
Technical and Bibliographic Notes /

The Institute has attempted to obtain the best original
copy available for filming. Features of this copy which
may be bibliographically unique, which may alter any of
the images in the reproduction, or which may
significantly change the usual method of filming are
checked below.

Coloured covers /
Couverture de couleur

Covers damaged /
Couverture endommagée

17w
Fi

w

w
w
w
w

Bound with other material /
Relié avec d'autres documents

Notes techniques et bibliographiques

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire qu'il lui a
été possible de se procurer. Les détails de cet exem-
plaire qui sont peut-être uniques du point de vue bibli-
ographique, qui peuvent modifier une image reproduite,
ou qui peuvent exiger une modification dans la métho-
de normale de filmage sont indiqués ci-dessous.

ww
w

w

w
wi

Only edition available /
Seule édition disponible

Tight binding may cause shadows or distortion along
interior margin / La reliure serrée peut causer de
l'ombre ou de la distorsion le long de la marge
intérieure.

Blank leaves added during restorations may appear
within the text. Whenever possible, these have been
omitted from filming / Il se peut que certaines pages
blanches ajoutées lors d'une restauration
apparaissent dans le texte, mais, lorsque cela était
possible, ces pages n'ont pas été filmées.

w1

Coloured pages I Pages de couleur

Pages damaged / Pages endommagées

Pages.restored and/or laminated /
Pages restaurées et/ou pelliculées

Pages discoloured, stained or foxed /
Pages décolorées, tachetées ou piquées

Pages detached / Pages détachées

Showthrough / Transparence

Quality of print varies /
Qualité inégale de l'impression

Covers restored and/or laminated /
Couverture restaurée et/ou pelliculée

Cover title missing / Le titre de couverture manque

Coloured maps / Cartes géographiques en couleur

Coloured ink (i.e. other than blue or black) /
Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)

Coloured plates and/or illustrations /
Planches et/ou illustrations en couleur

Additional comments /
Commentaires supplémentaires: Page 215 comporte une numérotation fautive: p. 115.

This item is filmed at the reduction ratio checked below /
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

14x 18x 22x 26x 30x

11 2x _ 1 x 20 14 28 32x 1 1 1 - 1 - , ý Z

Includes supplementary material /
Comprend du matériel supplémentaire

Pages wholly or partially obscured by errata slips,
tissues, etc., have been refilmed to ensure the best
possible image / Les pages totalement ou
partiellement obscurcies par un feuillet d'errata, une
pelure, etc., ont été filmées à nouveau de façon à
obtenir la meilleure image possible.

Opposing pages with varying colouration or
discolourations are filmed twice to ensure the best
possible image / Les pages s'opposant ayant des
colorations variables ou des décolorations sont
filmées deux fois afin d'obtenir la meilleure image
possible.

lOx

32x12x 16x 20x 24x 28x



JOURNAUX

I LDu

CONSEIL LEGISLATJF.,

VOL. IX.

.3,, *4



JOURNAUX

CONSEIL LEGISLATIF
DE LA

PROVINCE DU CANADA.

SON EXCELLENCE LE TRES-HONORABLE JAMES BRUCE,

COMTE D'ELGIN ET KINCARDINE,
GOUVERNEUR-GENERAL,

ETC., ETC., ETC.

ÉTANT LA TROISIÈME SESSION DU TROISIÈME PARLEMENT PROVINCIAL,

1860.

\ T AU e 

-7 Rue Buade,
VOLU ME IX.:

r 1PERRAULT



ImpRimEmE D, Louis Plû'RP..KULT,-TOIRONTO.



JOURNAUX

Du

CONSEIL LEGISLATIF.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
DU ELGIN ETKINCARDINE.

Canada.

VICTORIA, par la gràce de DIEU, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la:foi, etc., etc.,
etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans l'assemblée législative de
notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de
notre dite province, en notre cité de
Montréal, qui devait comméncer et être
tenue le cinquième jour de juillet main-
tenant prochain, çt à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

rclamn TTENDUY que le rentième jour du -mois
tan. lde mai, dernier nous avions jugé, à propos

"mt 1 " de proroger notre, parlement .provincial,,au
cinquième jour du mois dejuilletmaintenant
prochain, auq ù tempssgouSétiez tenus et en-
joints depa:ratre en ë,-rcitééade.Mon :
S,achez donc m atan e- pou divr.se
causes. et nsi rasgetpr itgran
aise et ,commoSt di né o bien.aes sujets,

deÏÏ Mo2ueà

nous avons cru convenable, par'et de l'avis de
notre conseil exécutif,- de vous exempter, et
chacun de vous d'être présents au temps sus-
dit, vous convoquant, et par ces présentes vous
enjoignant, et à chacun de vous, de·voustrou-
ver avec nous, eü notre parlement provincial,
en notre dite cité de Montréal, jeudi, le neu-
vième jour d'août prochain, pour prendre en
considération l'état et la prospérité de notre
dite province du Canada, et y agir comme de
droit. Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avonsfait rendröiios
présentes lettres-patentes, et à icelles
fait apposer legrand sceau de notrel
dite provincë.: Témoin, notre très-
fidèle et bien-aimé cotisin, --James,
comté d'Elgin, et Kincardne, chevan.
lier du trèýancien ettrès-noble ordre
du chardon," gouverneurrgénéral de,
l'AmériqueBritannique du Nord, et,
capitaine général et gouverneur en
chef 'dans et sur nos provinces du
Canada,, de la .Nouvelle-Ecosse, du.

-Nouveau-runswick et de l'Ile du
Prince-Edouard,- et vice-amiral d'i:-
celles, eto.,, etc,etc. Anotr2e:lhôtel
du gouvernement, en notre cité de
Montréalpdans notre' dite provice, ce
trentième jour de juin, dmns l'année,'
de notre Seigneur; mil huitcent qua.
rante-neuf, et de notre règre, la tréi
zième.

Par ordre,

FELIx FORTmRa

~2'

-'î
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A. 1850.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
Du ELGIN ET KINCARDINE.

Canada.

VICTORIA, par la gràce de DIEU, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi., etc, etc.,
etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans Passemblée législative
de notre dite province, sommés et appelés
à une assemblée du parlement provincial
de notre dite province, en notre cité de
Montréal, qui devait commencer et être
tenue le neuvième jour d'août courant,
et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le trentième jour du mois
de juin dernier, nous avions jugé à propos

de proroger notre parlement provincial au neu-
vième jour du mois d'août courant, auquel
temps vous étiez tenus et enjoints de paraître
en notre cité de Mlontréal: Sachez donc main-
tenant, que pour diverses causes et considé-
rations, et pour le plus grand aise et commodité
de nos bien-aimés sujets, nous avons cru
convenable, par et de l'avis do notre conseil
exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant, et par ces présentes, vous enjoignant,
et à chacun de vous, de vous trouver avec
nous, en notre parlement provincial, en notre
dite cité de Montréal, jeudi, le treizième jour
de septembre prochain, pour prendre en con-
sidération l'état et la prospérité de notre dite
province du Canada, et y agir comme de droit.
Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-patentes, et à icelles
fait apposer le grand sceau de notre
dite province : Témoin, notre très-
fidèle et bien-aimé cousin, James,
comte d'Elgin et Kincardine, cheva-
lier du très-ancien et très-noble ordre
du chardon, gouverneur-général de

M

Proclamation
du 4 aoùt, con-
tinuant le par-
lement au 13
septembre,
1849.

l'Amérique-Britannique du Nord, et
capitaine général et gouverneur en
chef, dans et sur nos provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, etc., etc., etc. A notre hôtel
du gouvernement, en notre cité de
Montréal, dans notre dite province, ce
quatrième jour d'août, dans l'année
de notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-neuf, et de notre règne, la
treizième.

Par ordre,

FELIx FORTIER,

G.C.C.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
DU ELGIN ET KINC ARDINE.

Canada.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.,
etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou
qu'icelles pourront concerner,-

SALUT:

PROCLAMATION.

Robt. Baldwin, TTENDU qu'à la session Proclamation
Proc. Gén. K du parlement de notre du 29 aot,

province du Canada, tenu dans la cité de Mon- sanction roya-

tréal, dans notre dite province, le dix-huitième chemin de fer
duinde To-jour de janvier, enl'année de notre Seigneur mil rento et du lac

huit cent quarante-neuf, et prorogé le trentième Huron.

jour de mai alors suivant, dans la douzième
année de notre règne, un certain bill, intitulé :
" Acte pour incorporer la compagnie du che-
" min de l'union de Toronto, Simcoe et le lac
" Huron," a été passé par le conseil législatif
et l'assemblée législative, et a été, lors de la
prorogation de la dite session, le trentiène
jour de mai susdit, présenté à notre député

gouverneur
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gouverneur de notre dite province pour rece-
voir notre sanction. Et attendu qu'en vertu
de l'autorité dont il était investi par un certain
instrument ou commission émané de notre
gouverneur de notre dite province à cet effet,
portant la date de Monklands, dans notre dite
province, le dit trentième jour de mai, choi-
sissant, députant, substituant et nommantle dit
député gouverneur pour exercer, remplir et
exécuter, durant le plaisir de notre dit gouver-
neur, certains pouvoirs fonctions et autorités
du dit gouverneur, et entre autres, spécialement,
de réserver le dit bill à notre sanction, notre
dit député gouverneur a, la et alors, réservé le
dit bill à notre sanction comme notre dit gou-
verneur pouvait légalement le faire sous et en
vertu de l'autorité dont notre dit gouverneur
est investi par un certain acte du parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
lande, passé dans la session tenue dans la troi-
sième et la quatrième années de notre règne,
intitulé: "l Acte pour réunir les provinces du
"Haut et du Bas- Canada, et pour le gouver-
"nement du Canada." ' Sachez maintenant,
que le dit bill, intitulé: " Acte pour incor-
"porer la compagnie du chemin de fer de
"l'union de Toronto, Simcoe et lac Huron,"
nous ayant été soumis en conseil, le trentième
jour de juillet maintenant. dernier, il nous a
plu lui donner notre sanction; et par les pré-
sentes et suivant les dispositions du dit acte
du parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, passé dans la troisième
et quatrième années de notre règne, nous
sanctionnons le dit bill; ce dont nos dévoués
sujets, et tous ceux que ces présentes pourront
concerner, sont requis de prendre connais-
sance, et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-patentes, et à icelles
fait apposer le grand sceau de notre
dite province : Témoin, notre très-
fidèle et bien-aimé cousin, James,
comte d'Égin et Kincardine, cheva-
lier du très-ancien et très-noble ordre
du chardon, gouverneur-général de
l'Amérique'Bitanniqwöäe''du Nord, et
capitàine général et gouverneur-en-
chef. de nogs provinces'du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswickc et de l'lé du Prince-
Edouard, etvicenamîril ödiclles, etc.,
e tc. ritot l at òuverne-
neif; en eté ' Montréal,

ian liroieite"prbidée, 'ce vingt-
neuvième jour d'aodfe, dans: l'aànée

de notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-neuf, et de notre règne, la
treizième.

Par ordre,

J. L sIE,

Secrétaire.

PROVINCE DU CANADA.

PRovICrE ?
DU EL GIN zT KINCARDINE.

Canada.

VICTORIA, par la grace de DiEu, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur dela foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés èt fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans l'assemblée; législative
de notre dite province, sommés et appelés
à une assemblée du parlement provincial
de notre dite province, en notre cité de
Montréal, qui ýdevait commencer et être
tenue le treizième jour de septembre cou-
rant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le quatrième jour du mois
d'août derniernous avions jugé à propos

de prorogér notre parëment- provincial au
treizième jour du mois de septembre courant,
auquel temps vous étiez tenus et enjoints de
paraître en notre cité de Montréal: Sachez
donc maintenant, que pour diverses causes et
considérations, et pour le plus grand aise 'et
commodité de nos bien-aimés sujets, nouis
avons cru cditenahle, par et d l'avisde nore
conseil exécutif, de vou exeèÉptéxYet, chàun
dé vous d'êtreprésnte t'teuipsudit, ous
convoquant, et par ces présentes voue eliji-
gnant, et à chacun de, vous," de *ogs ,ýïoùver
avec nous en otreparlemen rovic n

notre

vii- P.
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notre dite cité de Montréal, samedi, le treizième
jour d'octobre prochain, pour prendre en con-
sidération l'état et la prospérité de notre dite
province du Canada, et y agir comme de droit.
Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes lettres-patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau
de notre dite province: Témoin,
notre très-fidèle et bien-aimé cousin,
James, comte d'Elgin et Kincardine,
chevalier du très-ancien et très-
noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amérique-Britannique du
Nord, et capitaine général et gouver-
neur en chef dans et sur nos provin-
ce du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, etc., etc.,·etc. A notre hôtel
du gouvernement, en notre cité de
Montréal, dans notre dite province,
ce dixième jour de septembre, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit
cent quarante-neuf, et de notre règne,
la treizième.

Par ordre,

FELIX FORTIER,

G. C. C.

PROVINCE DU CANADA.

PROvINcE
DU

Canada.
ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.,
etc.

A nos très.aimés et fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos

chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans l'assemblée législative de
notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial
de notre dite province, en notre cité de
Montréal, qui devait commencer et être
tenue le treizième jour d'octobre courant,
et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le dixième jour du mois de
septembre dernier, nous avions jugé à

propos de proroger notre parlement provincial
au treizième jour du mois d'octobre courant,
auquel temps vous étiez tenus et enjoints de
paraître en notre cité de Montréal: Sachez
donc maintenant, que pour diverses causes et
considérations, et pour le plus grand aise et
commodité de ,nos bien-aimés sujets, nous
avons cru convenable, par et de l'avis de notre
conseil exécutif, de vous exempter, et chacun
de vous, d'être présents au temps susdit, vous
convoquant, et par ces présentes vous en-
joignant, et à chacun de vous, de vous trouver
avec nous, en notre parlement provincial, en
notre dite cité de Montréal, lundi, le dix-neu-
vième jour de novembre prochain, pour pren-
dre en considération l'état et la prospérité de
notre dite province du Canada, et y agir
comme de droit. Ce à quoi vous ne devez
manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-patentes, et à icelles
fait apposer le grand sceau de notre
dite province : Témoin, notre très-
fidèle et bien-aimé cousin, James,
comte d'Elgin et Kincardine, cheva-
lier du très-ancien et très-noble
ordre du chardon, gouverneur-géné-
ral de l'Amérique Britannique du
Nord, et capitaine général et gou-
verneur en chef dans et sur nos pro-
vinces du Canada,. de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de
1'Ile du Prince-Edouard, et vice-ami.
ral d'icelles, etc., etc., etc. A notre
hôtel. du gouvernement, en notre
cité de Montréal, dans notre dite pro-
vince, ce dixième jour d'octobre,
-dans l'année de notre Seigneur, mil

huit

viii

Proclamation
du 10 octobre,
continuant le
parlement au
19 novembre
1849.
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huit cent quarante-neuf, et de notre
huit cent quarante-neuf, -td or
règne, la treizième.

Par ordre.

FxLrx FoRTR,

G. C. C.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
Du ELGIN ÈT KINCARDINE.

Canada.

VICTORIA, par la gràce de DmU, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.,
etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou
qu'icelles pourront concerner,-

SALUT:

PROCLAMATION.

Robt. Baldwin, TTENDU qu'à une ses-
Proc. Gén. A sion de notre parlement

provincial de notre province du Canada, tenue
en notre cité de Montréal, dans notre dite pro-
vince, dans la dixième et la onzième années
de notre règne, un certain bill portant, parmi
les actes de la dite session, le numéro quarante-
trois, et intitulé: " Acte pour définir les limi-
s tes de la ville de Býytown, pour y établir un
" conseil de ville, et pour d'autres fins," a été
passé par le conseil législatif et P'assemblée
législative de notre dite ,province, et sanction-
né en notre nom par notre gouverneur-général
de notre dite .province : Et attendu que sui-
vant les dispositions d'un certain acte de notre
parlement impérial de notre Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans
la session de notte dit parlement, tenue à West-
minster, dans la troisième et la quatrième années
de notre règne, portant parmi les actes publics

généraux de la dite session en dernier lieu men-
tionnée, le chapitre trente-cinq, et intitulé:
"Acte pour réunir les provinces du Haut et du

Bas-Canada, et pour le gouvernement du Ca-
nada," une copie authentique du dit bill a

dûment été transmis au très honorable Henry,
comte Grey, notre principal secrétaire d'état
pour l'administration des affaires de nos colo-
nies, et a été par lui reçue à notre département
d'état pour l'administration des dites affaires,
le trentième jour de septembre de l'année de
notre Seigneur, mil huit cent quarante-sept,
comme il appert pleinement par 'le- certificat
portant la signature et le sceau du dit Henry,
comte Grey: Et attendu que le dit bill nous
ayant été soumis dans notre conseil privé,
nous avons jugé à propos, par un ordre en
conseil, portant la date à notre- cour,'à Osborne
House, Isle de Weit, le dix-huitième jour de
juillet dernier, et dans le cours des deux
années après que le dit bill a été reçu par
notre dit principal secrétaire d'état susdit, de
déclarer notre désaveu du dit bi1l: Sachez
maintenant que nous avons -en la manière sus-
dit déclaré, et par ces présentes déclarons-notre
désaveu du dit bill, et qu'à compter de'ce jour
le dit bill cessera, se terminera, et sera absolu-
ment nul et de nul effet, à toutes 'fins et inten-
tions quelconques. Ce dont tous'nos dévoués
sujets et tous ceux que ces présentes pourront
concerner, sont requis de prendre connaissan-
ce, et de ce conduire en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-ptentes, et à icelles
fait apposer le grand sceau de notre
dite province du Canada: Témoin,
notre très-fidèle et bien-aimé cousin,
James, comte d'Elgin et Kincardine,
chevalier du très-ancien et très-noble
ordre du chardon, gouverneur-général
de l'Amérique Bri.anique du Nord, et
capitaine général et gouverneur >en
chef dans et sur nos provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, 'du
Nouveau-Bunmswidk et de 'fle 'dü
Prince-Edouard, et viceaial d'i-
celles,'etc., etc., 6to . A notre hôtel
du gouvernement, en notre cité de
Montral, 'dans notre dite province,
ce douzième jour d octobre, dans

année sde notre igeur, emi huit

Proclamation
du 12 octobre,
d csavouant le
bi d'incorpo
rationl de la
ville de By-
towil.
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cent quarante-neuf, et de notre

règne, la treizième.

Par ordre,

J. LESLIE,

Secrétaire.

PROVINCE DU CANADA.

àm

PROvINCE
Du ELGIN ET KIACARDINE.

Canada.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, Reine
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.,
etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans l'assemblée législative
de notre dite province, sommés et appe-
lés At une assemblée du parlement provin-
cial de notre dite province, en notre cité
de Mlontréal, qui devait commencer et
être tenue le dix-neuvième jour du mois
de novembre courant, et à chacun de
vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le dixième jour du moisd'octobre dernier, nous avions jugé à pro-
pos de proroger notre parlement provincial au
dix-neuvième jour du mois de novembre cou-
rant, auquel temps vous étiez tenus et étiez en-
joints d'être présents en notre cité de Mont-
réal: Et attendu que dans et par un acte du
parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, fait et passé dans la session
tenue dans les troisième et quatrième années
de notre règne, et intitulé: " Acte pour réunir

les provinces du Haut et du Bas- Canada,
" et pour le gouvernement du Canada," il est
entre autres choses statué, qu'il sera loisible

Lu gouverneur de notre province du Canada,
pour le temps d'alors, de fixer tel endroit ou
tels endroits dans aucune partie de notre dite
province, et tels temps pour tenir la première
et toute autre session du conseil et de l'assem-
blée législative de notre dite province, qu'il
ugera à propos, et tels temps et endroits, sub-
séquemment changer et varier, ainsi qu'il pa-
aitra à notre dit gouverneur plus à propos ou
plus convenable, à la commodité ou au bien
public, donnant avis suffisant à cet effet, ainsi
qu'il apparaîtra par le dit acte, y faisant réfé-
ence plus particulièrement: Sachez donc

maintenant, que pour diverses causes et consi-
dérations, et pour le plus grand aise et commo-
dité de nos bien-aimés sujets, nous avons cru
convenable, par et de l'avis de notre conseil
exécutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présents au temps susdit, vous convo
quant, et par ces présentes vous enjoignant, et à
chacun de vous, de vous trouver avec nous, en
notre parlement provincial, en notre cité de To-
ronto, lundi, le vingt-quatrième jour du mois de
décembre prochain, pour prendre en considéra-
tion l'état et la prospérité de notre dite provin-
ce du Canada, et y agir comme de droit. Ce
à quoi vous ne.devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-patentes, et à icelles
fait apposer le grand sceau de notre
dite province : Témoin, notre très-
fidèle et bien-aimé cousin, James,
comte d'Elgin et Kincardine, cheva-
lier du très-ancien et très-noble
ordre du chardon, gouverneur-géné-
ral de l'Amérique Britannique du
Nord, et capitaine général et gouver-
neur en chef dans et sur nos provinces
du Canada, de la .ouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, etc., etc., etc. A notre hôtel
du gouvernement, en notre cité de
Toronto, dans notre dite province, ce
quatorzième jour de novembre, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit
cent quarante-neuf, et.de notre règne,
la treizième.

Par ordre,

FELix FORTIER,

G. C. C.

Province

Proclamation
du 14 noveni-
bre, continuant
le parlement
au 24 déem-
bre 1849.
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ELGIN ET KINCARDINE.

VICTORIA, par la grâce de DIEU, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.,
etc.

A tous ceux qui ces présentes
qu'icelles pourront concerner,-

verront, ou

SALUT :

PROCLAMATION.

d°O"lu*e. L.H. LaFontaine, TTENDU qu'à une

a "nfotin Proc. Gén. session du parlement
reux de notre province -du Canada, tenue en la cité

de Montréal, dans notre dite province, le dix-
huitième jour de janvier mil huit cent quaran-
te-neuf, et prorogée le trentième jour de mai
alors suivant, dans la douzième année de notre

risation des règne, un certain bill, intitulé: " Acte pour
" abroger un certain acte y mentionné, et pour

" établir de meilleures dispositions pour la na-
" turalisation des aubains," et un certain autre

Bill du pont bill, intitulé: " Acte pour incorporer la compa-
Qeension, et" gnie du pont suspendu de Queenston," et un
Bill des titres certain autre bill, intitulé: " Acte pour assurer
dean " les titres à des biens-fonds de certaines per-
natraises

0a " sonnes naturalisées en vertu du statut du Bas-

Canada," (1re Guillaume quatre, chapitre
" cinquante-trois,)" ont été passés par le con-
seil législatif et l'assemblée, et ont été, lors de
la prorogation de la dite session, le trentième
jour de mai susdit, présentés à notre député-

gouverneur de notre dite province pour notre
assentiment à iceux; et attendu qu'en vertu de
l'autorité dont il était revêtu à cet effet, par et
en vertu d'un certain instrument ou commis-
sion émané par notre gouverneur' de notre
dite province,, portant date'a Monklands, dans
notre dite province, le dit trentième jour de
moi, assignant, députant, substituant et nom-
mant le dit député-gouverneur pour exercer,
remplir eét exécuter, sous le boi plaisir de
notre dit gouverneur, certaiIs pouvoirs, fonc-

PROVINCE DU CANADA.

PROVINcE?
DU

Canada.

1 CE-*ALi&"
0Jý

tions et autorités du dit gouverneur, et entre-au-
tres, spécialement de réserver les dits bills pour
pour la signification de notre plaisir sur iceux,
notre dit député gouverneur réserva alors et là
les dits bills pour la signification de tel plaisir,
comme il était loisible à notre dit gouverneur
de le faire dans sa discrétion par et en vertu
de l'autorité à lui conférée par un.certain acte
du parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, passé dans la session
tenue dans les troisième et quatrième années
de notre règne, intitulé: " Acte pour réunir
" les province du Haut et du Bas- Canada, et
" pour le gouvernement du Canada:" Main-
tenant sachez que les dits trois bills, savoir, le
dit bill, intitulé: "Acte pour abroger un cer-
' tain acte y mentionné, et pour établir de

meilleures dispositions pour la naturalisation
" des aubains :" et le dit bill, intitulé: " Acte
"pour incorporer la compagnie du pont sus-

pendu de Queenston :" et le dit bill, intitulé:
"Acte. pour assurer les titres à des biens-
" fonds de certaines personnes naturalisées en
"vertu du statut du Bas-Canada," (Ire Guil-

laume quatre, chapitre cinquante-trois,) nous
ayant été soumis en conseil le sixième jour
d'octobre maintenant dernier, il nous a plu
donner à iceux, et par ces présentes, et en
vertu des dispositions du dit acte du parlement
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, passé dans la session susdite tenue
dans les troisième et quatrième années ,de
notre règne, nous donnons notre assentiment
aux dits bills, et à tous et chacun d'eux. Ce
dont nos sujets dévoués, et tous ceux que ces
présentes pourront concerner sont requis de
prendre connaissance, et de se conduire en
conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-patentes, et à icelles
fait apposer le grand sceau de notre
dite province du Canada: Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé cousin,
James, comte d'Elgin et Kincardine,
chevalier du très-ancien et très-noble
ordre du chardon, gouverneur-géné-
ral de l'Amérique Britannique du
JVord, et capitaine général et gou-
verneur-en-chef dans et sur nos pro-
vince du Canada, de la .Vouvelle-
Ecosse, du 'ouveau-Bruhswick ét de
l'Ile du Prince-Edouard, et vide-
amiral 'd'idelles; etc., etc.e' etc. A
notré hôtel du goûvërnemeitn, n
notre cité de 'Tàronto, dans notre

'dit6
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dite province, ce vingt-troisième jour
de novembre, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent. quarante-
neuf, et de notre règne, la treizième.

Par ordre,

J. LESLIE,

Secrétaire.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
DU ELGIJV'ET KIJVCARDINE

Canada.

[L. S.]

VICTORIA, par la grâce de DIEu,Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.,
etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans l'assemblée législative de
notre dite province, sommés et appelés à
une assemblée du parlement provincial de
notre dite province, en notre cité de To-
ronto, qui devait commencer et être tenue
le vingt-quatrième jour du mois de dé-
cembre courant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le quatorzième jour du
mois de novembre dernier, nous avions

jugé à propos de proroger notre parlement
provincial au vingt-quatrième jour du mois de
décembre courant, auquel temps vous étiez
tenus et il vous était enjoint d'être présents en
notre cité de Toronto: Sachez donc mainte-
nant, que pour diverses causes et considé-
rations,et pour le plus grand aise et commodité
de nos bien-aimés sujets, nous avons cru con-
yenable, par et de l'avis de notre conseil exécu-

tif, de vous exempter, et chacun de vous, d'être
présents au temps susdit, vous convoquant, et
par ces présentes vous enjoignant, et à chacun
de vous, de vous trouver avec nous, en notre
parlement provincial, en notre cité de Toronto,
vendredi, le vingt-cinquième jour du mois de
janvier prochain, mil huit cent cinquante, pour
prendre en considération l'état et la prospérité
de notre dite province du Canada, et y agir
comme de droit. Ce à quoi vous ne devez
manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-patantes, et à icelles
fait apposer le grand sceau de notre
dite province: Témoin, notre très-fi-
dèle et bien-aimé cousinJames, comte
d'Elgin et Kncardinc, chevalier du
très-ancien et très-noble ordre du
chardon, gouverneur-général de l'.1-
mérique Britannique du Nord, et capi-
taine général et gouverneur en chef
dans et sur nos provinces du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswicc et de l'Isle du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles,
etc., etc., etc. A notre hôtel du gou-
vernement, en notre cité de Toronto,
dans notre dite province, ce vingt-
deuxième jour de décembre, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit
cent quarante-neuf, et de notre règne,
la treizième.

Par ordre,

FELIx FORTIER,

G. C. C.

Province

xii

Proclamation
du 22 dC'cein-
bre,continuant
le pmalement
au 25 janvier
1859.
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PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
Du ELGIN Lr KINCARDINE,

Canada.

(L. S.)

V1CTORIA, par la grâce de DIEU, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.,
etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus pour
servir dans l'assemblée législative de no-
tre dite province, sommés et appelés à une
assemblée du parlement provincial de no-
tre dite province, en notre cité de Toronto,
qui devait commencer et être tenue le
vingt-cinquième jour du mois de janvier
courant, et à chacun de vous,--

SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le vingt-deuxième jour du
mois -de décembre dernier, nous avions

jugé à propos de proroger notre parlement
provincial au vingt-cinquième jour du mois de
janvier courant, auquel temps vous étiez tenus
et il vous était enjoint d'être présents en notre
cité de Toronto: Sachez donc maintenant, que
pour diverses causes et considérations, et pour
le plus grand aise et commodité de nos bien-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par
et de l'avis de notre conseil exécutif, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents
au temps susdit, vous convoquant, et par ces
présentes vous enjoignant, et à chacun de vous,
de vous trouver avec nous, en notre parlement
provincial, en notre cité de Toronto, mercredi,
le vingt-septième jour du mois de février pro-
chain, mil huit cent cinquante, pour prendre en
considération l'état et la prospérité de notre
dite province du Canada, et y agir comme de
droit. Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de-quoi, nous avons fait rendre nos

présentes lettres-patentes, et à icelles

4,

fait apposer le grand sceati'd notre
dite province : Témoin, notre très-
fidèle et bien-aimé cousin, James,
comte d'Elgin et Kincardine, cheva-
lier du très-ancien et très-noble ordre
du chardon, gouverneur-général de
l'Amérique Britannique du Nord, et
capitaine général et gouverneur-en-
chef dans et sur, nos provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouvcau-Brunswick. et de l'Ile du
Prince-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, etc., etc., etc. A notre hôtel
du gouvernement, en notre cité de
Toronto, dans notre dite province, ce
dix-neuvième jour de janvier, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit
cent cinquante, et de notre règne, la
treizième.

Par ordre,

FaLux FORTIER,

G. C..

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
nU ELGIN ET KINC1RDINE.

Canada.

(L. S.)

VICTORLI, par la grâce de DIEU, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans l'assemblée législative
de notre dite province, sommés et appelés
à une assemblée du parleëment.provincial
de notre dite province, eiotre cité de
Toronto, qui devait commencer et être

tenue

Jg

rrocianation
du 10janvier,
coniuantfl le
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tenue le vingt-septième jour du mois de
février courant, et à chacun de vous,-

SALUT :

PROCLAMATION.

A TTENiDU que le dix-neuvième jour dumois de janvier dernier, nous avions jugé
à propos de proroger notre parlement provin-
cial au vingt-septième jour du mois de février
courant, auquel temps vous étiez tenus et il
vous était enjoint d'être présents en notre cité
de Toronto: Sachez donc maintenant, que
pour diverses causes et considérations, et pour
le plus grand aise et commodité de nos bien-
aimés sujets, nous avons cru convenable, par
et de l'avis de notre conseil exécutif, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents
au temps susdit, vous convoquant, et par ces
présentes vous enjoignant, et chacun de vous,
de vous trouver avec nous, en notre parlement
provincial, en notre cité de Toron/o, mercredi,
le troisième jour du mois d'avril prochain,
mil huit cent cinquante, pour prendre en con-
sidération l'état et la prospérité de notre dite
province du Canada, et y agir comme de droit.
Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes lettres-patentes, et à
icelles fait apposer le grand sceau
de notre dite province : Témoin,
notre très-fidèle et bien-aimé cousin,
James, comte d'Elgin et Kincardinc,
chevalier du très-ancien et très-
noble ordre du chardon, gouverneur-
général de l'Amériquc-Biritannique du
Nord, et capitaine général et gouver-
neur en chef dans et sur nos provin-
ces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswic/c et de l'Ile du
Princc-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, etc., etc., etc. A notre hôtel
du gouvernement, en notre cité de
Toronto, dans notre dite province,

ce vingt-troisièmejour de février, dans
l'année de notre Seigneur, mil huit
cent cinquante, et de notre règne, la
treizième.

Par ord're,

FEUX FoRTIER,

G. C. c.

PROVINCE DU CANADA.

PROVINCE
DU

Canada.
EL GIN ET KINCAR DINE,

(L. S.)

VICTORIA, par la grace de DIEu, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, défenseur de la foi., etc., etc.,
etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans l'assemblée législative
de notre dite province, sommés et appelés
à une assemblée du parlement provincial
de notre dite province, en notre cité de
Toronto, qui devait commencer et être
tenue le troisième jour du mois d'avril
prochain, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU que le vingt-troisième jour du
mois de février dernier, nous avions jugé à

propos de proroger notre parlement provincial
au troisième jour du mois d'avril prochain, au-
quel temps vous étiez tenus,.et il vous était en-
joint d'être présents en notre cité de Toronto:
Sachez donc maintenant, que pour diverses
causes et considérations, et pour le plus grand
aise et commodité de nos biens-aimés sujets,
nous avons cru convenable, par et de l'avis de
notre conseil exécutif, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présents au temps
susdit, vous convoquant, et par ces présentes
vous enjoignant, et i chacun de vous, de vous
trouver avec nous, en notre parlement provin-
cial, en notre cité de Toronto, mercredi, le
huitième jour du mois de mai prochain, mil
huit cent cinquante, pour prendre en considé-
ration l'état et la prospérité de notre dite pro-
vince du Canada, et y agir comme de droit.
Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-patentes, et à icel-
les fait apposer le grand sceau de

notre

Xiv
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notre dite province : Témoin, notre
très-fidèle et bien-aimé cousin, James,
comte d'Elgin et Kincardine, cheva-
lier du très-ancien et très-noble
ordre du chardon, gouverneur-géné-
ral dc l'Amérique Britannique du
Nord, et capitaine général et gouver-
neur en chef dans et sur nos provin-
ces du Canada, de la Nouvelle-Ecos-
se, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile
du Prince-Edouard, et vice-amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A notre
hôtel du gouvernement, en notre cité
de Toronto, dans notre dite province,
ce trentième jour de mars, dans l'an-
de notre Seigneur, mil huit cent cin-
quante, et de notre règne, la trei-
zième.

Par ordre,

FELIX FORTIER,

G. C. C.

PROVINCE DU CANADA.

ELGIN ET KINCARDINE.

(L. S.)

VICTORIA, par la grâce de DIEU, Reine du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles conseillers légis-
latifs de la province du Canada, et à nos
chevaliers, citoyens et bourgeois, élus
pour servir dans l'assemblée législative
de notre dite province, sommés et appelés
à une assemblée du parlement provincial
de notre dite province, en notre cité de

Toronto, qui devait commencer et être
tenue le huitième jour du mois de mai
prochain, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'assemblée de notre parle- i
dment provincial se trouve prorogée au c

huitième jour de mai prochain, néanmoins, P
pour certaines causes et considérations, nous
avons jugé à propos de la proroger de nouveau,
à mardi, le quatorzième jour de mai prochain,
de manière que vous ni aucun de vous n'êtes
tenus et obligés de paraître le dit huitième
jour de mai prochain, et nous voulons qu'en
conséquence, vous et chacun de vous, soyez
entièrement déchargés à cet égard; vou, com-
mandant, et par ces présentes enjoignant che-
cun de vous et tous autres y intéressés, de
paraitre personnellement et être en notre dité
cité de Toronto, mardi, le quatorzième jour de
mai prochain, pour la dépêche des affaires, et
y traiter, faire, agir et conclure sur les matières
qui, par la faveur de DInU, en notre dit parle-
ment provincial, pourront, par le conseil com-
mun de notre dite province, être ordonnées.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres-patentes, et àicelles
fait apposer le grand sceaÙ de notre
dite province: Témoin, notre très-
fidèle et bien-aimé cousin, James,
comte d'Elgin et Kincardine, cheva-
lier du très-ancien et très-noble ordre
du chardon, gouverneur-général de
l'Amérique-Britannique du Nord, et
capitaine général et gouverneur en
chef dans et sur nos provinces du
Canada, de la· Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, et vice-amiral d '.
celles, etc., etc., etc. A notre hôtel
du gouvernement, en notre cité de
Toronto, dans notre dite province, ce
sixième jour d'avril, dans l'année de
notre Seigneur, mil huit cent cin-
quante, et de notre règne, la trei-
zième.

Par ordre,

FELix FoRTIER,

G. C. C.
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JOURNAUX

CONSEIL LEGISLATIF.

M ARDI, le quatorzième jour de mai, dansla treizième année du règne de notre
souveraine dame Victoria, par la grâce de Dieu,
Reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, protectrice de la foi, étant la troi-
sième session du troisième parlement provincial
du Canada, tel que continué par diverses pro-
rogations jusqu'à ce jour.

Membres pré- Les membres présents dans la chambre du
$enta. conseil législatif, dans l'édifice du parlement,

dans la cité de Toronto, ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

Jameson,

DeBlaquière,

Fraser,

Crooks,

Fergusson,

Moore,

Goodhue,

Sherwood,

Widmer,

Irving,

Les honorables Messieurs

J. Morris,

Gordon,

Matheson,

Boulton,

Taché,

Leslie,

Bourret,

Ross,

Crane,

Milis.

Son excellence le très-honorable James,
comte d'Elgin et Kincardine, chevalier de l'ordre
très-ancien et très-noble du chardon, gouver-
neur - général de l'Amérique Britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur en
chef, dans et sur les provinces-du Canada, de
le Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Ile du Prinde-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, étant assis dans le .fauteuil surle trône,

l'Orateur a ordonné au gentilhomme hui
la.verge noire d'informer l'assemblée
du plaisir de son excellence qu'elle s
immédiatement auprès d'elle dans cett
bre.

Laquelle étant venue:

ssier de
qu'il est
e rende
e cham-

Il a plu à son excellence le gouverneur-gé- Disours
néral d'ouvrir la session par un discours gra- verture.

cieux aux deux chambres :-

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,
Messieurs de l'J1ssemblée Législative,

C'est avec beaucoup de regret que j'ai à
vous annoncer la mort de la Reine douairière,
princesse qui, par ses nombreuses vertus, s'é-
tait rendue chère à toutes les classes des sujets
de sa majesté.

Les événements de l'année dernière, et la
nécessité qui est survenue de préparer un local
convenable pour les sessions du parlement,
m'ayant imposé le devoir de considérer, pen-
dantla vacance, le sujet important qu'embrassait
l'adresse de la chambre d'assemblée de la der-
nière session, touchant les lieux où lalégislature
devait à l'avenir tenir ses sessions, j'ai jugé à
propos, après mûre délibération, de donner
effet à la demande contenue dans cette adresse
en vous convoquant dans ce lieu.

Les changements importants récemment
introduits dans les lois de navigation impériales,
et les améliorations effectuées dans les canaux
provinciaux, tendront, j'espère, à -avancer
beaucoup les intérêts,çommeroiauix de la pro-
vince, et à diriger vers la voie,du $t. Laurent
une partie ,considérable dé l'migration ,de
l'Europe à ce continent.

C'est

X7

Son excellence
arrIve aU con-
iedl et requiert
la présence de
l'asemble.
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C'est avec beaucoup de plaisir que j'ai à
vous informer que des avis récents d'ê'1nglctcrre
indiquent une amélioration marquée dans la
valeur des effet canadiens sur le marché bri-
tannique. Vos délibérations, j'en suis certain,
auront l'effet d'aviver cette confiance renais-
sante.

Je sens toute l'importance qu'il y a, pour
ces colonies, de placer le commerce entre les
provinces britanniques de l'.1nérique du Nord
sur le pied de la plus entière liberté.

Je suis, pendant la vacance, entré en com-
munication sur ce sujet avec les lieutenants-
gouverneurs de la JlVouvelle-Ecosse, du Vou veau-
.Brunswick et de l'Ile du Princc-Edouard, et
avec le gouverneur de Terrencuve. Je recom-
mande à votre considération la convenance de
donner au gouvernement les pouvoirs néces-
saires, pour le mettre en état de répondre avec
libéralité aux avances des sours colonies.

L'acte passé pendant la dernière session
pour l'établissement du libre échange entre le
Canada et les Etais- Unis, de certains articles
du crû de chaque pays, n'est pas encore entré
en opération. J'apprends qu'une mesure cor-
respondante est maintenant sous la considé-
ration du congrès des Etats-Unis.

Un acte passé pendant la dernière session
du parlement impérial transfère aux autorités
provinciales, l'entier contrôle des postes inté-
rieures dans l'Amériquc-Britannique du Nord.
Je n'ai aucun doute (le votre disposition à
adopter toutes mesures ultérieures nécessaires
de la part de la législature canadienne pour
assurer aux habitants de ces provinces les
avantages d'un tarif postal peu coûteux et
uniforme.

Vous serez probablement appelés de nou-
veau à considérer la convenance d'augmenter
la représentation parlementaire de la province.

Il sera soumis à votre considération une
mesure basée sur le rapport des commissaires
nommés pour s'enquérir sur la direction, dis-
cipline et régie du pénitentiaire provincial. La
richesse et la population croissantes de la pro-
vince, et l'aversion que soulève de plus en plus
la peine capitale, font qu'il est devenu de la
plus haute importance de "donner au système
de disciplineétabli dans le pénitentiaire et pri-

sons de la province toute l'efficacité possible
pour la prévention du crime et la réforme des
criminels.

Je mettrai devant vous des communications
des commissaires de sa majesté pour l'encou-
ragement de l'exposition de l'industrie de
toutes les nations, qui doit avoir lieu à Londres
en 1851, lesquelles m'ont été transmises par le
principal secrétaire d'état pour les colonies;
je crois pouvoir exprimer l'espoir que l'indus-
trie et les productions du Canada seront con-
venablement représentés en cette intéressante
occasion.

En conformité de l'acte de la dernière ses-
sion, la pratique et la procédure de la cour de
chancellerie, dans le Haut-Canada, ont été mises
surun pied amélioré, propre à faciliterles affaires
de la cour, et à diminuer les frais pour les plai-
deurs. Je ferai mettre devant vous copies des
règles qui ont été promulguées pour cette fin.

Je recommanderais, comme d'une importance
analogue, sinon égale, de prendre en considé-
ration la jurisdiction et la pratique des cours
inférieures dans cette dernière partie de la
province, dans la vue d'en étendre la sphère
d'utilité, et de diminuer autant que possible les
frais de justice.

Les institutions municipales et la construc-
tion de prisons et de cours de justice dans le
Bas-Canada, ainsi que les lois pour le choix
et le rapport des jurés, et celles pour l'impo-
sition de la propriété pour fins locales dans le
Haut-Canada, sont au nombre des sujets qui
ne peuvent manquer d'engager votre attention.

Messieurs de l'Assemblée Législative,

Je ferai mettre devant vous les comptes pu-
blics et le budget pour l'année courante.

Je recommande à votre attention une en-
quête sur les revenus et les dépenses de la
province.

Je compte sur votre bonne volonté à voter
les subsides nécessaires pour le service public
et pour le maintien du crédit provincial.

Honorables Messieurs et Messieurs,

J'ai cru qu'il était de mon devoir, dans l'exer-
cice de la prérogative dont je suis revêtu, de

manifester
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manifester la désapprobation de sa majesté,
contre la marche suivie par des personnes te-
nant des commissions sous le bon plaisir de la
couronne, qui ont formellement avoué le désir
d'amener la séparation de cette province de
l'empire dont elle fait partie.

Les vues qu'ont émises ces personnes et
ceux qui agissent avec elles ne trouvent pas
d'écho, j'ai lieu de le croire, chez aucune par-
tie considérable des sujets canadiens de sa
majesté.

La grande majorité du peuple de la province
a donné, en cette occasion, des preuves non
équivoques de loyauté envers la Reine, et d'at-
tachement pour la connexion avec la Grande-
Bretagne.

C'est de leur propre parlement qu'ils atten-
dent le redressement des griefs dont l'existence
pourra être démontrée, et l'adoption des me-
sures d'amélioration propres à amener leur
bonheur et leur prospérité.

J'ai l'assurance que vos actes justifieront la
confiance qu'ils ont placée dans la sagesse du
parlement, et que, tout en ne ménageant au-
cunement les abus, vous ne troquerez pas
contre des innovations, des droits chers aux
sujets britanniques, ni n'abjurerez ces principes
de bonne foi, de morale et de la liberté consti-
tutionnelle, au respect scrupuleux desquels la
Grande-Bretagne doit, avec la grâce de Dieu,
d'avoir échappé sans atteinte à beaucoup de
périls.

Son excelence Il a plu à son excellence le gouverneur-gé-
"e retre. néral de se retirer, et l'assemblée législative

s'en est allée.

certains rnem. Les honorables MM. Jameson et Sherwood
3 se sont approchés, séparément, de la table, et

serinent. s otapohs éaéet el ale

ont prêéL et sourcrit le serment prescrit par
la loi, lequel leur a été administré par John F.
Taylor, ainé, écuyer, un des commissaires
nommés sous le grand sceau pour administrer
le serment aux membres de la législature.

P RIERES.

Bill des écoles. L'honorable M. le secrétaire Leslie a pré-
senté à la chambre un bill, intitulé- "Acte
" relatif aux écoles élémentaires."

Le dit bill a été lu la première fois, pro Lu pro formà.

formâ.

L'honorable Orateur a fait rapport du dis- Dsours de

cours de son excellence prononcé du trône, et rapo

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que cinq cents copies du discours
de son excellence le gouverneur-général soient
imprimées dans les deux langues, pour l'usage
des membres.

Ordonné, que l'honorable Orateur et les comité
honorables MM. Crooks, Gordon, J. Morris, faites au
Bourret et Ross, forment un comité pour faire ment.
rapport sur les ouvrages qui ont été faits dans
cette partie de l'hôtel du parlement destinée à
recevoir les membres et les officiers du con-
seil législatif.

Ordonné, que tous les membres préseùts ce Comité deè
jour forment un comité pour prendre en consi-
dération les usages et coutumes de cette cham-
bre et les priviléges du parlement ; leurs
honneurs, ou cinq d'entre eux, s'assembleront
demain, à dix heures du matin, dans la cham-
bre du conseil législatif, et chaque lundi sui-
vant, et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que les honorables MM. Fergus. comité a«
son, J. M1orris, Matlheson, Ross et Milis, forment
un comité pour surveiller les impressions de
cette chambre pendant la présente session.

Ordonné, que l'assistant greffier de cette Port ea e:-
chambre ait ordre d'ouvrir Un cnnntp nv la tres.

maître de poste pour le port des lettres reçues
ou envoyées par les membres, et d'en inclure
le montant dans les comptes contingents.

t,

N

't 's

Ordonné, que les honorables MM. Fraser, comit ae
Crooks Goodhue, Irving, J. Morris, Gordon et contlagents.
Bourret, forment un comité pour examiner et
faire rapport sur les comptes contingents du
conseil législatif pour la présente session.

Il a été proposé que les honorables Mes- comité de.
sieurs Janeson, I)eBlaquidère, Fergusson, Moore °
et Mforris, forment un comité pour examiner et
perfectionner les journaux .de la présente et
des sessions précédentes du parlement pro
vincial.d

Objection
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Objection étant faite à la dite motion,

Amendement Il a été proposé, en amendement, de retran-
proposé. cher "Jameson," et d'insérer "Bou lton" à la

place.

Objection étant aussi faite à la dite motion,

Rejeté. La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion
principale, il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Lois expiran. L'honorable Orateur a présenté à la chambre
tes· un rapport au greffier en loi sur les lois expi-

rantes.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

Discours d'ou.
verture.

Ordonné, que la chambre prenne en consi-
dération le discours de son excellence le gou-
verneur-général, jeudi prochain.

Ajournement. L'Orateur a décla'ré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 15me mai 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les Honorables Messieurs

De Blaquidre,
Fraser,
Crooks,
Fergusson,
M'Kay,
Moore,
Goodhue,
Irving,
J. Morris,

Les Honorables Messieurs.

Gordon,
M1atheson,
Boulton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
Mills.

PRIEREs.

tsinrold. L'honorable M. Taché à présenté une péti-
nea, tion du révérend A. Racine et autres, de Stan-

fold, demandant une allocation pour améliorer
le chemin du domaine;

Aussi une pétition de V. Guillet et autres, commune,
.des Trois-Ri-

demandant que les pouvoirs dont la ci-devant Vières,
V. G uille: e

corporation de la commune des Trois-Rivières u*tres;
était revêtue, soient accordés à la municipalité;

Et aussi, une pétition de la municipalité des Municipit
. des Trois-Ri-

Trois-Rivières, demandant que les pouvoirs dont vibres.

la ci-devant corporation était revêtue lui soient
accordés, et pour autres objets.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une CoUdge de

pétition de la corporation du collége de L'As- L'Assomption;

somption, demandant une allocation;

Aussi, une pétition de l'honorable E. May- Rivière du

rand et autres, habitants et francs tenanciers de L'hon. E.

la paroisse de la Rivière-dtu-Loup, demandant any'and,ue

une allocation pour réparer un certain pont;

Aussi, une pétition de Louis Comte, de la Louis comte,

cité de Montréal, demandant un acte pour le de Montréal.

mettre en état d'être remboursé d'une somme
d'argent qui lui est due par la fabrique de la
paroisse de St. Edouard;

Et aussi, une pétition de J. L. De Mar-
tigny et autres, demandant que les qua-
trième, cinquième, sixième et septième rangs
du township d'pton, soient annexés au dis-
trict de Montréal, pour les fins judiciaires.

Upteon
r. L. de Mer.

tigny et autres.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une .1eket, de
pétition de John C. Becket, de Montréal, impri- Montréal.

meur, demandant à être indemnisé de cer-
taines pertes qu'il a encourues en conséquence
du délai inévitable qu'on a mis à lui fournir les
moyens de commencer l'impression des jour-
naux de la dernière session.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une péti-
tion du ministre, des marguilliers et de la con-
grégation de l'église d'.1ngleterre dans le town-
ship de Stanbridge, dans le comté de Missisquoi,
demandant que l'actroi annuel accordé à
Bishop's College soit augmenté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable

stanbridge.
B.shop' col.
lege.
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t e-tc., L'honorable Orateur a présenté à la cham-
Québec et bre un retour des baptêmes, mariages et sépul-
re tures dans le district de Montréal, pour l'année

1849; et un retour supplémentaire pour les an-
nées 1847 et 1848: et aussi, de semblables re-
tours pour les districts de Québec et des Trois-
Rivières, pour l'année 1849.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils sont
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettres Z.Z.)
Comptes de la

rinité, Qué. L'honorable Orateur a présenté à la chambre
be°. les comptes de la maison de la Trinité de Qué-

bec, jusqu'au '31 mai 1849.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:-

. (Papiers parlementaires, lettre D.)

Comité de la Ordonné, qu'il soit nommé un comité de cinq
bibliothèque, membres ;pour examiner et faire -rapport sur

l'état et la condition de la bibliothèque.

Ordonné, que le comité soit composé des
des honorables messieurs DeBlaquière, J. Mor-
ris, Gordon, Bourret et Ross, qui s'essemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

Comité sur les Ordonné, que l'honorable M. DeBlaquièrearrangements
intérieurs. soit ajouté au comité spécial nommé hier pour
té. faire rapport sur les dispositions intérieures de

cette partie de la bâtisse du parlement destinée
à la réception des nembres et des officiers
du conseil législatif, et

rnetructions Ordonné, qtu'il soit dônné instfnctión au co-données à do. mité dernièremenat ientionné de s"enquérir si
l'on'a fait choix d'un-local propre et convèable
pour-une biblibthèqve, et 'faire rapport à cet
-égard.

Ecoles et Mu. L'honorable M. Irving a présenté une péJtition du conseil municipal du comté de York!
de York. demandant qu'il soit fait certains amendements

aux actes des -écoles et des municipalités.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Rivière du
Loup. A. De. L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
suniers et au: ition d'Alexis Desauniers et autres, de St. An-tres;

toine de la -Rivière duLup, demnandant 'une
allodation pour ériger un poàt:stir la RîÈiure-ii-
Loup, dans lé distriòt des TroisdRidieres.

6

Ordonné, qu'elleý restettur la tablè.

L'honorable M. Fergusson a présenté une M,
pétition de l'association des mines 'de' uébec bu t dl
et du Lac Supérieur, demandant à être indem- sup6n -

nisée de certaines pertes par elle 'encourues
en conséquence des déprédations que les sau-
vages et les métis ont commis tr ces 'êtàblis-
sements; aussi, à être protégée et maintenue
dans la possession de sa propriété; 'et aussi,
qu'une certaine somme d'argent lui soit avancée
par forme d'emprunt pour la mettre'en état
de continuer ses 'travaux.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable 'M. Mills a présenté une péti- compai
tion de la compagnie du chemin 'de fer du "
Great Western, demandant une acte pour mo-
difier la charte de la dite compagnie.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Goran 'a présenté une pé-.
tition du conseil miunicipal provisoire du còmftée
de Kent, demandant que l'aéte des ciseils deont.Y
municipaux soit inodifié de inànièreèà poïrvoir
à la perception' des impôts' dafs le cts'o)dles
terres imposées sont inoccupées.

Ordonné, -qu'ellef reste eurila 'täble. '

L'honorable *Orateur a' déclaré-cettè ehaim-
bre continuée à demain, à trois 'heures de AounI,

l'après-midi, la chambre l'ordonant ainsi.

Jedi,

er?

k'
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Jeudi, 16ne mai, 1850.

Les membres assemblés ont été,-

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables Messieurs.

Jameson,
DeBlaqiuièrc,
.Frascr,
Fcg-usson,
McKay/,
M1foorc,
Goodhuc,
Sherwood,
vidner.

Irving,

Les honorables Messieurs.

J. Morris,
Gordon,
.Miatheson,
,Boulton,
Taché,
Leslie,

:Bou rret,
.Ross,
Mills.

PRIURES.

L'honorable Orateur a présenté une pétition
de Ilenry Le Mcsuricr et autres, de Québec, de-
mandant un acte d'incorporation les autorisant
à construire un chemin de fer depuis la Pointc-
Levy jusqu'aux frontières entre le Canada et
le Nouveau-Brunswick;

Langevin,de Et aussi, une pétition de Jean Langevin, de
Montréal. la cité de Montrécl, exposant sa réclamation

contre la ci-devant municipalité du district de
Québec, et demandant qu'il soit adopté des
mesures législatives à cet égard.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Mils a présenté une péti-
tion des municipalités des comtés réunis de
Wcntworih et lialion, demandant que la charge
de surintendant en chef de l'éducation rentre
dans les attributions de quelque département
du gouvernement.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une péti-
tion du révérend E. Le Blond et autres, de la
paroisse de St. Raphaël de l'île Bizard, deman-
dant qu'il soit passé des règlements au sujet
des auberges et des licences d'aubergistes;

Et aussi, une pétition du révérend Jean
Baptiste St. Germain, curé de la paroisse de
St. Laurent, demandant une allocation pour

l'etablissement d'une ferme modèle, d'une
école normale et d'une maison d'industrie.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. .Moore a présenté une péti-
tion de la municipalité de Portneuf, demandant
l'abrogation de l'acte 10 et il Vict. chap. 7,
relatif aux municipalités dans le Bas-C anada,
et la remise en vigueur de l'acte 8 Vict. chap.
40, avec certaines modifications;

Et aussi, une pétition d'O. Rémond et au-
tres, pilotes licenciés pour la navigation du
fleuve St. Laurcnt entre Montréal et Québec,
demandant un acte d'incorporation sous le
contrôle, comn ci-devant, de la maison de la
Trinité de Mont réal.

Abrogation de
l. 10 et 11
Vic'. c. 7.
1ýd011CIjRIai6
de P'ort Neuf;

Pilotes de
M'ontrdal.
O. R6înond et
cintres.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. .Mills a présenté une péti- Pont. Rivière

tion d'Edouard .4orin et autres, de la paroisse E e. Mori et

de St. Casinire, demandant une allocation t .

pour construire un pont sur la rivière St.
Anne;

Et aussi, une pétition de la municipalité des Chemin de
comtés réunis de Wentworth et HlJalton, deman- Guelph et

Dud--,corn-
dant que le fonds social de la compagnie du tos (le Went-

wonth e t Hlal-
chemin de Guelpl et Dundas soit augmenté. ton.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pé- Rectorers.
tition des municipalités des comtés réunis de titmaet

Wentworth et Ilalton, demandant que les terres Inaleon.

réservées pour la dotation des rectoreries soient
vendues, et que les deniers provenant de telle
vente, ainsi que les revenus produits par la dis-
position des réserves du clergé soient em-
ployés sans réserve à l'avancement de l'é-
ducation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table,

Ordonné, que le comité chargé de s'enqué- Instructionsau

rir de l'état de la bibliothèque, soit autorisé à boIhe.

examiner et réviser, (s'il est jugé nécessaire,)
les règles et ordres permanents de cette cham-
bre, et

Ordonné, qu'il soit donné instruction au dit
comité d'aviser au meilleur mode à suivre pour
remplacer les livres détruits lors de l'incendie.

L'honorable

22

Chemin de fer
du Nouveau.
Brunswvick,.
H. Le Mesu-
rier et autres,
de Québec;

Surintendant
de l'éducation,
Mlunieipalitýs

do XVentwortl
et llaiton,

lutemp6rance.
Rév. E. Le.
blond et au-
tres, de 111le
Bizard.

Ferme modè-
le.
-Rdv. 3. B. St.
Germain, de
St. Laurent.
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Rapport du bi- L'honorable M. Ross a présenté à la cham-
bliotchcaire. bre le rapport du bibliothécaire sur l'état de

la bibliothèque.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Voir appendicc JVo. 1.)

La cnrnre Il a été proposé que cette chambre s'ajourne
'"jurne à loi- maintenant à loisir.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans l'affirmative;
et

La chambre s'est ajournée à loisir en con-
séquence.

Quelque temps après la chambre s'est re-
mise.

Discours de La chambre, conformément à l'ordre, a
"cnidfl" procédé à la considération du discours de son

excellence, prononcé du trône, à l'ouverture
de la présente session.

Lequel étant la par le greffier,

Il a été proposé de résoudre,-

Ré6solutionil Qu'il soit présenté une humble adresse à
pour une a- son excellence le gouverneur-général, pourdresse.

remercier son excellence de son discours gra-
cieux, prononcé du trône, à l'ouverture de la
présente session du parlement,

Pour assurer son excellence que cette cham-
bre se joint cordialement à elle pour regretter
profondément la nmort de la reine douairière,
princesse qui, par ses nombreuses vertus, s'é-
tait rendue chère à toutes les classes des sujets
de sa majesté.

Que cette chambre regrette que les événe-
ments de l'année dernière et la nécessité qui
s'en est suivie de préparer un local convenable
pour les sessions du parlement, aient obligé
son excellence de considérer comment il serait
plus à propos d'exercer la prérogative royale
touchant les lieux où la législature devait s'as-
sembler à l'avenir, dans l'intérêt du public en
général.-Mais elle espère instamment que la
détermination de son excellence, prise après
mûre délibération, offrira tous les avantages
anticipés par cette mesure.

Que cette chambre espère avec son excel-
lence que les changements importants récem-
ment introduits dans les lois de navigation
impériales, et les améliorations effectuées dans
les canaux provinciaux, tendront à avancer
beaucoup les intérêts commerciaux de la pro-
vince, et à diriger vers la voie du St. Laurent
une partie considérable de l'émigration kde
l'Europe à ce continent.

Qu'elle apprend avec plaisir que des avis
récents d'Angleterre indiquent une amélioration
marquée dans la valeur des effets canadiens sur
le marché britannique, et cette chambre est
décidée, de son côté, à faire tous ses efforts
pour ranimer cette confiance renaissante.

Que cette chambre, sentant combien il est
important pour ceo colonies, que le commerce
entre les provinces britanniques de l'Amérique
du Nord soit placé sur le pied de la plus
entière liberté, se réjouit d'apprendre que son
excellence s'est mise en-communication sur ce
sujet important, pendant la vacance, avec les
lieutenants-gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard,et avec le gouverneur de Terreneuve,
et s'empresse d'assurer à son excellence que
cette chambre n'hésitera pas à lui confier les
pouvoirs nécessaires pour la mettre en état de
répondre avec libéralité aux avances des soeurs
colonies.

Que cette chambre se réjouit d'apprendre
qu'une mesure pour l'établissement du libie
échange, entre le Canada et les Etats-Unis,
de certains articles du crû de chaque pays, et
correspondante à celle que la législature de
cette province a passé à cet effet, pendant sa
dernière session, est actuellement sous la con-
sidération du congrès des Etats-Unis.

Qu'elle apprend avec beaucoup de plaisir
qu'un acte de la dernière session du parlement
impérial transfère aux autorités provinciales
l'entier contrôle des postes intérieures de l'A-
mórique Britannique du Nord, et qu'elle est
prête à adopter toutes les mesures ultérieures
nécessaires pour assurer aux habitants de ces
provinces, les avantages d'un tarif postal peu
couteux et uniforme.

Que la question de l'augmentation de la ré-
présentation parlementaire de la province,
ne manquera pas d'occuper toute notre atten-
tion, aussitôt qu'elle aura été soumise réguliè-
rement à cette chambre.

Que cet te chanibre s'occupera attentivement
de toute mesure qui-"pourrà être soumise à-sa

coxfidératio
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considération, bàsée sur le rapport des com-
missaires nommés pour s'enquérir sur la direc-
tion, discipline et régie du pénitentiaire pro-
vincial, et elle conçoit que la richesse et la
population croissantes de la province, et l'a-
version que soulève de plus en plus la peine
capitale, font qu'il est devenu de la plus haute
importance de donner au système de discipline
établi dans le pénitentiaire et prisons de la pro-
vince, toute l'efficacité possible pour la pré-
vention du crime et la réforme des criminels.

Elle recevra avec beaucoup de plaisir les
communications des commissaires de sa ma-
jesté pour l'encouragement de l'exposition de
l'industrie de toutes les nations, qui doit avoir
lieu à Londres en 1851, et elle se flatte avec
la plus entière confiance que le vou de son
excellence pour que l'industrie et les produc-
tions du Canada soient convenablement repré-
sentés en cette intéressante occasion, ne sera
frustré.

Que cette chambre est bien aise d'apprendre
que la pratique et la procédure de la cour de
chancellerie dans le Hiaut-Canada, ont été
mises sur un pied amélioré, propre à faciliter
les afflaires de la cour et à diminuer les frais
pour les plaideurs.

Qu'elle ne manquera pas de prendre en sa
sérieuse considération, comme d'une impor-
tance analogue, sinon égale, la jurisdiction et
la pratique des cours inférieures dans cette
dernière partie de la province, dans la vue d'en
étendre la sphère d'utilité, et de diminuer au-
tant que possible les frais de justice.

Que les institutions municipales et la cons-
truction de prisons et de cours de justice dans
le Bas-Canada, ainsi que les lois pour le choix
et le rapport des jurés, et celles pour l'imposi-
tion de la propriété pour fins locales dans le
Haut-Canada, recevront aussi sa sérieuse
attention.

Que cette chambre partage l'opinion de son
excellence que, dans l'exercice de la préroga-
tive dont elle est revêtue, il était de son devoir
de manifester la désapprobation de sa majesté
contre la marche suivie par des personnes
tenant des commissions sous le bon plaisir de
la couronne, qui ont formellement avoué le
désir d'amener la séparation de cette province
de l'empire dont elle forme partie.

Pour assurer son excellence que les vues
émises par ces personnes et celles qui agissent

avec elles, ne trouvent d'écho chez aucune
partie considérable des sujets canadiens de sa
majesté.

Que la grande majorité du peuple de la
province a donné au contraire, dans cette oc-
casion, des preuves non équivoques de loyauté
envers la Reine, et d'attachement pour la con-
nexion avec la Grande-Bretagne.

C'est de son propre parlement- que le peuple
attend le redressement des griefs dont l'exis-
tence pourra être démontrée, et l'adoption des
mesures d'amélioration propres à promouvoir
son bonheur et sa prospérité.

Et la confiance qu'il a placée dans la sa-
gesse du parlement, cette chambre en est
assurée, sera pleinement justifiée: tout en
déracinant les abus, il n'échangera pas contre
des innovations, des droits chers aux sujets
britanniques, et n'abjurera pas ces principes
de bonne foi, de morale et de liberté constitu-
tionnelle, au respect scrupuleux desquels la
Grande-Bretagne doit, avec la gràce de Dieu,
d'avoir échappé, sans atteinte, à des périls
nombreux.

Les premier et second paragraphes de la
dite résolution étant alors lus de nouveau sé-
parément,

Il a été proposé qu'ils soient adoptés;

Sur quoi, la question de concours a été mise
sur iceux, et

Il a été résolu unanimement dans l'affirma-
tive.

Le troisième paragraphe de la dite résolu-
tion étant alors lu de nouveau,

Il a été proposé qu'il soit adopté ;

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été proposé en amendement, qu'après
le mot "général," dans la onzième ligne du dit
paragraphe, le reste soit retranché, et d'insé-
rer à la place ce qui suit: "et cette chambre
doit exprimer son regret d'une manière toute
particulière sur la détermination de son excel-
lence d'éloigner le siège du gouvernement de
la ville où les deux chambres de la législature
l'avaient d'abord établi, et ce, en opposition
au vote unanime de cette chambre contre cette
translation, en autant qu'en cela son excellence

renversait
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renversait la décision des deux chambres du
parlement sur une adresse d'une chambre
seulement, et en opposition à l'adresse unanime
de l'autre."

Objection étant aussi faite à la dite motion,

Après un court débat,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion
principale, il a été résolu dans l'affirmative.

Le dixième paragraphe et les suivants de
la dite résolution étant alors lus de nouveau
séparément,

Il a été proposé qu'ils soient adoptés.

Sur quoi, la question de concours a été mise
sur iceux, et il a été résolu unanimement dans
l'affirmative.

Ordonné, que les honorables MM. DeBla-
quière, Fergusson, Moore et J. Morris forment
un comité pour préparer un projet d'adresse
fondée sur la résolution précédente.

Adresse r. L'honorable M. DeBlaquière, du dit comité,
f°ie • a fait rapport d'une adresse qu'il avait préparée

comme suit:-

A son excellence le très-honorable James,
comte d'Elgin et Kincardinc, che-
valier de l'ordre très-ancien et
très-noble du chardon, gouverneur
général de lAmérique Scptentrio-
nale Britannique, et capitaine géné-
ral et gouverneur en chef, dans et
sur les provinces du Canada, de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswicc et de l'Ile du Prince-
Edouard, et vice-amiral d'icelles,
etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,-

Nous, les loyaux et fidèles sujets de sa
majesté, le conseil législatif du Canada, réunis
en parlement provincial, approchons humble-
ment de votre excellence avec nos retnerct-
ments respectueux pour le discours gracieux
de votre excellence prononcé du trône, àlou-
verture de la présente session du parlement.

7 , - ý i

Nous assurons votre excellence que gçte
chambre'se joint cordialement à votre excel-
lence pour regretter profondément la mort d
la Reine douairière, princesse qui, par ses
nombreuses vertus, s'était rendue chère à tou-
tes les classes des sujets de sa majesté.

Nous regrettons que les événements de l'an-
née dernière et la nécessité qui s'en est suivie
de préparer un local convenable pour les ses-
sions du parlement, aient obligé votre excellence
de considérer comment il serait plus à propos
d'exercer la prérogative royale touchant les
lieux où la législature devait s'assembler à la-
venir, dans l'intérêt du public en général,
mais nous espérons instamment que la déter-
mination prise par votre excellence, après
mûre délibération, offrira tous L].s avantages
anticipés par cette mesure.

Nous nous flattons avec votre excellence
que les changements importants récemment
introduits dans les lois de navigation impériales,
et les améliorations effectuées dans les'canaux
provinciaux, tendront à avancer beaucoup le
intérêts commerciaux de la province, et à diri-
ger vers la voie du St. Laurent une partie
considérable de l'émigration de lEuropé.à ce
continent.

Nous apprenons avec plaisir que des avis
récents d'A1ngleterre indiquent une améliora-
tion marquée dans la valeur des effets canadiens
sur le marché britannique, 'et nous sommes
décidés à faire tous nos efforts pour raniner
cette confiance renaissante.

Sentant combien il est important pour ces
colonies, que le commerce entre les provinces
britanniques de l'Amérique Britannique du Nord
soit placé sur le pied de la plus entière liberté,
nous tous réjouissons d'apprendre que votre
excellence s'est mise en communication sur'ce
sujet, pendant la vacance, avec les lieutenants-
gouverneurs de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ile du Prince-Edouard, et
et avec le gouverneur de Terreneu.e, et nous
nous empressons d'assurer à votre excellence
que cette chambre nhésitera pas à,confier à
votre excellence les pouvoirs nécessaires paur
mettre votre excellence en état de répondre
avec libéralité aux avances des soeurs co-
lonies.

Nous nous réjouissons d'apprendre ui'une
mesure pour l'établissement du libre échage,
entre le anat les n ecertains
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articles du crû de chaque pays et correspon-
dante à celle que la législature de cette pro-
vince, a passé à cet effet pendant sa dernière
session, est actuellement sous la considération
du congrès des Etats-Unis.

Nous apprenons avec beaucoup de plaisir
qu'un acte de la dernière session du parlement
impérial, transfère aux autorités provinciales
l'entier contrôle des postes intérieures de l'A-
mérique Britannique du Nord, et nous sommes
prêts à adopter toutes mesures ultérieures né-
cessaires pour assurer aux habitants de ces pro-
vinces les avantages d'un tarif postal peu coû-
teux et uniforme.

Nous assurons votre excellence que la ques-
tion de l'augmentation de la réprésentation
parlementaire de la province, ne manquera
pas d'occuper toute notre attention aussitôt
qu'elle nous aura été soumise régulièrement.

Nous nous occuperons attentiverent de
toute mesure qui pourra être soumise à notre
considération bâsée sur le rapport des com-
nissaires nommés pour s'enquérir sur la direc-

tions, discipline et régie du pénitentiaire pro-
vincial, et nous concevons que la richesse et la
population croissantes de la province, et l'aver-
sion que soulève de plus en plus la peine capi-
tale, font, qu'il est devenu de la plus haute
importance de donner au système de discipline
établi dans le pénitentiaire et prisons de la pro-
vince, toute l'efficacité possible pour la préven-
tion du crime et la réforme des criminels.

Nous recevrons avec beaucoup de plaisir
les communications des commissaires de sa ma-
jesté pour l'encouragement de l'exposition de
l'industrie de toutes les nations qui doit avoir
lieu à Londres en 1851, et nous nous flattons
avec la plus entière confiance que le vou de
votre excellence pour que l'industrie et les
productions du Canada soient convenablement
représentés en cette intéressante occasion, ne
sera pas frustré.

Nous sommes bien aise d'apprendre que la
pratique et la procédure de la cour de chan-
cellerie dans le HIaut-Canada, ont été mises
sur un pied amélioré, propre à faciliter les af-
faires de la cour et à diminuer les frais pour
les plaideurs.

Nous ne manquerons pas de prendre en
notre sérieuse considération comme d'une im-
portance analogue, sinon égale, la jurisdiction

et la pratique des cours inférieures dans cette
dernière partie de la province, dans la vue
d'en étendre la sphère d'utilité, et de diminuer
autant que possible les frais de justice.

Les institutions municipales et la construc-
tion de prisons et de cours de justice dans le
Bas-Canada, ainsi que les lois pour le choix et
le rapport des jurés, et celles pour l'imposition
de la propriété pour des fins locales dans le
Haut-Canada, recevront aussi notre sérieuse
attention.

Nous partageons l'opinion de votre excel-
lence que, dans l'exercice de la prérogative
dont votre excellence est revêtue, il était du
devoir de votre excellence de manifester la
désapprobation de sa majesté contre la marche
suivie par des personnes tenant des commis-
sions sous le bon plaisir de la couronne, qui
ont formellement avoué le désir d'amener la
séparation de cette province de l'empire dont
elle forme partie.

Nous assurons votre excellence que les vues
émises par ces personnes et celles qui agissent
avec elles, ne trouvent d'écho chez aucune
partie considérable des sujets canadiens de sa
majesté.

La grande majýorit6 du peuple de la pro-
vince a donné au contraire, dans cette occa-
sion, des preuves non équivoques de loyauté
envers la Reine, et d'attachement pour la con-
nexion avec la Grande-Bretagne.

C'est de son propre parlement que le peu-
ple attend le redressement des griefs dont
l'existence pourra être démontrée, et l'adop-
tion des mesures d'amélioration propres à
promouvoir son bonheur et sa prospérité.

Et la confiance qu'il a placée dans la sagesse
du parlement, nous en sommes assurés, sera
pleinement justifiée: tout en déracinant les
abus, il n'échangera pas contre des innovations,
des droits chers aux sujets britanniques, et
n'abjurera pas ces principes de bonne foi, de
morale et de liberté constitutionnelle, au res-
pect scrupuleux desquels la Grande-Bretagne
doit, avec la gràce de Dieu, d'avoir échappé
sans atteinte à des périls nombreux.

Laquelle adresse étant lue par le greffier, la
chambre y a acquiescé unanimement.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée, Adopt6e
et qu'elle soit signée par l'Orateur de cette
chambre.

Ordonné,
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée
à son excellence le gouverneur général par
toute la chambre.

Ordonné, que les membres du conseil exé-
cutif, qui sont membres de cette chambre, se
rendent auprès de son excellence le gouver-
neur-général, pour savoir quand son excellence
voudra bien recevoir la dite adresse.

Qland sona L'honorable M. Leslie a fait rapport qu'il
cellence race.

I'adresse. s'était rendu, conformément à l'ordre, auprès
de son excellence le gouverneur-général, pour
savoir quand son excellence voudrait bien re-
cevoir l'adresse de cette chambre, et que son
excellence avait fixé demain, à trois heures de
l'après-midi, à l'hôtel du gouvernement en
cette ville.

Considération Ordonné, que la motion de l'honorable M.
pourune". DeBlaquière, (de laquelle avis a été donné
op, de fidttit6 L )pur si

Smajesté,d. mardi dernier) pour qu'il soit présenté une
main humble et loyale adresse à sa majesté la Reine,

pour lui exprimer l'attachement et le dévoue-
ment inaltérables du conseil législatif du Cana-
da, à l'auguste personne et au gouvernement
de sa majesté, et la détermination de cette
chambre, collectivement et individuellement,
de conserver intacte cette glorieuse constitu-
tion et ces priviléges inappréciables dont nous
jouissons maintenant comme sujets de la mo-
narchie britannique, sous la puissance de sa
gracieuse majesté, et que nous désirons trans-
mettre en entier à notre postérité la plus recu-
lée, soit prise en considération demain, et

Membressom- Ordonné, que tous les membres qui sont en
n6s. ville soient requis de se trouver à leurs places

ce jour.
Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée

à demain, à deux heures et demie de Paprès-
midi, la chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 17me niai 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E.

Les honorables Messieurs

JTameson,
De Blaquière,
Fraser,
Fergusson,
Moore,
Goodhue,

Sherwood,

Widmer,
Irving,

Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs.

J. Morris,
Gordon,
Matheson, -

Taché,
Leslie,
Bourret,

Ross,

Mills.

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
remise.

L'honorable Orateur a fait rapport que la
chambre s'était rendue, ce jour, auprès de son
excellence le gouverneur-général, avec son
adresse en réponse au discours de son excel-
lence, prononcé du trône, à laquelle il avait plu
à son excellence de faire la réponse gracieuse
suivante :

Honorables Messieurs du Conseil Législatif,

Je vous remercie sincèrement de votre loyale
adresse.

Vous pouvez compter sur ma coopération
dans toutes mesures propres à promouvoir la
prospérité de la province, ainsi que le bien-
être et le contentement du peuple canadien.

L'honorable M. James Morris a présenté une
pétition de la municipalité provisoire du comté
de Kent, demandant certaines modifications à
l'acte de la 12e Vict., chap. 79, relativcment
à la maison de justice et prison deý Cha-
tham, et à la subdivision de certains townships
dans ce comté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Fergusson a présenté une
pétition du presbytérat de Kingston, en liaison

avec

Adresse
tente.
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avec l'église presbytérienne du Canada, de-
mandant qu'il soit pris des mesures pour faire
cesser toute espèce de travail le dimanche dans
le département des postes de cette province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Inspectents de L'honorable M. Taché a présenté une péti-
E.iv,,".,,°& tion d'Edouard Verrauli et autres, de Québe',
al inspecteurs de bois licenciés en vertu de l'acte

8 Vict., chap. 49, demandant qu'il soit fait des
modifications à certaines dispositions de cet
acte.

Socité des Aussi, une pétition de Pierre Gauvrcau et
K Gavreau autres, de Québcc, demandant à être incorporés

et a; sous le titre de société bienveillante des arti-
sans ;

F. Nonnand Aussi, une pétition de François Jormand et
eal;Trois.

Rire autres, des Trois-Rivières, demandant une in-
demnité pour les pertes qu'ils ont éprouvées
dans l'accomplissement de certains contrats
avec le bureau des travaux publics pour la
construction de ponts publics;

st. Pierre Ri- Aussi, une pétition du révérend Zéphirin
vière du Sud,
REv. Z. Sirois Sirois et autres, de la paroisse de Saint Pierre
et al de la Rivière-du-Sud, demandant une allocation

pour ouvrir un chemin et construire un pont
en icelle ;

St. Roch.les. Aussi, une pétition de Firmin Pelletier et
Aninets, F.
Peter et al; autres, de la paroisse de Saint Rocl-des-A1ul-

nets, demandant une allocation pour ouvrir un
chemin dans les profondeurs de cette paroisse,
et qu'il soit érigé un ou des townships de cha-
que côté de tel chemin ;

sauvages de Aussi, une pétition d'Ignace Portncf et
St. Frantois.
T. Petneuf autres, chefs et guerriers du village des sauva-
e*"l ges abénakis de Saint-François, sur le lac

Saint-Pierre, demandant à être autorisés, en
vertu d'une loi, de poursuivre et agir comme
un corps politique, par l'entremise d'un syndic
choisi par eux

Ancienne Lo- Aussi, une pétition de Jean Plamondon et
J larmondon autres, de la paroisse de L'Ancienne Lorette, de-
t ai; mandant que le chemin qui conduit au moulin

de la couronne, soit macadamisé et placé sous
le contrôle des commissaires des chemins à
barrières de Québec;

Rivière Loret. Aussi, une pétition d'Amable DeVarenne ette.
A. de Varen- autres. censitaires du domaine de la couronne
ne & al;

sur les bords de la rivière Lorette, demandant
que le chenal de cette rivière soit élargi de
manière à prévenir les inondations causées
par ses eaux sur leurs terres;

Indemnité des
Et aussi, une pétition de Jean Baptiste Pagé jurés.

J. B. Pâge etet autres, de la paroisse de L'Ancienne Lorette; ni ; An.ienne
Lotetto ;

Aussi, une pétition de J. C. Privat et autres, J. o. Privat et

de la paroisse de Lotbinièrc; ai ; Lotbinière.

P. C. Levas.
Et aussi, une pétition de P. C. Levasseur et euret ni, S .

autres, de la paroisse de Saint-Jcan-Deschail-- Cesehail-

lons, demandant, respectivement, que les jurés
qui assistent aux cours criminelles dans le Bas-
Canada, soient rémunérés.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une péti-
tiou du révérend P. Patry et autres, des parois-
ses de Sainte-Gencievvc et Saint-Stanislas, de-
mandant une allocation pour y ouvrir un che-
min;

Aussi, une pétition de Louis Dubcault et
autres, de Montréal, pilotes et navigateurs,
demandant que l'acte 12 Vict., chap. 127, soit
modifié de manière à placer les vapeurs et
autres vaisseaux en route pour Québec, et ve-
nant de quelque endroit au-dessus de Montréal,
sur le même pied relativement au pilotage, que
ceux qui naviguent exclusivement entre Qué-
bec et Montréal;

Et aussi, une pétition d'Edouard Mogé, et
autreF, de Sorel, et autres lieux, navigateurs,
demandant la modification de la loi qui règle
les droits de quaiage et de havre à Montréal.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une péti-
tion de William Turnbull et autres, du comté
de Lamblon, demandant que la pétition de
William Vidal et autres, au sujet de la ferme-
ture du chemin de front le long des bords de
la Rivière Sie. Claire, dansle township de .Moore,
ne soit pas écoutée.

Ste. Geneviève
et St. Stanis-
las.
RC-v. P. Patry
et al ;

Pilotes de.
Montréal.
L. Dubeault et
al;

Droits de
quaingr.

E. AMagd et al;

Lmmbtôn.
W. TurnbuU
et al;

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honoroble M. Mills a présenté une péti- Corprationde

tion de la corporation de la cité de lamilton,
demandant que la charte de la compagnie du
chemin de fer de "l Great Western " soit modi-
fiée de manière à permettre aux corporations
municipales à souscrire et à prendre des ac-
tions en icelle.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une péti- Fisho' col-
loge. R16V. J.

Lion du révérend Jacob Mountain et autres, Mountain.

membres de l'église d'Angleterre au Côteau-du-
Lac, demandant que le privilége de conférer.

des
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neoits de puii.
âge, Montr6e!.
MuInicipalité
de ?ortueuf;

des degrés dans les arts èt en théologie soit
accordé au Bishop's College, dans le diocèse de
Québec, et que l'octroi annuel en faveur de la
dite institution soit augmenté;

Aussi, une pétition de la municipalité du
comté de Portneuif, demandant l'abolition ou la
réduction des taxes ou taux imposés au port
de Montréal, sur les personnes qui naviguent
sur le St. Laurent;

Acadmic de Et aussi, une pétition des syndics de l'acadé-
Charleston. mie de Charleston, demandant une allocation

pour le soutien de la dite institution.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Mills a présenté une péti-
vWenwoi tion de la municipalité des comtés unis de

et Iifitoo. Wentworth et Balon, demandant la modifica-
lion de la loi municipale, l'augmentation de la
jurisdiction des cours de division, l'abolition
des cours de chancellerie et des plaids con-
muns, le vote au scrutin, un conseil législatif
électif,Nque le droit d'accorder des licences
pour des auberges, magasins et distilleries soit
conféré aux municipalités, et une réduction
dans les dépenses publiques de la province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Droits de 8. L'honorable Orateur a présenté une pétition
et c de Narcisse Tibodeau et autres,,des;paroisses

bly, N. Thibo- de Lotbinière, St. Jean-Deschaillons .et. . Ste.
Croix, demandant que les lois qui régissent le
havre de Montréal et le canal de Chambly,
soient modifiées de manière à exempter les
propriétaires et commandants des embarca-
tions, du paiement de taux exhorbitants, et à
permettre l'arrivée et le départ de leurs em-
barcations, et de les charger et décharger à
toute heure du jour;

Seigneurie de Aussi, une pétition de Bazile Demers et au-
Lniron. 13t.e

°";r tres, de la seigneurie de Lauzon, demandant
une remise, de cens et rentes accumulés sur
les terres dans cette seigneurie;

1ý1mcPtrenee. Aussi, une pétition du révérend. J. Auclair
Nouvelle° et autres, de la paroisse de St., Marie de la
Beg. Nouvelle-Beauce, demandant des modifications

aux lois qui règlent les auberges et les licen.
ces d'auberges;

Aussi, une pétition de William Patton
et autres, propriétaires et capitaines de

8

vaisseaux du district de Québec, demandant
l'abrogation de telle partie de l'acte 12, Vict., I
chap. 114; 'qui obligie"l è,n"rmirïdànts des
vaisseaux qui navigue'nt 'sure St. Larit i
tre différents ports de l'Amériqile ritanniqu
du Nord, à employér des pilotes;

Et aussi, une pétition du révérend P 1 1
Jean et autres, de la paroisse' de Saint Josepk 1
de la Pointe LéVy, demandant des modifications 3

aux lois qui règlent les auberges et les licder
1

fi -. '' f
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ces d'auberges.

Ordonné, 'qu'elles restent sur la table. ,

L'honorable M. James Morris a présenté à Bil dea eomn '%

la chambre un bill, intitulé : "Acte pour·pour-
voir à la formation de compagnies inèorporées
à fonds social, pour des fins relatives aux ma-
nufactures, aux mines, à la mécanique ou à la
chimie.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lula ieconde' fois
mercredi proçhain.

L'honorable M. Irviîg a présenté à la cham1î- Bl de 1'ndé

bre un bill, intitulé: " Acte pour mieux assurer cne
l'indépendance du 'c'hsll' législatif de cétte
province."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill, soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

L'honorable M. Ross a présenté à la cham- a
bre un bill, intitulé,: "Acte pour amender et
simplifier les lois 'relatives â l'intéré s r Par-
gent."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bil soit lu la ïecnde
fois mercredi prochain.

Ordonné, que le rapport d b hécair Rapport u
9U,'"41 biiothécaire

soit réfWé au comité spécial chargê dexanmer référé.
et faire rapporltp' r p et la coidiéiàoh 'de l'aà
la bibliothëqué.

ne,"' ce' t Adu tee d-
desse à ion exelénce le gpri migéhä1, p*e

laâxé4knhié d&on éïaehlf~è, îient'rif'mieés
ètÉtbiùi dans'é éfa i'? h i '<é
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°.°"i°nd, Conformément à avis, il a été proposé de
fidélité résoudre, qu'une humble et loyale adresse soit

présentée à sa majesté la Reine, pour lui ex-
primer l'attachement et le dévouement inalté-
rables du conseil législatif du Canada à l'auguste
personne et au gouvernement de sa majesté,
et la détermination de cette chambre, collecti-
vement et individuellement, de conserver intacte
cette glorieuse constitution et ces priviléges
inappréciables dont nous jouissons maintenant
comme sujets de la monarchie britannique,
sous la puissance de sa gracieuse majesté, et
que nous désirons transmettre, dans toute leur
plénitude, à notre postérité la plus reculée.

La question de concours étant mise sur la
dite motion,

Il a été unanimement résolu dans l'affirma-
tive.

Comité chargé Ordonné, que les honorables MM. De-
de la préparer. Blaquière, Fergusson et Goodhue, forment un

comité pour préparer une adresse à sa majesté
basée sur la résolution précédente.

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. DeBlaquière, du comité der-
nièrement nommé, a fait rapport d'une adresse
à sa majesté, comme suit:-

A Sa Très-Gracieuse Majesté la Reine.

TREs-GRAcIEusE SOUVERAINE,

Adresse rap. Nous, les loyaux sujets de sa majesté, le
conseil législatif de la province du Canada,
réunis en parlement provincial, saisissons la
première occasion de nous approcher humble-
ment et respectueusement, de votre trône royal,
et de vous exprimer, à l'unanimité, notre atta-
chement et notre dévouement inaltérables à la
personne sacrée et au gouvernement de votre
majesté, ainsi que notre détermination collec-
tive et individuelle, de maintenir intacte cette
glorieuse constitution et ces priviléges inap-
préciables dont nous jouissons maintenant
comme sujets de la monarchie britannique,
sous la puissance de votre gracieuse majesté,
et que nous désirons transmettre dans toute sa
plénitude à notre postérité la plus reculée.

Laquelle adresse étant lue par le greffier, la Adopt,.
chambre y a acquiescé unanimement.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée
et signée par l'Orateur de cette chambre.

Ordonné. qu'une adresse soit présentée à son
excellence le gouverneur-général, comme
suit

Adresse .son
excellence y
relative.

A son excellence,le très honorable James,
comte d'Elgin et Kincardine, cheva-
lier de l'ordre très-ancien et très-no-
ble du chardon, gouverneur-général
de l'1nérique Britannique du Nord,
et capitaine général et gouverneur
en chef, dans et sur les provinces du
Canada, de la .Vouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les dévoués et loyaux sujets de sa ma-
jesté, le conseil législatif du Canada," éunis en
parlement provincial, demandons qu'il nous
soit permis de nous approcher de votre excel-
lence, pour la prier respectueusement de vou-
loir bien transmettre notre adresse à sa très
gracieuse majesté, lui témoignant, à l'unani-
mité, notre attachement et notre dévouement
inaltérables à la personne sacrée et au gouver-
nement de sa majesté, en la manière que votre
excellence le jugera convenable, afin qu'elle
soit déposée au pied du trône,

Ordonné, que les membres du conseil exé-
cutif qui sont membres de cette chambre, se
rendent auprès de son excellence le gouver-
neur-général avec la dite adresse.

L'honorable M. Irving à présenté une péti- Institu d r-

tion de l'institut des artisans de Toronto, de- rotao.

mandant la modification de son acte d'incor-
poration.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateura déclaré cette chambre continuée
à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi,
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Lundi, 20me mai, 1850. PRIERES.

Les membres présents ont été:- L'honorable M. le secrétaire Leslie a ait Rn

rpotqu'il s'était rendu, conl mnenL'honorable René E. Caron, Orateur: l'ordre aurès de son exc n
neur-général, avec les., adresses à sa majests honorables messe l honorables Messieurs et à son excellence de vendrei er et

Moore,Tque son excellence avait dit, en réponse à laIre, . dernière, qu'elle .transmettrait l'adresse à la"r Lesli, Reine au secrétaire d'état pour le colónlàsJ. Morris, B afin qu'elle soitdéposée au pied dutrone.
GordonRoss.

ateon, L'honorable M. le secrétaire Leslie a informé Lu hon. 91,1lates n xchalmb e No s - "'1a chambre qu'il avait deux' messages deéson Feexcellence e gouverner général so s on
seing manuel, que son excellene l'avait hargé"L'honrabl JýJde remettre à cette chambre, et, ils' ont étéLa chambre -'honorable M .Ross s'est levé de son siége alors lus comme suit eaest informée et a informé l'Orateur et la chambre quedu décès de e]'honorable L. l'honorable Levius P. Sherwood, un des mem-

P- sherwood. bres de cette chambre, était décédé. ELGIN ET KINc4RnINE.

Sur quoi, il a été Le gouverneur général infôrme l'honorable
S u r q u o i, il a étéc o n s e il lé g is la tif q up a d o n a p r i is s io n Ià

Motion d'a- Proposé, que comme une marque de respect o orab lnnWai mermisiono e°ou"°eent di à lla"mémoire de feu l'honorable Levius P Adan Perrie de s'absenterrd eu si1honb
Sherwood, cette chambre s'ajourne mainte- la chambre pendant la présente session.nant.

HÔTEL 'DYUrVREETAdoptée. La question de concours étant mise sur la Toronto, 17 mai, 1850.dite motion, il a été résolu unanimement dans
l'affirmative, et ELGIN ET 'I1'CÂnDINE.

Aournment. L'Orateur a déclaré cette chambre continuéeàAemmouroshereedmearè-ndt.l 
Le gouverneur général transmeo

c demain, à trois heures de lcaprès.midi, la formation de l'honorable conseil législatif, une P
chambre l'ordonnant ainsi, copie du rapport des commissaires nomméspour s'enquérir de la régie, discipline et admi-nistration du pénitentiaire provincial.

HÔTEL LOTRN.--- EL Du GouvERzNEMtENT,
Toronto, 17 mai 1850.

(Papiers parlemenhaires, 'lettres R.R.)
Mardi 2  e mai, 1850.oorab e seçrtre Lie, pr

Les mnmbres assemblés ont été -oetg.
a prsené àla hambre un "retour de toutes 

'L'honorable René E. 'Caron, Orateur: les obligations et autes cautionnementsquiont été' enregistrés dans'le bureùdýê éitaLes honorables Messieurs Les honorables essieurs teur provincial, depuis le co mmeée menî'déîa
DeBlaguière Taché, dernière session de la législature,
Widmer,

~ Mari, , orrrt, omm qu'i reste sur Î,a" 2e, et lit est
J Morris, Burtý
Gordon, 

'Rossi 10
.Matheson. 

'

(Papers arleentares ettrspR.r.
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(Papiers parlementaires, lettre M)

Indemnité den L'honorable M. Bourret a présenté une péti-

lo tad tion d'Edward Butler et autres, de la paroisse
st. Sylveue; de St. Sylvestre, demandant que les jurés qui

assistent aux cours de jurisdiction criminelle
dans le Bas-Canada, soient indemnisés;

Intemptance.
A. Dubrule et
0), du Bout de
rule de Mont.
réal.

Aussi, une pétition d'1ntoine Dubrule et au-
tres, de la paroisse de Sainte-Anne du Bout de
l'Ile de Montréal;

Rév. 1. M. Aussi, une pétition du révérend J. M. Bras-
Brassard, et al,
de Longeui; sard et autres, de la paroisse de Longueuil, de-

mandant séparément des amendements aux
lois relatives aux auberges et aux licences
d'auberges;

Collége Cham- Et aussi, une pétition de l'évêque catholique
" romain de Montréal, et autres, membres

élus en vertu de la loi de la corporation
du collége de Chambly, demandant qu'en ou-
tre de l'octroi annuel de trois cents louis, il soit
pourvu à l'achat d'une ferme-modèle avec les
instruments les plus indispensables pour
Pusage de la dite corporation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

sSurs de Ste. L'honorable M. Bourret a présenté à la
Croix. chambre un retour de la part de la commu-

nauté des sSurs de Ste. Croix ;

Académie in- Et aussi, un retour de la part de l'acadé-
du""r'la mie industrielle de St. Laurent.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

Trinité de L'honorable Orateur a présenté à la cham-
Montréal, bre un retour de la part de la maison de la

Trinité de Montréal.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit

(Papiers parlementaires, lettre D.)

Mntréatl. L'honorable Orateur a présenté à la cham-

bre un état des dépenses encourues par les

religieuses de l'hôpital-général de Montréal,
pour le soutien des enfants trouvés.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition shool-
du révérend Jacob Van Linge et autres, de VanLinge et

Vest Frampton, demandant que l'allocation Fiptn.

annuelle en faveur du Bishop's College soit
augmentée, et que le privilége d'accorder des
degrés dans les arts et en théologie, soit con-
féré à cette institution.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- Intemr4rance.
tion d'Olivier Plette et autres, de la paroisse de -Plette et ald'a S:, Roch-

St. Roch-des-Aulnets, demandant des amende- des-Aulnew.

ments aux lois qui règlent les auberges, et le
mode d'octroyer des licences d'auberges;

Aussi, une pétition de Beiamin Geofroy et Miidare. B.

autres, du township de Kildare, demandant du otmoyet

délai pour payer les arrérages qu'ils doivent
au fonds des réserves du clergé, et la remise
d'une partie d'iceux;

Aussi, une pétition de Joseph Delage et au- Chemin de Si.
tres, des paroisses de Laval, Charlesbourg, Pierro. . De-

Stoncham et St. Dunstan, dans le comté de lage et al;

Québec, demandant que le chemin à barrières
entre Québec et le village de Charlesbourg, soit
continué jusqu'à Si. Pierre;

Aussi, une pétition d'Antoine Ernot et autres,
de Québec, charpentiers de vaisseaux, deman- d i,"°o E
qu'il soit adopté des mesures législatives pour Er"°t et al;
régler la construction des vaisseaux, et la qua-
lification des constructeurs de vaisseaux

Et aussi, une pétition de George Hall et autres,
épiciers commercants et détailleurs de Québec, 'eg e° .
demandant la modification de l'acte 12e Vict., al.
chap. 54, qui pourvoit à l'inspection des poids
et mesures dans le Bas-Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ross a présenté une pétition T. !ukew et
a, de lOng-

de Thomas Askew et autres, de Kingston, de- ton.

mandant un acte d'incorporation sous les nom
et
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et raison de compagnie d'assurance martime et
contre le feu de Kingston;

Banque au . Aussi, une pétition de la banque du Raut-
Canada, demandant que le temps fixé par la loi
pour payer son fonds capital additionnel, soit
prolongé;

Aussi, une pétition de la municipalité du dis-
trict de Talbot, demandant qu'il soit accordé
une indemnité à Freeman Rose, en considéra-
tion des blessures qu'il a reçues dans l'action
d'arrêter une personne contre laquelle il exé-
cutait une prise de corps;

Aussi, une pétition du ministre, des anciens
et syndics de l'église St. André, dans la cité de
Québec, demandant une allocation en faveur
d'une école en liaison avec la dite église.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ordonné, que le comité spécial chargé d'exa-
miner et faire rapport sur l'état et la condition
de la bibliothèque, ait le pouvoir de faire rap-
port de temps à autre.

Bibliotbque. L'honorable M. DeBlaquière, du comité
ler rapport. mentionné en dernier lieu, a présenté son pré-

mier rapport, et,

Il a été la par le greffier comme suit:-

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre de Comité,

21me mai, 1850.

Le comité spécial chargé,le 15-du courant,
d'examiner et de faire rapport sur l'état de la
bibliothèque, et auquel a aussi été référé le
rapport du bibliothécaire, avec instruction d'a-
viser au meilleur moyen de remplacer les li-
vres détruits lors du dernier incendie, a l'hon-
neur de présenter son premier rapport comme
suit

Votre commité s'est assuré que le nombre
des livres mentionnés dans le rapport du biblio-
thécaire comme ayant échappé au sinistre du
mois d'avril 1849, se monte à soixante-et-trois
volumes. La liste de ces ouvrages, cotée A,
accompagne le présent rapport.

Les livres de référence que l'honorable
Orateur a achetés pendant la vacance, et dont

Maniicipalitó
de Talbot, fa-
veuir de F.
Rose;

filage de st.
André, Qué-
b=c
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il est fait mention dans le dit rapport, sont
énumérés dans la liste côtée B, pareillement
soumise avec les présentes.

Outre ces ouvrages, votre comité voit que
depuis la dernière session, il a été reçu cent
cinquante volumes de papiers parlementaires
de la chambre des communes, ainsi que les
journaux des conseils législatifs et des assem-
blées de la Xouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brnwiswick et de lIle du Prince-Edouard pour
1849; le journal du conseil législatif de Terre-
neuve, pour 1849; les lois du Nouveau-Bruns-
wick et de l'Ile du Prince-Edouard, pour la
même année, et six volumes de livres de loi,
commandés de Londres avant cette époque, et
dont les titres se trouvent dans la liste cotée C,
accompagnant ce rapport.

Il paraît que pour se procurer ces livres, le
greffier en loi a fait des déboursés et a con-
tracté des engagements au montant de £ 11
sterling, dont votre comité recommande en
conséquence la liquidation par le greffier de
cette chambre.

Considérant les circonstances toutes particu-
lières sous lesquelles le parlement provincial
est actuellement assemblé, et la difficulté de
trouver un local assez spacieux pour y placer
des livres, dans l'édifice préparé pour sa récep-
tion, votre comité est d'opinion que l'on ne
devrait pas, au moins pour le moment, songer
à former une bibliothèque séparée pour chaque
chambre, et il recommande en conséquence de
se mettre en rapport avec la chambre d'assem-
blée, au sujet de l'établissement d'une biblio-
thèque commune aux deux chambres.

Votre comité, néanmoins, sait qu'il y a des
ouvrages de référence, que non seulement il
conviendrait à cette chambre de posséder,
mais qu'elle devrait absolument se procurer et
placer dans un lieu où ses membres et ses offi-
ciers pourraient y avoir un accès facile et
exclusif. L'honorable Orateur a déjà acheté
plusieurs ouvrages de ce genre, tel que men-
tionné plus haut; et votre comité soumet une
liste cotée D, des autres livres dont il recom-
mande l'acquisition immédiate d'après ses
directions.

Votre comité termine son rapport en priant
d'être exonéré du devoir d'examiner et réviser
les ordres permanents de cette chamnIbre, qu'il

croit"



21ne Mai. A. 1850.

croit être plutôt du ressort du comité perma-
nent sur les usages et coutumes.

Le tout respectueusement soumis.

P. B. DEBLAQUIERE,

Frésident.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Irving est entré.

coaiur Ordonné, que l'honorable Orateur de cette
commumiquera
avec celui de chambre soit autorisé à communiquer avec
ee l'Orateur de l'assemblée législative, à l'effet

d'en venir à un arrangement convenable au su-
jet d'une bibliothèque commune.

Règles a Ordonné, que ordre adopté le seizième
chambre réfé- Oronqelodeaotlesièm
rées au comité jour du courant, autorisant le comité de la bi-
des prhiilges. bliothèque d'examiner et réviser, s'il est néces-

saire, les règles et ordres permanents de cette
chambre, soit rescindé, et

Ordonné, que le dit sujet soit référé au co-
mité nommé pour prendre en considération les
usages et coutumes de cette chambre et les
priviléges du parlement.

Ordonné, que le comité spécial nommé pour
faire rapport sur les ouvrages qui ont été faits
dans cette partie de l'hôtel du parlement, des-
tinée à recevoir les membres et les officiers du
conseil législatif, ait le pouvoir de faire rapport
de temps à autre.

L'honorable M. J. Morris, du comité men-
tionné en dernier lieu, a présenté son premier
rapport, et

Il a été alors lu par le greffier comme
suit

CONsEIL LEGIsLATIF,
Chambre de Comité,

20 mai 1850.

Le comité spécial, nommé le 14 du courant,
pour faire rapport sur les ouvrages faits dans
cette partie de la bâtisse du parlement, destinée
à recevoir les membres et les officiers du conseil
législatif, demande à présenter uti premier rap-
port, comme suit :-

Votre comité, après une inspection person-
nelle de la localité, décrite dans son ordre de

référence, est pleinement satisfait dès ouvrages
faits dans l'intérieur d'icelle, comme étant les
plus avantageux, sous les circonstances, sauf
seulement les exceptions qui suivent, savoir:
que la chambre numéro neuf étant une de celles
destinées à servir de chambre de comité, soit
appropriée pour une chambre de lecture et de
dépôt pour des livres de référence, et que les
deux chambres maintenant occupées par le
greffier assistant, soient appropriées exclusive-
ment à l'usage des membres de cette chambre.

Et à l'égard de l'instruction qui lui a été
donnée le 15 du courant, votre comité demande
à faire rapport, comme résultat de ses recher-
ches, pour s'assurer si l'on a fait choix d'un lo-
cal propre et convenable pour une bibliothèque,
qu'une moitié de la seule chambre dans la bà-
tisse disponible pour cet objet a été appropriée
pour l'usage de cette chambre, et sera suffi-
sante sous les circonstances présentes.

Le tout respectueusement soumis,

J. MORRIS,

Président.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ordonné, que les honorables MM. DeBla-
quière et Ross soient substitués aux honorables
MM. Frascr et Bourret sur le comité spécial
chargé d'examiner et faire rapport sur les
comptes contingents de cette chambre pour la
présente session.

Ordonné, que l'honorable M. Fergusson soit
substitué à l'honorable M. Bourret sur le comi-
té spécial chargé de faire rapport sur l'état et
condition de la bibliothèque.

L'honorable M. Bourret a présenté à la
chambre un retour de la société d'agriculture
No. 2, du comté de Yerchères, pour l'année
1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-.

(Papiers parlementaires, lettre .)

L'honorable M. Bourret a présenté une péti-
tion de Jean-Baptiste Allard et autres de la
paroisse de Saint-Mathieu de Beleil, deman-
dant des amendements aux lois qui règlent les
auberges, et la manière d'accorder des licences
d'auberges.

Ordonné,

34
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Adopté.

comité des
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m.embres.

Dito,dito.
Comité de la
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Verchères.
Socit d'agi.
culture.

Intempérance.
Beloit
J.-B. Allardet
ai.
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.

officiers et ser-
viteurs r
Comit nom.
Md,

Ordonné, qu'il soit nommé un comité de
cinq membres, chargé de s'enquérir et de faire
rapport à cette chambre du nombre d'officiers
et serviteurs dans son emploi, du montant de
leurs salaires respectifs, ainsi que les devoirs
qui leur sont assignés et qu'ils ont à remplir, et
s'il est à propos de se dispenser des services
d'aucun de ses officiers ou serviteurs, ou de
modifier l'échelle des salaires qui leur sont
actuellement accordés par cette chambre.

Ordonné, que le comité soit composé de
l'honorable Orateur et des honorables MM. De-
Blaquière, J. Morris, Gordon et Ross, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

R. G. Richards L'honorable M. Irving à présenté une péti-
eh 3° day- tion de R. G. Richards et autres, du township

de Bayham, dans le comté de Middlesex, de-
mandant que le dit township soit annexé au
comté d'Oxford.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Il a été proposé,

Lhon. M.
Sherwood.
La chambre
accompnignera
soli convoi.

Que cette chambre eccompagne le convoi
funéraire de feu l'honorable Levius P. Sher-
wood, vendredi prochain, le 24 du courant, et
que l'honorable Orateur soit prié de veiller
aux arrangements nécessaires à cet effet.

La question de concours étant mise sur la
dite motion, il a été résolu unanimement dans
l'affirmative.

Résolution Ordonné, que la résolution précédente soit
1°'"" ' "communiquée à la famille de feu l'honorable

Levius P. Sherwood.

Bill de slindd-
pendnce du
conseil, retiré.

Ordonné, qu'il soit permis à l'honorable M.
Irving de retirer son bill, intitulé: " Acte pour
"mieux assurer l'indépendance du conseil lé.
" gislatif de cette province."

Sur quoi, le dit bill a été retiré en consé-
quence.

Ajournement L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 22me mai, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

Widmer,

Irvin,

J. Morris,

Gordon,

Pinhey,

Les honorables Messieurs.

.Matheson,

Taché,

-Leslie,

Bourret,

Ross.

PRIERES.

L'honorable M. Taché a présenté une péti-
tion de Joseph Plante et autres, pilotes pour
et au-dessous du havre de Québec, demandant
que les priviléges exclusifs dont ils jouissent
ne soient en aucune manière révoqués par
aucun acte passé pour l'incorporation des
pilotes;

Aussi, une pétition du séminaire de Nicolet,
demandant une allocation;

Et aussi, une pétition de Bart1hélem y La-
chance et autres, pilotes pour et au-dessous du
havre de Québec, demandant que les 53me et
54me sections du statut provincial, 12 Vict.,
chap. 114, ne soient pas abrogées.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. le secrétaire Leslie a infor-
mé la chambre qu'il avait deux messages de
son excellence le gouverneur-général, sous son
seing manuel, que son excellence l'avait char-
gé de remettre à cette chambre, et

Ils ont été alors lus comme suit:-

ELGIN ET KINcARDINE.

Le gouverneur-général informe l'honorable
conseil législatif, que pendant la vacance, l'ho-
norable Robert Jones a offert la resignation de
son siége dans cette chambre, et qu'il a plu à
sa majesté de l'accepter.

HÔTEL DU GOUVERNE fENT,

Toronto, 22 mai 1850.

Pilte, es
Québec àJ. plan;$et

Colldge a Ni
Colot;

Pilotes di
Qu'ébeo.
13.
etal

EI;eïk
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ELGIN ET KINcARDINE.

Exposition in-
dustrielle de
1851.

Société bien. Aussi, une pétition de la société bienveil-
veillanie de lante des dames de Montréal, demandant une
Monur6al. allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Leslie a présenté à la cham-
bre un retour de la société d'agriculture du
comté de Saint-Maurice, faisant voir les prix
accordés à l'exposition tenue le 30me octobre
1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre I.)

T. Kirkpatrick L'honorable M. Ross a présenté une péti-
c:ai, uon; tion de Thomas Kirkpatrick et autres, de King-

ston, demandant un acte d'incorporation pour
les autoriser à acquérir et établir un cime-
tière rural dans le voisinage de cette cité;

Municipalité Aussi, une pétition de la municipalité du
de Norfolk; comté de Norfolk, demandant que vu que les

townships de Walpole et Rainham sont annexés
au dit comté pour les fins judiciaires, le dit
comté soit dispensé de l'obligation peu équita:
ble de rembourser tous les argents apparte-
nants aux dits townships, et à les verser entre,
les mains des autorités constituées des comtés
uni de Lincoln, Haldimand et Welland;

Le gouverneur-général transmet, pour l'in-
formation de l'honorable conseil législatif, co-
pies de trois dépêches et de leur contenu,
reçues du secrétaire d'état de sa majesté, ayant
rapport à l'exposition industrielle de toutes
les nations, qui doit avoir lieu à Londres, dans
l'année 1851.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Toronto, 21 mai 1850.

(Papiers parlementaires, lettre L.)

L'honorable M. Leslie a présenté une péti-
tion de la corporation des clercs paroissiaux
ou catéchistes de Saint-Viateur, dans le village
d'Industrie, demandant une allocation annuelle
de cinq cents louis pour suppléer à l'insuffisance
de leurs fonds ; et

Aussi, une pétition de Robert Wilkins et R. Wilkins et
I al, d'Amelias-

autres, du township d'Ameliasburgh, deman- burgh.
dant qu'il soit nommé des commissaires pour
déterminer les lignes frontières du dit town-
ship.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- Cour de chan-
cellerie.

tion de R. S. Woods et autres, du township de n. s. woods
Sandwich, dans le comté d'Essex, avocats, de- et al.

mandant que la cour de chancellerie soit abolie,
et qu'une jurisdiction équitable soit conferée
aux cours de loi commune.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une péti- Fcole de m6.

tion de Pierre A. C. Munro et autres, de )Îion"rai.
XMontréal, professeurs de l'école de médecine et l.

et de chirurgie de Montréal, demandant certai-
nes modifications au statut provincial, 8 Vici.,
chap. 81

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde Bil des com-

lecture du bill, intitulé: " Acte pour pourvoir socinl red,
"à la formation de compagnies incorporées à lundi.

"fonds social pour des fins relatives aux ma-
"nufactures, aux mines, à la mécanique ou à
"la chimie," il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde lec- Bill d'uau:e ro-

ture du bill intitulé: " Acte pour amender et '
simplifier les lois relatives à l'intérêt sur

"l'argent," il a été,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
foi, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde B i ,<d.
lecture du bill, intitulé " Acte pour mieux îendance du

cosiordre
" assurer l'indépendance du conseil législatif déchargé.

" de cette province," il a été

Ordonné, qu'icelui soit déchargé.

Il a été proposé,

Que cette chambre s'ajourne maintenant à Motion d'a.

demain, à cinq heures de l'après-midi. journement.

Village d'In.
dustrie.
Clercs parois-
sisal;

St. Maurice.
Société d'agri.
culture.
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La question de concours étant mise sur la
dite motion, il a été résolu dans l'affirmative;
et

&¡ouraement. L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à demain, à cinq heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 23me mai, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables Messicurs,

Mocre,

Widmer,

Irving,

J. Morris,

Salaires des ol.
liciers publics.
J. Jolinston et
al ;

Les honorables Messieurs.

Taché,

Leslie,

Bourret,

Ross.

PinhLey,

PRIEREs5

L'honorable M. Irving a présenté une péti-
tion de J. Johnston et autres, de la cité de
Montréal, demandant une loi pour permettre
la saisie des salaires des officiers publics et de
ceux des personnes qui reçoivent des pensions
de la couronne;

Ami~ MDon. Et aussi, une pétition d'Ann McDonnouigh,
romto. de la cité de Toronto, demandant une alloca-

tion en conséquence de la mort de feu son mari,
occasionnée par la rigueur du froid, pendant
qu'il servait le gouvernement de sa majesté, en
1837-S.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Droit de cins. L'honorable M. Taché à présenté une péti-
se. Rév. il.
Ro,;e, esi, tion du révérend H. Routier et autres, des
(le Kornou.ra
kau et Rw,1o:. comtés de Kamnouraska et de Rimouski, deman-
k; dant une loi pour régler la chasse de certaines

espèces de gibiers dans ces comtés;

BI Dt-aradins Aussi, une pétition d'Elzéar Desjardins et
fit aide Ste. autres, de la paroisse de Saine-.dnne-Lapoca-Anne-Lopoce,
tiOre; tiere, demandant qu'il soit adopté des mesures

10

pour restreindre la vente des liqueurs spiri
tueuses, ainsi que d'autres moyens pour répri-
mer l'intempérance;

Aussi, une pétition de Pierre Lemaître et
autres, de la paroisse de Saint-Simon, deman-
dant des amendements aux lois relatives aux
auberges, et à l'octroi des licences d'au-
berges;

Et aussi, une pétition de Louis Gonzague
Tromblay et autres, de Chicoutimi et autres
lieux, dans le comté de Saguenay, demandant
une allocation pour y ouvrir et entretenir un
chemin.

P. Lemaitre
et al, de S.
Simon;

Chicoutimi.
L. G. Trem-
blay et al.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la chambre esepmes,mA-
un retour des baptêmes, mariages et sépultures dl
dans le district de Saint-François, pour l'année François.
1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettres Z.Z.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition
de Peter Patterson et autres, de Québec, de-
mandant à être incorporés sous le nom de
Compagnie du chemin de fer de Québec et
Ric/imond.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Leslie a présenté deux péti-
tions du révérend L. J. Guyon et autres, de la
paroisse Sainte-Elizabeth, demandant une al-
location en faveur de la maison de la Providence
dans cette paroisse;

chemin de
Québec et
Richmond.P.
Patterson et ai.

Ste. Elizabeth.
L. J. Guyon e
al.

Aussi, demandant certaines modifications aux Intemp4rance
lois qui règlent les auberges et le mode d'oc-
troyer des licences d'auberges;

Et aussi, une pétition de l'asile des orphe- orphelins pr.
lins protestants de Montréal, demandant une
allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Moore a présenté une péti- Phares ré
tion d'E. Fawcett et autres, patrons de navires 9' n
commerçants aux ports de Qùébec et de Mont- a.

réal, demandant qu'il soit érigé un phare sur
les Rochers-avc-Oiseatix et au Cap-Rozier;

E
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Et aussi, qu'on n'oblige pas les navires qui blCs, demandant certaines modifications aux
n'ont point de passagers à faire la quaran- lois qui règlent les auberges et l'octroi des
taine. licences d'auberges;

Bishop's Col. Aussi, une pétition du révérend T. A. Young Et aussi, une pétition du révérend C. A1ubry
lege. T. A. et autres, membres de l'église d'Anletereet autres, de la paroisse de Saint-Joseph de la
Young et Ill

dans la paroisse de Sic. MartIne, Ilc Jésus, Rivières-des-Prairies, demandant l'abrogation
dans le comté de Terrebonnc, demandant que du statut provincial, 10 et il Vict., chap. 7,
le privilége de conférer des degrés dans les et la remise en force de la Sme Vict., chap. 40,
arts et en théologie soit accordé à Bishop's qui établit des municipalités de paroisse.
Colle ge, Lennoxillr, dans le diocèse de Qué- Ordonné, qu'elles restent sur la table,
bec, et que l'allocation annuelle en faveur de
la dite institution soit augmentée ; L'honorable M. Taché a présenté une péti-

tion de la corporation du petit séminaire de
District de st. Aussi, une pétition de B. IL Ives et autres, Sic. Thérèsc-de-Blain ville, demandant une al-
François. B
U. Les et al; du district de Si. François, demandant une al- location.

location pour ouvrir un chemin depuis la dé-
charge du lac M1Iemph/renagog jusqu'à la ville Ordonné, qu'elle reste sur la table.
de Sherbrooke;

L'honorable M. Ross a présenté deux péti-
Ponts, riv. st. Aussi, une pétition de W I. LcM.oine et tion de la municipalité des comtés unis de

ILLeoine" et autres, de La Côte Beaupré, dans le comté de Iuron, Perth et Brucc, demandant que tous les
al; Montmorency, demandant un acte pour autoriser salaires des officiers de comtés soient placés

la commission des chemins à barrières de Qi- sous le contrôle des municipalités de comté;
bec, à macadamiser les chemins mentionnés
dans la 12 Vict.,chap. 115, et à construire deux Et aussi, demandant une loi pour faciliter la
ponts sur la rivière St. Charles; taxe sur les terres appartenant à des proprié-

taires absents
Intempérance. Aussi, une pétition du révérend P. Ville-
Rêv. P. Ville-
neuve et ni, de neuve et autres, de la paroisse de St. Char- Aussi, une pétition de Donald McKay et
St. Charles; les, demandant que l'intempérance soit répri- autres, de Whitl et autres townships, dans la

mée, en limitant le nombre des licences d'au- section est du comté de Yorc, demandant que
berges; les dits townships soient érigés en un comté

distinct et séparé;
Chemin Bfa Aussi, une pétition d'Edouard Boudreau et
nay. E Bou- autres, des concessions de l'intérieur du nou- Et aussi, une pétition de Thonas Hoover et
dreau et ai ; vel établissement du Sagucnay, demandant une autres, de l'lle Scugog, demandant qu'une cer-

allocation pour améliorer le chemin Bagrot; taine partie du township de Cartwright soit
annexée au township de .Mariposa, et que la

Intempérance. Et aussi, une pétition du révérend A. dite Ile Scugog soit érigée en un township

et al,°desrux Groulx et autres, de St. Benoit et Si. Placide, sépar.
Montagnes. dans le comté des Deux-Montagnes, deman-

dant que l'intempérance soit réprimée en lini- Ordonné, qu'elles restent sur la table.
tant le nombre des licences d'auberges, etc.

L'honorable M. Bourrct a présenté une pé-
Ordonné, qu'elles restent sur la table. tition d'Amrble Simard et autres, de la paroisse

de St. .Toscph de la Rivière-des-Prairics, deman-

Tenute ei. L'honorable M. Bourret a présenté une p6ti- dant certaines modifications aux lois qui règlent
gieuriale. A' tion d'Antoine Charest et autres, du comté de les auberges et l'octroi des licences d'auberges.
Charest et ai,
de champlain. Champlain, demandant qu'il soit fait certaines

modifications à la tenure des terres dans les Ordonné, qu'elle reste sur la table.
seigneuries du Bas-Canada;

Ordonné, que le comité chargé d'examiner et
Aussi, une pétition du révérend P. Porlier de faire rapport sur les comptes còntingents de

' et autres, de la paroisse de la Pointc-aux-Treni- cette

R6v. P. Por-
lier et ai. Poiti.
e-aux-Trem-

Municiptiit60.
C. Aubry et a],
Rjvit're»-de».
Prairies.

s6minaire de
Ste. Thérèse,

lMtinicipalito
de ITuron,
Perth et Bruce;

D. MIcKy et
al, de Whitby;

T. noover et
ni, de l'Iie de
Scugog.

ln teip6$rnee,.
A. Sirnard et
ai, Rivière-
des-Prairies.

Comit6 de



cette chambre pendant la présente session, ait
le pouvoir de faire rapport de temps à autre.

It Rapport. L'honorable M. J. Morris, du comité der-

nièrement mentionné, a présenté son premier

rapport, et

Il a été lu par le greffier comme suit

CoNsEIL LEGISLATIF,

Chambre de Comité,

23 mai, 1850.

Le comité chargé d'examiner et de faire rap-
port sur les comptes contingents de la chambre

pendant laprésente session, demande à présen-
ter son premier rapport.

Votre comité est d'opinion qu'on devrait se

procurer, pour le greffier de cette chambre, une
série de livres de comptes qui seraient tenus

en partie double, et dans lesquels serait
entré un compte de ses recettes et débour-

sés, et que son livre de caisse devrait être

balancé chaque semaine.

Le tout néanmoins humblement soumis,

J. Monis,

Président.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la chambre l'ordonnant ainsi.
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Lundi, 27me mai, 1850,
Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquièrc,
Irving,
J. Morrisil

Gordon,
Pinhey,

Les honora.bles Messieurs

Matheson,
Taché,
Leslie,

Bourret,
Ross.

PRIERES.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé- sandwich. Pa

tition de Flavien Parent et .Antoine Ouellet, de It O

la ville de Sandwich, demandant un acte pour
les autoriser à poursuivre en justice et à collec-
ter certains arrérages de taxes qui leur sont
dus par quelques-uns des habitants du dit
township, comme taxes pour les années 1837
et 1845.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ross a présenté une péti- asv.A. Tow

tion du révérend Adam Townley, titulaire, et DaIn.

de Inry Imlach et de W. J. Hickes, marguil-
liers, du township de Dunn, dans le comté de
Haldimand, demandant que les lois qui régis-
sent l'église d'Angleterre en cette province,
ne soient pas changées;

Et aussi, une pétition de la municipalité du Municipalit
township de Woodhouse, demandant qu'on ne n, °
fasse auc<une attention aux pétitions ayant pour
objet le changement de la ligne frontière entre
les townships dé Walpole et Woodhouse.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une pé- col6ge

tion de l'évêque catholique romain de B1ytown, qu°
demandant que le collége de B8ytown soit que.
placé sur un pied d'égalité avec les autres ins-
titutions semblables dans le Haut-Canada;

Et aussi, une pétition du très-révérend
Angus McDonell, président de collége de Ré-
giopolis à Kingston, demandant une allocation
annuelle pour le soutien du dit collége, et aussài

qu'il

Rer. AI
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qu'il soit avancé une autre somme d'argent
pour compléter les dépendances et terreins
adjacents.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Cour et prison L'honorable M. Leslie a présenté une péti-
k. humno tion de la municipalité de Rimouski No. 1, de-
ru". mandant que la cour de justice et prison pour

le district de Kanouraska soit érigée dans
la paroisse de St. Patrice de la Rivière-dit-
Loup et non à Kamouraska;

ntem J. Ase. Et aussi, une pétition du révérend Jospha
line ar. Asselin, et autres, de la paroisse de L'Ange
dien. Gardien, demandant qu'il soit licencié des iai-

sons de tempérance au lieu d'auberges, et que
la vente des liqueures spiritueuses soit entière-
ment prohibée, ou soumise à certaines restric-
tions rigoureuses.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Message de L'honorable M. le secrétaire Leslie a infor-son excellence
annonçant la mé la chambre qu'il avait un message de son
sancotin roya-
le au bill dure- excellence le gouverneur-général, sous son
venu des éco..

des. seing manuel, que son excellence l'avait chargé
de remettre à cette chambre.

Il a été alors lu comme suit:-

ELGIN ET KINCARDINE.

Le gouverneur général informe l'honorable
conseil législatif que le bill passé par le conseil
législatif et l'assemblée, dans le mois de mars
1849, et réservé à la signification du plaisir de
sa majesté, intitulé: " Acte pour réaliser un
" revenu de cent mille louis à même les terres
"publiques du Canada, pour les fins de l'ins-
"truction élémentaire," a été spécialement
sanctionné et finalement approuvé par sa ma-
jesté en conseil, le 9e jour de mars 1850.

HÔTEL Du GoUVERNEMENT,

Toronto, 27me mai, 1850. S

Sherbrooke. L'honorable Orateur a présenté à la cham-
sriculura bre un retour de la société d'agriculture de la

division sud du comté de Sherbrooke, pour
1849;

Dito de Gwil- Aussi, un retour de la société d'agriculture
limbnrt Ouest. du township de Gwillimbury-Ouest, pour 1849;

Aussi, un retour de la société d'agriculture Dito de cla.
du township de Clarence, pour 1849; rence

Et aussi, un retour de la société d'agricul- Dito de Rou-
ture No. 1, du comté de Rouville, pour l'année
expirant le 28 février 1850.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:-

(Papicrs parlementaires, lettre L)

L'honorable Orateur a présenté à la chambre Chemin de
Chnnipiain etun état annuel des recettes et dépenses de la St. Laurent.

compagnie du chemin de fer du Saint-Laurent
et Chlamplain, pour l'année 1849. e

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre G.)

L'honorable Orateur a présenté à la chambre Banquo d'par-
gnes do Mont-un état annuel des affaires de la banque d'é- réal.

pargnes de la cité et du district de Montréal,
pour 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre .)

L'honorable Orateur a présenté à la cham- flaptmeset.,

bre un extrait des baptêmes, mariages et sé- St. Fronçis.
pultures dans le district de St. François, pour
l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papicrs parlementaires, lettres Z. Z.)

L'honorable Orateur a présenté une péti-
tion d'Eliza Taylor, de Québec, demandant
une allocation en faveur de l'asile des orphe-
lins protestants dans cette cité ;

Québec. Or.
phelîîîs protes.
tomns. Eliza
Taylor.

Aussi, une pétition de Sarah Montizamibert Enfants on
et autres dames, du comité de l'école de en- onimrnert
fants en bas âge de Québec, demandant une
allocation;

Aussi, une pétition du révérend Léon Noël
et iutres, de la paroisse de Saint-Etienne de

Beaumont,

Intemgprauce.
Rdv. L. Noel
de Beaumont.

40
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Beaumont,- demandant une loi imposant certai-
nes restrictions sur les distilleries: et la vente
des liqueurs enivrantes, et l'octroi des licences
d'auberges.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

F. Fortier, L'honorable Orateur afait rapport à la cham-
clerc Cr"' bre qu'il avait reçu la lettre suivante de Félix
cellerio. eq'laatrç altr uvned éi

Fortier, écuyer, clerc de la couronne en chan-
cellerie, demandant un congé pour trois se-
maines, en conséquence de maladie dans sa
famille, et la permission de nommer Peter L.
McDonnell, écuyer, son député, dans le cas où
on accéderait à sa demande.

Obtient congé Ordonné, qu'il soit permis à M. Fortier de
d'absence. s'absenter pour trois semaines, et qu'il lui soit

permis de nommer M. Peter L. McDonell son
député pour cette période de temps.

Interp6rnce. L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
Rdv. F. La- tition du révérend F. Labelle et autres, de la
befllu et al, de
Repentigny; paroisse de Repentigngy, demandant des modi-

fications aux lois qui règlent les auberges et
l'octroi des licences d'auberges;

Rv. M.Char- Aussi, une pétition du révérend M. Char-
land et ur, de la paroisse de Saint-Clément,
st. Cldrnont ; ln tated apris eSitCéet

demandant qu'il soit licencié des maisons de

tempérance au lieu d'auberges, et qu'il soit
imposé des amendes contre la vente et l'usage
de liqueurs spiritueuses ;

Aamd6rnie de Aussi, une pétition du révérend M. Townsend
clarenceville.
R'v. M. et autres, directeurs de l'académie de Claren-
Townsend et ceuille, demandant que l'allocation annuelle que

l'on accorde à cette institution soit augmen-

tée;

Hôpital gcn. Aussi, une pétition des sours de la charité'
de Montrl de l'hôpital général de Montréal, demandant

que l'allocation annuelle qu'on leur accordait
ci-devant pour le soutien des enfants-trouvés,
soit renouvelée;

cap.de-la
Magdeloine .
P. DeBfoaBG et
al ;

havre de
Montrdal.
canal de

Aussi, une pétition de P. Desfossé et autres,
de la seigneurie du Cap-de-la-Magdeleine, de-
mandant la rémission des arrérages des cens
et rentes et lods et ventes par eux dus;

Et aussi, une pétition de Charles Arcand et
autres, des paroisses des Grondines, Sainte-
Anne-de-la-Pérade, Batiscan et Champlain, de-

mandant la réduction des, droits de-péages et chambly.
. C. Arad et

redevances imposables sur les embarcations ai;

dans le havre de Montréal' et l'e canal de
Chambly.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- séminaire de
tion du séminaire de Saint HLyacint/le, d'Ya- st.Uyacinthe
mas/ca, demandant une allocation pour le met-
tre en état d'ériger un nou.veau. collége

TBrInenp6rn
Aussi, une pétition du révérend L. T. Ber- L T

nard et autres, de la paroisse de Notre-Dame B

de la Nativité de Beauport;

Et aussi, une pétition du révérend F. X.
Delage et autres, de la paroisse de L'Islet, Delage eta,

demandant séparément certaines modifications d°

aux lois qui règlent les auberges et le mode
d'octroyer les licences d'auberges;

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une péti- Penetangis.

tion de Robert Buchanan et autres, de.Penetan- R.'InchanU

guishine, demandant que le chemin du Great «
Northern, depuis Toronto jusqu'à Pentaguis-
kine, en passant par Holland-Landing,. soit
macadamisé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Widmer est entré.

Conformément au quatrième ordre perma- A
manent, il y a eu appel de la chambre.

L'HToNoRABLE

René E. Caron, Orateur, . Présent.
Robert S. Jameson,, . . Absent.
Peter B. DeBlaquière, . . Présent.
Peter McGill, . . . . Absent.

Robert B. Sulivaný . . . Absent.
William Morris, . (Absent avec pernis-

sion de son excellence le gouverneur-
général.)

Alexander Fraser, . . . Absent.
Barthélemy Joliete, . . Absent.
James Crooks, . . . . Absent.
Adam Fergusson, . . . Absent.
John Macaulay, . . . . Absent.
JTohn Hamilton, . . . . Absent.
François P. Bruneau, . . Absent.
Adam Ferrie, . Absent (avec permis-

sion de son excellence le gouverneur-
général.)

Paul
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L'HONORADLE

Paul B. Knoivlton,
Tiomas McKay, . . .
Philip R. Moore,
Amable Dionne, .

Joseph Dionne,....
Georgc J. Goodhue,
William WValkcr, . . .
Christopher Vidmer,
J. 'milius Irving,
Louis Massue,.....
Pierre B. DeBoucherville.
James Morris,.....
James Gordon,....
Hamnett Pinhey, . . .
James Ferricr,....
Roderick Mateson,
George S. Boulton,. . .
Denis B. Viger, . . .
Etienne P. Taché, . . .
James Leslic, .

Frédérick A. Quesnel,.
Joseph Bourret,....
George S. DeBecaujcu, .
John Ross,. ....
Louis Métihot, .

Joseph O. Turgeon,
Samuel Crane,.....
James Wylic,
Samuel Mills, . . . .

Absent.
Absent.
Absent.
Absent.
Absent.
Absent.
Absent.

Présent.
Présent.
Absent.
Absent.

Présent.
Présent.
Présent.
Absent.
Présent.
Absent.
Absent.
Présent.
Présent.
Absent.
Présent.
Absent.
Présent.
Absent.
Absent.
Absent.
Absent.
Absent,

Déè deslion. L'honorable Orateur, en sa qualité de pré-X.M. TachC>
et Sherwood sident du comité chargé de prendre en considé-

ration les usages et coutumes de cette chambre
et les priviléges du parlement, a fait rapport
que depuis la dernière session, les conseillers
législatifs suivants étaient décédés, savoir :l'ho -
norable Jcan-Baptiste Taché et l'honorable
Levius Peters Sherwood.

Bill des com- Conformément à l'ordre du jour, le bill, in-
panea fonde.ilela2mo titulé: " Acte pour pourvoir à la formation de
f°is " compagnies incorporées . fonds social, pour

".des fins relatives aux manufactures, aux mi-
" nes, à la mécanique ou à la chimie," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur le dit bill demain.

Bill a'usure. L'ordre du jour étant lu pour la seconde
lecture du bill, intitulé: "Acte pour amender

et simplifier les lois relatives à l'intérêt sur
"l'argent."

Il a été proposé que le dit bill soit mainte- Motion pen

nant lu la seconde fois. 20 lecture.

Objection étant faite à la dite motion,

Après un court débat,

La question de concours a été mise Sur AdoptSe.
icelle, et il a été résolu dans l'affirmative.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Bil la 2mo
conséquence. fois.

Ordonné, que le bill soit référé à un comité
de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur le dit bill demain.

Conformément à avis, il a été proposé qu'il Greffier de la
soit présenté une humble adresse à son excel- h,,,,,.

lence le gouverneur-général, priant respectueu- on

sement son excellence de vouloir bien informer
cette chambre si le greffier du conseil législatif
a résigné sa charge comme tel.

La question de concours étant mise sur la Adopt

dite motion, il a été résolu dans l'affirma-
tive.

Ordonné, que les membres du conseil exé-
cutif, qui sont membres de cette chambre, se
rendent auprès de son excellence le gouver-
neur-général avec la dite adresse.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi
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Mardi, 28me mai, 1850.

Les membres assemblés ont été :

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Crooks,
Fergusson,
Widmer,
Irving,
J. Morris,
Gordon,
Pinhey,

Les honorables Messieurs

Matheson.
Boulton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
MilUs.

PaIERnEs.

Municipalités L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
C. Roy et al;
de lairflndie; titi-on de Charles Roy et autres, de la paroisse

de Ste. Marguerite-de-Blairfindie, demandant
que la loi municipale du Bas-Canada soit abro-
gée, et que les chemins et ponts dans cette
partie de la province soient placés sous le con-
trôle de grands voyers, tel que ci-devant;

Intempérance. E t aussi, une pétition d'Adolphe Desave et
A. Dosbve et

°, de St. Th- autres, de la paroisse de St. Timothée, deman-
noeti;é dant certaines modifications aux lois qui rè-

glent les auberges et le mode d'accorder des
licences d'auberges.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Montréai. L'honorable M. Leslie a présenté une péti-
IloRico de la tion des sœurs de miséricorde, pour la régie de

l'hospice de la maternité de Montréal, deman-
dant une allocation;

Evôque catho. Et aussi, une pétition de l'évêque catholi-
Sourde e que romain de Montréal, demandant une allo-
muets: cation en faveur d'une institution qu'il a établie

pour l'éducation des sourds et muets à Mont-
réal.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Deux-Monta. L'honorable Orateur a présenté à la cham-
Société d'agri. bre un retour de la société d'agriculture No. 2,
cultur- du comté du Lac des Deux-Montagnes pour

1849;

Dito, district Aussi, un retour de la société d'agriculture
d'Ottawn. du district d'Ottawa, pour 1849;

Aussi, un retour de la société d'agriculture Dito de Sophi.

de Sophiasbourgh, pour 1849 ; pou°,

Aussi, un retour de la société d'agriculture Dito de Prince
du district du Prince-Edward, pour 1849; E"z

Aussi, un retour de la société d'agriculture Dito d'Athol.
d'Athol pour 1849;

Aussi, un retour de la société d'agriculture Dito de Rche.
No. 2, du comté de Richelieu; le.

Et aussi, un retour de la société d'agricul- Dito de Wel.

ture du district de Wellington, pour l'année
1849.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit;

(Papiers parlementaires, lettre L)

L'honorable Orateur a présenté à la cham-
bre un état annuel de affaires de la compa-
gnie du chemin de fer de Montréal et Lachine;
pour 1849.

chemin de
Montral et
Lacltine.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre G.)

L'honorable Orateur a présenté à la cham- Misionnaire
bre un retour de la société des missionnaires Beptiste.

baptistes du Canada pour 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition
de J. H. Dorwin et autres, du township de
Rawdon, demandant un acte d'incorporation
pour les autoriser à construire un chemin de
fer du village d'Industrie au village de Rawdon;

Et aussi, une pétition de J. W. Parent et
autres, propriétaires de terre sur la rive Nord
du Lac St. François, demandant à être indem-
nisés pour les dommages que le gonflement
des eaux a causé, à leurs propriétés, par suite
de la construction d'une écluse dans la partie
ouest du canal Beauharnois.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable
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Municipalitd L'honorable M. Pcrgusson a présenté deux
de Puslinch. pétitions de la municipalité du township de Pus-

linch, demandant que la loi de cotisation soit
amendée de manière à permettre aux corpo-
rations de cotiser les propriétés d'après leur
valeur réelle ;

Et aussi, demandant que les réserves du
clergé et les rectoreries soient vendues et que
les produits de cette vente soient appropriés au
soutien de l'éducation et des travaux publics.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Coll6ge de L'honorale M, Pinhcy a présenté unù pêti-
Bytown.
c. sparrow et tion de Charlcs Sparrow et autres, demandant

une allocation pour le soutien du collége ca-
tholique romain de Bitown, égale à celle ac-
cordée à un semblable collége à Kingston;

Sours de By. Aussi, une pétition de J. E. Robichaud et
town.
J. E. Roi, autres, de Bi/town, demandant une allocation
chaud et a ci faveur de la communauté des révérendes

sours de la charité à Bzlown ;

N. C. w. Aussi, une pétition de IV. C. W, Cannon et
Cannon et clde Cannons- autres, de Cannonsbig, dans le township de
burg. Colchester, demandant l'incorporation d'une so-

ciété littéraire en faveur des hommes de cou-
leur du dit township, sous le nom et le titre de
la société d'éducation du lycée Vilbcrforce,
pour leur avancement moral et intellectuel ;

Bishop's Colle. Aussi, une pétition du révérend R. L. Sic-
ge.
Rdv. R. L. pheison et autres, membres de Iléglisc d'Anglc
Stephxenson et 'i
al. de c. erre, à Buckingltam, dans le comté d'Otltwaî ;
kingham ;

Rdv. J.Johns. Et aussi, une pétition du révérend John
Hle AC n ° Johnson et autres, membres de l'église d'An-
mer gleterrc, dans les townships de ill et A!//icr,

demandant séparément que l'on accorde à
bishop's Collegc à Lennoxvillc, dans le diocèse
de Québec, le droit de conférer des degrés en
théologie et dans les arts, et que l'allocation
annuelle en faveur de la dite institution soit
augmentée.

. Ordonné, qu'ellos restent sur la table.

R6v.R. Whit. L'honorable M. Ross a présenté une pétition

wtj Aid. du révérend Richard WhiTiwell et autres, mem-
bres de l'église d'Angleterre à Si. Armand-
ouest;

LVhon. P. H. Aussi, une pétition de l'honorable Paul IL
Knowlton tal Know1ton et autres, membres de l'église d'An-

icicrre à Brome et Sutton, demandant séparé- de Brome et

ment que l'on accorde à Bishop's Col/cge à Sutton;

Lcnnoxvvillc, dans le diocèse (le Québec, le droit
de conférer des degrés en théologie et dans
les arts, et que l'allocation annuelle en faveur
de la dite institution soit augmentée ;

Aussi, une pétition du révérend Tasper Ilu-
mc Nichols, principal du Bishop's College à
Lennoxville, demandant une allocation au sou-
tien de la dite institution;

116v. J. H. Ni.
chois de Len-
noxville;

Aussi, une pétition de H1enry John Green- r ieFla°.
strcct, de Ouest-Flamborough, procureur de la borough-Ouest.

cour du banc de la Reine de sa majesté, et
solliciteur en chancellerie en Angleterre, de-
mandant qu'une loi soit passée pour l'autoriser
à exercer sa profession dans cette province ;

Et aussi, une pétition de Il Stuart 1'oods Sandwich et

et autres, des ville de Sandwich et Windsor Il. s. Woodeiet al.
demandant un acte pour incorporer la compa-
du chemin de for des rivières Nia gara et Dé-
troit.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté à la Coies
chambre un retour de la société d'agriculture te. dgric"-
de Colcn's Corncrs, pour 1849. ture

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit -

(Papiers parlcntires, lettre L)

L'ordre du jour étant lui pour proposer, con- Adresse rela-
tive aux per.

formément à avis, une adresse à sa majesté au sonnes appe-
sujet de l'exercice futur de la prérogative royale, remise àuni.
touchant les personnes qui sont appelées au
conseil législatif, il a été

Ordönné, qu'icelui soit déchargéjusqu'à lundi
prochain, et que la dite motion soit placée
comme premier item sur les ordres de ce jour.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est Bill des com.
depagnies & fondaajournée à loisir, et s'est mise en comité de socia en co.

toute la chambre sur le bill, intitulé : "Acte "*d
"pour pourvoir à la formation de compagnies

incorporées à fonds social, poùr des fins
< relatives aux manufactures, aux mines, à la
"mécanique ou à la chimie."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable
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L'honorable M. Crooks a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la chambre sans amende-
ment.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois demain.

Bill d'usure en La chambre, conformément à l'ordre, s'est
comité. ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la chambre sur le bill, intitulé: "Acte
"pour amender et simplifier les lois relatives
"à l'intérêt sur l'argent."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Fergusson a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la chambre sans amendement.

Rapport reçu Il a été alors proposé que le rapport soit
u ° divi'ion. maintenant reçu.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur icelle,
et il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois demain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
4 demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 29me mai, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Crooks,
Fergusson,

Hamilton,
Irving,
J. Morris,

12

Les honorables Messieurs.

Pinhey,
Matheson,
Leslie,
Bourret,
Rose.

PRIERES.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé- raeampnrnm
tition de Félix Rochelle et autres, de L'Assomp- ai, de LAs.
lion;

Aussi, une pétition de Boucher de la Broc- 1B.,4laroi-
querîe et autres, de la paroisse de Boucherville; o

Et aussi, une pétition du révérend Louis now. L. T.
Théophile Fortier et autres, de la paroisse de ° eN-

Saint-Jean-Baptiste de Nicolet, demandant
séparément, que les distilleries et la vente des
liqueurs spiritueuses soient prohibées, ou au
moins restreintes, par des dispositions législa-
tives.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Matheson a présenté une PresbytErat d.
pétition du presbytérat de Bathurst, de l'église Bathmrit.

presbytérienne en Canada, en liaison avec l'é-
glise d'Ecosse, demandant que la transmission
des malles de sa majesté le dimanche soit dis-
continuée;

Et aussi, une pétition de William Price et Tenurebi-

autres, de la paroisse de Sain-Raymond, de- Frice et ai, d.k

mandant certaines modifications à la tenure s aand.
seigneuriale dans le Bas-Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Fergusson a présenté une Rnv. w. Me-
pétition du révérend William McDowell et un de Souh.
autre, de la part de la congrégation unie, assem- Gower.
blée dans la chapelle du South-Gower

Et aussi, une pétition de John Counter et obsalmanciè.
autres, de Kingston, demandant séparément, count
qu'il soit adopté des mesures législatives pour de ma
mieux assurer l'observance du dimanche, et
que tout travail dans le département du bureau
de la poste de cette province soit suspendu
pendant ce saint jour.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Leslie est entré.

L'honorable M. Taché a pr4senté unè pé- chrnu, do4Sdî
tition de la compagnie du chemin de fer du St. ha y.
Laurent et Champlain, demandant un acte pour
l'autoriser à prolonger le chemin de fer sous
son contrôle, à augmenter son fonds social, et
à modifier sa charte d'incorporation;

Aussi,
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Cheton. mAb- Aussi, une pétition du révérend L. Provan-
Provancher et cher et autres, dcs townships de Tring, For-

syth, Lanbton, Aylner et Price, dans le comté de
M41egantic, demandant une allocation pour com-
pléter et réparer le chemin Lamnison;

ge.opI W.oate; Aussi, une pétition de William Hall et autres,
alde Brough- membres de l'église d'Angleterre dans le town-ton.

ship de Broug7hton, demandant que le privilége
d'accorder des degrés en théologie et dans les
arts soit accordé à Bislop's College, Lcnno.v-
ville, dans le diocèse de Québec, et que l'allo-
cation annuelle en faveur de la dite institution
soit augmentée;

Chemin de
jonction de Et aussi, une pétition de la compagnie du
lign aux chemin de fer de jonction de Montréal et la

ligne provinciale, demandant que le privilége
qui lui est conféré par sa charte soit transféré
à la compagnie du chemin de fer de Chtamplain
et St. Laurent.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L. Ridout et L'honorable M. Irving a présenté une péti-
tion de Lionel Ridout et autres, de la ville de
London, demandant la construction d'un che-
min à lisses de la rivière Niagara à la rivière
Détroit;

Municipaiit6
de Simce.

Bureau d'enre-
gistrement de
s.. Maurice.
F. Boucher et
ai.

Et aussi, une pétition de la municipalité du
comté de Simcoe, demandant la modification de
l'acte des municipalités.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Leslie a présenté une péti-
tion de François Bouclicr et autres, du comté
de Saint-Maurice, demandant que le bureau
d'enregistrement pour ce comté soit transféré
de la ville des Trois-Rivières en la paroisse de
Sainte-Anne d'Yamachiche.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Pensionnat des L'honorable Orateur a présenté à la cham'
Lake. bre un retour des propriétés possédées par le

pensionnat des amis ou quakers à West-Lake,
avec un état des recettes et dépenses pour
l'année terminée le 29 novembre 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:_

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable M. Ross a présenté une pétition Intemp6rance.
F.E lobons-de F. E. Globenski et autres, de la paroisse de ri, d3 t. Eus.

Saint-Eustache, demandant que les aubergistes tache.
soient tenus de donner caution d'indemniser
les veuves et les familles des victimes de l'in-
tempérance;

Et aussi, une pétition des syndics du sémi- séminaire de
naire de Stanstcad, demandant une allocation. stanatead.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. llills est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour pourvoir à la formation de

compagnies incorporées à fonds social pour
" des fins relatives aux manufactures, aux mi-
"n es, à la mécanique ou à la chimie," a été lu
la troisième fois.

Bill des com-
pagnies a fondssocial lut 3me
fiiS.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblé e.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième Bai dasure.
lecture du bill, intitulé: "Acte pour amender

et simplifier les lois relatives à l'intérêt sur
l'argent."

Il a été proposé que le dit bill soit mainte- Motion pour
nant lu la troisième fois. 311me lecture.

Objection étant faite à la dite motion, Conteste.

La question de concours aété mise sur icelle,
et il a été résolu dans l'affirmative.

Sur quoi, le dit bill a été lu la troisième fois Bi ILIame
en conséquence. fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il? ,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé

ce
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Réserves du
clargs.
lMurlicipniité
de Brantford et

Ancaster.

ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

L'honorable M. Mills a présenté une péti-
tion de la municipalité de la ville de Brant-
ford;

Aussi, une pétition de la municipalité du
township d'Ancaster, demandant respective-
ment que les terres formant partie des réserves
du clergé, et les rectoreries soient vendues, et
que les produits de cette vente soient appli-
qués aux fins générales de l'éducation, et aux
améliorations publiques ;

comté de Ca- Et aussi, une pétition d'Alexander Scobie et
c et ai. autres, des townships de Seneca, dans le comté

de Haldimand, et d'Onondaga, dans le comté
de Ventworth, demandant que les dits townships
soient unis en un nouveau comté, sous les nom
et titre de comté de Caledonia.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Leslie a présenté une péti-
tion du révérend A. C. Label et autres, de la
paroisse de Saint-Thomas, dans le comté de
Berthier et dans le district de Montréal, de-
mandant certaines modifications aux lois rela-
tives aux auberges et aux licences d'auberges.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

C, Il. Lassiso.
rayedesTrois.

Intempérance.
J. F. Aliscé et
al, do Chasm.
bly.

L'honorable M. Bourret a présenté une péti-
tion de Charles Hubert Lassiscraye, de la ville
des Trois-Rivières, demandant le paiement de
cent cinquante louis à lui dus comme arrérages
de son salaire, en sa qualité de maître d'école
dans l'emploi de la société d'éducation des
Trois-Rivières ;

Et aussi, une pétition du révérend J. F. Al-
lard et autres, de Chambly, demandant que
certaines mesures soient adoptées pour répri-
mer l'intempérance.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

A. Turcot, L'honorable M. Mills a présenté une péti-
veuve clark, tion d'Adélaïde Turcot, de Québec, veuve de

feu John Clarkc, M. D., demandant des secours
en conséquence de.la mort de son, mari, qui
eût lieu lorsqu'il était employé aux sheds, à
Québcc, en sa qualité de médecin.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une pé-
tition d'Amable Poirier et autres, de la paroisse
de Saint-Tidmrothée, demandant à être indemni-
sés des dommages causés à leurs propriétés
par les ouvriers du canal de Beauharnois.

A. Poirier et
ai, de St.Thi-
Moth6e.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Beurret a présenté une verchères. .
pétition de Joseph Dansereau et autres, de la aneaan
paroisse de Saint-François-Xavier de Ver-
chères, demandant des modifications aux lois
relatives aux auberges et aux licences d'au-
berges, et à la vente des liqueurs spiritueuses.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Widmer est entré.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajournement.

à vendredi prochain, à trois heures de l'après-
midi, la chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 31me mai, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquidre,

Fergusson,
Widmer,
J. Morris,
Matheson,

Les honorables Messieurs

Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross.

PRIERES.

L'honorable M. Widmer a présenté à la
chambre un retour des biens et effets de l'ins-
titut des artisans de Toronto, jusqu'au 27 mai
1850.

Ordonné, qu'il reste .sur la table; et il est
comme suit:-

Inotitut des ar-
"nsse de To-

rente.

(Papiers

Intempérance.
R6v. A. C.
Label et ai, do
lt.' Thomas. 1
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(Papiers parlcncntaircs, lettre K.)

Municipalité L'honorable M. Fergusson a présenté deux
de Oakland, pétitions de la municipalité du township de

Oakland, demandant que les réserves du clergé
et les rectoreries, soient vendues, et que les
produits de cette vente soient appropriés aux
fins générales de l'éducation; que les cours de
chancellerie et des plaids communs; que les
lois de primogéniture et le système d'accorder
des pensions, soient abolis ; que le droit cou-
tumier soit simplifi-,-les fi'ais des cours dimi-
nués, et que lajurisdiction des cours de division
soit étendue; et aussi, que le principe électif
soit adopté à l'égard de la nomination des ofli-
ciers de comté;

Et demandant que les townships d'Oakland,
Burford, Brantford, Tuscarora, Onondaga, et la
moitié sud de Dunfrics, soient érigés en un
nouveau comté, avec Braniford pour ville de
comté.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

A.Rivard et J. L'honorable M. Taché a présenté une péti-
Garon, de Ri-
Mou°Li. tion d'Alc:cis Rivard et Joseph Garon, de Ri-

mouski, demandant une indemnité pour leurs
services comme préfet et greffier du district
de la ci-devant municipalité de Rimouski ;

Municipalits. Aussi, une pétition du révérend P. Huot et
Rêv. P. Hluot
etaide st. autres, de la paroisse de St. Foy, demandant
Foy. certaines modifications aux lois municipales du

Bas-Canada;

Intenpérance. Aussi, une pétition du révérend François
cher et a,de Boucher et autres, de la paroisse de Saint -./m-
Ii°e.L broise de la Jeune-Lorette, demandant qu'il soit

passé une loi pour supprimer, ou au moins sou-
mettre à certaines restrictions, la distillation et
la vente des liqueurs spiritueuses, et pour
mieux régler les auberges et le mode d'oc-
troyer des licences d'auberges ;

Rév. Y. Do¤- Aussi, une pétition du révérend J. Doucet et
cet et al, de
ri.ie-Verte. autres, de la paroisse St. Jean-Baptiste de

L'Isle-Verte, demandant des modifications aux
lois qui règlent les auberges et le mode d'oc-
troyer des licences d'auberges, et l'usage des
liqueurs spiritueuses;

Ecole de m6- Aussi, une pétition de l'école de médecine
i"ed° Qu6' de Québec, demandant une allocation;

Rdv. H. Rôu- Aussi, une pétition du révérend H. Routier
tier et al, de et autres, de la paroisse de Saint-Louis de

Kanouraska, demandant des modifications aux aznmoura-a
lois qui règlent les auberges et le mode d'oc-
troyer des licences d'auberges;

Aussi, une pétition du révérend Thomas Rimouski.
Rdv. . Des-Destroismaisons et autres, de la paroisse de St. Troismaisons

Germain de Rinouski, demandant qu'il soit et ai;

pourvu par la législature à la construction
d'un canal des Trois-Pistoles ou de L'Isle-
Verte au lac Témiscouata, d'un quai et havre à
Rimouski; d'un chemin de Métis à Matane, et
d'un autre chemin dans le comté de Ri-
mouski ;

Et aussi, une pétition de la municipalité de Torurensei.

Rimouski, No. 2, demandant des modifications ncicpi" de

aux lois de la tenure seigneuriale des terres inoueu

dans le Bas-Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
tition du révérend A. O. Giroux et autres, du
comté de Terrebonne, demandant que le village
de Torrebonne soit substitué à celui de Ste.
Thérèse, comme lieu de réunion de la munici-
palité de Terrebonne;

Aussi, une pétition de François Massicot et
autres, de la paroisse de Ste. Geneviève de Ba-
tiscan, demandant l'abrogation de l'acte de la
7e Vict., chap. 19, qui pourvoit à la décision
sommaire des petites causes dans le Bas-Ca-
nada ;

Aussi, une pétition de Gabriel Marchand et
autres, du village de St. Jean, demandant un
acte d'incorporation, sous le nom de L'acadé-
mie de Saint-Jean, et une allocation pour le
soutien de l'éducation en faveur de la dite ins-
titution ;

Municipanit
de Terrebon-
ne. Rv. A.
a. Giroux et
al.

Cour descorn.
missaires. F.
Massicot et ai,

Académie de
St Jein. G.
Marchand et
al.

Aussi, une pétition du révérend A. Théberge conége Mas
et autres, de la paroisse de Saint-Louis de so°.,gRt:
Terrebonne, demandant une allocation en faveur al.
du collége Masson, dans cette paroisse;

Aussi, une pétition du révérend Joseph Du-
quet et autres, de la paroisse de Sainte-TIérèse
de Blainville, demandant que les abus qui pro-
viennent de la distillation illimitée et de la vente
des liqueurs spiritueuses, soient restreits par
des dispositions législatives;

Aussi, une pétition du révérend L. Lefebvre
et autres, de la paroisse de Ste. Geneviève;

Aussi,

Intempdrace.
Rdv. J. Du-.'
tquet et al, de
ste. Threme.

Rév. L. Lefeb'
Vr° et a,'de
ste. Gotnavll
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R6v. A. Thd-
berge et ai, de
Torrebonne ;

F. Villeneuve
et ai, de Mas-
couche;

R6v. . Lavole
et ai, die St.
Vincent-de-
Pau.

Aussi, une pétition du révérend A1. Théberge
et autres, de la paroisse de Saint-Louis de
Terrebonne;

Aussi, une pétition de Félix Villeneuve et
autres, de la paroisse de Saini-Henri de Mas-
couche ;

Aussi, une pétition du révérend Etienne
Lavoie et autres, de la paroisse de St. Vincent-
de-Paul, demandant séparément certaines mo-
difications aux lois qui règlent les auberges et,
le mode d'octroyer les licences d'auberges.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Dr. liU et al, L'honorable M. Leslie a présenté une péti-
Bow6." tion de H. F. Hall, M. D., et autres, de la

paroisse de St. Charles-Borronée, demandant
que les lois qui règlent la vente des liqueurs
enivrantes soient modifiées de manière àrépri-
mer l'intempérance.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

A. Donglae et L'honorable M. Ross a présenté une pétition
d'Alexander Douglas et autres, de la ville de
Berlie, dans le comté de Welland, demandant
que la charte de la compagnie du chemin de fer
des rivières Nia,gara et Détroit soit renou-
velée.

Deue.Momta-

A. M. Mont-
miarquet et ai,
(lu 'Sr. AudrC'.

Et aussi, une pétition d'A. E. Monimar-
quet et autres, de la paroisse de SI.-André,
dans le comté du Lac-des-Deux-Montagnes,
demandant une allocation pour l'établissement
d'un collége en cet endroit.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Pinhey est entré.

Crimeby. L'honorable Orateur a présenté à la cham-Soc1êét- d'agri-
cume.r bre un retour de la société d'agriculture de

Orimsbyi, pour l'année 1849;

do de Riche. Aussi, un retour de la société d'agriculture
du comté de Richelieu No. 1;

Dito Terre. Et aussi, un retour de la société d'agricul-
ture du comté de Terrebonne, pour l'année
1849-50.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et il sont
comme suit -

(Papiers parlementaires, Icitre L )

13

L'honorable Orateur a présenté à la cham- Insitut'ies ar-
bre un retour des propriétés appartenant à Monréal.
l'institut des artisans de Montréal, jusqu'au 23
mai 1850. 7

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre K.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition Intemrprance.

du révérend G. Thibault, et autres, de la pa- bauli et al, de
roisse de Saint-Jérôme, dans le comté de Ter- st. Jrme.

rebonne, demandant l'adoption de certaines
mesures pour réprimer l'intempérance.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Pinhey a présenté une péti- Kent et Lamb.

tion de James Smith et autres, des comtés de j. smith et aI.
Kent et Lamblon, demandant que la ligne fron-
tière établie par l'acte de la dernière session
entre les dits comtés de Lamblon et Kent, soit
abolie, et qu'icelle soit placée entre les sep-
tième et huitième concessions du township de
Sombra, et entre les lots quinze et seize, dans
le township de Dawn.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajournement.
à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

9,
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Association
Elgin.
S. Canner et
ai.

Lundi, 3ne juin, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable Rcné E. Caron, Orateur;

Les honorables Messieurs Les honorables Messieurs

.DeBlaquzèrc, Mlailheson,

Fergusson, Taché,

Widmer, Leslie,
Irving, Bourret,

J. Morris, Milis.

Pinhey,

FRIERES.

L'honorable M. Fergusson a présenté une
pétition de Ske/fington Connor et autres, mem-

bres de l'association Elgin, établie pour l'avan-
cement social et moral des hommes de couleur
en Canada, demandant un acte d'incorporation
en faveur de la dite association.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Mn'icali 6 L'honorable M. Mills a présenté cinq péti-
do Irtuford; tions de la municipalité du township de Brant-

ford, demandant que le bureau du surintendant
en chef de l'éducation soit réuni à l'un des dé-
partements du gouvernement ;

Aussi, demandant que la charte de la com-
pagnie du chemin de fer des rivières Niagara
et Détroit soit renouvelée;

Aussi, demandant que les revenus entiers

provenant des différentes localités en cette
province, soient placés sous le contrôle des
municipalités respectives ;

Aussi, demandant que les terres composant
les rectoreries et les réserves du clergé soient
vendues, et que les deniers provenant de cette
vente soient appropriés aux fins générales de
l'éducation;

Aussi, demandant qn'une certaine propo-
sition relative au changement des lignes fron-
tières des comtés de Wentworth et Hfalton, soit
adoptée pendant la présente session;

siroda. Aussi, une pétition de MM. ioyse et Alexis
clauZ. Morin, de Rimouski, demandant qu'il soit

adopté un mode plusexpéditif pour l'impression tA.Mo

et la distribution des statuts provinciaux; lu;

Et aussi, une pétition de G. A. Vcrrcault et soci6to de co-
.. lonisation de

autres, membres de la société de colonisation uasled.
des comtés de L'Islet et Kamouraska, deman- 'ea -
dant une allocation pour réparer un certain
chemin et construire des ponts dans le nouvel
établissement du àSaguenay.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une BishoP's Colle-

pétition du ministre et des marguilliers de la Mnnistre et al,0 de ste.-Anne •

paroisse de Sic.-Anne, de l'église unie d'An-
glcterre et d'Irlande, demandant que le privi-
lége de conférer des degrés en théologie et
dans les arts, soit accordé à Bishop's College,
à Lcnnoxville, dans le diocèse de Québec, et
que l'allocation annuelle en faveur de la dite
institution soit augmentée

Aussi, une pétition de James Jessup, de la J 3essai, de

ville de Brockville, dans le comté de Leeds,
demandant que sa réclamation pour la somme
de soixante-et-cinq louis, trois shillings, qui
lui est due par le gouvernement pour l'accom-
plissement de certains devoirs comme greffier
de la paix, lui soit accordée ;

Aussi, une pétition de la faculté médicale du Mcoll col
Collego .McGill, demandant que son allocation g

annuelle lui soit continuée sur le même pied
que les années précédentes;

Lt ausi, ne ~t1LIII i k<TLh .LJU4 ~l Opei
Et aussi, Une PUIInLCCWre

autres, composant le comité nommé pour sur-
veiller l'établissement d'un asile des orphelins
en liaison avec l'église de Si. Patrice, dans la
cité de Montréal, demandant une allocation de

Efflise Si. P'a-trc .

(), Lawlor et
a ;

douze cents louis en faveur de la dite insti-
tution.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- nimho's coi.
tion du ministre et des marguilliers de l'église l. e

unie d'Angleterre et d'Irlande, à Farnhan et à de lnrnlam et

Ste.-Brigitte, dans le Bas- Canada, demandant
que le privilége de conférer des degrés en
théologie et dans les arts soit accordé à Bi-
shop's College, à Lcnnoxville, dans le diocèse de
Québec, et que l'allocation annuelle en faveur
de la dite institution soit augmentée;

Aussi, une pétition du révérend L. Parant Intemp6ronce

et autres, de la paroisse de S-t.-Jean-Port-Joli, rai et al,de
demandant 1 olt;

50
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v. cleveland
et a, de Bna-
ton ;

demandant l'adoption de mesures législatives
propres à faire disparaître les abus provenant
de l'usage immodéré des liqueurs spiritueuses;

Aussi, une pétition de Vester Cleveland et
autres, du township de Barnston, demandant un
octroi de terre comme compensation pour les
services qu'il a rendus à son pays;

Acnîl&nie de Et aussi, une pétition du président et des
Shrfford. directeurs de l'académie de Sheford, deman-

dant que l'on continue l'allocation annuelle en
faveur de la dite institution.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

srofra. L'honorable M. Taché a présenté à la
.utur. chambre un retour de la société d'agriculture

du comté de Sheford, pour l'année 1849-50.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre 1.)

Intempérance. L'honorable M. Leslie a présenté une péti-
Rv.J P. n. tion du révérend P. J. Crevier et autres, de la
Crever et al; paroisse de Saint-Augustin, dans le district de

Montréal, demandant qu'il soit adopté des me-
sures pour réprimer l'intempérance.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Comiptespu- L'honorable M. le secrétaire Leslie, par or-
dre son excellence le gouverneur général, a
présenté à la chambre les comptes publics
pour l'année 1849.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre C.)

CoMge de By. L'honorable M. Bourret a présenté à la
towl. chambre un état des affaires du collége de

Bytown.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

Intempérance.
Rno. J. 3.
Drapeau et al,
do Longue.
poiute

L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
tition du révérend J. B. Drapeau et autres, de
la paroisse de la Longue-Pointe, demandant
certaines modifications aux lois relatives aux

auberges et au mode d'octroyer les licences
d'auberges;

Aussi, une pétition du révérend J. Désautels
et autres, de la paroisse de Saintc-Magdeleine-
de-Rigaud, demandant que l'on change le
mode d'octroyer les licences d'auberges, et que
l'on impose une pénalité contre les personnes
trouvées ivres ou qui ont contribué à l'ivresse
de quelque individu;

Aussi, une pétition de P. U. Archambault et
autres, du comté de Leinster, demandant que
les paroisses de Lachenage, Saint-Henri de Mas-
couche et Saint-Lin, soient réunies de nouveau
au circuitde L'Assomption, ouqueles paroisses
de Saint-Paul et de Lavaltrie, ainsi que le town-
ship de Kildare, soient ajoutés au dit circuit ;

Et aussi, une pétition du révérend A. Le-
may et autres, de la paroisse de Sainte- Victoire,
demandant qu'il soit adopté des mesures pour
supprimer le vice de l'intempérance.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté une péti-
tion de John Olark et autres, inspecteurs de
bois sans emploi résidant à Québec, deman-
dant que l'acte qui règle l'inspection et mesu-
rage du bois soit modifié de manière' à leur
assurer leur part d'ouvrage;

Aussi, une pétition du révérend J. Van
Linge et autres, du township de Frampton,
demandant une allocation pour réparer le che-
min qui conduit de ce township à Québec;

tels et ald
Rig4ud;'

L'Aamp:ion.'
P. U. Ar-,

eambau et

rntenp6rance.

sie.-victoire.

rnspecteur de
bois.

I. Clark et al»
de Québec;

Fretnpton.
r. Van Lin
ot al ;

Et aussi, une pétition des dames directrices
de l'asile des orphelins de Québec, demandant Quée."

une allocation en faveur de la dite institution.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham-
bre un retour de la société d'agriculture de cal°e
Missisquoi, pour l'année 1849;

Aussi, un retour de la société d'agriculture Dito de u>
du comté de Dorchester; cheeter

Et aussi, un retour de la société-d'agriculture DitodeD
No. 1, du comté des Deux-Montagnes. Montag

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit

(Papiers

g.

'i.
*~ 'i~



3me et 4ne Juin. A. 1850.

(Papiers parlementaires, lettre I.)

Adreene tsa L'ordre du jour étant lu pour proposer une
tnie|uit. adresse à sa majesté, conformément à avis

appl préalable, relativement à l'exercice de la pré-
rogative royale à l'égard des personnes qui se-
ront par la suite appelées au conseil législatif,-
il a été,

Ordonné, qu'icelui soit déchargé, et que la
dite motion soit placée sur les ordres du jour
du vingt juin courant.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 4ie juin, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable Renéw E. Caron, Orateuri

Les honorables Messieurs.

Fergusson,
Hanilton,
Irving,
J. Morris,
Pinte.y,

Les honorables Messieurs.

Mfatiheson,
Taché,
Leslie,
Ross,
Mlills,

PRIEREs.

Municipalitd L'honorable J. Morris a présenté trois péti-
d'Oxford; tions de la municipalité du comté d'Oxford,

demandant la vente des terres des réserves du
clergé et des rectoreries ; l'abolition de la cour
de chancellerie; de la loi de primogéniture et
du système des pensions; la réforme complète
des lois ; la réduction des salaires des officiers
publics, et que les officiers de comté soient
élus par le peuple ou par les autorités munici-
pales ;

Aussi, demandant que l'étendue territoriale
du dit comté ne soit point diminuée, et que la
proposition d'ériger deux nouveaux comtés à

même les townships d'Oakland, Blenheim et
Bwford, ne soit pas reçue favorablement;

Aussi, demandant que la charte de la com-
pagnie du chemin de fer des rivières Niagara
et Détroit soit renouvelée;

Et aussi, une pétition de J. .A. Wilkes et au- Brantford.

tres, de la ville et du township de Brantford, J. A. Wilkes

pour les mêmes objets.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Pinhey a présenté une péti- pishop's coi.
tion du révérend William Arnold et autres, 1'V W. A.
membres de l'église d'Angleterre au bassin de nold ut ai, de

Gaspé, demandant que le privilége de conférer Gaspé.

des degrés en théologie et dans les arts soit
accordé à Bishop's College, Lennonxille, dans
le diocèse de Québec, et que l'allocation an-
nuelle en faveur de la dite institution soit
augmentée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Mills a présenté une p6ti- Municipalitd
tion du conseil de ville de la ville de Braniford, de Brantford;

demandant un acte pour réunir les townsnips
de Brantford, Burfbrd, Oacland, Tuscarora,
Ononda<ga, Blenheim et Dunfries, ou telles
parties d'iceux que l'on jugera à propos pour
former un comté séparé, avec Brant/ord pour
ville de comté, et appelé comté de Brant;

Aussi, une pétition du conseil de ville de
Saint-~Caharines, demandant un acte pour au-
toriser les corporations municipales à prendre
des actions dans le chemin de fer de Great
Wcstcrn;

Municipalit6
do St. Ce.
tharanes;

Ausssi, une pétition du maire, des échevins Corporation de
et conseillers de la ville de Hamilton, deman. 1urunilon;
dant que cette chambre autorise une ap-
propriation au montant de sept cent trente-neuf
louis, un shilling et sept deniers, en faveur de la
dite cité, étant le montant déboursé pour le
soutien d'un hôpital des émigrés, pour la récep-
tion des émigrés pauvres, et pour leur trans-
port au, ou vers le lieu de leur destination en
1849;

Et aussi, une pétition de la municipalité de muidpanit
la ville de Brantford, demandant qu'il soit pris de Brant ford.

des mesures pour obtenir l'abrogation de la loi
fixant l'appropriation des produits des réserves
du clergé, et qu'ils soient appropriés aux fins

générales
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générales de l'éducation, pour l'augmentation,
de la représentation; aussi, pour l'extension de
la franchise électorale et le vote au scrutin ; et
pour autoriser les municipalités à accorder des
licences d'auberges, de magasins, de distilleries
et d'encanteurs, et à approprier les revenus qui
en proviennent.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

miea . L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
recu°" tition de l'hôpital général de Montréal, deman-

dant une allocation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

U,,Jvcrgitô- *J
Qtieei's Col-

Sege.

13;,hop's Colle-gays Rc. 
; ret e a),de

ÉGreiiville

L'honorable M. Hamilton a présenté deux
pétitions de l'université de Queen's College, à
Kingston, demandant qu'il soit fait une alloca-
tion suffisante pour l'établissement efficace et
le soutien de la dite université ;

Et aussi, demandant que la même allocation
annuelle que celle accordée aux lycées de
Québec et de Montréal, soit faite à l'école del
Queen's College dans la dite ville,

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ross a présenté une péti-
tion du révérend Charles Forest et autres, mem-
bres de l'église d'Angleterre, à Grenville, de-
mandant que le privilége de conférer des de-
grés en théologie et dans les arts soit accor-
dé à Bishop's College, à Lennoxville, dans le
diocèse de Québec, et que l'allocation annuelle
en faveur de la dite institution soit augmentée ;

Aussi, une pétition de la municipalité du
de Niagara. district de Niagara, demandant la construction

d'un pont sur la rivière Velland;

Acndémiie (le
(:omid<Jt. Tr.
Rctel et ci;

lttqte à
sta,,stend. J.

ai;

Aussi, une pétition de T. Reid et autres,
syndics de l'académie dans le township de
Compton, demandant une allocation en faveur
de la dite institution;

Aussi, une pétition de John G. Gilman et
autres, du comté de Stanstead, demandant que
certaines personnes soient incorporées en une'
compagnie de banque dans les limites du dit
district ;

Pont Aylnr, Aussi, une pétition de John G. Robertson et
J. G. Robert. autres, membres d'un comité nommé à une

assemblée publique des habitants de la ville de sn

Sherbrooke, convoquée pour prendre des me-
sures pour reconstruire le pont Aylmer, sur la
rivière &.-François, demandant une allocation
en faveur de la dite entreprise ;

Et aussi, une pétition de Colin McK. McDo-
nald et autres, francs-tenanciers du Haut-Ca-
nada, demandant différentes modifications aux
lois qui règlent la pratique de la médecine et
de la chirurgie dans la province, particulière-
ment en ce qui regarde la botanique, et autres
praticiens munis de certificats ou diplômes de
qualification.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham-
bre un retour de la société d'agriculture du
district de Badturst, pour l'année 1849 ;

Et aussi, un retour de la société d'agricul-
ture du Bas-Canada, pour la même année.

Méaecîne,etc.
C. Mfck.
MeDonald et
aI.

Bathurst. So-
cité6 d'agpkuï.
tire

]al.canada.
Société ' aei
cul ture,

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit

(Papiers parlementaires, lettre 1.)

L'honorable M. Ross a présenté une péti- chemins dana
tion du révérend Edouard Dufour et autres, Rff. °à
francs-tenanciers et occupants de terres dans les f°u e S

townships de Somerset, Arthabaska, et la partie
nord du township d'Hal;fax, dans le comté de
Megantic, demandant une allocation pour les
mettre en état d'ouvrir et améliorer des che-
mins dans le dit comté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Un message de l'assemblée législative, par Bill de réel-
l'honorable M. Hincks et autres, avec un bill Ptc -

intitulé: " Acte pour faciliter le commerce
" libre et la réciprocité entre cette province et
"les autres provinces de l'Amérique Britaai-
"que du Nord," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Biln
l'honorable M. Hincks et autres, avec un bill
intitulé: "Acte pour changer le taux auquel
"certaines monnaies d'ai-gent auront un cours

légal,"
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"légal," auquel elle demande le concours de

"c légal," auquel elle demandele concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Comité des Ordonné, que l'honorable M. Goodhue soit
contingentsg dispensé d'assister au comité spécial chargé
Substitution. dses 'sitra oiéSéilcag

d'examiner et de faire rapport sur les comptes
contingents de cette chambre, et que Phono-
rable M. Fergwsson soit substitué à sa place.

Bill de l'arpen.
tage d'Ame.
iasburgb.

L'honorable M. Ross a présenté à la cham-
bré un bill intitulé: "Acte pour ratifier un
certain arpentage du township d'Ancliasbiurgh,
dans le Haut-Canada.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

BilldelaRiviè- Un message de l'assemblée législative, par
re-du.ChÔne' M. Scott, des Deux-MIlontagnes, et autres, avec

un bill intitulé: " Acte pour prolonger la pé-
" riode de temps fixée pour élire des commis-
" saires en vertu de l'acte qui pourvoit à l'a-

mélioration de la Rivièr-c-du-Chénc," auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

a

A. 1850.

Mercredi, 5me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Ls honorables Messieurs

DeBlaquière,
Fergusson,
Irving,
J. Morris,
Pinhey,

Les honorables Messieurs

Matheson,
Leslie,
Bourret,
Ross,
Mills.

PRIERES.

L'honorable M. Fergusson a présenté une municipalité
pétition de la municipalité du township de de lurford.

Bueford, demandant que les terres des réserves
du clergé et des rectoreries soient vendues, et
que les produits de la vente soient employés
au soutien des écoles élémentaires et de dis-
trict.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham- Leinster. So-
bre un retour de la société d'agriculture du c1ddd'angricul-

comté de Leinster, pour 1849;

Et aussi, un retour de la société d'agriculture Perth Sncidt

de Perth. dagriculture.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit --

(Papiers parlementaires, lettre L)

L'honorable M. Ross a présenté trois pé- lishop's col-

titions de T. S. Davis et autres, membres de et T. d

l'église d'Angleterre, à Dudswell, dans le Bas- Dadswehl;

Canada;

Aussi, une pétition du révérend John Dalziel Ro. J. Di.

et autres, membres de l'église d'Angleterre, à Ba°o

Eaton ;

Et aussi, une pétition du révérend John Rdv. J. Kemp

Kemp et autres, membres de l'église d'Angle- °,t a°i, de ury
terre à Bury et Lingwick, demandant, séparé-
ment, que le privilége de conférer des degrés
en théologie et dans les arts soit accordé à
Bishop's College, à Lennoxville, dans le diocèse

de

4me et 5me Juin.
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de Québec, et que l'allocation annuelle accor-
dée à la dite institution soit augmentée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris, du comité spécial
chargé d'examiner et de faire rapport sur les
comptes contingents, a présenté son second
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme
suit

CONsEiL LEGISLATIF,

Chambre de comité,

5 juin 1850.

Le comité spécial chargé d'examiner et de
faire rapport sur les comptes contingents du
conseil législatif pendant la présente session,
a l'honneur d'informer votre honorable cham-
bre, dans ce second rapport, que la balance
entre les mains de votre greffier, le 17 avril
1849, lors de la dernière audition de ses comp-
tes, était de........ -£561 4 1
Il a depuis reçu en outre, en
conformité à votre adresse du
18 avril 1849, une somme de
Et, en conformité à celle du 30
mai 1849, une autre somme de

3,000 0 0

3,000 0 0

formant un total de . . . . £6,561

Et votre comité voit de plus
que, depuis la date de la der-
nière audition, le greffier a
déboursé, suivant son compte
marqué A, appuyé de pièces
justificatives numérotées depuis
1 jusqu'à 122, inclusivement,
la somme de . . . . . .

4 1

4,334 7 I

Ce qui laisse en conséquence
entre ses mains une balance de. £2,226 17 0
applicable aux dépenses con-
tingentes de la chambre.

Votre comité a aussi l'honneur d'informer
la chambre, qu'en conformité à son premier
rapport, il a été acheté une série complète de
livres, dans lesquels seront entrés à l'avenir les
comptes contingents de la chambre.

Oomptes-con-
tingon!5j 2nd.
rupport.

Le to'ut, néanmoins, respectueusement sou-
mis,

J. MORRIS,

Président.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Ordonné, qu'un appel de la chambre ait Adreaieau .
lieu, mardi, le dix-huit du courant, pour pren- c
dre en considération la motion dont avis a d° la chane,
été donné, pour résoudre qu'il soit présenté
une humble et respectueuse adresse à sa ma-
jesté la Reine, exposant qu'il importe essen-
tiellement à la prospérité de la province, que
le conseil législatif soit constitué de manière à
attirer sur ses actes la confiance et le r'spect
publics; ce qu'il ne saurait posséder, tant que
son indépendance dépendra exclusivement de
l'administration exécutive existante, et que ses
délibérations consisteront uniquement à ratifier
les procédés de l'autre branche de la législa-
ture; et en conséquence, priant humblement
sa majesté de vouloir bien proposer au parle-
ment impérial la modification de cette partie
de l'acte, intitulé, " Acte pour réunir les pro-
" vinces du B'ml et du Bas-Canada, et pour le
" gouvernement du Canada," qui a rapport à la
nomination des membres du conseil législatif
de cette province, en limitant les nominations
au nombre des membres qui composent actuel-
lement le conseil, et en ne faisant de nomina-
tion, à l'avenir, qu'à mesure qu'il surviendra
des vacances dans cette chambre.

Qu'il plaise de plus gracieusement à sa ma-
jesté que, dans toute nomination future id'un
Orateur du conseil législatif, cette charge ne
soit pas réunie à un autre emploi attaché à
l'administration exécutive de la province, et
de permettre que cette charge, qui confère une
haute distinction, en donnant très peu de tra-
vail ou de trouble, et sans entraîner, de rigueur,
des dépenses particulières, soit remplie sans
rétribution, de la même manière que les autres
membres de cette chambre s'acquittent de
leurs devoirs comme législateurs.

' Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil de f.
tulé: " Acte pour faciliter le commerce libre re,
"et la réciprocité entre cette province et les foîa.
"autres provinces de l'Amérique Britannique
<'du Nord," a été lu la seconde fois. JY

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément

J ýý1zJ1
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Bill des mon- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
lu.e os.a titulé: " Acte pour changer le taux auquel

"certaines monnaies d'argent auront un cours
"légal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Widmer est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour ratifier un certain arpentage
"du township d'1mdliasburgh, dans le Haut-
" Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fergusson, Matheson et Ross,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour prolonger la période de
temps fixée pour élire des commissaires en
vertu de l'acte qui pourvoit à l'amélioration de
la Riviérc-du-Cténe," a été lu la seconde fois.

Ordonné, 'que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bishop's Col- L'honorable M. Bourret a présenté une pé-]ego. Rév. A. .
F. Wlutten et tition du révérend A. F. Wiitten et autres,ao membres de l'église d'Angleterre, dans le town-

ship de Shcf/ord, demandant que le privilége
de conférer des degrés en théologie et dans les
arts soit accordé à Bishop's College, à Lennox-
ville, dans le diocèse.'de Québcc, et que l'allo-
cation annuelle accordée à la' dite institution
soit augmentée ;

Tntemp6rance. Et aussi, une pétition du révérend Augustin
d e a, de. Beaudry et autres, membres de la société de

Malbaie. tempérance de la paroisse de la Malbaie, de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour
réprimer l'intempérance.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Chemin L'honorable M. Irving a présenté une péti-
Vaughan. tion des président, directeurs et action-

naires de la compagnie du chemin d'Albion,
demandant que les actionnaires du chemin
d'embranchement de Vaughan soient incorpo-

rés séparément, sous le titre de Compagnie du
chemin de Vauzghan.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ross a présenté une pétition wooastock. 3.
de James Carroll, de Woodstock ; Carroll et al

Et aussi, une pétition de .Tohn McWü7innie et J. Newhinnie
autres, de la ville de Woodstock, demandant et al

respectivement la remise cn vigueur de la
charte de la compagnie du chemin de fer des
rivières Niagara et Détroit.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. Cancron, de Cornwall, et autres,
avec un bill intitulé: "Acte pour amender un

acte passé dans la cinquième année du règne
de feu sa majesté, le roi Guillaume quatre,

" intitulé: "Acte pour prévenir la multiplicité
des procès et l'accroissement des frais dans
les actions fondées sur des billets, obligations,
lettres de change et autres instruments," au-

quel elle demande le concours de cette cham-
bre.

Bill de la mul.
tiplic°tion des
procès.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajournement.
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi,

56

Bill doParpen-
toged'i-
liasburgh, lu
2e fo°°.

Bill de la Ri-
vière-du-Clhe-
ne, lu 2o fois.
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Jeudi, 6me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été.:-

L'honorable René,E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs Les honorables Messieurs

Fergusson, Taché,
Widmer, Leslic,
Gordon, Bourret,
Pinhey, Ross,
Matheson, Mills.

PRIERES.

La chambre Ordonné, que lorsque cette chaambre s'a-
ln.'"" journera ce jour, elle s'ajourne à lundi prochain,

à trois heures de l'après-midi.

Efammiton. L'honorable M. Mills a présenté une pétition
ai. °"" de John Young et autres, de la cité de Ilamil-

ton, demandant un acte pour incorporer une
compagnie sous les nom et titre de Compagnie
du gaz de Hamilton.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Socidt6s d'a- L'honorable Orateur a présenté àla chambre
Huron; un retour de la société d'agriculture du district

de Huron, pour l'année 1849;

London Road; Aussi, des retours semblables des branches
Iawkesbury. de London Road et Hawkesburg, pour la môme

année;

Berthier. Et aussi, un semblable retour du comté de
Berthier, pour la même époque.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre I.)

Ecole nationa. L'honorable Orateur a présenté une pétitionle de Québec.
Rdv. G. Mac. du révérend George Mackie, D. D., et autres,
kie ai. membres du comité de régie de l'école,ngtio-

nale à Québec, demandant que l'allocation de
la législature en faveur, d, la dite, ist. iqo,
soit. augmpntée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
15

Conformément à l'ordredu jour, le-bilbibti- Bill de récipre.

tulé: "Acte pour faciliter le commerce libre la to
"et la réciprocité entre cette province et les
"autres provinces de mriBritaniyue

adu Nor4' a été:nli:ela; troisième faisra

L a- question, étant' mise; ce- Bill passera-tmill?

Il a été résolu dans l'affirmative. rawE.

Conformément à l'ordre du jour, le billinti- Bill des on-

tulé: "Acte pour changer le taux auquel la 3e fo.
",certaines monnaiesd'argont auront un cours
"légal," a été lu la troisième fois,.

Laquestion étant mise, ce ilfpasseratil?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pa&W.

Conformément à l'ordre du.jpur, .le bill in.. Bill de la Ri.
titulé "Acte pour prolonger la. période de ',*;8.
"temps fixée pour élire des commissaires en
"vertu de l'acte qui- pourvQit.à.'iamélioration
"de la Rivière-duChénw,' a4été lIula troisième
fois.

La question étant mise, ce ·bill ipassera-t-il?

Il a été résolu dans, l'affirmative. an.

Ordonné; qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif aspassé
ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordie du jour, le bil inti 'm
tulé : "Acte pour amendèr un acte passé dans tiPlictde-
" la cinquième année du règne de feu sa ma- fois.
"jesté,, le roi Guillaumequatre intitulé: "Acte
"pour, pýévenir'lamultiplicité des procès, et
"l'accroissement des frais dans les actions
"-,fondéesasur dës-billetsi, obligations; lèttres de
"-change-etr autres ibstrumentsai a été lu la se-

conde-foiéñ

Ordonné;, que -eaditibil' soit>réféé à un co-
~nitêd.eatoutedlachambre.'

Ordonné, que latchambrese'mette mainte-
nantient.coanitétsurJiceluit

SLatch'ambre,r confòrmétaentâàdI'ordre, s'est
ajournéelJoisir et. s!est ni iee en>Qcomité de
toute'lf~canbrie surnleidit 'bill'

Quelque

en comit& "

1y
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Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Fergusson a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la chambre voudrait bien le re-
cevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:-

Amendement. Feuille 1, ligne 17.-Après " qui," retran-
chez "restreignent," et
insérez "s'opposant."

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concours étant mise sur icelui,
la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que lè dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois lundi prochain.

stormont. L'honorable M. Matheson a présenté une
R. A. French
e. ai, pétition de R. A. French et autres, du comté

de Stormont, demandant que la pratique des
cours de loi soit réformée, et que les frais soient
diminués.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Message Pnur Un message de l'assemblée législative, par
refàla. l'honorable M. Sherwood, et autres, comme
bliothèque. suit -

AssEMBLEE LEGISLATIVE,
Jeudi, 6 juin 1850.

Résolu, qu'un message soit transmis à l'ho-
norable conseil législatif, informant
leurs honneurs que cette chambre
désire qu'il soit établi une bibliothè-
que pour l'usage des deux chambres
de la législature provinciale, et qu'elle
est d'opinion qu'il soit nommé, durant
la présente session, un comité con-
joint des deux chambres, pour la
réalisation de cet objet; et les infor-
mant que Sir Allan N. MacNab, les
honorables MM. Papineau, Sherwood,
John A. McDonald, H. F. Boulton, et
MM. Boutillier et Chauveau compo-
sent le comité nommé pour aider M.

l'Orateur à surveiller la bibliothèque,
et qu'ils ont reçu l'autorisation d'agir,
au nom de cette chambre, comme
membres du dit comité conjoint.

Ordonné, que l'honorable M. Sherwood porte
le dit message au conseil législatif.

Attesté,

W. B. Lisnsiy,
G. A.

Ordonné, que le dit message soit pris en
considération par la chambre lundi prochain.

L'honorable Orateur a déclaré cette chambre Ajournement.
continuée à lundi prochain, à trois heures de
l'après-midi, la chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 10me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Fergusson,
J. Dionne,
Irving,
Gordon,

Les honorables Messieurs

Pinhey,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross.

PRIERES.

L'honorable Orateur a fait rapport qu'il
avait été informé par le bibliothècaire qu'il
avait en sa possession une série complète des
journaux des deux chambres de la législature

depuis

Journaux des
deux cham.
bres.
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depuis la réunion des provinces, qu'il désirait
présenter au conseil législatif, et qu'il deman-
dait un congé pour se rendre à Montréal, dans
le but de les transporter à Toronto.

Cong6 accor- Ordonné, qu'il soit permis au bibliothècaire
sa"ire °or de s'absenter pour l'objet ci-haut, et que ce

aller le" qu- congé soit prolongé jusqu'au dixième jour de
juillet prochain, pour cause de mortalité sur-
venue dernièrement dans sa famille, et que,
durant son absence, il soit permis au révérend
Dr. Lett de remplir ses devoirs officiels.

Bibliothèque L'honorable Orateur a fait rapport à la
es ti de chambre qu'il avait reçu une communication

v,°°" °ux du secrétaire correspondant de l'institut des
membres, artisans de Toronto, l'informant que le comité

du dit institut avait résolu que sa bibliothèque
et sa chambre de lecture fussent ouvertes aux
membres de la législature provinciale, comme
visiteurs, pendant la session du parlement.

Remerciments Ordonné, que les remerciments de cette
oirerts. chambre soient communiqués au secrétaire

correspondant de l'institut des artisans de To-
ronto, pour l'offre de sa bibliothèque et de sa
chambre de lecture pendant la session.

Miinicipaiit6
de Terre.
bonne.
c. Germain.

Message.

Ordres de la
cotr de chan-
clerie,

L'honorable M. Leslie a présenté une péti-
tion de Césaire Germain et autres, du comté
de Terrebonne, demandant que le village de
Terrebonne remplace celui de Sainte-Thérèse,
comme lieu des assemblées de la municipalité
de Terrebonne.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. le secrétaire Leslie a infor-
mé la chambre qu'il avait un message de son
excellence le gouverneur-général, sous son
seing manuel, que son excellence l'avait chargé
de remettre à la chambre, et

Il a été alors lu comme suit :-

ELGIN ET KINcARDINE.

Le gouverneur général transmet, pour l'in-
formation de l'honorable conseil législatif, copie
des ordres de la cour de chancellerie du Haut-
Canada, récemment approuvés par les juges
de cette cour.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Toronto, 6 juin 18O.

(Papiers parlementaires, lettre O.)

L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
tition du révérend J. Gravel et autres, de la
paroisse de Saint-Athanase, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour l'encouragement de
la tempérance, en réprimant l'usage des li-
queurs spiritueuses,;

Et aussi, une pétition de M. J. Arcand et
autres, de la dite paroisse de Saint-lthanase,
demandant qu'il ne soit accordé aucun nouveau
privilége à la compagnie du chemin de fer de
Champlain et du St. Laurent, jusqu'à ce que
la législature soit satisfaite, par une enquête,
qu'elle n'a pas abusée de ceux qu'elle pos-
sède déjà.

Intempérance.
R6v. J. Gravel
et i de.st.
Athanae;

Chemin dit
Champî et
st. naurent.
M J. Acandet a.. ; -,-

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Fergusson a présenté une A. et N. ail.

pétition d'Aaron et de Ycwman Silverthorn, Tortonto.
du township de Toronto, demandant un acte
pour les autoriser à construire une écluse sur
la rivière Thames.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- Association

tion de l'association charitable des dames ca- Qaitb.
tholiques romaines de Québec, demandant une
allocation;

Et aussi, une pétition de Joseph Hudon et Intemp6ranco.
autres, de la paroisse de Saint-Paschal, deman- J Hudon et

al, de st. Pas-
dant qu'il soit adopté des mesures pour répri- chai.

mer l'intempérance.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham-
bre une pétition de l'honorable Louis Massue
et autres, officiers et membres de la société
St. Jean-Baptiste de la cité de Québec, deman-
dant des modifications à l'acte qui incorpore
cette société.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une péti-
tion d'.dbsalom Shade et autres, de la ville de
Galt, demandant que la charte de la compa-
gnie du chemin de fer des rivières Détroit et
Niagara ne soit pas remise en forée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour,' le bill in-
titulé : "Acte pour amender un acte, passé

" dans

soeit St. 3.
Bte. de Qud-
bec.
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Pass.

Comité des
deux chambres
au sujet de la
bibliothùque.

"dans le cinquième année du règne de feu
sa majesté, le roi Guillaume quatre, intitulé :

"' Acte pour prévenir la multiplicité des pro-
" cès et l'accroissement des frais dans les

actions fondées sur des billets, obligations,
"' lettres de change et autres instruments,' "

a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolue dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée l'égislative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il deman-
de le concours de l'assemblée.

L'ordre di jour étant lu, pour la considéra-
tion, par la chambre, du message de l'assem-
blée législative, relativement à la nomination
d'un comité des deux chambres au sujet de la
bibliothèque, il a été

Ordonné, que la considération du dit mes-
sage soit remise à demain.

Ajournemeu. L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, lime juin, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur :

Les honorables Messieurs.

J. Dionne,
Goodlue,
Widmer,
Irving,
Gordon,

Les honorables Messieurs,

Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross.

PRIERES.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pé- Comte de ma.
tition de Henry Ross Archer et autres, des H.T R. 'Archer
townships d'Orford, Zone, Euphemia et Brooke, e al

formant ci-devant partie du Wcstern District,
demandant que le district de London ne soit
pas partagé d'après la ligne de division de-
mandée dans une pétition présentée pendant
la dernière session du parlement, mais que les
townships de Dunwich, .Aldborough, Orford,
Ekfried, Mosa, Zone, Euphiemia, Metcalfe et
Brooke, soient érigés en un comté nouveau,
sous le nom de comté de Kincardine.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté à la cham. Huntingdon.
bre un retour de la société d'agriculture du "seté d'agri.

comté de Huntingdon, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre 1.)

L'honorable M. Taché a présenté une péti- Bishop's Col.

tion du révérend Richard Lonsdell et autres, Rév. R. Lou.

ministre, marguilliers et membres de l'église deli et ai;

d'Angleterrc à Laprairic, dans le Bas-Canada,
demandant que le privilége de conférer des
degrés en théologie et dans les arts soit accor-
dé à Bishop's College, à Lennoxville, dans le
diocèse de Québec, et que l'allocation annuelle
en faveur de la dite institution soit augmentée;

Aussi, une pétition de W. Mcllarty et autres, Mdecine.

du Bas-Canada, demandant des modifications et Iny

aux lois qui règlent la pratique de la médecine
dans cette province;

Aussi, une pétition du révérend J. M .Main- Intempérance.

guy et autres, de la paroisse de Laprairie; Mainguy et ai
de Laprairie;

Aussi, une pétition du révérend C. T. Caron
et autres, de la paroisse de Saint-Joachim de
Chateauguay ;

R6v. C. T.
Caron et al de
Cîiateauguay;

Aussi, une pétition de J. C. Guilbault et au- J. c. onibanit
tres, de Saint-Constant; Constant.

Aussi, une pétition du révérend F. Bédard st. nRmi;
et autres, de la paroisse de Saint-Rémi, de- T. Bedard et

al.

mandant, respectivement, qu'il soit adopté des
mesures pour réprimer l'intempérance;
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Et aussi, une pétition du révérend A. Morin
et autres,du comté de Huntingdon, demandant
que ce comté soit divisé en deux comtés, pour
l'enregistrement des titres.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. le secrétaire Leslie, par l'or-
dre de son excellence le gouverneur-général, a
présenté à la chambre des retours sur l'état du
commerce pour l'année 1849.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre .1.)

Navigation de L'honorable M. Cordon a présenté une pé-
Grand-River; tition de la compagnie de navigation de Grand

River, demandant qu'il soit fait un emprunt
d'après les dispositions de l'acte passé dans le
parlement du Haut-Canada, pour l'usage de
la dite compagnie ;

Municipalit6 Et aussi, une pétition de la municipalité du
de Sandwich. township de Sandwich, demandant que la char-

te de la compagnie du chemin de fer des ri-
vières Niagara et Détroit soit remise en force.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Monicipalit
de St, Eusta-
chie.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé-,
tion du maire et des conseillers de Saint-Eusta-
che, demandant des modifications à l'acte 10 et
11 Vict., chap. 7, qui établit des municipalités
dans le Bas-Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Chanmbly. so- L'honorable M. Bourret a présenté à la
dasru. chambre un retour des procédés de la société

d'agriculture No. 2, du comté de Chamb..

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre I.)

Municipalit L'honorable M. Ross a présenté une péti-
de Thorold. tion de la municipalité du township de Thorold,

demandant un acte pour assurer à Duncan
McFarlane la possession d'une certaine réserve
du gouvernement pour un chemin dans le dit
township, vu qu'il a ouvert un chemin plus
avantageux dans une autre partie d'icelui.
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Ordonné, qu'elle reste sur la. table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham-
'bre un état des recettes et de la dépense, de
l'hôpital de Toronto, du 1er jagvier 1849î au
1er mai 1850;

Et aussi, un semblable retour des synidi4s:de
l'hôpital de Kingston, jusqu'au lerjuin 1850.

Ordonné, qu'ils restent sur l?: table et Us
sont comme suit:--

(Papiers parkmfentaires, lettre J.)

L'honorable Orateur a présenté à la cham- A..urance

bre un retour -de la compagnie d'assurance Maritime.

maritime sur les eaux intérieures du Saint-
Laurent, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre H.)

La chambre, conformément à l'ordre, a pro.
cédé à la considération du message de l'assem-
blée législative, relativement à la nomination
d'un comité des deux chambres sur la biblio-
thèque.

Lequel message étant lu par le greffier,

Il a été proposé, qu'il soit

Comitd d. la
bibliothèque,

Résolu, que cette chambre s'étant décidée,
le 21 mai dernier, en faveur de l'établissement
d'une bibliothèque commune, pour lusage des
deux chambres de la législature proviriciale, ap-
prend avec beaucoupde satigfaction que Phodo-
rable assemblée législative manifeste le mnnè
désir.

Résolu, que cette chambre concourt avec
l'honorable assemblée législative dans l'opinion
qu'il devrait être nommé, pendant cette ses-
sion, un comité des deuc chambres pour cet
objet.

Résolu, que les honoràbles MM. Defla-
quidre, Fergusson, Taché et Rosv, söiënt atto-
risés à agir au nom de cette"chambre ohIme
membres du dit comité.

Les dites résolutions étaiflue deux, foisÉar
le greffier, et Ia question de co tété

Enregistre.
ment. Rfv. A.
Morin et al,
de Ilondng-
don.

Commerce et
navigation.

4

Hôpitald. To.
tonto.

Hôpital d
msing.D
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mise sur chacune d'elles, séparément, la cham-
bre y a acquiescé.

Ordonné, que les résolutions précédentes
soient communiquées à l'honorable assemblée
législative, par un des maîtres en chancellerie.

L'honorable M. Pihpy est entré.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. LaTerriere et autres, avec un
bill intitulé: "Acte pour obliger la maison de
"la Trinité de Québec à faire placer des bouées
"pour indiquer les écueils du chenal nord du
"fleuve Saint-Laurent, et faciliter la traverse
"du Cap-Tourmente à L'Ile-aux-Réaux," au-
quel elle demande le concours de cette cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. le procureur-général LaFontaine,
et autres, avec un bill intitulé : "Acte pour pro-
"longer la période de temps fixée pour cer-
"taines fins dans l'acte d'enregistrement de
"Montréal," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'honorable M. Bourret a présenté une péti-
tion de Louis Perrault et autres, personnes qui
ont déposé des argents dans la banque d'épar-
gnes et de prévoyance de Montréal, demandant
qu'une commission d'enquête soit nommée
pour s'enquérir de l'état des affaires de la dite
banque, et de faire rapport d'icelle, avec pou-
voir d'envoyer querir personnes, papiers e
records.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bishoe Col- L'honorable M. Ross a présenté une pétition
lege. Rev. H. du révérend .G. Burrage et autres, membres
G. Barrage et
ai, de Matiey; de l'église d'Angleterre, dans le township de

Hatley ;

It. ,. noo. Et aussi, une pétition du révérend L. Doo-

Le',,°vili. litile et autres, membres de l'église d'Anglitrre,
à Lennoxville, demandant, séparément, que le

communi.
quresà'as.
bide.

L'honorable M. Bourret a présenté une péti-
tion du révérend F. Bonin, de Sainte-Scholas-
tique, demandant un emprunt ou une allocation
de quatre cents louis pour le mettre en état de
construire une maison d'école à Saint-André.

Réi F. Boula,
de Ste. Scho.
Isatique.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajourement'
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi
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privilége de conférer des degrés en théologie
et dans les arts soit accordé à Bishop's College,
à Lennorville, dans le diocèse de Québec, et que
l'allocation annuelle en faveur de la dite insti-
tution soit augmentée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Un message de l'assemblée législative, par Bi dela mil.

l'honorable M. Cameron, de Cornwall, et au- on de.

tres, pour rapporter le bill intitulé: "Acte pour
"amender un acte passé dans la cinquième
"année du règne de feu sa majesté, le roi
"Guillaume quatre, intitulé : "Acte pour pré-
"venir la multiplicité des procès et l'accrois-
"sement des frais dans les actions fondées sur

des billets, obligations, lettres de change et
"autres instruments," et informer cette cham-
bre que l'assemblée législative a acquiescé
à l'amendement fait par le conseil législatif au
dit bill sans amendement.

Un message de l'assemblée législative, par B

l'honorable M. Cameron, de Cornwall, et autres, écrit.
avec un bill intitulé: "Acte pour rendre un
" mémoire par écrit nécessaire à la validité de
"certaines promesses et engagements," auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil des bou6es
du chenal du
nord.

Bill d'enr.gu-
treinent d.
Miontr6*.

Banqued'épar.
geU de Mont.
réal. L. Per-
rault et al.

t
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Mercredi, 12me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs Les honorables Messieurs.

DeBlaquière, Gordon,
J. Dionne, Pinhey,
Goodhue, Taché,
Widmer Leslie,
Irving, Bourret.

PRIERES.

Serbmoke. L'Orateur a présenté à la chambre un retour
culture. des procédés de la société d'agriculture, No.

2, du comté de Sherbrooke, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre I.)

Vilm St. J.-Bte. L'honorable M. Taché a présenté à la
de Québec. chambre un bill intitulé :" Acte pour amender

" un acte intitulé: ' Acte pour incorporer la
"6' société Saint-Jean-Baptiste de la cité de
"' Québec.'"

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain.

Intempdrnce. L'honorable M. Taché a présenté une péti-
troi..eon.et tion du révérend Thomas Destroismaisons et

Ri.m ° autres, de la paroisse de Saint-Germain de
Rimouski, demandant qu'il soit adopté des me-
sures pour réprimer le vice de l'intempé-
rance;

L. Bertrand. Et aussi, une pétition de Louis Bertrand,
de=iok. maire de la municipalité de Rimouski, No. 1,

demandant certaines modifications à l'acte 12
Vict., chap. 128.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Iempne. L'honorable M J. Dionne a présenté une
ier et ai, de pétition du révérend Joseph Crevier et autres,$t. Pi. de la paroisse de Saint-Pie, demandat qu'il

soit adopté des mesures pour réprimer l'intem-
pérance.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill d bo.sss
titulé: " Acte pour obliger la maison de la l
"Trinité de Québec à faire placer des bouées

pour indiquer les écueils du chenal nord du
"fleuve Saint-Laurent, et faciliter la traverse du
"Cape-Tourmente à L'Ie-aux-Reaux," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est Lacai> O
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur
le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

'L'honorable M. Goodhue a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- mi as
trament d*e ýtitulé: " Acte pour prolonger la période de '

"temps fixée pour certaines fins dans l'acte
"d'enregistrement de Montréal," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

M,

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur icelui demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- sidt Il u"à
titulé: " Acte pour rendre un mémoire par ,
" écrit nécessaire à la validité de certaines fieia.
"promesses et engagements," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé 'à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur icelui demai.

L'honorable
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Colporteurs.
Corporation de
Québec.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 13ne juin, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

Fergusson,
Goodhue,
Widmer,
Irving,
Gordon,

Les honorables Messieurs

Pinhey,
Taché,
Leslie,
Bourret.

PRIERES.

e o-'C L'honorable M. Gordon a présenté une péti-
tion de la corporation de Bishop's College,
dans le diocèse de Québec;

Aussi, une pétition du révérend S. S. Wood
et autres, membres de l'église d'Angleterre,
dans la ville des Trois-Rivières;

r éEt aussi, une pétition du très-révérend lord
eti. évéque de Montréal, et autres, membres de

l'église d'.ngleterre, demandant, respective-
ment, que le privilége de conférer des degrés
en théologie et dans les arts soit accordé à
Bishop's College, Lennoxville, dans le diocèse
de Québec, et que l'allocation annuelle en fa-
veur de la dite institution soit augmentée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une pé-
tition du maire et des conseillers de la cité de
Québec, demandant l'abrogation de la loi qui
impose une taxe sur les colporteurs qui détail-
lent sur les marchés de cette cité.

Ordonné, qu'elle reste sur la la table.

L'honorable M. Pinhey a présenté une pé-
tition du révérend J. A. Gin gras et autres, du
district de Gaspé, demandant qu'il soit fait une
diminution sur le montant de la taxe prélevée
sur différents articles nécessaires aux per-
sonnes qui sont engagées dans les pêcheries.

Rv. 3'. Fultonaetw d Rus.
seliown.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Fergusson a présenté une BennU s.
pétition de J. B. Osborne et autres, de Beams- al.

ville, demandant que la charte de la compa-
gnie du chemin de fer des rivières Niagara et
Détroit ne soit pas renouvelée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham.. Banque d'dpar.

bre un retour de la banque de prévoyance et pas.

et d'épargnes de Québec, jusqu'au 1er mars
1850.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre I.)

L'honorable Orateur a présenté à la cham-
bre des retours des baptêmes, mariages et riage.,etc.

sépultures dans le district de Saint-François,
pour les années 1848 et 1849.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettres Z. Z.)

L'honorable M. McKay est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé : " Acte pour obliger la maison de la
"Trinité de Québec à faire placer des bouées
"pour indiquer les écueils du canal nord du
"fleuve Saint.-Laurent, et faciliter la traverse
"du Cap-Tourmente à L'Ile-aux-Reaux," a
été lu la troisième fois.

Bili des boués.
du chenal du
nord, la 3me
foi#.

La question étant mise, ce bill passerat-il? P'aw.

Il

64

L'honorable M. Irving a présenté une péti-
tion du révérend James Fulton et autres, mem-
bres de l'église d'Angleterre, à Russellown, de-
mandant ce que dessus.

Pécheries. Rév.
J. A. Gingras
et al,deGaspé.

Rév. B. S.
Wood et iR,
des Trois.Ri-
iêru ;
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Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe.
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bill d'enregis. La chambre, conformément à l'ordre, s'est
Montreal, en ajournée à loisir et s'est mise en comité de
coit toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte

"pour prolonger la période de temps fixée
"pour certaines fins dans l'acte d'enregistre.
"ment de Montréal."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Widmer a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il. avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendcmenîa. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:-

Feuille 1, ligne 25. Après " Acte " insérez
. " ainsi que le présent."

Feuille 1, ligne 25. Retranchez " s'enten-
" dra," et insérez " s'en-
" tendront."

Feuille 1, ligne 25. Retranchez " aura,"
et insérez " auront."

Feuille 1, ligne 26. Après " quelconque, "

insérez " et toutes les
"commissions émanées
"sous l'autorité du dit

acte, et tous les actes
"des dits conimissaires

seront aussi valides et
efficaces."

Feuille 1, ligne 28. Après " lieu" insérez
"et que si le présent
"acte etêété passé avant
"l'expiration de la pé
"ride mentionnée~ en
"prenmier lieu."

Âdopt6s. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant mise-sur
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chacun d'eux séparément, la chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu, pour que la cham- Bm de
bre se mette en comité sur le bill intitulé: "Acte écrit.
"pour rendre un mémoire par écrit nécessaire
"à la validité de certaines promesses et enga-
"gements," il a été

enga.

Ordonné, qu'il soit remis à lundi pro-
chain.

Un message de l'assemblée législative, par B9i.de la ru.
l'honorable M. LaTerriére et autres, avec un saguenay.
bill intitulé: "Acte pour autoriser les habitants
" occupant des terres et tenant feu et lieu dans

les nouveaux établissements sur les rives du
Saguenaty, formant la seconde division muni-

"cipale de ce comté, à y établir un conseil mu-'
"nicipal, et pour d'autres objets," auquel elle
demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bill du gaz de
Sir Allan N. McNab et autres, avec un bill o"'
intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
"de l'éclairage au gaz de Hamilton," auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bil de mc-
Sir Allan . McNab, et autres, avec un billin- dione prisesPei

titulé: "Acte pour autoriser les corporations
"municipales, et autres, À prendre des actions
"dans le fonds social de la compagnie du
"grand chemin de fer occidental, et d'autres
"compagnies de chemins de fer, ou autrement,
"pour aider à la confection de cette entre-
"rise,' auquel elle demand le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.'

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois derain. '

L'honorable -M. Tachéaprésenté&unopéti-
tion d'Augustin Vallidres et ,autrs, aîtres. o
d'école dudistrict deuébec, deradantecer

ati ne
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taines modifications à l'acte des écoles du Bas-
Canada, 9 Vict., chap. 27;

Bibliothèque Et aussi, une pétition de l'association de la
de Québec. bibliothèque du district de Québec, demandant

une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ajournement, L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 14me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

Fergusson,
J. Dionne,
Widmer,
Irving,
Gordon,

Les honorables Messieurs

Piniey,
Taché,
Leslie,
Bourret.

PRIEREs.

Académie de L'honorable M. Leslie a présenté une péti-
B.Ter. tion de T. R. Tranchemontagne et autres, ad-
che" ontagne ministrateurs de l'académie de Berthier, de-et mandant que l'allocation annuelle en faveur de

la dite institution soit continuée;

société d'his. Et aussi, une pétition de John Ostell et au-
toire naturelle ofces'
de Montréa. tres, officiers de la société d'histoire naturelle
J. O.iel et a. de Montréal, demandant une allocation pour

le soutien d'icelle.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Lac st. Fran. L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
il. D=es. tition de G. H. Dumesnil et autres, francs-tenan-

cil et a ciers et occupants de terres sur les bords du lac
Saint-François, dans le district de Montréal, de-

mandant une indemnité pour les dommages
qu'ils ont soufferts par suite de la construction
d'une écluse à l'embouchure du canal Beau-
harnois;

Aussi, une pétition du révérend A. D. Lock-
hart et autres, membres de l'église d'Angle-
terre, dans la paroisse de Saint-Lin;

Bishop's colle-
ge.
Rév. A. D.
Lockhart et ai.
de Sc. Lin ;

Et aussi, une pétition du révérend .1. F. Rév. 3.F. Fia-y naguri et al de
Flanagan et autres, membres de la même église, Mascouche.
dans la paroisse de Saint-Henry de Mascouche,
demandant, respectivement, que le droit de
conférer des degrés en théologie et dans les arts
soit accordé à Bishop's College, à Lennoxville,
dans le diocèse de Québec, et que l'allocation an-
nuelle en faveur de la dite institution soit aug-
mentée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham- Vandreuil.
Si~ d'agri.bre un retour de la société d'agriculture de culture.

Vaudreuil, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires, lettre L)

L'honorable Orateur a présenté une péti- Chambre de

tion de la chambre de commerce de Québec, comini°C de

demandant que la loi qui règle la maison de la Québec.

Trinité de Québec soit modifiée, et que les dé-
penses du dit établissement, de même que le
taux de pilotage, soient considérablement diri-
nués.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Couformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill d'enregia.
tulé: " Acte pour prolonger la période de Monerai,iaa3
"temps fixée pour certaines fins dans l'acte fois.

d'enregistrement de Mo ntréal," a été, tel
qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il '

Il a été résolu dans l'affirmative. Paud.

Ordonné, qu'un des mattres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, avec divers amendement, auquel il de-
mande le concours de l'assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill st. .te.
tulé: " Acte pour amender un acte intitulé: de Québc, l'

"Acte pour incorporer la société Sait-Jean-
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Baptiste de la cité de Québec," a été lu la se-
conde fois.

La chambre Ordonné, que le dit bill soit réferé à un
en comité. comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le
dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Pinhey a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et qu'il
soit lu la troisième fois mardi prochain.

Les honorables MM. McKay et Goodhue
sont entrés.

Bill de la mu. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
nicipalité du
sagtieny, tulé: "Acte pour autoriser. les habitants occu-
201 015. pant des terres et tenant feu et lieu dans les

"nouveaux établissements sur les riyes du Sa-
"guenay, formant la seconde division munici-
'pale de ce comté, à y établir un conseil
"municipal, et pour d'autres objets," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un comité
de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La ciambre La chambre, conformément à l'ordre, s'est
e comitd. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le

dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Irving a fait raport, dela
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et, l'avait chargé. d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Qrdonné, .quý le dit bill sgg l trpiêig
fois lugdi prochain.

Conformément.à l'ordre du jour, le billinti- Bil du gaz d.
tulé: "Acte pour incorporerla compagnie do, "
" l'éclairage au gaz de Hamilton," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé, àunco-
mite spécial de trois mermbres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fergusson, Goodhue et Pinhey,
qui s'assembleront et s'ajourn.rontà lieir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill d
tulé: "Acte pour autoriser les corporations et,
"municipales et.autres, à prendre des actions tu 2
' dans le fonds social de la compagnie du grand
"' chemin de fer occidental, et d'autres compa-
"gnies de chemin de fer, ou auirement, poùr
"aider à la confection de cette entreprise," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit.bill soit référé à un co-
inité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fergusson, Goodhuo et Pinhey,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. Hincks., et autres,. avec un bill
intitulé: "Acte poui étendre Il'application de

certains actes provinciaux aux vaisseaux
marchands étrangers, lorsqu'ilssont dans cette

"province," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Bill des vais.
seaux étrn-
gere.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

L'honorable M.fMcKay a présenté, une péti- Chemin du
tion de l'honorable Adam Ferrip e autres, °uve.
membres du comité provisoire de la compagnie rie ..
du chemin de ter du Canada, du Nouveau-
Irunswick et de la Nouvelle-Ecosse, deanÉidant
que le temps déterminé pour conipléee l'ar-
pentage du dit chemin de fer, soit prolongé de
trois années, et que les priviléges de là dite

ompagnie soient augmentés.

Ordonné, qu'elle reste sùr la table.

ootaple- g.ferg#R' p iéeê e9ÇRéserves di
pétition drd. . R
ý?église presbytérienne indépendante du Ca- etadBrl.

raa, rési.ant dans les* . gippe de Byek, whly. r
Reach et Whitby, demandant que les produits
&e nte du pe de .gig g Qg-

Ppiés
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propriés aux fins générales de l'éducation et aux
améliorations publiques.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Moore. L'honorable M. Pinhey a présenté une
P.)B. Donnelly

.i°ai. pétition de P. B. Donnelly et autres, du town-

ship de Moore, dans le comté de Lambton, de-
mandant qu'une certaine réserve du gouverne-
ment pour un chemin sur les hauteurs du riva-
ge de la rivière Sainte-Claire, soit accordée aux
personnes sur les terreins desquelles elle se
trouve, à la place de la même quantité de
terrein qu'elles ont abandonné pour l'usage du
public.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajourement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à lundi prochain, à trois heures de l'après-
midi, la chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 17me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Crooks,
Fergursson,
J. Dionne,
Goodhue,
Irving,
DeBoucherville,

L.ondon.
. A. Mack-

lem et al.

Les honorables Messieurs

Gordon,
Pinhey,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Mills.

PRIEREs.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pé-
tition de James S1. Macklem et autres, de la
ville de London, demandant que la charte de
la compagnie du chemin de fer des rivières
Niagara et Détroit ne soit pas renouvelée.

Ordoané, qu'élle reste sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé.
L. A. Derome tition de L. A. Derome et autres, des paroisses
et ail

de Saint-Paul et Saint-Antoine de Lavaltrie, et
des profondeurs du township de Kildare, de-
mandant que ces localités soient détachées du
comté de Berthier, et réunies au comté de
Leinster;

Aussi, une pétition de P. U. Archambault
et autres, des dits comtés de Leinster et Ber-
thier, demandant une allocation pour l'amélio-
ration de la navigation de la rivière L'As-
somption.

Rivière L'As.
somption.
P. U. Ar-
chambault et
et ai;

Aussi, une pétition du révérend T. L. Bras- Intempérance.

sard et autres, de la dite paroisse de Saint- Réar eT L.

Paul de Lavaltrie, demandant qu'il soit adopté de Lavaltrie

des mesures pour réprimer l'intempérance;

Et aussi, une pétition du maire et des con- municipaité
seillers de la municipalité de Terrebonne, de- bonne.

mandant à être autorisés à tenir leurs assemblées
au village de Terrebonne, au lieu de celui de
Sainte-Thérèse.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé-
tition de L. J. Gordon et autres, d'Amherst-
burgh, demandant que tout travail le dimanche
soit discontinué dans le département de la
poste en cette province ;

Aussi, une pétition de la municipalité des
comtés unis de Lincoln, Haldimand et Welland,
demandant la modification du statut 12, Vict.,
chap. 81, qui a rapport aux chemins de comtés;

Profanation du
dimanche.
L. 1. Gordon et
a], d'Amherst
burgh;

Municipalité
de Lincoln,
Haldimand et
Welland;

Et aussi, une pétition de James A. Benson j. A. Ben.on

et autres, de Saint-Catharines, demandant un <a'rines.
acte d'incorporation sous le titre de Banque du
district de Niagara.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Fergusson a présenté une Profanation au
pétition du révérend John Corbeil et autres, "m.

des townships de Wakefield et Masham, de- *

mandant que tout travail le dimanche soit dis- Ma,

continué dans le département de la poste en
cette provicée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé- Intem ane

titiori du révérend F. .Morin etdutres, de la Ré

se cp.santé.
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Clinton. so-
ci"iEéd'"gicul-
turc;

Dito de Lon-
don;

paroisse du Cap-Santé, demandant qu'il soit
licencié des maisons de tempérance au lieu
d'auberges, et que les personnes trouvées ivres
dans les places publiques soient mises à l'a-
mende.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham-
bre un retour de la société d'agriculture du
township de Clinton;

Aussi, un retour de la cociété d-agriculture
du district de London, pour l'année 1849;

Dito de Belle. Et aussi, un retour de la société d'agricul-
chass". ture de comté de Bcllechassc.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit :-

(Papiers parlem ntaircs, lettre L)

DnaÇnnada. L'honorable Orateur a présenté une pétition
socio:dgri- de la société d'agriculture du Bas-Canada,
cultur,.

demandant une allocation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bili du giz de
I tafiton, roi)-
PJorté.

L'honorable M. Fergusson, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
"incorporer la compagnie de l'éclairage au
" gaz de Ilamilton," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Lu mne rois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

raus. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bil des actions Ordonné, que l'honorable M. Mills soit ajou-
3,ris Par l" té au comité spécial auquel a été référé le bill

intitulé: "Acte pour autoriser les corporations Èrembreaj*-

municipales et autres, à prendre des actions to au coma

"dans le fonds social de la compagnie du
"grand chemin de fer occidental, et d'autres
"compagnies de chemin de fer, ou autrement,
" pour aider à la confection de cette entre-

prise,"

L'honorable M. Gordon a présenté une péti- chemin de
tion de la compagnie du chemin de fer d'union c°t°.
de Toronto, Simcoe et Huron, demandant des
modifications à son acte d'incorporation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill de

tulé: "Acte pour autoriser les habitants occu- Sagnenay, u

"pant des terres et tenant feu et lieu dans les *
"nouveaux établissements sur les rives du Sa-
"guenay, formant la seconde division municipale

de ce comté, à y établir un conseil municipal,
"et pour d'autres objets," a. été lu la troisi.ème
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il'!

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé

PaUs.

1 ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu, pour que la cham- Bill des enp
gement. ar

bre se mette en comité sur le bill intitulé: Ecrit, rei._

"Acte pour rendre in mémoire par écrit né-
"cessaire à la validité de certaine promesses et
"engagements," il a été

Ordonné, qu'il soit remise à lundi pro-
chain.

L'honorable M. Widmer est entre.

Conformement à l'ordre du jour, le bill inti- Bil dis Vaj,.

tulé: "Acte pour étendre l'application de cer- agero, în2à;Q

" tains actes provinciaux aux vaisseaux mar-
"chands étrangers, lorsqu'ils sont dans cette
"province," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la chambre.

Ordonné, ,que la chambre se mette mainte- Lacha

nant en comité sur icelui.

La chambre s'est ajournée à loisir,. et s'est
mise en comité sur le dit bill.

Quelque
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Tberville. B.
Onimet et al,
d'Upton;

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. DeBlaqui&re fait rapport, de
la part du comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la.chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Bourret a présenté deux pé-
titions de Benjamin Ouimet et autres, du town-
ship d'Upton, demandant que cette partie du
dit township qui est annexée au comté de
Saint-Hyacinthe soit érigée en un nouveau
township, sous le nom d'Iberville;

Ramsy et Et aussi, demandant que les ·propriétaires
Langa". des seigneuries de Ramsay et Langan soient

tenus de concéder des terres au taux légal, et
d'ouvrir des chemins sur leurs terres non con-
cédées dans le dit township.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté % ne péti-
tion de Vital Tétu et autres, de la cité de
Québec, demandant que les dispositions de l'acte
9 Vict., chap. 22, qui ont rapport aux regrat-
tiers, colporteurs et détailleurs, ne soient pas
abrogées.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajosrement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois-heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 18me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été .-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs.

Jamcson,
DeBlaquière,
McGill,
W. Morris,
Crooks,
Fergtsson,
.Macaulay,
Ferrie,
Goodhue,
Widmar,
Irving,

Les honorables Messieurs.

DeBoucherville,
J. Morris,
Gordon,
Pinhey,
Boulton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
DeBeaujeu,
3Mills.

PRIEREs.

L'honorable M. Macaulay a présenté une sophis.
pétition de David Barker et autres, du town- B t .
ship de Soplhiasburgh, demandant que l'arpen-
tage de la première concession du dit township,
fait en 1842, par Publius V. Elmore, soit
ratifié.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Crooks a présenté une péti- Ecolea de To-
tion des syndics des écoles élémentaires de la ou
section d'école No. 7, dans le township de
Toronto, demandant que le bill devant le par-
lement, établissant des règlements au sujet des
écoles élémentaires, ne devienne pas loi dans
sa forme actuelle.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé- Chambre de
tition de la chambre de commerce de Toronto, "" °
demandant que le bill projeté des cotisations
ne devienne pas loi dans sa forme actuelle.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté une municipalît
pétition de la municipalité provisoire du comté dellalimand;

de Baldinmand, demandant que la charte de la
compagnie

Colporteurs,
etc. V. Téta
et al, de Que.
We.
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R6serves du
clergé. L.
fflson a al,

de Polham;

compagnie du chemin de fer des rivières Na-
gara et Détroit soit renouvelée;

Et aussi, une pétition de Lewis Willson et
autres, du township de Pelham, demandant que
les terres qui forment partie des réserves du
clergé et des rectoreries, soient vendues, et
que les deniers provenant de cette vente soient
appropriés au soutien des écoles élémen-
taires ;

Municpnlitd Aussi, une pétition de la municipalité du
de Pelham ; township de Pelham, demandant que les terres

qui forment partie des réserves du clergé soient
vendues, et que les deniers provenant de cette
vente soient appropriés aux fins générales de
l'éducation;

Crawford et
In ack' de
Duen;

Aussi, une pétition de D. Crawford et W. J.
linlach, du township de Dunn, dans le comté de
Haldimand, demandant la réduction du droit
imposé sur la grainede moutarde, lorsqu'elle
est importée en cette province;

Municipalit6 Aussi, une pétition de la municipalité du
d laldimand; comté de laldimand, demandant que les terres

qui forment partie des réserves du clergé et
des rectoreries soient vendues, et que les de-
niers provenant de cette vente soient appropriés
aux fins générales de l'éducation;

Réserves du
clergé. J. jar-
ton et al, do
Ilaldimand;

Aussi, une pétition de John Jarron et autres,
du comté de Haldimand, demandant que les
deniers provenant de la vente des réserves du
clergé et des rectoreries soient appropriés au
soutien des écoles élémentaires;

Municipalit6 Aussi, une pétition de la municipalité du
de Walpole; township de Walpole, demandant que le comté

de Haldimand ne soit point divisé, ni que sa
ligne frontière actuelle ne soit point changée;

Municipalité Aussi, une pétition de la municipalité du
do Senca; township de Seneca, demandant quil ne soit

passé aucune loi pour diviser le dit township
de Seneca, ou pour en détacher aucune partie
de ses limites actuelles;

Municipalité Aussi, une pétition de la municipalité provi-
de ialdlmand soire du comté de Haldimand, demandant qu'il

ne soit passé aucune loi pour diviser le township
de Seneca, ou pour changer les lignes frontières
du comté de Haldimand;

Municipalit
de Norih
Cayuga;

Aussi, une pétition de la corporation muni-
cipale de North Cayuga, dans le comté de
Haldimand, demandant que le dit township ne

soit pas divisé, ni qu'aucune partie d'icelui
ne soit détachée du comté de Haldimand;

Aussi, une pétition de M. Harcourt et autres,
du township de Seneca, demandant que le dit
township ne soit pas divisé, ni qu'aucune partie
d'icelui ne soit détachée du comté de Haldi-
mand;

M. Harcoar±
et a, de Sene'
c ;

Aussi, une pétition de la municipalité du municialitd
township de Dunn, demandant qu'il ne Soit deD ;

passé aucune loi pour diviser le township de
Seneca, ou pour changer les limites du comté
de Haldimand ;

Aussi, une pétition de la municnoalité des maniei
comtés unis de Lincoln, Haldimand et Welland, Naidimendet
demandant qu'il soit passé une loi pour auto. Weiland;

riser les municipalités à passer des règlements
pour le soulagement des malades et des indi-
gents qui résident dans les townships compris
dans les limites des différentes municipalités
de la province;

Aussi, une pétition de la municipalité du municiaiti
township de Walpole, demandant un acte pour de

déterminer clairement et définitivement la ligne
frontière entre les townships de Walpole et
Woodhowse;

Aussi, une pétition de James Sill et autres, 1. smli et al,
du township de Walpole, demandant que l'acte de Walpole

de la 12e Vict., chap. 101, qurnomme des
commissaires pour déterminer la ligne fron-
tière entre les townships de Walpole et Wood-
house, soit renouvelée;

Aussi, une pétition de John Johnson et autres, Megande. J.
des townships de Halifax, New Ireland, So- °
merset, Inverness et Wolfestown, dans le comté
de Negantie, demandant l'abrogation de la 1le
et 12e Vict, chap. 40, et la remise en force de
la Se Vict., chap. 40;

Aussi, la subdivision du comté de Megan-
tic, pour les fins de la représentation parlemen-
taire et de l'enregistrement;

Et aussi, une pétition de John Johnston et Do, ui.o
autres, des townships de Halfax, Neo Ireland,
Somerset, Inverness et Wolfestown, dans le com-
té de Megantic, demandant l'amélioration du
chemin Gosford, et l'ouverture d'un nouveau
chemin entre les townships de Halfax et
d'Arthabaska.

OrdonnéA
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Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Bishop's Col- L'honorable M. Boulton a présenté une pé-
]ego. R6v. A ,
Blfour et a tition du révérend A. Balfour et autres, mem-

bres de 'église d'.1nglctcrre, à Kingscy, de-
mandant que le privilège de conférer des
degrés en théologic et dans les arts soit ac.
cordé à Bishop's Collegc, à Lennoxville, dans
le diocèse de Québec, et que l'allocation an-
nuelle en faveur de la dite institution soit aug-
ynentée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Chemin de L'honorable M. J. Morris a présenté à la
Peterborough
et"YPor-1ope. chambre un retour de la compagnie du chemin

de fer de Petcrborough et Port Ilope.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre G.)

L'honorable M. W. Morris a présenté une
pétition du révérend Joseph Scott et autres,
membres de l'église d'Ingletercre, à Durhan,
demandant que le privilége de conférer des
degrés en théologie et dans les arts soit conféré
à Bishop's College, à Lcnnoxville, dans le dio-
cèse de Québec, et que l'allocation annuelle en
faveur de la dite institution soit augmentée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table,

L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
tition du révérend A. Mailloux et autres, du
comté de Bellechasse, demandant une allocation
pour ouvrir un chemin de la huitième conces-
sion de la paroisse Saint-Gervais, au douzième
rang du township de Buckland, et une rêduc-
tion sur le premier prix d'enchère de certaines
terres de la couronne ;

Intempérance. Et aussi, une pétition de Clément Pratte, de
C. Prate, de l
rit.-David. Saint-David, demandant que la vente des li-

queurs spiritueuses soit restreinte par des dis-
positions législatives.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

D'rociiem. L'honorable M. Vidmer a présenté une
Donel. c. pétition de William d'.Eschanbiault, médecin et
de Montréal. chirurgien, et Robert L. McDonald, M. D.,

tous deux de la cité de Montréal, demandant
qu'ils soient indemnisés pour leurs services
comme membres du bureau central de santé
pendant la durée du choléra.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham- Kent.

bre un retour de la société d'agriculture du d'agriculture.

comté de Kent, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre I.)

L'honorable M. Irving a présenté à la
chambre un bill intitulé: " Acte pour réunir
"les terres comprises dans l'ancien arpentage
" de Giwillimbury-Ouest, dans le comté de

Simcoe, au township voisin de Gwillimburyi-
"Est, dans le comté de Yorc."

n.
pelitage (le

Ouest.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender un acte intitulé: de 4uubte, u

"Acte pour incorporer la société Saint-Jean- alli fois.
"Baptiste de la cité de Québce," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu daus l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

L'ordre du jour étant lu, pour la troisième
lecture du bill intitulé: " Acte pour étendre

l'application de certains actes provinciaux
aux vaisseaux marchands étrangers, lorsqu'ils

" sont dans cette province," il a été

B
seaux euîa-
gers, remuis.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, la chambre Appel de la

a été appelée comme suit:-

L'HONORABLE

René E. Caron, Orateur, . Présent.
Robert S. Jamcson, . . . Présent.
Peter Boyle DeBlaquière, Présent.
Peter McGill, . . . . Présent.
Robert B. Sullivan,. . . Absent.

William

Bishop's Col.
ege. rv. J.

Scott et al, du
Durham.

BIeUeohasse.
R6v. A. Mail-
baix et al;
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LES HONORABLES

William Morris,.
Alexander Fraser,
Barthclemny Joliette,.
James Crooks, . .
Adam Fergusson,
John Macaulay,.
John Hamilton, .
François P. Bruneau,
Adam Ferrie, . .
Paul B. Knowlton,
Thomas MoKay,
Philip H. Moore,
Amable Dionne,

Josephi Dionne,

George J. Goodhue, . .
William Walker, . . .
Christopher Widmer, . .
J. ÆJmilius Irving, . . .
Louis Massue, . . . .
P. Boucher DeBoucherville,
James Morris, .

James Gordon,....
Hamnett Pinhey,
James Ferrier, .

Roderick Matheson,
George S. Boulton,
Denis B. Viger, . . .
Etienne Paschal Taché,
James Leslie, .

Fréderick Auguste Quesnel,
Joseph Bourret,....
George S. DeBeaujou,
John Ross, .....
Louis M6thot, .

Joseph Ovide Turgeon,
Samuel Crane, . .
James Wylie, . .
Samuel Mills. . .

Conformément à avis, il a été proposé qu'il
soit

Résolu, qu'il soit présenté une humble et
respectueuse adresse à sa majesté la Reine,
exposant qu'il importe essentiellement à la
prospérité de la province, que leconseil légis-
latif soit constitué de manière à attirer sur ses
actes la confiance et le respect publics, ce
qu'il ne saurait posséder, tant que son indépen-
dance dépendra exclusivement de l'adminis-.
tration exécutive existante, et que ses délibé-
rations consisteront uniquement à ratifier les
procédés de;l'autre branche dg la 1égislaturç;
et en conséquence, priant humblement sa ma-

Présent.
Absent.
Absent.
Présent.
Présent.
Présent.
Absent.
Absent.
Présent.
Absent.
Absent.
Absent.
Absent.
Enville,mais
Absent.
Présent.
Absent.
Présent.
Présent.
Absent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Absent.
Absent.
Présent.
Absent.
Présent.
Présent.
Absent.
Présent.
Présent.
Absent.
Absent.
Absent.
Absent.
Absent.

Présent.

73

jesté de vouloir bien proposer au parleinent
impérial, la modification de cette partie de
l'acte, intitulé: ".Acte pour réunir les provinces
"du Haut et du Bas-Canada, et pour le gòu-
"vernement du Canada," qui a rapport à la
nomination des membres du conseil législatif
de cette province, en limitant les nominations
au nombre de membres qui composent actuel-
lement le conseil, et en ne faisant de nomina-
tions, à l'avenir, qu'à mesure qu'il surviendra
des vacances dans cette chambre.

Qu'il plaise de plus gracieusement à sa ma-
jesté, dans toute nomination future d'un Ora-
teur du conseil législatif, que cette charge ne
soit pas réunie à un autre emploi attaché & l'ad-
ministration exécutive de la province, et de
permettre que cette charge, qui confère une
haute distinction, sans donner beaucoup de
trouble ou de travail, et sans entraîner de ri-
gueur de dépenses parculières, soit remplie sans
rétribution, de la même manière que les autres
membres de cette chambre s'acquittent de
leurs devoirs comme législateurs.

Objection étant faite à la dite motion,

Après un long débat,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans la négative.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. Cameron, de Cornwall, et autres,
avec un bill intitulé: " Acte pour amender la
" loi relative à la diffamation et au libelle,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Moioure e

Ba al e

Conotitu tion
dua C01,ell.

Il

~Mercre~Ji;

Sawair de ro0-
retour.
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Mercredi, 19me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs Les honorables Mesieurs

McGill, J. Morris,
Crooks, Gordon,
Fergusson, Taché,
Macaulay, Leslie,
Ferrie, Bourrt,
Widnr, De Beaijcu,
Irving, Mills.

PRIERES.

Bisbop's Col. L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
. Mc. tition du révérend Jo/n McKeown et autres,

eown et , membres de l'église d'Angleterre, à Ilenmig-de llenunrng.
tord ford, demandant que le privilége de conférer

des degrés en théologie et dans les arts soit
accordé à Bishop's College, à Lennoxville, dans
dans le diocèse de Québec, et que l'allocation
annuelle en faveur de la dite institution soit
augmentée;

William Hen. Et aussi, une pétition du révérend J. B.
y . Kelly et autres, de la villo de William Henry,
Kelly et ai. demandant qu'il soit accordé une allocation en

faveur de deux écoles en icelle.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Réservesdu L'honorable M. Fergusson a présenté
A.°¶elnan une pétition' d'Alexander Buchanan, de Dum-
de Dumfries. fries, demandant que les réserves du cler-

gé et les rectoreries soient vendues, et que
les deniers provenant de cette vente soient
appropriés aux fins générales de l'éducation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Chambre de L'honorable M. MlcGill a présenté une pé-
eon ce de tition de la chambre de commerce de Québec,

demandant que le bill projeté pour amender
l'acte qui règle l'inspection des bois ne de-
vienne pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

J. M. Cham- L'honorable M. J. Morris a présenté une
be,° pétition de John McGill Chambers, du town-

ship de Montague, demandant qu'il soit nom-

mé des commissaires pour déterminer et éta-
blir définitivement la ligne frontière entre la
quatrième concession de Montague et North
Elmsley;

Et aussi, une pétition du révérend J. Tor-
rance et autres, membres de l'église d'Angle-
terre, à la Pointe-Lévi, demandant que le
privilége de conférer des degrés en théologie
et dans les arts soit accordé à Bishop's College,
à Lennoxville, dans le diocèse de Québec, et
que l'allocation annuelle en faveur de la dite
institution soit augmentée.

Bishop's Colle.
ge.
R6v. S. Tor.
rne et a, de
Pointe-L6y2.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- Upton.
tion du révérend L. O. Désilets et autres, de Dsilets et al;
la paroisse de Saint-Guillaume d'Upton, deman-
dant que certaine partie du township d'Upton,
connue sous le nom de terrein des associés,
demeure inclue dans le district des Trois-Ri-
viéres;

Et aussi, une pétition de l'école de médecine Ecole de md.
decine de Qud.

de Québec, demandant que le privilége de con- bec.

férer des degrés ne soit pas accordé à l'école
de médecine et de chirurgie de Montréal, mais
que si ce privilége lui est conféré, il le soit
aussi à l'école de médecine de Québec.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une péti- Municipalitd

tion de la municipalité du comté de York, de- de York.

mandant certains changements dans la loi de
cotisation projetée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième nii des vain-
lecture du bill'intitulé: " Acte pour étendre "geas
"l'application de certains actes provinciaux
"aux vaisseaux marchands étrangers, lors-
qu'ils sont dans cette province," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la chambre, lundi prochain.

Les honorables MM. W. Morris, Goodhue et
Boulton sont entrés.

L'honorable M. McGill a présenté une pé- Chemin:d
tition de la compagnie du chemin de fer de Lachine.

Montréal,

74

I2
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Montréal et Lachine, demandant l'autorisation
de continuer et prolonger son chemin en suivant
le cours de l'Ottawa jusqu'à Prescott, sur le
Saint-Laurent, et l'incorporation de la compa-
gnie du grand chemin de fer de jonction de
de l'Ottawa et du Saint-Laurent;

Aussi, une pétition de la compagnie du che-
min'de fer du lac Saint-Louis et de la ligne pro-
vinciale, demandant l'autorisation de se réunir
et de s'amalgamer avec la compagnie du chemn
de fer de Montréal et Lachine, et pour d'autres
objets;

Chemin de Et aussi, une pétition de la compagnie du
Lachiet chemin de fer de Montréal et Lachine, deman-

dant que la pétition dernièrement mentionnée
soit favorablement reçue.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Crooks a présenté une péti-
tion de R. F. Nellis et autres, actionnaires
dans la compagnie du havre et de la jetée de
Grimsby, demandant que la charte de la com-
pagnie soit remise cn vigueur.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Mddeie.
IL. Merriman
et al, du 11.-G.

L'honorable M. Irvin4g a présenté une péti-
tion de Hiram Merriman et autress, habitants,
du Raut-Canada, demandant que le privilége
de pratiquer la médecine et la chirurgie soit
accordé à tous les sujets de sa majesté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Crooks a présenté une péti-
tion de Louis Lambert et autres, du township
de Grantham, demandant l'abrogation de l'acte
qui impose un droit de deux deniers par gallon
sur le whiskey provenant des grains de cette
province;

r

Il. Parke et Aussi, six pétitions de H. Parkes et autres,de Grantham, demandant un acte pour indem-
niser les jurés pour leurs vocations en cour,;

Aussi, demandant que les frais des cours de
justice et les salaires des officiers et des juges
des dites cours soient diminués ;

Aussi, demandant que le tarif des cours de
justice soit réduit;

Aussi, demandant l'abolition des cours de

Chemin de st.
Louis aux Il-
giies ;

SJeudi,

75

<Il

'I

ITavTe de
< rinisby.
R. F. Nenia
' al.

Orantham.
L. Lamnbert et

livision, et que les pouvoirs dont elles sont
evétues soient transférés aux conseillers des
villes ou villages, ou à des commissaires élus à
cet effet

Aussi, demandant que l'offense d'un avocat
qui, dans son mémoire de frais, excède le taux
voulu par le tarif, soit déclarée pénale;

Aussi, demandant une réduction dans le
nombre des officiers publics et dans le montant
de leurs salaires;

Et aussi, une pétition de Louis Lamlert et L. ï
autres, du dit township de Grantham, deman- al.
dant l'abolition des lois contre l'usure.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Leslie a présenté une péti- Rawdon.
tion d'Alexander Daly, et autres, de Rawdon, A•Da17 St

dans le comté deLeinster, demandant l'établis-
sement d'un nouveau comté, composé des
townships de Rawdon, Kilkenny, Chertsey, Wex-
ford, Cathcart, et de l'augmentation de Kildare.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. W. Morris a présenté à la Bi
chambre un bill intitulé: "Acte pour restreindre (* I
"et renfermer dans de certaines limites le sys-
"tème du vote par procureur dans les institu-

tions de banques et autres compagnies
"incorporées."

Le dit bill a été lu la première fois.
'M,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajoum.mO

à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.
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Jeudi, 20ne juin, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

McG ilil
W. Morris,
Crooks,
Fcrgusson,
Macaulay,
Ferrie,
Goodhue,
Irvuig,

Les honorables Messieurs

De Bouchcrvillc,
J. Morris,
Taché,

Leslie,
Bourret,
DeBeaujcu,
Ross,
Mills.

PRIERES.

Hamilton. L'honorable M. Mills a présenté une péti-
E. C. Thiomas
et a o. tion de E. Cartwright Thiomas et autres, de

Hamilton, demandant que la charte de la com-
pagnie du chemin de fer des rivières Niagara
et Détroit, ne soit pas renouvelée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

S. Duo e L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
al- tition de J. Dorion et autres, du village de

Saint-Ours, demandant que l'acte 10e et lie
Vict., chap. 7, qui incorpore ce village, soit
abrogé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bill da Havtc
de Grimsby. L'honorable M. Croo/cs a présenté à la

chambre un bill, intitulé: "Acte pour prolon-
"ger le temps accordé pour compléter les

brise-vague, jetée et le havre de Grinsby."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'honorable M. Gordon est entré.

,areose à sa L'ordre du jour étant lu, pour proposer à la

j mm." chambre, (conformément à avis,) qu'il soit pré-
bresappelsau senté une adresse à sa très-gracieuse majesté,

priant sa majesté, dans l'exercice de la préro-

gative dont elle est revêtue en vertu de la loi,
d'appeler des personnes à siéger dans cette
honorable chambre, de vouloir bien n'y appe-
ler aucune personne munie d'une charge sous
le gouvernement de cette province, (à moins
qu'elle ne soit membre du conseil exécutif d'i-
celle) ou qui aura été destituée d'aucune charge
d'honneur ou de profit à la disposition de la
couronne, pour quelque cause que ce soit, il a
été

Ordonné, qu'il soit déchargé. Motion dé.
chargée.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde Bill des procu-reurs dans leslecture du bill intitulé: " Acte pour restrein- banquesrcmie.
dre et renfermer dans de certaines limites le
système du vote par procureur dans les insti-

"tutions de banques et autres compagnies in-
corporées," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Ordonné, que l'honorable M. Macaulay soit
ajouté au comité spécial chargé de prendre en
considération les ordres et usages de cette
chambre et les priviléges de parlement.

Comité des
priviIéges.
Membre
ajouté.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- lishop's col.
du révérend William V. Lloyd et autres, mem- w: I. v.
bres de Péglise d'Angleterre, à Leeds, dans le Lloyd et al, de

Bas-Canada, demancant que le privilége de
conférer des degrés en théologie et dans les
arts soit accordé à Bishop's College à Lennox-
ville, dans le diocèse de Québec, et que l'allo-
cation annuelle en faveur de la dite institution
soit augmentée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une péti-, icipaité
tion de la municipalité du comté de York, de- do York.
mandant la modification de l'acte des munici-
palités.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre conti- Ajournement
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi,
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Vendredi, 21me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E Caron, Orateur:

Les honorables Mossicurs Les honorables Messieurs

DeBlaquière, Gordon,
Crooks, Taché,
Ferýgusson, Leslie,
Macaulay, Bourret,
Ferrie, DeBeauýjcu,
Goodhue, Ross,
DeBoucherville, mills,
.T. Morris,

PRIERES.

M. Gurn, L'honorable M. Goodhue a présenté une pé-
St.-Toinas. tition de Mfarcus Dunn, de Saint-Thomas,ý de-

mandant qu'il soit adopté des mesures législa-
tives pour remédier aux défectuosités de la
pratique actuelle des cours de justice; et aussi,
qu'il soit passé un acte pour obliger les dites
cours à lui accorder un nouveau procès dans
une action où il se trouve paitie.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

noderfle. G. L'honorable M. Mills a présenté une péti-
., e a tion de G. O. Rcilly, M. D., et six autres, mem-

bres de la profession médicale de la cité de
Hamilton, demandant que l'amendement pro-
posé à l'acte d'incorporation de l'école de mé-
decine et de chirurgie de .Motréal, ne soit pas
reçu favorablement.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

St-François. L'honorable M. Ross a présenté une péti-
C. Tawas et tion de D. Thomas et autres, du district de

Saint-François, demandant que le privilége de
pratiquer la médecine et la chirurgie soit ac-
cordé à tous les sujets de sa majesté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti-
Quée.L. tion de Louis Laplante et autres, propriétaires

"°aute et ai. de bateaux à vapeur et d maàég pour l'usage
des habitants qui fréquentent le marché de la,

26

basse ville de Québec, demazidant qu'il ie soit
pas permis à la corporation de la dite cité
d'obstruer les abords du dit marché.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.,

L'honorable M. Fergusson, du comté spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé : " Acte 1
"pour autoriser les corporations municipales

et autres, à prendre des actions dans le fonds
"social de la compagnie du grand chemin de
"fer occidental, et d'autres compagnies de
"chemins de fer, ou autrement pour aider à la
" confection de cette entreprise," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la cham-
bre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit bill et le rapport du
comité spécial sur icelui, soient référés à un
comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comi-
té sur les dits bill et rapport, lundi prochain,
et

Ordonné, que les membres qui sont en ville
soient sommés de se trouver à leur place ce
jour là.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde Bill du

lecture du bill intitulé: "Acte pour prolonger, renis.

" le temps fixé pour compléter les brise-vague,
" jetée et havre de Grimsby," il a été.

Ordonné, que le dit bill soit'lu la seconde
fois mercredi prochain.

Un message de l'assemblée législative, par Bt d

M.ile solliciteur-général Drqmmond et rntîe
pour rapporter le bill itit1:? IActe pru
"prolonger 'la période de, teïps, fiée pour

certaines fins dansl'cte d'enrgistien dle
Montréal," et iniformèr ctte cha bre que

l'assemblée lêgiatie a acquiescé, aux amen-
dementà faits par le conseillégislatif ce lbl1"
sans amendemènt.

L'oliorable M. Boirrt: a pésez«éiii ~ é ru
tition de l'associatîoni de la biblidl äâ
avécat+ de W6Môjéd -'deinaida à
tion desoiàâte'inéoÈ9 ò 4
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à lundi prochain, à trois heures de l'après-
midi, la chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 24me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Hlamilon,
J. Dionne,
Irving,
DeBouclhcrville,
J. Morris,

Gordon,

Colonies de
nêgre. P.
Lachlan.

se.-Zotque.
3. aie. Eue
ce l.

Les honorables Messieurs.

Taché,
Leslie,
Bourret,
DeBeaujceu,
Ross,
Mills.

PRIERES.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé-
tition de Robert Lachlan, du district d'Ouest,
demandant qu'il soit adopté des mesures pour
empêcher la formation de colonies de nègres
en cette province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. DeBeaujeu a présenté une
pétition de Jean-Baptiste Elie et autres, de la
paroisse de Sainte-Zotique, dans le comté de
Vaudreuil, demandant que l'on choisisse la
place la plus centrale du comté pour y établir
le chef-lieu; qu'il soit adopté des mesures pour
réprimer l'intempérance ; qu'il soit adopté des
dispositions pour la décision sommaire des dif-
férends entre locateurs et locataires dans les
campagnes; que certains effets, qui ne sont pas
actuellement exempts de la saisie exécution,
le soient à l'avenir; et que l'on diminue les
frais des procédures pour l'érection civile des
paroisses.

- Ajournement.

w"

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. M1ills a présenté deux péti- Munieipaité

tions de la municipalité de North-Cyuga7, yga.
demandant que les deniers provenant de la
vente des terres connues sous le nom de ré-
serves du clergé soient appropriés aux fins de
l'éducation ; que les rectoreries soient abolies,
et que les terres en soient vendues pour le même
objet; et aussi, demandant qu'il soit adopté des
mesures pour arrêter le transport de la malle
de sa majesté, l'ouverture des bureaux de
poste et la transmission des lettres le dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham- simece.socid-td d'agricul.
bre un retour de la société d'agriculture du tur..
comté de Simcoe, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre L)

L'honorable Orateur a présenté une pétition S •. Lazare. J.
de Joseph Ruel et autres, de la paroisse de Ruel et al.
Saint-Lazare, dans le comté de Bellechasse, de-
mandant un acte pour les autoriser à recouvrer
des paroissiens, la somme de £215 12s. 8d.,
avancée par eux en leur qualité de syndics
pour la bâtisse d'une église en cet endroit.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Leslie a informé la chambre Llion. M.
qu'il avait un message de son excellence le W obtient

gouverneur-général, sous son seing manuel,
que son excellence l'avait chargé de remettre
à la chambre.

Il a été alors lu par le greffier comme
suit:-

ELGIN ET KINCARDINE.

Le gouverneur-général informe l'honorable
conseil législatif qu'il a permis à l'honorable
James Wyli de s'absenter de son siége dans
le conseil pendant la présente session.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

Toronto, 21 juin 1850.

L'honorable



13 Victorioe. 24me Juin.

L'honorable M. Widmer est entré.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
lecture du bill intitulé : "Acte pour réunir les
"terres comprises dans l'ancien arpentage de
"Gwillimbury-Ouest, dans le comté de Simcoe,
"au township voisin de Gwillimbury-Est, dans
"le comté de York," il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Bl dunei,, L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
'ernis lecture du bill intitulé: "Acte pour amender

" la loi relative à la diffamation et au libelle,"
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour restreindre et renfermer
" dans de certains limites le système du vote
"par procureur dans les institutions de ban-
"ques, et autres compagnies incorporées," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. DeBlaquiére, Irving, . Mor-
ris, Gordon et Ross, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Les honorables MM. A4cGill, Mllacaulay,
Ferrie et Goodhue sont entrés.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte
" pour rendre un mémoire par écrit nécessaire
"à la validité de certaines promesses et enga.

gements."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Haniltion a fait rapport, de
la part du comité, qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt
que la chambre voudrait bien le recevoir,

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le Am"d

greffier comme suit:-

Feuille 2, ligne 18. Retranchez " de cha-
" cun des dits statuts,"

et insérez " du dit sta-
"tut.",

Le dit amendement étant lu la seconde fois, age,î.
et la question de concours étant mise sur ice-
lui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
[soyé et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir et s'est mise de nouveau en
comité de toute la chambre sur le bill intitulé:
" Acte pour étendre l'application de certains
"actes provinciaux aux vaisseaux marchands
"étrangers, lorsqu'ils sont dans cette pro-
"vince."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Macaulay a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné de
nouveau le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la chambre vou-
drait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:-

Feuille 1, ligne 11. Retranchez " que " et
insérez e' qu'en autant
"qu'elles s'accorderont
"avec les dispositions
"d'aucun acte du par-

lement impérial en for-
"ce en cette province,
"et avec les stipulations
"des traités existant en-
" tre sa majesté et les
" puissances étrangères,
"respectivement, et les
"droits, priviléges et im-
"munités assurés aux
"consuls, viteconsuls,
"agents commerciaux

ou'

-~ t '4 ~ t, ,

Bill de Parpen-
tige de Gwil-
ltirbury*oueos,
remis.,

79

nill des procu.
reurs dans les
banques, lia
2nie fois.

Bilm des nga.
gemnells par
dcriî, an
comité.

seaux 6îrmn-
arm. a.n c-
"a r 6.

Asnondem.nts. -~
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"ou autres dûment ac-
crédités, sujets et ci-

"toyens de telles puis-
" sances étrangères, res-
"pectivement."

Feuille 1, ligne 12. Retranchez " le la lé-
gislature " et insérez

" du parlement."

Feuille 1, ligne 17. Après " mentionnés"
insérez " tel qu'amendé
" par l'acte (du parlement
"de cette province, passé
" dans la sixième année
" du règne de sa majesté,
" intitulé: " Acte pour
" amender l'acte y men-

tionné, relatif à la dé-
" sertion des matelots et
" autres, dans le service
" de la mer, et de l'acte
" du parlement de cette

province passé dans la
session tenue dans les

" dixième et onzième
" années du règne (le sa
"majesté, et intitulé :

Acte pour régler l'en-
" gagement des mate-
" lots."

Feuille 1, ligne 18. Retranchez depuis
aux " jusqu'à " pour-

" vu," dans la 28e ligne,
et insérez, " navires ou

vaisseaux dans le ser-
" vice marchand de pays
" étrangers, et à toutes
" personnes relativement

à tels navires ou i ais-
"seaux, de la même ina-

nière qu'elles s'éten-
"daient et s'appliquaient
" ci-devant aux navires
"et vaisseaux dans le

service marchand bri-
" tannique, et aux mêmes
" personnes relativement
" aux navires ou vais-
" seaux mentionnés en
" dernier lieu."

Feuille 1, ligne 33. Après " tout," retran-
chez " tel."

Feuille 1, ligne 44. Après " britanniques,"
insérez "et pourvu aussi
" qu'aucun juge de paix

Feuille 1, ligne

"ne pourra recevoir ou

"procéder sur aucune
"plainte ou information
"portée en vertu des dits
"actes, ou d'aucun d'eux,
"par ou contre aucune
"personne attachée ou

ayant des relations avec
" tout tel navire mar-
"chand étranger ou vais-
"seau, et n'étant pas

sujet de sa majesté, ou
" ne pourra avoir juris-
" diction en vertu des
" dits actes ou d'aucun
" d'eux, sur ou à la pour-
" suite de toute telle per-
"sonne, sans que le con-
" sentement des deux

parties à telle plainte
"ou information, ou que
"le consentement par
" ecrit du consul, vice-
" consul, ou de l'agent

commercial ou autre
dûment accrédité au-

" quel tel navire ou vais-
" seau appartient, ait

été d'abord obtenu; à
moins que les parties
à telle plainte ou infor-

" mation soient sujets ou
" citoyens d'un pays ou
C de pays pour lesquels
" il est stipulé par les
" termes de traités en
l force entre le gouver-
nement de sa majesté

"et le gouvernement ou
gouvernements de tel

" pays ou pays, que l'as-
" sistance des cours bri-
" tanniques sera accordée

aux sujets ou citoyens
de tel pays ou pays, ou

" que l'une des parties
" soit sujet ou citoyen de
" tout tel pays, et l'autre

sujet de sa nmjesté."

45. Retranchez depuis
" Et," jusqu'à " étran-
gers," dans la feuille 2,
ligne 7, ces deux mots
inclus, et insérez clause
(A.)

CLAUSE
4,

N
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CLAUSE (A. )
"Et qu'il soit statué, que

" cet acte et le dit acte
"'ci-dessus mentionné,
"passé dans la sixième

année du règne de sa
"majesté, seront une fois
"par année, lus publi-
".quement, le premier
' jour du terme des cours
"de sessions de quar-
"tier du mois d'avril,
"pendant les séances
" des dites cours pour
"les districts de Québec,
<'Montréal et des Trois-
"Rivières, respective-
"ment, par les greffiers
"de la paix des dits dis-
" tricts, qui feront une
" entrée dans le registre
"des dites cours, attes-
<'tant que cet acte et le
"'dit acte ont été ainsi
"lus publiquement."

Dans le préambule, ligne 2. Retranchez
depuis " aux," jusqu'à
" vaisseaux."

Amendement& Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

ll e ametons La chambre, conformément à l'ordre, s'est
c:rpor : ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

c coité. toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte
" pour autoriser les corporations municipales
"et autres, à prendre des actions dans le fonds
"social de la compagnie du grand chemin de
"fer occidental, et d'autres compagnies de
" chemins de fer, ou autrement, pour aider à la
" confection de cette entreprise," et le rapport
du comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Bourret a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait pris les dits
bill et rapport en considération, y avait fait
quelque progrès, et recommandait, qu'iceux
soient référés de nouveau au comité spécial
auquel le dit bill a été ci-devant référé.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et
21

Ordonné, que les dits bill et rapport soient Bil rat&E4.
référés de nouveau au comité spécial auquel
le dit bill a été ci-devant référé, et

Ordonné, que les honorables MM. DeBla-
guière, Macaulay, J. Morris, Boulton et Ross,
soient ajoutés au comité spécial dernièrement
mentionné.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 25me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

McGill,
Hamilton,
Goodhue,
J. Morris,
Gordon,

Ajoumeme~ts.

Les honorables Meuieurs

Taché,
Leslie,
Bourret,

Rose,
Mills.,

PRIERES.

L'honorable M. McGill a présenté une péti- 13,
tion du révérend Richard Lewis et autres, R
membres de l'église d'Angleterre à Portneuf, et a'
dans le Bas-Canada, demandant que le privi-
lége de conférer des degrés en théologie et
dans les arts soit accordé à Bis7op's College, à
Lennoxville, dans le diocèse de Québec, et que
l'allocation annuelle en faveur de la dite. insti-
tution soit augmentée.

Ordoané, qu'elle reste sur la table.
L'honorable M. Bourret a présenté une pé- corp

tition de la corporation de Montréal, deman- Mon

dant que sa charte soit amendée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pé- Profr
tition du révérend Benjamin Cronyn et autres, R
de la ville de London, demandant qu'il soit r
adopté des mesures pour l'entière abolition de
toute espèce de travail le dimanche dans le dé-
partement de la poste en cette province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Aorris a présenté une pé- . D
tition de J. D. McDonald et autresde laVille,

de
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de Perth, demandant qu'il soit adopté des me-
sures pour l'entière abolition de toute espèce
de travail le dimanche dans le département de
la poste en cette province.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

scit ru. L'honorable Orateur a présenté une péti-
ra de Q- tion de la société littéraire et historique de

Québec, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Comptes con. L'honorable M. J. Morris, du comité spécial
asr chargé d'examiner et de faire rapport sur les

comptes contingents de cette chambre pendant
la présente session, a présenté son troisième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par la greffier comme
suit

CONSEIL LEoISLATIF,

Chambre de Comité,
25me juin 1850.

Le comité spécial chargé d'examiner et de
faire rapport sur les comptes contingents du
conseil législatif pour la présen4e session, a
l'honneur de présenter un troisième rapport
comme suit:-

Votre comité a informé votre honorable
chambre, dans son second rapport, que le cinq
du courant, il restait entre les mains du greffier
une somme de . . . . ; £2,226 17 0
Depuis cette période il a dé-
posé dans la banque commer-
ciale, au crédit du conseil légis-
latif, une somme de . . . . 859 18 7

Laissant une balance . . . £1,366 18 5
et votre comité est forcé d'informer votre hono-
rable chambre que le greffier est incapable de
rembourser cette somme dans le moment.

Votre comité est d'opinion qu'il ne sera en-
couru aucune perte par la suite, vu que l'on
dit cet officier en possession de grandes proprié-
tés immobilières; mais comme cet argent sera
très-prochainement requis pour les besions de
cette chambre, votre comité croit que le gou-
vernement devrait faire diligence pour en obte-
nir le paiement.

Il est du devoir de votre comité d'informer
la chambre que son greffier n'a rempli aucun
de ses devoirs depuis le denier jour de la der-
nière session, période de plus de douze mois.

La correspondance du président de la ban-
que de la cité, soumise au comité par l'entre-
mise de son président, au sujet de la prétendue
comptabilité de M. DeLery envers cette insti-
tution, a reçu la plus soigneuse attention du
comité, et il est d'opinon que la correspondan-
ce doit être placée devant la chambre, pour
l'adoption des mesures qu'elle jugera les plus
convenables, et elle est en conséquence sou-
mise avec le présent rapport.

En terminant, votre comité recommande
qu'à l'avenir il soit exigé un cautionnement du
greffier de cette chambre, au montant de
£4,000, savoir: lui-même, pour £2,000, et
deux cautions pour £1,000 chacune.

Le tout respectueusement soumis,

J. MonAis,

Président.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en con-
sidération par la chambre demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour rendre un mémoire par
"écrit nécessaire à la validité de certaines
"promesses et engagements," a été, tel qu'a-
mendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mondé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour étendre l'application de
"certains actes provinciaux aux vaisseaux
"marchands étrangers, lorsqu'ils sont dans
"cette province," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé,passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé

un

Bill1 des i ODs.
gements par
écrit, tu 3o foi.

P.aw.

Bill des v.is.
seau dtan-
gels, la 3e rW&s

'a.
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ces bills avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

Les honorables MM. Macaulay et Widmer
sont entrés.

57m règle Ordonné, que l'on se dispense de la cinquante-
septième règle de cette chambre, en autant
qu'elle a rapport à la réception d'une certaine
pétition de John Counter, de la cité de Kings-
ton.

Pdiition de J. Surquoi, l'honorable M. Ross a présenté
Counter. une pétition du dit John Counier, demandant

qu'il lui soit accordé une patente pour un poele
inventé par un nommé Charles Tripp.

Ordonné, qu'elle reste sur la table. 3

6r6e. Ordonné, que les allégués contenus dans la
dite pétition soient référés à un, comité spécial
de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Macaulay, Hamilton et Ross,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

DiIm du chemin
d'unun tc To-
rotito, Sitnca.
et fluron,

L'honorable M. Ross a présenté à la cham-
bre un bill intitulé: "I Acte pour amender
"l'acte intitulé: " Acte pour incorporer la
"compagnie du chemin de fer d'union de To-
"ronto, Simcoe et du lac Huron."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois jeudi prochain.

Acadmie d. L'honorable M. Ross a présenté une pétition
Sherbrooke. des syndics de l'académie de Sherbrooke, de-

mandant une allocation en faveur de la dite
institution.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

ionement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
la chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 26me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été -

L'honorable René E. Caron, Orateur:

LeS honorables Messieurs.

DeBlaquière,
McGill,
Macaulay,
Hamilton,
Goodhue,
Widmer,
J. Morris,
Gordon,

Les honorables Messieurs.

Matheson,
Boulton,
Taché,

Leslie,
Bourret,

Ross,
Mills.

PRIEREs.

L'honorable M. Taché s'est levé, et a infor- Lben. L. .
mé l'Orateur et la chambre que l'honorable E
Barthélemy Joliette, un des membres de cette
chambre, était décédé,

Surquoi, il a été proposé,

Qu'en témoignage de son respect à la mé-
moire de feu l'honoiable Barthélemy Joliette,
cette chambre s'ajourne maintenant, et que
l'honorable Orateur soit prié de communiquer
à madame Joliettc l'expression des vifs regrets
de cette chambre, en apprenant la perte na-
vrante et irréparable qu'elle vient d'éprouver.

La questi'on de concours étant mise sur la
dite motion, il a été unanimement résolu dans
l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L'honorable Orateur a déclaré cette cham-
bre continuée à demain, à trois heures de l'a-
près-midi, la chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi,
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Jeudi, 27me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Macaulay,
Hamilton,
Goodhue,
Widner,
Irving,
J. Morris,

Les honorables Messieurs

Matheson,
Boulton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
3Méthot.

Gordon,

PRIERES.

Engagement L'honorable M. Goodhue a présenté une pé-
CpBoxret tition du capitaine Edward Boxer, C. B., et
l, de Québec. autres, constructeurs de vaisseaux et marchands

de Québec, demandant que le bill pour abroger
l'acte qui règle l'engagement des matelots ne
devienne pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

R. French, de L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
I.°@''t tition de Reuben French, de la seigneurie de

Lacolle, dans le comté de Iluntingdon, deman-
dant qu'il soit indemnisé de certaines pertes
qu'il a encourues pendant la guerre de 1812.

Ordonné qu'elle reste sur la table.

soeit st. L'honorable M. Taché a présenté une péti-
Michel.
Rv. E. o. tion du révérend E. G. Plante et autres, de
Plante et ade Québec, membres d'une société pour le soutien
Québec des prêtres catloliques romains âgés et infir-

mes, demandant l'incorporation de cette société
sous le nom de la société ecclésiastique de
Saint-Michcl ;

Chicoutimi. Et aussi, une pétition de John McLeod et
J. McLeod et autres, de Chicoutimi, dans le comté de Sague-
al.

nay, demandant certaines modifications à l'acte
12 Vici., chap. 131., en vertu duquel ce comté
a été divisé en deux divisions, pour l'enregis-
trement (les titres.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Memlcipahit6 L'honorable M. Boulton a présenté une pé-
de Cobourg, tition du conseil de ville de Cobourg, deman-

dant qu'il soit adopté des mesures pour préve-
nir la profanation du dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham- Carleton. .-

bre un retour de la société d'agriculture du "'6 .agr.

comté de Carleton, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit. :-

(Papiers parlementaires, lettre 1.)

L'honorable M. DeBlaquière, du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé : "Acte
"pour autoriser la corporations municipales et

autres, à prendre des actions dans le fonds
"social de la compagnie du grand chemin de

fer occidental, et d'autres compagnies de
"chemins de fer, ou autrement, pour aider à la

confection de cette entreprise," a fait rap-
port qu'il avait examiné de nouveau le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port, avec divers amendements, qu'il soumet-
trait aussitôt que la chambre voudrait bien les
recevoir.

Bill des actions
prss pr les
corporations,
rapporté.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au- pétion de .

quel, (conformément au cinquante-quatrième porte.

ordre permanent de cette chambre) ont été
référés, les allégués contenus dans la pétition
d'un nommé John Counter, de Kingston, deman-
dant qu'il lui soit accordé un brevet d'invention
pour un poê!e inventé par un nommé Charles
Tripp, a fait rapport que le comité est favora-
ble à la dite pétition, et qu'en conséquence, il
recommande qu'il soit permis d'introduire un
bill basé sur la dite pétition.

Ordonné, que le rapport soit adopté.

Sur quoi,

L'honorable M. Ross a présenté à la cham- Bill du prYet

bre un bill intitulé: " Acte pour mettre John de Counter.

" Counter en état d'obtenir un brevet d'inven-
tion pour la confection de poêles sur un

"nouveau modèle, et d'après un nouveau sys-
"tème."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné,
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Bill des procu-
reurs dans lki
banques, rap-
poré.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'honorable M. J. Morris, du comité spé-
cial auquel a été référé le bill intitulé: " Acte
" pour restreindre et renfermer dans de cer-
" taines limites le système du vote par procu-
"reur dans les institutions de banques et autres
"compagnies incorporées," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la
chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient
référés à un comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur les dits bill et rapport demain.

ll du Ilavro L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
rem"i» ' lecture du bill intitulé: " Acte pour prolonger

"le temps accordé pour compléter les brise-
"vague, jetée et havre de Grimsby," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Bill1 doe1'arpen-
turge de Gwil-
liibltry Ouest,

r6férd.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
lecture du bil intitulé: " Acte pour réunir les

terres comprises dans l'ancien arpentage de
Gwillinbury-Ouest, dans le comité de Simcoo,

"au township voisin de Gwillimbury-Est, dans
"le comté de York," il a été.

Ordonné, qu'il soit déchargé, et

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq membres, avec instruction
le s'enquérir jusqu'à quel point les règles de

cette chambre, à l'égard des parties dont les
intérêts peuvent être affectés par ce bill, ont
été observées, et

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Irving, J. Morris, Matheson,
Boulton et Ross, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Bill du libelle, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender la loi relative à la

" diffamation et au libelle," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Morris, Boulton et Ross,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour amender l'acte intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie d'union
"du chemin de fer de Toronto, de Simcoe et
"du lac Huron," a été lu la seconde fois.

Bill du chemin
d'union de To.
rento, Simeo
et lac a
lu 2meflois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. DeBlaquiére, Irving, J. Mor-
ris, Gordon et Ross, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

La chambre, conformément à l'ordre, a pro- comitddes
cédé à la considération du troisième rapport j°'x". W

du comité spécial chargé d'examiner et de faire ri
rapport sur les comptes contingents de cette
chambre pendant la présente session. -

Lequel rapport étant lu de nouveau par
le greffier,

Il a été proposé,

Que le dit rapport soit de nouveau pris en
considération par la chambre demain.

Après des débats,

La question de concours a été mise sur la
dite motion, et il a été résolu dans l'affirma-
tive, et

Ordonné, en conséquence.

Un message de l'assemblée législative, par Bil de la nrn
M. Davignon, et autres, avec un bill intitulé: ciald 9.
"Acte pour remédier à une erreur dans l'acte
"qui divise le comté de Berthier en deux mu-
"nicipalités," auquel elle'demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Orclondo
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Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bm des actions Ordonné, que le bill intitulé: " Acte pour
rPoratIoI, "autoriser les corporations municipales et

" autres, à prendre des actions dans le fonds
"social de la compagnie de grand chemin de
"fer occidental, et d'autres compagnies de
" chemins de fer, ou autrement pour aider à la
"confection de cette entreprise," et le rapport
du comité spécial sur icelui, soient référés à
un comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur les dits bill et rapport demain.

Aouement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 28me juin, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Macaulay,
Hamilton,
Goodhue,
Widmer,
J. Morris,

Bill de la ré.
serve du town-
ehp de York.

Les honorables Messieurs

Mat heson,
Boulton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Méthot.

Gordon,

PRIERES.

L'honorable M. Ross est entré.

L'honorable M. Widrner a présenté à la
chambre un bill intitulé: "Acte pour transpor-
" ter à certaines personnes la propriété d'une
"réserve pour un chemin dans le township de
" York."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co- Rdtfr6.

mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Widmer, Boulton et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, qu'il soit donné instruction au co-
mité dernièrement mentionné de faire rapport
si l'on s'est conformé aux règles de cette
chambre relatives aux bills privés.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pé- municipalité
tition du conseil de ville de la ville de London, de London.

demandant que la charte de la compagnie du
chemin de fer des rivières .Niagara et Détroit
ne soit pas renouvelée, si ce n'est à certaines
conditions, quant à la route que devra suivre
le dit chemin.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. DeBlaquiere a présenté une Rev. E. G.

pétition du révérend Edward George Sutton et S."lean-
autres, de Saint-Jean-Chrysostôme et des envi- °
rons, demandant qu'il soit adopté des règlemens
à l'égard du département de la poste, de na-
ture à arrêter le transport des malles le
dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Leslie a présenté une péti- C..March et
tion de C. March et autres, actionnaires dans a
la compagnie des mines de Neepigon, deman-
dant la modification de son acte d'incorpora-
tion ;

Et aussi, une pétition du révérend W. T. Riv. W. T.
Leacli et ai, deLeach et autres, ministre, marguilliers et con- Montréal.

grégation de la chapelle Saint-George, de
Montréal, demandant qu'il soit adopté des rè-
glements à l'égard du département de la
poste, de nature à arrêter le transport des
malles le dimanche.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au- Bil, n
quel a été référé le bill intitulé: "Acte pour *aburgh, rap.

"ratifier un certain arpentage du township "°t

"d'Aeliasburgh, dans le Haut-Canada," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la chambre sans amendement.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et
lu la troisième fois lundi prochain.

Bill du libelle, L'honorable M. Ross, du comité spécial au-
rapporté. quel a été référé le bill intitulé: "Acte pour

"amender la loi relative à la diffamation et au
"libelle," a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Bill du brevet L'ordre du jour étant lu, pour la secondede Connter,
ren, lecture du bill intitulé: "Acte pour mettre John

"Counter en état d'obtenir un brevet d'inven-
"tion pour la confection de poeles sur un
"nouveau modèle et d'après un nouveau sys-
"tème," il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Bill du havre Conformément à l'ordre du jour, le bill in-de Grimsby,
lu 21ne fois. titulé : "Acte pour prolonger le temps accordé

"pour compléter les brise-vague, jetée et havre
"de Grimsby," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième fois lundi prochain.

Bill de la Mu.
nicipalitd de
Herîliier, lu2oee fuis.

Bill des enpt.
gernernts par
écrit.

Bill des procti-
leurs dans leu
banques, en
comnité.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour remédier à une erreur dans
"l'acte qui divise le comté de Berthier en deux
"municipalités," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

L'honorable M. Irving est entré.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. Cameron, de Cornwall, et autres,
pour rapporter le bill intitulé: "Acte pour
"rendre un mémoire par écrit nécessaire à la
"validité de certaines promesses et engage-
"ments," et informer cette chambre que l'as-
semblée a acquiescé aux amendements faits
par le conseil législatif à ce bill, sans amende-
ment.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte
" pour restreindre et renfermer, dans de cer-

"taines limites, le système du vote par procu-
"reur dans les institutions de banques et autres
"compagnies incorporées," et le rapport du
comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Gordon a fait rapport, de la Rappo.
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port avec divers amendements, qu'il soumet-
trait aussitôt que la chambre voudrait bien les
recevoir.

Il a été proposé que le dit rapport soit reçu
mardi prochain.

Objection étant faite à la dite motion, Oppooltion ~
n r4cepdon.

La question de concours a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative.

La chambre, conformément à l'ordre, a pro- Comit6 det
cédé à la considération du rapport du comité "° o
spécial chargé d'examiner et de faire rapport
sur les comptes contingents de cette chambre,
pendant la présente session.

Lequel rapport étant de nouveau lu par Adop
le greffier, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Il a été alors proposé,

Qu'il soit résolu qu'une humble adresse soit «aîtesaton du
présentée à son excellence le gouverneur-gé- ;
néral, pour informer son excellence qu'en exa- me
minant les comptés du greffier de cette cham-
bre, on s'est aperçu qu'il existait une défal-
cation de treize-cent-soixante-six louis, dix-
huit shillings et cinq deniers, qu'il lui est
impossible de rencontrer, et priant son excel-
lence de démettre cet officier.

La question de concours étant mise sur la
dite motion, il a été résolu dans l'affirmative,
et

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, que les membres du conseil exé-
cutif, qui sont membres de cette chambre, se
rendent auprès de son excellence le gouver-
neur-général avec la dite adresse. T

In
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Il a été alors proposé,

irespondan. Qu'il soit résolu que la correspondance du

San . président de la banque de la cité, soumise à
cette chambre par le comité des comptes contin-
gents, soit renvoyée à ce monsieur, en lui ex-
primant que cette chambre n'a plus main-
tenant le droit de s'ingérer dans cette affaire.

La question de concours étant mise sur la
dite motion, il a été résolu dans l'affirma-
tive, et

Ordonné, en conséquence.

Il a été alors proposé,

leionne. Qu'il soit résolu que le greffier de cetteent du grcf.
r. chambre soit requis de donner caution pour

l'accomplissement fidèle de ses devoirs, au
montant de quatre mille louis, savoir: lui
même pour deux mille louis, et deux cau-
tions pour mille louis chaque.

La question de concours étant mise sur la
dite motion, il a été résolu dans l'affirmative,
et

Ordonné, en conséquence.

Arnold et L'honorable M. DcEBlaquière a présenté une
pétition de John Arnold et autres, demandant
que tous procédés ultérieurs sur le bill pour
modifier la charte de la compagnie d'union du
chemin (le fer de Toronto et du lac Mron,
soient suspendus jusqu'à ce qu'ils aient été en-
tendus sur la sujet.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

W6or6e. Ordonné, que la pétition dernièrement men-
tionnée soit référée au comité spécial chargé de
faire rapport sur le bill intitulé: "Acte pour
" amender l'acte intitulé : "Acte pour incorpo-
"rer la compagnie d'union de chemin de fer

de Toronto, Simncoc et du lac 11uron."

Bildes action L'ordre du jour étant lu, pour que la cham-
priSe Pr les bre se mette en comité de toute la chambre
:0fp0rations,.
reis. sur le bill intitulé: "Acte pour autoriser les

corporation municipales et autres, à prendre
" des actions dans le fonds social de la com-
"pagnie du grand chemin de fer occidental, et
"d'autres compagnies de chemins de fer, ou
" autrement, pour aider à la confection de

cette entreprise," et le rapport du comité
spécial sur icelui, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain,
et qu'il soit placé comme premier item sur les
ordres de ce jour.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajournement:

à lundi prochain, à trois-heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, ler juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été -

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs.

DeBlaquidre

Fer gusson,
Ferrie,
J. Dionno,
Gordon,
Matheson,

Les honorables Messieurs.

Taché,
Lcslic,
Bourret,
Métlhot,
Mills.

Pn1ERs.

L'honorable M. le secrétaire Leslie a fait
rapport qu'il s'était rendu, conformément à
l'ordre, auprès de son excellence le gouver-
neur-général avec l'adresse de cette chambre
de vendredi dernier; qu'il avait plu à son ex-
cellence de la recevoir gracieusement, et dire
qu'elle avait pris en considération les procédés
de la chambre à cet égard, et qu'elle adopte-
rait des mesures pour se rendre au désir de
cette chambre.

L'honorable M. Taché a présenté une péti-
tion du révérend E. G. W. Ross et autres,
membres de Péglise d'Aýgleterrc à la Rivi>'-
du-Loup, demandant qu'il soit pris des mesures
pour arrêter le transport des malles et faire
cesser tout travail dans le département de la
poste le dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Défalcation da
greffier. IL6-
jcAise àt t'a-
dresse.

Rdv. E. G. W.
hus i° ea, Ri-
vib~re dn-Loup.

L'honorable M. Matheson a présenté une pé- Municipalitd

tition du bailli de la municipalité du town- d'osgoode.

ship
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d'Osgoode, demandant qu'il ne soit pas procédé
sur le bill des écoles élémentaires, actuelle-
ment devant la législature provinciale;

lytown. Et aussi, une pétition de John McKinnon et
li"n et . autres, de Bytown, et actionnaires dans la

compagnie du télégraphe entre Montréal et

Bytown, demandant un acte d'incorporation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Asurnnce du L'honorable Orateur a présenté à la cham-
calaudi. bre un retour de la compagnie d'assurance du

Canada sur la vie, jusqu'au 30 avril, 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit

(Papiers parlementaires, lettre I.)

smt L'honorable Orateur a présenté à la chain-
eult.re. bre un retour de la société d'agriculture, No.

2, du comté de Rouville, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il esi
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre I.)

S!Rttll. provin- L'honorable Orateur a présenté à la chambrE
""'ux un retour de l'impression et de la distributior

des statuts provinciaux pour la session 1849

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il es
comme suit :-

( Papiers parlementaires, lettre T.)

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour ratifier un certain arpen-

tage lu township d'1nelasbiurgh, dans le
" Haut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

raME. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maltres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

Bill du libelle, Conformément à l'ordre du jour, le bi in-
3e fois. titulé: " Acte pour amender la loi relative à

"la diffamation et au libelle," a été lu la troi-

". la diffamation et au libelle," a été lu la troi.
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maltres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil du havre

tulé: ' Acte pour prolonger le temps accordé e Gr

"pour compléter les brise-vague, jetée et ba-
vre de Grimsby," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rendre à l'assemblée législative et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour remédier à une erreur
" dans l'acte qui divise le com té de Berthier
" en deux municipalités," a été lu la troisième
fois.

La quesion étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Widmcr est entré.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte
" pour autoriser les corporations municipales
" et autres, à prendre des actions dans le fonds
"social de la compagnie du grand chemin de

fer occidental, et d'autres compagnies de
" chemins de fer, ou autrement, pour aider à la
"confection 'de cette entreprise," et le rapport
du comité spécial sur icelui.

Fs.
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Quelque temps après, la chambre s'est re-
nuse, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendements. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:-

Feuille 1, ligne 21. Après "toute," insé-
rez " autre," et retranchez
depuis " municipale "jus-
qu'à " en," dans la 23me
ligne.

Feuille 1, ligne 25. Retranchez depuis" oc-
" cidental," jusqu'à " ou,"
dans la 26me ligne.

Feuille 1, ligne 27. Retranchez " telle," et
insérez " la dite."

Feuille 1, ligne 29. Retranchez " telle,"
et insérez " la dite."

Feuille 1, ligne 31. Retranchez " telle," et
insérez "la dite."

Feuille 1, ligne r35. Retranchez " qu'au-
cune telle," et insérez

"de la dite."

Feuille 1, ligne 37. Retranchez " telle," et
insérez "la dite."

Feuille 1,ligne 41. Retranchez " d'aucune
"telle " et insérez " de la
" dite."

Feuille 2, ligne 17. Après "susdit," insé-
rez les clauses A et B.

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué,
"qu'il ne sera pas loisible
"à une corporation muni-
"cipale de prendre des
"parts comme susdit, ou
" de contracter de dette
" ou engagement en vertu
" de cet acte, à moins et
"jusqu'à ce qu'il ait été

"légalement passé et adop-
"té un règlement à cet ef-
"fet, avec l'approbation
&'préalable de la majorité
"des électeurs qualifiés de
"la municipalité, présents
"à une assemblée convo-
"quée à cet effet par le

maire,préfet ou townreeve,
"à la réquisition de dix
"électeurs, au moyen d'un

avis public contenant une
copie des règlements pro-

"posés, inséré au moins
"quatre fois dans chaque
" papier-nouvelle imprimé
" dans les limites de la mu-

nicipalité, ou s'il n'est
pas imprimé de papier-
nouvelle en icelle, alors,

" dans un ou plusieurs pa-
" piers-nouvelles imprimés
" dans le voisinage immé-
" diat et circulés en ice-

lui."

CLAUSE B.

" Et qu'il soit statué, que
"le maire, préfet ou town-
" reeve de toute cité, comté,
"ville, township ou village,
"ou autre corporation mu-
"nicipale, qui aura pris ou

acquis des actions dans la
" dite compagnie,aura droit
" de voter à toute assem-
"blée convoquée pour l'é-
"lection de directeurs, ôu
"à toute autre assemblée
" des actionnaires de la
"dite compagnie, et sur
" toute question qui pourra
"être soumise à la dite as-
"semblée, suivant le nom-
"bre des actions que pos-
" sédera la dite cité, comté,
"ville, township ou village,
"ou autre corporation mu-
"nicipale, de la même ma-
"nière que peut le faire
" toute autre actionnaire;
"et qu'avenant la maladie
"ou l'absence du dit maire,
"préfet ou townreeve, les

" pouvoirs

90
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"pouvoirs qui luisont con-
"férés par le présent ap-
"partiendront à toute au-
"tre membre du conseil,
"ou autre corps délibérant
"de telle corporation mu-
"nicipale, qu'elle pourra

nommer pour cet objet."

Dans le préambule, ligne 9. Retranchez de-
puis " demande," jusqu'à
" à," dans la 12me ligne.

Dans le titre du bill. Après " municipales,"
retranchez " et autres."
Après " occidental," re-
tranchez " et d'autres com.-
" pagnies de chemins de
" fer.''

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Taché a présenté une péti-
tion de la municipalité, No. 1, de Rimouski,
demandant qu'il soit fait un arpentage par le
gouvernement des terres de ce comté, situées
entre le Saint-Laurent et le lac Témiscouata,
dans le but d'y construire un chemin de fer ou
un canal;

Et aussi, une pétition de H. R. Jones et au-
tres, de la paroisse de Saint-Patrice de la Ri-
vière-du-Loup, dans le comté de Rimuoski, de-
mandant que le chemin de Témiscouata soit
amélioré aux frais de la province.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Exploration L'honorable M. le secrétaire Leslie, par
go"ogique. ordre de son excellence le gouverneur-général,

a présenté à la chambre. les rapports de l'ex-
ploration géologique, du Canada pour les an-
nées 1848-49 et 1849-50.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et il sont
comme suit :-

(Papiers parlementaires, lettre V.)
Bll au brevet Conformément à l'ordre du jour, le bill'
se fois, intitulé: "Acte pour mettre John Counter en

état d'obtenir un brevet d'invention pour la
"confection de poêles sur un nouveau modèle
"et d'après un nouveau système," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième fois demain.

L'honorable M. Crooks est entré.

L'honorable M. Irving a présenté une péti- Chbàm.

tion de Charles Wood et autres, de la ville de 2
Chatham, dans le Western-District, demandant
que la vente du pont de Chatham soit remise,
et que l'échelle des taux de péage soit réduite
avant que la vente soit effectuée, et qu'il soit
permis uux piétons de passer et repasser en
tout temps sur le dit pont sans payer.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

-L'honorable M. Taché a présenté une péti- whatoenh.
tion de Pierre Chouinard et autres, du town- * "
ship de Whitwortht, dans le comté de Rimouski,
demandant une allocation pour l'érection d'un
pont sur la rivière Verte, dans ce township;
et aussi, une indemnité en conséquence de
leurs pertes occasionnées récemment par le
feu;

Et aussi, une pétition de la société d'agri- seests
culture du Bas-Canada, demandant qu'il soit caanres

fait une enquête sur l'état de l'agriculture dans
le Bas-Canada, dans le but d'adopter des me-
sures propres à avancer ses progrès.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham- comtage
bre un retour des commutations de la tenure de*tnu
dans la seigneurie de Lauzon, jusqu'au'ler
mai 1850;

Aussi, un retour des commutations effectuées Q*6becé

dans la censive de Québec, jusqu'au 14 mai
1850

Aussi, des, retours des commutations effec- Bien ,

tuées dans la censive du ci-devanfordre des
Jésuites, dans les districts de Montréal Trois-
Rivieres-et Québec, jusqu'au 1er mai 1850.

Ordonné, qu'ils resteit su- la table, etils
sont comme suit:-

(Papiersparlementaires, lettre W.

r L'Oratetur

14 Victorioe. ler Juillet.
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Ajounement. L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-nmidi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 2ne juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquiière,
Crooks,
Macaulay,
Ferrie,
J. Dionne,
Widmer,
Irving,
J. Morris,

Les honorables Messieurs

Gordon,
Matheson,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Méthot,
Mills.

PRIERES.

L'honorable M. DeBlaquière a présenté une
pétition de Mlark Richard Jakes et autres, du
township de Dunn et Southt-Cayuga, deman-
dant qu'il soit adopté des mesures de nature à
augmenter le pouvoir et l'influence des laïques
à l'égard des biens temporels de l'église unie
d'Angleterre et d'Irlande.

Ordonné, que la dite pétition soit maintenant
lue.

La dite pétition a été alors lue par le gref-
fier en conséquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

L'honorable M. DeBlaquidre a présenté une
pétition du révérend A. Digky Campbell, titu-
laire de Trinity Church, Montréal, demandant
une indemnité pour les dommages occasionnés
par l'occupation de la sacristie de la dite église
par le conseil législatif.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que la pétition dernièrement men.
tionnée soit référée au comité sur les contin-

gents, avec instructions d'aviser et de faire
rapport à la chambre sur les mesures qu'il
serait à propos d'adopter à l'égard d'icelle.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé- Incorporation
tition dela chambre de commerce de Montréal, Montréal.
demandant que le bill pour incorporer les pi-
lotes, pour et au-dessus du havre de Québec,
ne devienne pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Morris a présenté à la Bil pour Pad.
chambre un bill intitulé: "Acte pour faciliter on dea a.

et encourager l'étude de la loi en cette pro-
vince."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois jeudi prochain.

L'honorable M. .Méthot a présenté une péti-
tion de John Ryan, de Québec, demandant
l'adoption d'un certain projet à l'égard du
transport des malles entre les cités de Québec
et de Hamilton; et aussi, qu'il lui soit avancé
une somme d'argent comme prêt pour finir
deux vapeurs, pour le transport des malles, qui
sont actuellement en construction, sous sa di-
rection;

Et aussi, une pétition de la société de l'é-
cole britannique et canadienne de Québec,
demandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la chambre
un retour de la compagnie du chemin planchéié
de Streetsville, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

Transport des
malles.
J. Ryan, de
Québec ;

Québec.
Ecole britanni-
q-ie e t cana-
dienne.

Compagnie du
chemin de
Struetiovhl.

(Papiers parlementaires, lettre G.)

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bildes actions
tulé: "Acte pour autoriser les corporations rPnro,î'ia

" municipales, et autres, à prendre des actions Se fois.

"dans le fonds social de la compagnie du
"grand chemin de fer occidental, et d'autres
"compagnies de chemins de fer, ou autrement,
"pour aider à la confection de cette entre-

prise," a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?
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Pad. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

Bill du brevet Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
de Couiner,
lu 3me fois. tulé : "Acte pour mettre John Counter en état

" d'obtenir un brevet d'invention pour la con-
"fection de poêles sur un nouveau modèle et
"d'après un nouveau système," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il'

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill de.. procti-
reurs dans Oes
baques.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

Conformément à l'ordre, les amendements
rapportés par le président du comité de toute
la chambre sur le bill intitulé: "Acte pour res-
"treindre et renfermer dans de certaines limi-
"tes, le système du vote par procureur dans les
"institutions de banques et autres compagnies
"incorporées," ont été reçus par la chambre.

Amendemauts Lesquels amendements étant lus deux fois
par le greffier, et la question de concours étant
mise sur chacun d'eux séparément, la chambre
y a acquiescé.

Ordonné, que les dits bill et amendements
soient grossoyés et lus la troisième fois de-
main.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette:chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

,24

Mercredi, 3 juillet, 1850.

Aussi, une pétition de la compagnie dassu
rance mutuelle contre le feu du distïict de,
Niagara, demandant la modification deacte,

933
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Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E Caron, Orateur:

Les honomblea Messieuts Les honorables Mesaieura

Crooks, Taché,
Macaulay, Leslie,
Ferrie, Bourret,
McKay, De Beatjeu,
J. Dionne, Méthor,
J. Morris, Mills.
Ma?.theson,

PRIEREs,

L'honorable M. Leslie, a présenté une pé- oncui d
tition du révérand Etienne Normandin et au-r
tres, de la paroisse de Lachenaie, dans le comté "mnd"

de Lach'n ô î
de Leinster ;

Aussi, une pétition d'Etienne Desforges et E. Desi e
autres, de la paroisse de Saint-Lin, dans le dit d.;i'

comté de Leinster;

Et aussi, une pétition du révérend P. La- Rév. P.'

france et autres, de la paroisse de Saint-Henri Ma"eo.é
de Mascouche, dans le dit comté de Leinster,
demandant, séparément, que les dites paroisses
ne soient pas réunies au circuit de L'Assomption,
pour des fins judiciaires.

Ordonne, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Taché a présenté une péti- rPeham. L.
tion de Lewis Wilson et autres, du township
de Pelham, demandant que l'on fasse des
réductions dans les dépenses publiques;

Aussi, une pétition de John McMicking et samfroe.
autres, du village de Stamford, dermandant M c.

qu'il soit adopté quelie mesure législative
pour faire disparaître les abus qui proiviennent A
du défaut de contrôle sur les asiles prius pour
les aliénés;
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Intemnpérance.
R6v. F. Bruine t
et al, de Foi-
te-Claïre.

qui établit des compagnies d'assurance mu-
tuelles.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
tition de Félix Brunet et autres, de la paroisse
de Pointe-Claire, sur l'ile de Montréal, deman-
dant qu'il soit pris des mesures législatives
pour établir sur un meilleur pied les auberges
et le mode d'octroyer les licences, et pour pré-
venir et punir l'intempérance.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bill det procu L'ordre du jour étant lu, pour la troisième
banque.. lecture du bill intitulé: " Acte pour restreindre

" et renfermer dans de certaines limites1e sys-
"tème du vote par procureur dans les insti-

tutions de banque et autres compagnies
" incorporées."

Motion pour Il a été proposé que le dit bill soit maintenant
lu la troisième fois.

Objectin. Objection étant faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans l'affirmative.

Bill lu sme Surquoi, le dit bill a été lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il'?

Il a été résolu dans l'affirmative.

. DissENTIT.

Protmtael'hov. 1. Parceque l'on a procédé sur ce bill
comme s'il eût été un bill public, renfer-
mant des dispositions d'une importance géné-
rale et affectant les intérêts de toute la société,
tandis que dans le fonds, il n'affecte véritable-
ment que les intérêts et avantages particuliers
de certaines compagnies ou associations, dont
les membres ont obtenu, de temps à autre, de
la législature, des pouvoirs et priviléges propres
à atteindre certaines fins particulières et d'une
nature privée. Ce bill, dont la tendance et les
effets sont essentiellement privés, appartient
ainsi, selon moi, à la catégorie des bills privés
qui, dans les traités sur la loi et les usages par-
lementaires, se dénomment personnels et lo-
caux, et que, dès son introduction, on aurait
dû considérer comme tel.

2. Parce que, vu sa nature de bill privé, il
aurait dû être introduit sur une pétition, et en

conformité aux ordres permanents de ce'tte
chambre.

3. Parce que, sans la demande ou le con-
sentement des parties intéressées comme corps
incorporé ou autrement, manifestée en la ma-
nière ordinaire à cette chambre, ce bill impose
des restrictions sur les pouvoirs que la loi leur
a accordés, qui sont, dans mon opinion, plutôt
propres à compromettre, qu'à'favoriser les di-
vers intérêts qu'on avait en vue de protéger, à
embarrasser les procédés des corporations,
entraver, si non, dans bien des cas, détruire
complétement la liberté de voter aux assemblées
générales, et affaiblir la confiance que doi-
vent avoir les actionnaires résidant à une dis-
tance éloignée du lieu où se tiennent les
élections, dans la judicieuse administration des
affaires du fonds social.

4. Parce que par les 'actes d'incorporation
qui seront affectés par cet acte, les action-
naires ont été revêtus d'anmles moyens de
remédier aux abus que l'on peut, de temps à
autre, découvrir dans l'adminiskration de leurs
affaires, et jusqu'à ce que l'expérience ait dé-
montré que ces moyens ont manqué de pro-
duire un effet salutaire, et qu'il ait été deman-
dé une augmentation de pouvoirs au parlement,
en la manière ordinaire, par les corporations
dont les intérêts se trouvent affectés, il semble
peu judicieux de la part de cette chambre d'in-
terposer son autorité et prescrire, d'une manière
générale, des moyens non réclamés pour la ré-
pression d'abus et inconvénients supposés, plus
particulièrement lorsque, comme dans le cas
actuel, et avec nombre d'années d'expérience
de l'opération pratique de divers actes, le
préambule du bill actuel ne s'appuyant que sur
de simples conjectures, se contente d'exposer
" qu'il pourrait naître ou résulter divers abus"
d'une certaine pratique suivie par les action.
naires, et permise depuis longtemps par la loi,
tandis qu'il n'établit ou ne déclare pas ouverte-
ment (ce qui aurait dû être fait, si le bilI eût
été bien fondé) que des abus réels existent de
fait et ont été reconnus sur preuve, exister dans
l'administration des affaires d'aucune compa-
gnie à fonds social incorporée, ou de chacune
d'elles.

5. Parce que s'il est juste et conforme aux
usages du parlement que des bills de cette na-
ture originent dans cette chambre, les action-
naires dans les compagnies incorporées seront
à l'avenir constamment exposés, à voir 4es
pouvoirs et priviléges qui leur ont été spéciale-
ment accordés pour l'avancement de leurs en-

treprises
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treprises privées, par des actes solennels du
parlement, soudainement attaqués, et changés
ou modifiés, sans leur consentement ou leur
désir apparent, môme jusqu'au point d'augmen-
ter ou de diminuer les qualifications des direc-
teurs, de changer la valeur relative des voix,
proportionnellement au nombre d'actions pos-
sédées par les parties, ou enfin pour l'adoption
d'aucun autre changement ou restriction arbi-
traire, tendant à .affecter leurs droits acquis,
qui, sous l'influence du moment, ou sous une
fausse impression, pourrait être favorablement
accueillie par cette honorable chambre.

6. Parce que je n'ai pu découvrir jusqu'ici
dans les annales de la législation britannique
aucun exemple d'une mesure affectant d'une
manière générale et sérieuse, les intérêts et pri-
viléges individuels analogue à celle-ci, et en
conséquence, je ne puis qu'appréhender que ce
ne soit là un précédent dangereux dans son
origine et ses conséquences, et dont l'expé-
dience et l'opportunité peuvent être révoquées
en doute.

JNO. MACAULAY.

Ordonné, qu'un des maltres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

Les honorables MM. Irving et Boulion sont
entrés.

Statuts du ca- Ordonnéw, que le greffier assistant soit auto-
dIrvin. risé de se procurer cinquante exemplaires de

l'index des statuts du Canada, par Irving, pour
l'usage des membres de cette chambre.

Kingston. J. L'honorable M. J. Morris a présenté une
'ouater et ai; pétition de J. Counater et autres, de la cité de

Kingston, demandant que le mode suivi dans
le pénitentiaire provincial, de disposer des arti-
cles provenant de la main d'ouvre des prison-
niers, soit changé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 4me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs.

Macaulay,
Ferrie,
McKay,
J. Dionne,
Irving,
J. Morris,
Gordon,

Les honorables Messieurs.

Matheson,
Taché,
Leslie,
Bourret,
DeBeaujeu,

M' éthot.

PRIERES.

Conformément à l'ordre du jour, le bill, in-
titulé : " Acte pour faciliter et encourager
" l'étude de la loi en cette province," a été lu
la seconde fois,

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. . Morris, Bourret et I)eBeau-

.eu, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Ordonné, que les honorables MM. Macau-
lay et DeBeaujeu soient ajoutés au comité spé-
cial chargé d'examiner et de faire rapport sur
les comptes contingents de cette chambre pour
la présente session,

L'honorable M. McKay a présenté une pé-
tttion d'Archibaid McDonell, du township
d'Osgoode, demandant qu'il soit adopté des
mesures pour abolir tout travail dans le dépar-
tement de la poste le dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi,
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Vendredi, 5nejuillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs Les honorables Messieurs

DeBlaquière, Matheson,
Macaulay, Boulton,
Ferrie, Taché,
M11cKay, Leslie,
J. Dionne, Bourret,
Irving, DeBeaujeu,
J. Morris, Méthot'

PRIERES.

Bill du chemin Un message de l'assemblée législative, par
de Champlain
et St. Laurent. M. DeWitt, et autres, avec un bill intitulé:

"Acte pour autoriser la compagnie des pro-
"priétaires du chemin de fer de Champlain et
" du Saint-Laurent, à prolonger le dit chemin,
" et pour d'autres fins," auquel elle demande
le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

Bill d'inspec. Un message de l'assemblée législative, par
tion de la fleur. M. Holmes, et autres, avec un bill intitulé : "Acte

" pour amender et continuer, telles qu'amen-
" dées, les lois qui règlent l'inspection de la
" fleur et de la farine," auquel elle demande
le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Bill des ignes Un message de l'assemblée législative, par
d'Edwards-
burgh. M. Burritt, et autres, avec un bill intitulé:

"Acte pour fixer le mode de tracer les lignes
latérales dans certaines concessions du town-

"ship d'Edwardsburgh," auquel elle demande
le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'assemblée législative, par
M. Thompson, et autres, avec un bill intitulé:

Acte pour autoriser les commissaires chargés
"de définir la ligne de division entre les town-
"ships de Walpole et Woodhouse, à remplir le
"devoir qui leur a été assigné par l'acte passé
"à cet effet," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Bili de W.-
poie et Wood.
house.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

L'honorable M. Leslie, par ordre de son ex- Règies de pra.

cellence le gouverneur-général, a présenté à "q. cour du

la chambre les règles de pratique rédigées par
les juges de la cour de pourvoi pour erreur et
d'appel en vertu des dispositions du statut,
12e Vict., chap. 63, section 41.

Ordonné, qu'elles restent sur la table, et elles
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre Z.)

L'honorable M. J. Morris, du comité spécial conP. con.
chargé d'examiner et de faire rapport sur les rapport.

comptes contingents de cette chambre pour la
présente session, a présenté son quatrième
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été
suit:-

alors lu par le greffier comme

CONSEIL LECISLATIF,

Chambre de Comité,

5 juillet 185O.

Le comité spécial chargé d'examiner et de
faire rapport sur les comptes contingents de la
chambre pour la présente session, a l'honneur
de présenter son quatrième rapport.

Votre comité a pris en considération la pé-
tion du révérend A. Digby Campbell, titulaire
de Triniy Church, Montréal, demandant une
indemnité pour dommages encourus par suite
de l'occupation de la sacristie de la dite église
par le conseil législatif, qui lui a été référée le
deux du courant, avec instruction de considé-
rer ce qui devrait être fait à l'égard d'icelle et

d'en
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d'en faire rapport à la chambrie, rèédtfiaande
en conséquence que le greffier assistant 'Ébit
autorisé à payer ah pétitionnairé doužé louis
dix shillings, en acquittement deý toutes ses
réclamations.

Votre comité recommande qu'il soit présenté
une humble adresse à son excellence le gou-
verneur-général, demandant que s6n excellence
émane son warrant en faveur du greffièr de cette
chambre, pour la somme de déut mille, cinq
cents loùis C6ù arit; áfiti de ibettrè tet officier
en état de rencoitrer les dépeitses couràfes
de la chambre pendant la présénte session et
la vacance prochaine ; et qu'il soit ordoiié' au
greffier de déposer le montant, aussitôt que
reçu, dans là bafque commeciale de cette cité,
à son proprë crédif, doifime greffier et le tenant
par fidéicommis, pour le paiement des dé-
penses contingentes de la chambre.

Votre comité recommande de plus, que
toutes les sommes d'argent maintenant confiées
au greffier, ou qui pourront l'être par la suite,
soiét déposées de cette ràani&r, ét ne soient
retirées qu'au moyen de chèques sigdes par cet
officier et contresignés par le greffier-assistant,
et que le caissier de la banque commerciale en
soit prévenu en conséquence.

En terminant, votre comité suggère qu'il soit
ordonné au greffier de payer, chaque mois, les
salaires et allocations des officiers, écrivains et
serviteurs de cette chambre qui reçoivent leurs
salaires à même les contingents, au. lieu de les
payer par quartier, comme ci-devant.

Le tout, néanmoins, respectueusement sou-
mis,

J. MoRRIs,

P'résident.

Il a été alors proposé de résoudre,

Rdv. A. D. Que le greffier de cette chambre soit auto-
ls. risé à payer, à niéme les contingents d'icélle,

la somme de douze livres dix chelins courant,
au révérend Alexander. DigbyC dCnpbll, titu-
laite de Tèinity Chuél4i à M6onWtêi4 -ti acquit-
tement de toutes ses 'éclamati6nsportr lès d6m-&
mages qu'il peut avoir encourus par l'occupa-
tion, par le conseil législatif, de la sacristie de
la dite église.

Objection étant faite à la' dite motion,

La question de concours a étér mise sur
icelle, et il a été résolu dans l'affirmative.

25

Il a été dlôrÉ pfoposé de résoudre,

Qu'il soit -présenté uife hurable adresse à Greffier. £2,

son excellence le gouverneur-général, priant 50.
son excellence de vouloir bien .émettre son
wairant en fà*iir dit grëffie- de cette chain-
bre pour la sonie de dètik mille cinq cents
louis, courant, pour mettre cet officier en état
de rencontrer les dépenses ödir*aiites de la
chambre, pendant la présente session et la
vacance prochaine.

Là question de coicouis étáii mise' sur la
dite mioti, il aété résolu dans l'affirihaiive.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée
à son eicellence le gouvernéur-général par les
membres du conseil exécutif, qui sont membres
de cette chambre.

Ël a été alord proposé de résoudre,

Qu'il sòit ordonné au greffieyde cette chai- 'Dpôt de ai-

bie de déposer toutes sommes d'argerit qui lui e"

sont ou seront ci-après confiées en cette capa-
cité, dans la banque commerciale de cette ville,
à son crédit coriime greffier et les teriant par
fidéicommis, pour le paiement des dépenses
contingentes de la chambre, et que ces dépôts
ne soient retirés qu'au moyen de chèques signés
par cet officier et contre-signés par le greffier-
assistant.

Objection étant faite à la dite motion;

Il a été proposé en amendement de retran- Banque du EL-
cher " commerciale," et après " banque,"
d'insérer " du Haut-Canada."

Objection étant aussi faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion
principale, telle qu'amendée, il a été résqlu
dans l'affirmative.

Ordonné, que copie de la résolution ci-des-
sus soit transmise au caissier de la banque du
Haut- Canada, dans cette cité,, pour son infor-
mation et sa direction.

Il a été alors: proposé de rsoudre.

Qu'il si erdótméb g&effléié dpaf e sata ir e
q rpë ikiih
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écrivains et serviteurs de cette çhambre qui
recoivent leurs salaires à même les contingents,
au lieu de le faire par quartier, comme ci-
devant.

La question de concours étant mise sur la
dite motion, il a été résolu dans l'affirmative.

Il a été alors proposé de résoudre,

R. Lemoine Que Robert LeMoine, écuyer, soit nomménommndgroefer
asùetant, etc. greffier-assistant à la place de J. F. Taylor,

écuyer, promu, et qu'il soit ci-après connu dans
cette chambre comme greffier-assistant et tra-
ducteur français.

La question de concours étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative.

Bill des lignes Un message de l'assemblée législative pard'Osgoode. M. Malloch et autres, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender et expliquer l'acte relatif
"aux lignes latérales du township d'Osgoode,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre,

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain,

Bill des mnes L'honorable M. J. Morris a présenté à la
de Neepigon. chambre un bill intitulé : " Acte pour amender

"l'acte qui incorpore la compaguie des mines
de Neepigon."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
tion de James McKenzic et autres, propriétaires
de vapeurs, barges et autres embarcations qui
naviguent sur le Saint-Laurent, entre Montréal
et Québec, demandant que l'acte de la maison
de la Trinité de Montréal soit modifié, et que
les droits de tonnage prélevés en vertu de la
quarante-et-unième section d'icelui, soient ré-
duits.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Boulton a présenté une pé-
tition du révérend Alexander Digby Campbell
et autres, membres de l'église d'Angleterre à
Montréal, demandant-que le privilége de con-
férer des degrés en théologie et dans les arts

soit accordé à Biskop's College, à Lennoxville,
dans le diocèse de Québec, et que l'allocation
annuelle en faveur de la dite institution soit
augmentée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'ordre du jour étant lu ,pour proposer, concew.onn
conformément à avis, qu'il soit présenté une r Gati-

humble adresse à son excellence le gouverneur- Adres. r.-
général, priant son excellence de vouloir sou-
mettre à cette chambre la correspondance
entre Joseph Bouchette, écuyer, le plus ancien
arpenteur à Montréal, et James Stevenson, écu-
yer, du bureau des terres de la couronne, à
Bytown, relativement à l'octroi fait à l'évêque
catholique romain de Bytown, comme étant une
réserve des Sauvages, d'une étendue de terre
évaluée à soixante mille acres, dans la vallée
de la rivière Gatineau ;

Et aussi, la correspondance échangée. en
mai et juin derniers, relative au privilége ac-
cordé à Thomas McGeoy et Joseph Aumond, de
faire du bois dans une circonscription désignée,
à la condition qu'ils accorderaient à l'évêque
certains pouvoirs d'eau sur la rivière Gatineau,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Ordonné, que les honorables MM. Irving et Bill d la rE.

J. Morris soient ajoutés au comité spécial au- ""°d,"o°,7
quel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
"transporter à certaines personnes la propriété
"d'une réserve pour un chemin dans le town-
"ship de York."

L'honorable M. DeBeaujeu a présenté une
pétition du révérend Jacob J. S. Mountain et
autres, membres de l'église unie d'Angleterre
et d'Irlande, demandant que tout travail soit
suspendu dans le département de la poste, le
dimanche.

Rv. J. s.
Mountain et
ce l.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajournement.
à lundi prochain, à trois heures de l'après mi-
di, la chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi,
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Lundi, 8me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Ferrie,
McKay,
Irving,
J. Morris,
Gordon,

Les honorables Messieurs

Matheson,
Taché,
Leslie,
Bourret,
DeBeaujeu,
Mills.

PRIEREs.

J. F. Taylor, L'honorable Orateur a fait rapport, qu'il avait
fier. été émané une commission sous le grand

sceau, nommant John F. Taylor, aîné, écuyer,
greffier.

Comnsion. La commission du greffier de cette chambre
a été alors lue comme suit.-

PRovxNcE
DU ELGIN ET KINCARDINE.

Canada.

[L. S.]

VICTORIA, par la gràce de Diicu, Reine du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, protectrice de la foi, etc., etc.,
etc.

A notre fidèle et affectionné sujet, John Fen-
nings Taylor, écuyer, aîné,-

SALUT:

SACHEZ, qu'ayant confiance dans la
loyauté, intégrité et habileté de vous, le dit

John Fennings Taylor, nous avons nomnmé;
constitué et appoirité, etpailesi présëntes, nous
nommons. constituons' et appoistons vous, le
dit John Fennings Taylôr à la charge et placé
de greffier du conseil législatif de 'iibttep-
vince.du Canada, et pour y rempIieW' t
chacun des devoirs appartenant & ulUx
lieu et place de Charles Joseph ChMw egros

deLéry, écuyer, démis; vous aurez et rempli-
rez la dite charge et place par vous-même et
votre député et députés compétents, pour et
durant notre plaisir royal et votre résidence en
notre dite province, avec les droits, pouvoirs,
autorités, profits et émoluments qui appartien-
nent à la dite charge et place de greffier du dit
conseil législatif, ou qui de droit devraient ap-
partenir âà iceUe.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres patentes, et, à
icelles fait apposerle grand sceau de
notre dite province: Témoin, notre
très-fidèle et bien aimé cousin,
James, comte d'Elgin et Kincar-
dine, chevalier de l'ordre très-an-
cien et très-noble du chardon, gou-
verneur-général de l'Amérique Sep-
tentrionale Britannique, et capitaine
général et gouverneur en chef,
dans et sur nos provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, et vice-amiral d'i-
celles, etc., etc., etc. A Toronto,
dans notre dite province, ce cin-
quième jour de juillet, dans l'année
de notre Seigneur mil huit cent
cinquante, et dans la quatorzième
année de notre règne.

Par ordre,

J. LEsLéE,ar
Secrétaire,

Enregistrée le 5me juillet 1850.

Lib. A. S. folio 578

R. A. TUcKER,

Régistrateur.

Le greffier a alors prêté et soucrit le serment
suivant, qui lui a été administré à la table, par
l'honorable Orateur de cette chambre:-

Vous serez vrai et fidèle, et vous-porterez
fidélité à notre souveraine dame Victoria, par
la ,rêce de DIEu, /Reine du Royaume-Uni de
la Grdnde-Bretagné etd'Irlaùde,; et à ses héri-
tiers et snccesseursâ Il ne viendra rien à votre
connaissance, qui'dpôurrait :ètre, préjudiciable

à sn
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à son altesse, sa couronne, ses biens et sa

dignité royale, que vous ne vous y opposiez de
tout votre pouvoir, et que vous n'en avertissiez
avec toute l'expédition possible sa grâce, ou
du moins quelqu'un de son conseil, de manière
qu'elle puisse en être informée. Vous ser-
virez aussi, bien et fidèlement son altesse dans
l'office de greffier du conseil législatif du Ca-
nada, pour assister au conseil législatif de cette
province, faisant de vraies minutes et enregis-
trements des choses faites et passées en ice-
lui. Vous tiendrez secrètes toutes telles ma-
tières qui seront traitées dans son dit conseil
législatif, et vous ne les révélerez, avant
qu'elles soient publiées, qu'à ceux de qui elles
doivent être connues, et vous ferez et exécute-
rez généralement, bien et vraiment, toutes
choses qui vous regarderont et qui seront du
ressort de l'office de greffier du dit conseil lé-
gislatif.

Ainsi, que Dieu vous soit en aide.

J. F. TAYLOR.

Assermenté ce huitième
devant moi,

jour de juillet 1850,1

ED. CARON,

Orateur.

L'honorable Orateur a présenté un retour
des baptêmes, mariages et sépultures dans le
district de Gaspé, pour l'année 184).

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettres Z.Z.)

Perth. L'honorable M. Matheson a présenté une
J. Ellis et al. pétition de John Ellis et autres, de la ville de

Perth et des campagnes environnantes, deman-
dant que le bureau de la poste dans la dite
ville soit tenu ouvert pendant une heure avant
et une heure après le service divin, les diman-
ches, pour la commodité de ceux qui résident
à une distance de quinze à vingt milles de la
dite ville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Chemin craig.
H. G. Hall et
ai de Mgan.
tic;

L'honorable M. Taché a présenté une péti-
tion de Hammond G. Ball et autres, du comté
de Mégantic, demandant l'amélioration du che-
min Craig et la réparation des ponts qui s'y
trouvent;

Et aussi, une pétition de M. Moodie et au- Rote de Bel-

tres, de la cité et des environs de Québec, M. Moody et

demandant l'amélioration de la route de tra- al, de quebeo.

verse de Belvidère, dans le voisinage de la dite
cité.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. le secrétaire Leslie a fait Répone une

rapport qu'il s'était rendu, conformément à
l'ordre, auprès de son excellence le gouver-
neur-général, avec l'adresse de cette chambre
de vendredi dernier, qu'il avait plu à son ex-
cellence de la recevoir gracieusement, et dire
qu'elle se rendrait à la demande de cette
chambre.

L'honorable M. Bourret a présenté à la
chambre un bill intitulé: "Acte pour placerle
"chemin à barrières de Longueuil et Chambly
"sous le contrôle des commissaires des tra-
"vaux publics."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Bil du chemin
de Longueul
et Chambly.

L'honorable M. Taché a présenté à la cham- Bill ae incen-

bre un bill intitulé: "Acte pour amender de bec -

"nouveau l'acte pour venir en aide à ceux qui
ont souffert par les incendies à Québec."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

L'honorable M. Widmer est entM.

L'ordre du jour étant lu, pour proposer, concessions
sur la Gati-

suivant avis, qu'il soit présenté une humble neau.
adresse à son excellence le gouverneur-géné- Adresse b son

ral, priant son excellence de vouloir bien sou-
mettre à cette chambre une copie de la cores-
pondahce échangée entre Joseph Bouchette,
écuyer, le plus ancien arpenteur dans le
bureau des terres de la coronne à Mont-
réal, et James Stevenson, écuyer, agent.pour
les terres de la couronne à .Bytown, relative-
ment à un octroi fait, ou sur le point d'être
fait, comme étant une réserve des sauvages, à
l'évêque catholique rormain de Bytown, d'une
étendue de terre évaluée à soixante mille acres,
dan 1aeallée de la rivière Gatineau; et aussi,

pour pie de la correspondance échangée
pendant
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pendant les mois de mai et juin derniers, rela-
tive au privilége accordé à Thomtas McGeoy et
Joseph .dumond, de faire du bois dans une cir-
conscription désignée, à la condition qu'ils
accorderaient à l'évêque certainspouvoirs d'eau
sur la rivière Gatineau.

Adresse en Il a été alors proposé, qu'il soit présenté une
amendement. adresse dans les termes ci-dessus.

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été proposé en amendement, qu'après
le mot "Bytown," où il se rencontre pour la
première fois, tout ce qui suit dans la motion
principale soit retranché, et les mots suivants
ajoutés à la place :-

"Et le rapport du bureau des terrés de la
"couronne qui a donné lieu à cette correspon-
"dance, relativementà la réserve d'une étendue
" de terre dans la vallée de la rivière Gatineau,
" destinée à l'usage de certains sauvages; et
"aussi, une correspondance échangée entre
"les mêmes personnes en mai et juin derniers,
"relative au privilége accordé à Thomnas
"McGeoy et .Toseph .umond, de faire du bois
"dans une circonscription désignée, à la con-
" dition qu'ils accorderaient certains pouvoirs
"d'eau sur la Gactiheau, pour l'usage exclus

des sauvages."

Adoptde.

1 dinspee.
°,a de la feur,

lu Ue fois.

La question dé toncours étant mise sur la
dite inotion, il a été résolu dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion
principale, telle qu'amendée, il a été résolu
dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée
par les membres du conseil exécutif qui sont
membres de cette chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender et continuer, telles

qu'amendées, les lois qui règlent l'inspection
" de la fleur et de la farine," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur icelui demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des igne
tulé: "Acte pour fixer le mode de tracer les burgh, lu 2o
"lignes latérales dans certaines concessions du foi°.
"township dEdwardsburgh," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comi-
té sur le dit bill demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour autoriser les commissaires
"chargés de définir la ligne de division entre
"les townships de Walpole et Woodhouse, à
"remplir le devoir qui leur a été assigné par
"l'acte passé à cet effet," a été lu la seconde
fois.

Bil des lignes
de Wnlpoie et
Woodhouse, lu
2e fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des ligne*
d'Osgoode, la

tulé: "Acte pour amender et expliquer l'acte'2e fois.

"relatif aux lignes latérales du township d'Os-
"goode," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
lecture du bill, intitulé: " Acte pour amender
"l'acte qui incorpore la compagnie des mines

de Neepigon."

Il a été poposé que le dit bill soit maintenant
lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

La dite motion a été retirée, avec la permis-
sion de la chambre, et il a été -

Ordonné, que la seconde lecture du dit bill
soit remise à mercredi prochain.

tJà message de l'assemblée législative, par
M. .McLean et autres, avec un bill, intitulé:
"Acte pour faire un arpentage sur le front de
"la neuvième concession de Cornwall, depuis
"le lot numéro vingt-deux, à l'ouest, jusqu'à la
k'limite du township, pou'rservi de ligne pour
" la dite concession," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Bill de. esde NoeplgjqUn
remis.'
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Bill cie l'enrre-
Élrnment de

XIum1rinidon.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un messagc de l'assemblée législative par
M. Sauvagcau et autres, avec un bill intitulé:
"Acte pour diviser le comité de Iluntingdon
" en deux arrondissements, pour l'enregistre-
"ment des titres," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill desactions Un message de l'assemblée législative par
corporton l'honorable M. Robinson et autres, pour rap-

porter le bill, intitulé: " Acte pour autori-
" ser les corporations municipales et autres, à
" prendre des actions dans le fonds social de
" la compagnie du grand chemin de fer occi-
"dental, et d'autres compagnies de chemins de

fer, ou autrement, pour aider à la confection
de cet entreprise," et informer cette cham-

bre que l'assemblée a acquiescé aux amende-
ments faits par le conseil législatif au dit bill
avec un amendement, auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Amendement. L'amendement de l'assemblée législative a
été alors lu par le greffier comme suit:-

Feuille 2, ligne 2. Retranchez les mots de-
puis " le," jusqu'à " objet,"
dans la feuille 2, ligne 24,
et insérez " préfet, maire

ou townreeve, étant le chef
"de toute corporation mu-
" nicipale qui aura souscrit
".au fonds de la.dite com-

pagnie, et y possédera
" des actions jusqu'à con-
"currence du montant de

vingt-cinq mille louis, ou
audessus, sera, ex efficio,

" l'un des directeurs de la
"dite compagnie en sus du
"nombre des directeurs
"déjà fixé par la loi, et il

aura les mêmes droits,
2' pouvoirs, et remplira les
"mêmes devoirs que tout
"autre des directeurs de la

dite compagnie."

Ordonné, que le dit amendement soit pris
en considération par la chambre demain.

Un message de l'assemblée législative, par
M. Taché et autres, avec un bill intitulé: "Acte
"pour amender l'acte d'incorporation de la
"société d'agriculture du Bas-Canada," au-
quel elle demande le concours de cette cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Un message de l'assemblée législative, par M.
Richards et autres, avec un bill intitulé: "Acte
"pour la protection des propriétaires de mou-
"lins dans le Haut-Canada," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil de la sa.

ture, B.-C.

Bin des pro.
pr.-taires de
moulins,
il.-c.

L'honorable M. Bourret a présenté une péti- Lois d'usure.
tion de la chambre de commeree de Montréal, chambr d°

demandant que les lois contre l'usure en cette Montrea

province, soient assimilées à celles de la mère-
patrie ; et aussi, une pétition de William Cantwell
et autres, de Russeltown et des environs, dans Russe1town.
la seigneurie et le comté de Beauharnois, de- etai.

mandant que ceux qui prennent des terres ne
soient pas exposés aux exactions exhorbitantes
des seigneurs de Beauharnois; que les limites
de ladite seigneurie soient déterminées, et que
ceux qui prennent des terres obtiennent des
titres dle concession, aux taux établis par les
lois et coutume du Bas-Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajournement.
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi,
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Mardi, 9me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs.

DeBlaquière,
Ferrie,
J. Dionne,
J. Morris,
Gordon,
Matheson,

Les honorables Messieurs.

Taché,
Leslie,
Bourret,
De Beaujeu,
Méthot,
Mills.

Boulton,

PRIERES.

L'honorable M. Taché a présenté une péti-
tion du révérend Patrick Ml'IcMahîon et autres,
composant le comité de régie de l'église de
Saint-Patrice à Québec, demandant un acte pour
les autoriser à instituer des actions pour le re-
couvrement des.rentes dues par ceux qui possè-
dent des bancs dans la dite église.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. DeBeaujeu a présenté une
pétition de l'honorable Louis Massue et autres,
de Québec, demandant que la pétition de la
corporation, relativement à la construction d'a-
queducs dans la dite cité, soit reçue favorable-
ment.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Municipalité Ordonné, que la pétition présentée à cette
tition r°fe, chambre, le vingt-septièmejour de juin dernier,

du conseil de ville de la ville de Cobourg, de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour
prévenir la profanation du dimanche, soit réfé-
rée à un comité spécial de cinq membres, pour
faire rapport sur icelle.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. DeBlaquière, James Morris,
Gordon, Boulton et DeBeaujeu, qui s'assemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

Bil du cau. L'honorable M. Boulton a présenté à la cham-
tionnement bre un bill intitulé: "Acte pour pourvoir à ce

14 Victorio.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Les honorables MM. Widmer et Irving sont
entrés.

L'ordre du jour étant lu, pour la troisième
lecture du bill intitulé: "Acte pour autoriser
" les commissaires chargés de définir la ligne
"de division entre les townships de Walpole
"et Woodhouse, à remplir le devoir qui leur a
"été assigné par l'acte passé à cet effet," il a
été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Irving, Gordon et Boulton,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

B11 deslign
de Wnliole/
Woudliao,
r6ferE.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- al .sj
tulé: "Acte pour amender et expliquer l'acte 3e fois.
"relatif aux lignes latérales du township d'Os-
"goode," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il'?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pass.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- fui sm bj
tulé: "Acte pour autoriser la compagnie des e sniWi
"propriétaires du chemin de fer de Champlain la 2ef us

illet. 103

" que les demandeurs donnent un cautionne- ded.mWne

"ment pour les frais, dans certains cas."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

L'honorable M. Boulton a présenté à la Bill d la con
chambre un bill intitulé: " Acte pour étendre "
"la loi au sujet de la compensation."

gliso st. Pa.
trice (le Qué-
bec. Rév. P.

cManhon et
al.

Aqueducs de
Q'4-bea.
Ul'nti. L.
Mlassue et al.
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"et du Saint-Laurent, à prolonger le dit che-
"min, et pour d'autres fins," a été lu la secon-
de fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Morris, Matheson et Taché,
qui s'assembleront et sajourneront à loisir.

Bill delarpen. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti.tage de Corn.
wall, lu 2e tulé : "Acte pour faire un arpentage sur lei
fois.c

"front de la neuvième concession de Cornwall,
"depuis le lot numéro vingt-deux, à l'ouest,
" jusqu'à la limite du township, pour servir de
"ligne pour la dite concession," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill de l'enre.
gistrement de
1-untlngdon,
In Qe fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour diviser le comté de Hunting-
"don en deux arrondissements pour l'enregis-

trement des titres," a éte lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bil des pro. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-priétaires de
moulins, H..C. tulé : "Acte pour la protection des proprié-lu 2e fois. taires de moulins dans le Haut-Canada," a été

lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill d'inspec-
in de la fleur

en comité.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la chambre sur le bill intitulé: "Acte
"pour amender et continuer, telles qu'amen-
" dées, les lois qui règlent l'inspection de la
" fleur et de la farine."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Gordon a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec un amendement, dans la version
anglaise seulement, qu'il soumettrait aussitôt
que la chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant Amendement.
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier.

Feuille 2, ligne 13. Retranchez " quantity,"
et insérez I quality."

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concours étant mise sur icelui,
la chambre y a acquiescé. -

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé dans la
version anglaise seulement, soit lu la troisième
fois demain.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte
"pour fixer le mode de tracer les lignes laté-
"rales dans certaines concessions du township
"d'Edwardsburgh."

Bill des, gnes
d'Edwards-
burgh, en
comié.

Quelque temps après, la chambre s'est re
mise, et

L'honorable M. Ferrié a fait rapport, de la
part du comité, qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chagé d'en faire le rapport
à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bill des vais.
l'honorable M. Hincks et autres, pour rapporter gera.
le bill intitulé: " Acte pour étendre l'appli-
"cation de certains actes provinciaux aux

vaisseaux marchands étrangers, lorsqu'ils sont
"dans cette province," et informer cette cham-
bre que l'assemblée a acquiescé aux amende-
ments faits par le conseil législatif à ce bill,
sans amendement

Un message de l'assemblée législative, par Bill dp.tnUtn.

M. Smith, de Durham, et autres, avec un bill que du -o.
intitulé: " Acte pour prolonger le temps fixé
"pour payer l'accroissement du capital de la
"banque du Iaut-Canada," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative par
M. le solliciteur général Drummond et autres,

avbc

Bill des frd
de la couronne
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avec un biH, intitulé: "Acte pour lever tous
"les doutes quant au droit de la couronne de
"reco'vrerles frais, dans certains cas, dans le
"Bas- Canada," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bm de Siver- Un message de l'assemblée législative, par
thorn. •M. Notman et autres, avec un bill, intitulé:

"Acte pour autoriser Aaron Slverthorn et
Newman Silverthorn, leurs hoirs et ayants-

" cause, à construire une chaussée sur la
"rivière TLames," auquel elle demande le,
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Ru!l du chemnin
du St.-Laurenit
et (le l'Atlan.
tique.

Un message de l'assemblée législative, par
M. Holmes et autres, avec un bill intitulé:
"Acte pour amender de nouveau l'acte pour
"incorporer la compagnie du chemin à lisses
" du Saint-Laurent et de l'Atlantique, et autres
"actes relatifs à la dite compagnie, et pour
"étendre les pouvoirs de la dite compagnie,"
auquel ellé demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

P!!! (es regis. Un message de l'assemblée législative, .par
tr"i °' M. Flint et autres, avec un bill intitulé: " Acte

"pour soustraire les ministres de l'église mé-
"thodiste wesleyenne à l'obligation d'obtenir
"uneûutorisation spéciale aux fins de tenir des
"registres de baptêmes, mariages et sépultures

dansle Bas-Canada," auquel elle demande
le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu lu première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil des nctions
prises par les
corporations,

La chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la considération de. 1'amendement de
l'assemblée législative fait aux amendements
de cette chanbre au bill intitùlé: "Àcté pour
"autoriser les corporations municipales et au-

27

"tres, à prendre des actions dans le fonds
social de la compagnie du grand chemin de

"fer occidental, et d'autres compagnies de
"chemins de fer, ou autrement, pour aide. à la
"confection de cette entreprise."

Lequel amendement ayant été lu deux fois Ane
par le greffier, et la question de concours étant
mise sur icelui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a ac-
quiescé à l'amendement de l'assemblée fait aux
amendements de cette chambre au dit bill,
sans amendement.

Ordonné, que le comité spécial auquel a été Bill de Parpe
référé le bill intitulé: " Acte pour réunir les bwy.r-o;
"terres comprises dans l'ancien arpentage de
" Gwillimbury-Ouest, dans le comté de Simcoe,
"au township voisin de Gwillimbury Est, dans
"le comté de York," ait le pouvoir d'envoyer
querir personnes, papiers et records.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé- Manic ipa
tition du révérend P. L. Archambault et autres, Rd a.J
des paroisses de Saint-Michel de Vaudreuil et«
Sainte-Jeanne de l'Ile-Perrot, demandant que
le lieu des assemblées de la municipalité de
Vaudreuil ne soit pas changé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajourn enî:t

à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mertre~di,
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Mercredi, 10 juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Ferrie,
J. Dionne,
Widmer,
Irving,
J. Morris,
Gordon,
Matheson,

Chef-lieu de
Vaudreuil.
J. W. Parent
et al.

Bill pour rad-
mfission des
avocats, rap-
Pod.

Les honorables Messieurs

Boulton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
DeBeaujeu,
Méthot,
Mills.

PIUERES.

L'honorable M. DeBeaujeu a présenté une
pétition de J. W. Parent et autres, du comté
de Vaudreuil, demandant que le bureau d'en-
registrement et le lieu des assemblées de la
municipalit6 et de la cour de circuit, soient
transférés dans l'endroit le plus central du
comté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. J. Morris, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: I Acte
"pour faciliter et encourager l'étude de la loi
"'en cette province," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la chambre sans amen-
dement.

Ordonné que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois demain.

Bill du chemin L'honorable M. Taché, du comité spécial
sd S amran auquel a été référé le bill intitulé: " Acte

rnpportd. " pour autoriser la compagnie des propriétai-
"res du chemin de fer de Champlain et du
" Saint-Laurent à prolonger le dit chemin, et
" pour d'autres fins," a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
demain.

L'honorable M. J. Morris a présenté à la
chambre un bill intitulé: " Acte pour pour-
" voir à la formation de compagnies de chemins

de fer incorporées, et établir des règlements
"à leur égard."

Bill des eon

"ine de •,

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill Bii de 'apen.
trge de Corn-intitulé: " Acte pour faire un arpentage sur le wall, la 3e foi,.

"front de la neuvième concession de Cornwall,
"depuis le lot numéro vingt-deux, à l'ouest,
"jusqu'à la limite du township, pour servir de
"ligne pour la dite concession," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill
intitulé: " Acte pour diviser le comté de
"Huntingdon en deux arrondissements pour

l'enregistrement des titres," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

P..S.

Bil de l'enr.
gistrement de
Fluntingon lu
3° fois.

Paso.

Conformément à l'ordre du jour, le bill, in- Bll des pro.
titulé: " Acte pour la protection des proprié- moul,"H.a
4 taires de moulins dans le Haut-Canada," a lu 3e fols.

été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in. es ign u
d'Edwards-

titulé: " Acte pour fixer le mode de tracer les burgh, lu 3@
lignes latérales dans certaines concessions f°i
du township d'Edwardsbunrgh," a été lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Paud.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

Conformément
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1ill d'inse-
ion de a fleur

la 3e fois.

Bill du chemin
de Longueyil
et Chambly,
remis.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour amender et continuer, telles
' qu'amendées, les lois qui règlent l'inspection
" de la fleur et de la farine," a été, tel qu'a-
mendé, dans la version anglaise seulement,
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bi, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif à passé
ce bill sans amendement, dans la version anglaise
seulement, auquel il demande le côncours de
semblée.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
lecture du bill intitulé: "Acte pour placer le
"chemin à barrières de Longueuil et Chambly
"sous le contrôle des commissaires des travaux

publics," il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bin des incon- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
diés de Québec,
lu 2e fois. titulé: "Acte pour amender de nouveau l'acte

"pour venir en aide à ceux qui .ont souffert
'<par les incendies à Québec," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième fois demain.

ninl des mines L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
de Ncepigon,
remis. lecture du bill intitulé,: "Acte pour amender

"l'acte qui incorpore la compagnie des mines
"de Neepigon," il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois jeudi, le premier jour d'août prochain.

Diii de la so-
.idt6 d'.gricul-

ture, B.. ,

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour ainender l'acte d'incdorpora-
"tion de la société d'agrictiture du Bâs-Ca-
I nad," a été lu lä seconde, fis.

Ordunké; que 16 dit bill soit lu la troisième
fois de main.

Bi1 de la bon- Conformément à l'ordre du jour, le bill nti-
que du H.,
lu 2e fois. tulé: " Acte pour prolonger le temps fixé pour

"payer Paccroissement du capital de la bnilue
"du àaut-Canda," a étée lu la, s-c:oide
fois.-

råoné, que le dit bill soit lu la troisième
fois deiain.

Cbnfdrimémentà l'or-dre du jour, le bill in- Diu des fias

titié: "Acte pour lever tous les doutes quant B.-O. -c
"au droit de la càuronne de recouvrer les
"frais, datis certàins cas, dans le Bas- Canada,"
a été lu la seconde Élfs.

Ordonné, tue le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur le dit bill vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé : " Acte pour nutoriser Aaron Silverthorn
"et Newman Silverthorn, leurs hoirs et ayants-
"'cause, à construire une chaussée sur la rivière
" Thames," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un do-
mité. s écial-de-i-q-membresI.

Bi de S vý
thýe. lâ- 20
fois.

Ordonné, que le coinité soit composé des
honorables MM. Ferrie, J. Morhis, Boulton, De-
Beaujeu et Mills, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Ordonné, qu'il soit donné instruction au dit lattroctl
comité d'amender la quatrième clause du bill,
s'il est trouvé nécesEaire, comme suit:-

Feuille 2, ligne 1. Après "statué," ietran-
chez le reste de làqtiàtrième
clause, et inséië: "qiü le
" pouvoir, de temps à autre,
"d'amender, changer ou
"abroger entiëenient cet
" acte, ou toutes, ou aucune
.'dé ses dispošítions, est
" par le présent expressé-
"inent réservé ,au parle-
"nment, quand il sera trouvé
"que les intérêts ou l'a-
" vantage du voisinage ou
" du public nécessité l'ex-
"ercice de ce droit, et
"qu'aucun amendement,
"changement ou abroga-
"tion comme susdit, ne
',donnera ou ne sera, con-,
sidéré comme donnant

"aux personnes auxquelles

1 , -ý,j
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"ges accordés par le pré-
"sent ouà ceux qui peuvent
"réclamer par leur entre-
" mise, ou comme les re-
" présentant, ou à toutes
"autres personnes quel-
"conques, aucun droitd'in-
"demnité ou de compensa-
"tion pour toute perte ou
"dommage que toutes ou
"chacune d'elles auraient
"pu souffrir en conséquen-
"ce de tout amendement,
"changement ou abroga-
"tion, nonobstant toute
"chose au contraire con-
"tenue dans le présent."

L'honorable M. McKay est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour amender de nouveau l'acte
"pour incorporer la compagnie du chemin à

lisses du Saint-Laurent et de l'Atlantique, et
" autres actes relatifs à la dite compagnie, et
"pour étendre les pouvoirs de la dite compa-
"gnie," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Morris, Matheson, Bourret,
DeBeaujeu et Méthot, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour soustraire les ministres de
"léglise méthodiste wesleyenne à l'obligation
" d'obtenir une autorisation spéciale aux fins

de tenir des registres de baptêmes, mariages
et sépultures dans le Bas-Canada," a été lu

la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. .McKay, J. Morris et Gordon,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. Cameron, de Cornwall, et autres,

avec un bill intitulé: " Acte pour faciliter l'ad-
"mission en preuve des jugements« rendus à
"l'étranger, et de certains documents officiels
"et autres," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par
M. Cartier et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour amender l'ordonnance pour incor-
"porer la bibliothèque des avocats de Mont-
"réal," auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

Bil de la bi-
bliothièquo des
avocats, Mont-
réal.

fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bil del'insi-

M. Seymour et autres, avec un bill intitulé : hypothèques.

"Acte pour changer et amender l'acte pour
"pourvoir à l'insinuation des hypothèques qui
"affectent la propriété mobilière dans le Haut-

Canada," auquel ellé demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par il st.1 Bte.

l'honorable M. Chabot et autres, pour rapporter
le bill intitulé: " Acte pour amender un acte
"intitulé: " Acte pour incorporer la société
" Saint-Jean-Baptiste de la cité de Québec," et
informer cette chambre que l'assemblée a passé
ce bill sans amendement.

Ordonné, que les différentes pétitions pré-
sentées à cette chambre pendant la session
actuelle, soit pour ou contre la cessation de
tout travail le dimanche dans le département
de la poste, soient référées au comité spécial
chargé de faire rapport sur la pétition du con-
seil de ville de Cobourg, relativement au même
sujet.

Profanation du
dimanche.
Pétitions rC'fd-
r608.

L'honorable Orateur a présenté une pétition intempérance.
de Philippe Genest et autres, de la paroisse de ai, de Joliet

Sainte-

108

Bil du chemin
de St. Laurent
et Atlantique,
lu 2e fois.

Bil des regis-
tres méthodis-
tes, fl.-C.

111 des juge.
ntran.
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Sainte-Marguerite de Jolliet, demandant qu'il
soit adopté des mesures pour réprimer l'im-
tempérance.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chimbie continuée
à demain, à trois heures de 'apiès-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, lime juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs.

Ferrie,
McKay,

•Widmer,

J. Morris,
Gordon,
Matheson,

Los honorables Messieurs.

Boidton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
M1éthot,
Milis.

PRiEREs.

Township de
York.
S. P. arvis,
et al.

IGlengsrry.
Soci6té d'apri.
culture.

L'honorable M. Widmer a présenté une.pé-
tition de Samuel Peters Jarvis et autres, de la
cité de Toronto, demandant que la réserve pour
un chemin entre les première et seconde con-
cessions du township de Yorlk, soit accordée
aux propriétaires des lots de terre avoisinants.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que la pétition mentionnée en der-
nier lieu soit référée au comité spécial, chargé
de faire rapport, sur le-billintitulés: '"A'te poùr
" transporter à certaines personnesla prdprjétéê
"d'une réserve pour un chemin dansle town-
" shipde York."

L'Irhnoi-anleOratieui apésenté à la chambre'

un retour de la société d'agriculture de Glen-
garry, pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

L'honorable M. le secrétaire Leslie a informé Adresse de -
cette chambre qu'il avait un message de son d sa ma- 

excellence le gouverneur-général, sous son
seing manuel, que son excellence l'avait chargé
de remettréà cette chambre, et

Il a été alors lu comme suit:

ELGIN ET KINCARDINE,

Le gouverneur-général transmet à l'hono-
rable conseil législatif la copie ci-jointe d'une
dépêche du secrétaire d'état de sa majesté, en
réponse à la loyale adresse du conseil à la
Reine.

HoTrt DU GoUVRNEMENT, 
Toronto, 11 juillet 1850.

(Appendie No. 2.)
L'honorable M. James Morris, du comité Bil des ré

tres m6thos
spécial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte tes, B o ,p

pour soustraire les ministres de l'église mé-
"thodiste et wesleyenne à l'obligation d'obte-
" nir une autorisation spéciale, aux fins de tenir

des registres de baptêmes, mariages et sé-
"pultures dans le Bas-Canada," a fait rapport,
de la part du dit comité; qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et y avait fait un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, qué le rapport soit maintenrait
reçu, et

Le, dit améndement a été alors lu par- le Amendement '.'

greffier comme suit:-

Feulille 1, liý n4 41. Éprés5 fi ùàâahk;' if -
séez:* di étaussi, un'cértifi-
"act duprésintad lit
"conférence alois én'hi.-

" ge, établissant qales
" un des ministres de la dite

églis jouissant d'ne
cbônri rêputàtion.

'd 6

le ditnt ltilassetiàde fò dop

etra quèstioff de'€ ofiööufjiiffW

1&òhttabifdan e,
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Ordonné, que le dit amendement soit gros- I christianisme par tout le monde, et la faveur et
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la protection dont elle a été comblée en con-
la troisième fois demain. séquence, par le souverain maître de l'univers.

Il n'est pas nécessaire que votre comité
L'honorable M. Boulton, du comité spécial rappelle à votre honorable chambre, que dans

auquel auquel a été référé la pétition du maire le Royaume-Uni on a aboli, avec la sanction
et du conseil de ville de Cobourg, et diverses du parlement, tout ouvrage dans le bureau des
autres pétitions au sujet de la profanation du postes le dimanche, et que l'on a accordé par
dimanche, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Et il a été alors lu par le greffier comme
suit:-

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre de Comité,

Jeudi, 11 juillet 1850.

Le comité spécial auquel ont été référéc3 la
pétition du maire et du conseil de ville de Co-
bourgh et diverses autres pétitions au sujet de
la profanation du dimanche, en transportant et
délivrant les malles ce jour là, demande res-
pectueusement à faire rapport.

Qu'après avoir examiné attentivement les
allégués contenus dans ces pétitions, votre co-
mité est fermement convaincu que le sujet en
question est d'une importance égale, si non
plus grande, qu'aucun de ceux qui peuvent
attirer l'attention d'une législature chrétienne.

Votre comité éprouve une vive satisfaction
d'apprendre, par le nombre des pétitions pré-
sentées à votre honorable chambre, de la part
des différentes dénominations de chrétiens,
établis dans diverses parties de la province,
qu'il se manifeste un grand mouvement, favo-
rable à l'adoption de mesures propres à pour-
voir à la plus stricte observance du dimanche.

Votre comité concourt entièrement dans le
louable désir exprimé par les pétitionnaires,
que l'on devrait suspendre toutes espèces d'af-
faires, qui concernent le transport et l'ouverture
des malles dans le bureau de la poste, le di-
manche.

Votre comité repose la plus entière confiance
dans la doctrine, que la justice fait la grandeur
d'une nation, et est convaincu que notre glo-
rieuse mère-patrie n'a atteint ce haut degré
de prospérité surpassé par aucune autre na-
tion sur la face du globe, que par les efforts
qu'elle a faits pour étendre les bienfaits du

ce moyen, un jour de repos à tous ceux qui,
jusqu'à ce moment, se trouvaient engagés dans
cette partie du service public.

Votre comité recommande en conséquence,
que l'on introduise cette louable coutume dans
cette portion des domaines de sa majesté, et
qu'il soit présenté une adresse à son excellence
le gouverneur général, priant son excellence
de vouloir bien adopter les mesures nécessaires
pour rencontrer les désirs des pétitionnaires,
et propres à faire observer le dimanche en
cette province, de manière à promouvoir, ainsi
que l'espère votre comité, la paix et le bonheur.
de ses habitants.

Le tout néanmoins humblement soumis,
G. S. BOULTON,

Président.

Ordonné, que le dit rapport soit pris en con-
sidération par la chambre jeudi prochain, et
lue, dans l'intervalle, il soit imprimé dans les

deux langues, pour l'usage des membres.

L'honorable M. Irving est entré.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
"amender de nouveau l'acte pour incorporer
"la compagnie du chemin à lisses du Saint-
" Laurent et de l'Atlantique, et autres actes
"relatifs à la dite compagnie, et pour étendre
"les pouvoirs de la dite compagnie," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

BitI du chemin
du S t. Laurent
et Atantque,
rapporld.

Les dits amendements ont été alors lus par Amendemeni.

le greffier comme suit:-

Feuille 2, ligne 29. Retranchez depuis "au-
trement,, jusqua

dans la feuille 4, ligne 12.
Feuille

tA

110

Profanation du
dimanche.
Rnpport.



14 Victorite. 11me Juillet.

Feuille 6, ligne 16. Retranchez depuis
"autorisation,"jusqu'à "et,"
dans la 28me ligne

Feuille 6. ligne 45. Après " fer," inséréz;
"et tous les dits écritaux
"ou placards, traverseront
"les dits chemins publics
"à une hauteur de seize
"pieds, entre le bas des
"enseignes et le niveau
"des dits chemins, et por-
" teront les mots" raiway

crossing," et " traverse
"de chemin à rails," en
"lettres d'au moins six pou-
"ces de long."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux, séparément, la chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour faciliter et encourager l'é-
"tude de la loi dans cette province," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à. l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "-Acte pour amender de nouveau l'acte
"pour venir en aide là ceux qui ont souffert
"par les incendies à Québec," a étélula
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résôlu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des ,maitres en, chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills, auxquels il demande le concours de
l'assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour autoriser la compagnie des ets

94 lu 3i"propriétaires du chemin de fer de Champlain s
"et du Saint-Laurentà prolonger le dit chemin,
"'et pour d'autres fins," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans Vaffirmatíva< -

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour amender l'acte d'incorpo-
"ration de la société d'agriculture du Bas-

Canada," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, co bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Pass4

Bill di W
cidtd à'agi

Conformément à l'ordre du jour, le bill, in- Bil denA
titulé: " Acte pour prolonger le temps fixé

pour payer l'accroissement du capital de la
"banque du Haut-Canada," a été lu là
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il t'

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
lecture -du bill intitulé: "Acte pour pourvoir c ji'
"à la formation de compagnies. de chemins de rem
"fer incorporées, et établir' des règlements 
"leur égard," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à deinaitd

Conformément à l'ordre du jour yle bill, inii- m
tulé: "Acte pour placer le chein à, bail t' licai
"de Longueui et Chambly sous lecntrle desfi.

commissaires des travaux publics,» a été lu
;a seconde fois.'

Ordonné, que le dit bil soit grossoyé,4 et quil i
soit lu-la troisième fois demain. ' '

Conlforiéei

111'

Adopt6s.

Bill pour l'ad
nission des
avocats, lu 3e
fois.

Bill des incen
dis"je Qud-
bc, lu 3o fois.

Pau6.
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Bill des juge.
ients trn-

gers, lu 28fois.

Binl dela biblio
thèque des nvo'cats, Montrdal
lu 2e fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

tulé: "Acte pour faciliter l'admission en preuve
" des jugements rendus à l'étranger, et de cer-

" tains documents officiels et autres," a été lu

la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième

fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

tulé: " Acte pour amender l'ordonnance pour
"incorporer la bibliothèque des avocats de

" Iontréal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième

fois demain.

Bill de l'insi- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

:ti"qus,iu tulé: "Acte pour changer et amender l'acte
2 fois. " pour pourvoir à l'insinuation des hypothèques

"qui affectent la propriété mobilière dans le

"Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième

fois demain.

Ajournement, L'Orateur a déclaré cette chambre continuée

à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 12me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur.

Les honorables Messieurs Ls honorbles Messieurs

DeBlaquière, Gordon,

Ferrie, Mal1eson,

MCKa, Taché,

J. Dionne, Leslie,
Widmer, Bourret,

Carn, Oréthot.

J. Morris,

PÉIERES.

SAqueduc de L'honorable Orateur a présenté une pétition
c d e Jsopetuesdeatéon,

Laros et l. AUr"eet'aTrd a cé d t'

A. 1850.

b
c
s
c
v

0
r

Il a été résolu dans l'affirmative. Prss.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se re'nde à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il demande
le concours, de l'assemblée.

L'ordre du jour étant la pour la troisième nil du chlnin
du St. Laurent

lecture du bill intitulé: "Acte pour amender et Atlantique.

" de nouveau l'acte pour incorporer la compa-
"gnie du chemin.de fer du Saint-Laurent et
" de l'Atlantique, et autres actes relatifs à la
"dite compagnie, et pour étendre les pouvoirs
"de la dite compagnie," tel qu'amendé, il a
été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre, se mette mainte-
tenant en comité sur icelui,

La chambre, conformément à. 'ardrû, s'est Laeciambre en

ajournée

lime et 12me Juillet.

ec, demandant que le bill pour permettre à la
orporation de cette cité d'imposer une taxe
ur les maisons, pour la mettre en état de ren-
ontrer les dépenses nécessaires pour l'appro-
isionnement d'eau, ne devienne pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que la pétition qui a été présentée Pétition de J.

cette chambre le quinzième jour de mai der- rdafree.

ier, de John C. Bcket, de Montréal, deman-
dant à être indemnisé de certaines pertes qu'il
a encourues en conséquence du délai inévitable
qu'on a apporté à lui fournir les moyens de
commencer l'impression des journaux de la
dernière session, soit référée au comité spécial
chargé de surveiller l'impression de cette
chambre pendant la présente session.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil des rogies

titulé " Acte pour soustraire les ministres de te," "13.-

l'église méthodiste vesleyenne à l'obligation 3e foi.

d'obtenir une autorisation spéciale aux fins
" de tenir des registres de baptêmes, mariages

et sépultures dans le Bas-Canada," a été,
tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?
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ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur
le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. McKay a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport, avec un nouvel amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport
reçu, et

Amendement. Le dit nouvel amendement
le greffier comme suit --

soit. maintenant

a été alors lu par

. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour placer le chemin à barrières
"de Longueuil et Chambly sous le contrôle des
"commissaires des travaux publics," a été lu
l

Feuille 6, ligne 16. Après " autorisation,"
insérez clause A.

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué, que la dite compagnie
"pourra passer tous les
"contrats ou accords né-
"cessaires avec le gouver-
"nement de sa majesté, ou
avec toute personne re-

"présentant le gouverne-
"ment de samajesté, pour
"mettre à effet toutes les
"dispositions d'un acte
"passé dans la douzième
"année du règne de sa ma-
"j esté, intitulé: "Acte pour
"donner, sous certaines
"conditions, la garantie de
"la province aux obliga-
"tions contractées par les
"coinpagnies de chemins
"de fer, et pour aider la
"construction du chemin
"de fer d'Halifax et Qué-

"bec."

Le dit nouvel amendement étant lu la se-
conde-fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit nouvel amendement soit
grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois lundi prochain.

Bil d chii ft
de Lonigueuil-
et Chu mbly, la
3e fois.

a troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à, l'assemblée législative, et informe
cette chambreýque le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bih desinge. ",

tulé: "Acte pour faciliterl'admission en preuve sefoinr %

"des jugements rendus à l'étranger, et de cer-
"tains documents officiels et autres," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pa.6.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil de la b!-
tulé: " Acte pour amender l'ordonnance pour bocau m
"incorporer la bibliothèque des avocats de la se

".Montiéal," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pend.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill e pns
tulé: "Acte pour changer et amender l'acte ha oue
"pour pourvoir à l'insinuation des hypothèques la se
"qui affectent la propriété mobilière dans le
"Haut-Canada," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il'?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pa&E

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bila o

tulé: " Acte pour pourvoir à la formation de ine d fiKl

compagnies
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compagnies de chemins de fer incorporées,
"et établir des règlements à leur égard," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de sept membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. DeBlaquière, Ferrie, McKay,
J. Norris, Gordon, Matlheson et Bourret, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte
"pour lever tous les doutes quant au droit de
"la couronne de recouvrer les frais, dans cer-
"tains cas, dans le Bas-Canada."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bourret a présenté une péti-
tion du révérend James Fulton et autres, mem-
bres de l'église d'Angleterre, à Russeltown,
demandant que l'on adopte des mesures pour
empêcher tout travail le dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à lundi prochain, à trois heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 15me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs·

DeBlaquière,
Ferrie,
J. Dionne,
Widmer,
Gordon,

Les honorables Messieurs

Aatheson,
Taché,
Leslie,
Bourref,
Méthot.

Ferrier,

PRIERES.

L'honorable M. J. Dionne a présenté une J. B. Hébert,
pétition de Jean-Baptiste Hébert, de Bécancour, de Bécanconr

demandant une indemhité pour les pertes qu'il
a encourues par suite de l'achat des péages
prélevés sur le pont public sur la rivière Bé-
cancour.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham- Assurancebri.
bre un retour de la compagnie d'assurance unnique.

britannique sur la vie et contre le feu, jusqu'au
30 juin 1850.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre H.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition T1 grnphe de
d'Edward Boxer et autres, directeurs de l'as- Nord.

sociation du télégraphe électrique de l'Améri- R Bone et

que Britannique du Nord, demandant la modi-
fication de leur charte.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bll du chemin
tulé: "Acte pour amender de nouveau l'acte du St. Laurent

etAlantique,"pour incorporer la compagnie du chemin à lu 3e foi '
"lisses du Saint-Laurent et de l'Atlantique, et
"autres Pactes relatifs à la dite compagnie, et
"pour étendre les pouvoirs de la dite com-
"pagnie," a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amendé,
passera-t-il ?
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passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un, des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers atnendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

fll,-caution- L'ordre du jour, étant lu pour la seconde
nerent des de-
mandours, re- lecture du bill intitulé: " Acte pour pourvoir
mi " à ce que les demandeurs donnent un caution-

"nement pour les frais, dans certains cas," il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi pro-
chain.

Bil de la com- L'ordre du jour, étant lu, pour la seconde
n, re- lecture du bill intitulé: " Acte pour étendre

"la loi au sujet de la compensation," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi pro-
chain.

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise.

Bil de la ré-,
serve du town-
8hsip de York.
Sub,:itu thon.

Ordonné, que l'honorable M. Gordon soit
substitué à l'honorable M. . Morris, sur le
comité auquel a été référé le bill intitulé: "Acte
"pour transporter à certaines personnes la
"propriété d'une réserve pour un chemin dans
"le township de York."

ZJUUIIIeInmt. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, l6me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

Ferrie,
J. Dionne,
Goodhue,
Gordon,
Ferrier,

Les honorables Messieurs

Matheson,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Méthot.

PRIERES.

L'honorable M. J. Dionne a présenté une rotetnpérsne.;
pétition d'A. Papineau et autres, de la pa- et ai, de st.
roisse de Saint-Césaire, demandant une loi Casa.
pour réprimer l'intempérance.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Widmer est entré.

L'honorable M. le secrétaire Leslie, par coneewoion ssu
ordre de son excellence le gouverneur-général, Do:me
a présenté à la chambre, conformément à une '"

adresse du conseil législatif du 8 du courant,
des copies de la correspondance échangée
entre Joseph Bouchette, écuyer, du département
des terres publiques, et James Stevenson,
écuyer, de Bytown, relativement à une réserve
d'une étendue de terre dans la vallée de Gati-
neau, pour l'usage des sauvages; et aussi, une
correspondance entre les mêmes personnes
relative au privilége accordé à Thomas .McGeoy,
et à Joseph .1umond, de faire du bois dans une
circpnscription désignée, à la condition qu'ils
accorderaient certains pouvoirs *'eau sur la
Gatineau, pour l'usage exclusif des sauvages.

Ordonné, qu'elles restent sur la table, et elles
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettres P. P.)

Un message de l'assemblée législative, par Bi
M. Laurin autres, avec un bill intitulé: " Acte vrlen'de
"pour incorporer la société bienveillante des
"ouvriers de Québec," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Le
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Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

l (le ln com- Un message de l'assemblée législative, par'
Trois.Riviù. M. Polctic et autres, avec un bill intitulé.

" Acte pour transférer au conseil municipal de
« la municipalité de la ville des Trois-Rivières,
" l'administration de la commune de la même
" ville, et pour d'autres objets," auquel ellei
demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
demain.

Bil pour en- Un message de l'assemblée législative, par
"ger'ani"" l'honorable M. Ilincks et autres, avec un bill

intitulé: " Acte pour encourager les émigrés
qui se transportent d'Europe aux Etats-Unis,

à prendre la voie du Saint-Laurenti;"

aml des com- Aussi, un bill intitulé: " Acte pour éten-
puagnies ae th C-

ins et autres dre l'acte qui pourvoit à l'établissement de
travaux. compagnies pour la construction de chemins

" et autres travaux, aux compagnies formées
" dans le but d'acquérir les travaux publics de
"même nature," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Les dits bills ont été lus séparément la pre-
mière fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparé-
ment lus la seconde fois demain.

Bill des ecoles, Un message de l'assemblée législative, par
-c' l'honorable M. Hincks et autres, avec un bill

intitulé: " Acte pour mieux établir et mainte-
"rnir les écoles communes dans le la ut-Ca-
"nada," auikuel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 17 juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

Crooks,
Ferrie,
J. Dionne,
Irving,
Gordon,

Les honorables Messieurs.

Matheson,
Taché,
Leslie,
Bourret.

PRIEREs.

L'honorable M. Crooks a présenté une pé- Enise presby.

tition du synode de l'église presbyterienne du Cnnada. 

Canada, en liaison avec l'église d'Ecosse, de-
mandant qu'il soit adopté des mesures pour
empêcher la profanation du dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une pé- Gwillimbury-
tition de John Sharp et autres, résidant sur J. Sharp et a].
l'ancien arpentage du township de Gwillinbu-
ry-Ouest, demandant que les terres renfermées
dans le dit ancien arpentage soient annexées
au township de Gwillimbury-Est, dans le comté
de York;

Et aussi, une pétition de Cornelius Creed et C. Creed et ai.

autres, établis sur certains lots de terre dans
le nouvel arpentage de Gwillimburiy-Ouest, à
l'est de la branche ouest de la rivière Holland,
demandant que les dits lots avec les terres qui
forment l'ancien arpentage, soient annexés au
comté de York.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ordonné, que les deux pétitions dernière- RCrdeo.
ment mentionnées soient référées au comité
spécial auquel est référé le bill intitulé: "Acte
I pour réunir les terres comprises dans l'ancien

arpentage de Gwillimbury-Ouest, dans le
"comté de Simcoe, au township voisin de Gwil-
" limbur y-Est, dans le comté Yorlc," pour faire
rapport sur icelles.

Ordonné, que les honorables MM. Crooks et
Ferrie soient ajoutés au comité dernièrement
mentionné.

Conformément
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Bil des ou- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
vriers do Qud-
bec, lu Ue fois. tulé: " Acte pour incorporer la société bien-

" veillante des ouvriers de Québec," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur icelui demain.

DAl de la com- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
,".Riè titulé: "Acte pour transférer au conseil muni-

t", "2e fai- " cipal de la municipalité de la ville des Trois-
"Rivières, l'administration de la commune de
"la même ville, et pour d'autres objets," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fcrric, J. Dionne et Taché,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

nui pour en-. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
couirager lémdii.
grcitaou, lu 2e tulé : "Acte pour encourager les émigrés qui
°oi' " se transportent d'Europe aux Etats-Unis, à

prendre la voie du Saint-Laurent," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

nig (es compa. Conformément à l'ordre du jour, le bill, in-
gies de che-
nuims et autres titulé: " Acte pour étendre l'acte qui pour-
foi."" 2" " voit à l'établissement de compagnies pour la

" construction de chemins et autres travaux,
aux compagnies formées dans le but d'ac-

"quérir les travaux publics de même nature,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur icelui demain.

L'honorable M. DeBlaquiére est entré.

Bn des poste, Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. Hincks et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour transférer au gouverne-

ment provincial la régie et administration des
"postes intérieures, et régler le dit dparte-

30

" ment," auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'assemblée législative, par Bill d oro.
l'honorable M. Caneron, de Cornwall, et autres, "aires.

avec un bill intitulé: " Acte pour amender la
"loi relative à la charge de coronaire," auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bill des mer.
l'honorable M. Hincks et autres, avec un bill menu Offiel&
intitulé: " Acte pour établir une loi uniforme
" au sujet de la prestation de certains serments
"officiels et autres, en cette province, et pour

d'autres fins y mentionnées," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois vendredi prochain.

L'honorable M. Widmer est entré.

L'honorable M. Ferrie, du comité spécial Bmaeas cor-
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour P'
"pourvoir à la formation de compagnies de rnpport.

chemins de fer incorporées, et établir des
"règlements à leur égard," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la cham-
bre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient
référés à un comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur iceux présentement.

La
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La chambre en La cliambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur
les dits bill et rapport.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Mathcson a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait pris les dits
bill et rapport en considération, y avait fait
quelque progrès, et demandait la permission
de siêgcr de nouveau demain.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et que
cette permission soit accordée en consé-
quence.

Bill d'inspec. Un message de l'assemblée législative, par
tien de ileur. c e

M. Ilohncs et autres, pour rapporter le bill
intitulé : "Acte pour amender et continuer,
" telles qu'amendées, les lois qui règlent l'ins-

pection de la heur et de lafarine," et informer
cette chambre que l'assemblée a acquiescé à
l'amendement fait par le conseil législatif au dit
bill, dans la version anglaise seulement, sans
amendement.

Chemin de L'honorable M. Bourrct a présenté une pêti-
Robertsonet lion de I. Robinson et autres, des townships
e ii de l'Est, dans le Bas- Canada, demandant qu'il

soit fait de nouvelles améliorations sur le che-
min entre le township de Granby et le village
de Frost, dans le comté de Shefford;

IntempCrance. Aussi, une pétition'dc Steplcn S. Foster et
S, S. bte,; cideux autres, appartenant à une tribu de récha-

bites dans le Canada-Est, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour réprimer l'intempé-
rance et limiter l'octroi des licences d'au-
berges;

Comt6 de Et aussi, une pétition de F. K. Liungcford et
Sliefford. F. K.
lutigerford et autres, du comté de Sheford, demandant que

el le chemin qui relie le chemin à barrières de
Longucuil et Clianibly au chemin à barrières
de Chanbly et Granby, soit amélioré.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

F. M. Edwards L'honorable M. Leslic a présenté une pétition
etalde Ossn-e de Frank M. Edwards et autres, de Osananoqui

et des environs, demandant que le dimanche
ne soit pas profané par le transport des malles.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajournement

à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 18 juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Crooks,

Ferrie,

J. Dionne,
IrVing,

Gordon,

Les honorables Messieurs

Matlheson,
Boulton,

Taché,
Leslie,

Bourret.

PRIERES.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti- Assurance de

tion de la compagnie d'assurance de Montréal
contre le feu, sur la vie et sur les eaux inté-
rieures, demandant à être autorisée à effectuer
des assurances maritimes, et généralement,
toutes autres espèces d'assurances sur les
vaisseaux naviguant sur les eaux intérieures
ou extérieures de la province ; et aussi, que le
nom de la corporation soit changé;

Aussi, une pétition de Franklin Jackes, du sii descotisa.
*township de York, dans le comté de York, de- ,°" de
mandant que le bill des cotisations proposé ne York.

devienne pas loi sans certains changements et
modifications;

Et aussi, une pétition de R. J. Willians et .. . .l,
autres, du township d'Eramosa, demandant qu'à tal Eta-

l'avenir le transport et la remise des malles le
dimanche, soient discontinués.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil pour en-
titulé " Acte pour encourager les émigrés courmgeri'4rni.

" qui se transportent d'Europe aux Etats-Unis, l'S

"à prendre la voie du Saint-Laurent," a été
lu la troisième fois.

La
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La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Paus- Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

I3ff des coro- Conformément à l'ordre du jour, lebill intitu-
'i lé: "Acte pour amender la loi relative àla charge

"de coronaire," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooky, Irving et Boulton,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Profanation du

Consd6raiion
ou rapport re-
niIse.

L'ordre du jour étant lu, pour la considéra-
tion du rapport du comité spécial auquel ont
été référées les pétitions du maire et du conseil
de ville de Cobourg, et diverses autres pétitions
au sujet de la profanation du dimanche, par le
transport et la remise des malles ce jour là, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en con-
sidération lundi prochain.

ilm des o- La chambre, conformément à l'ordre, s'est
bic"oi. ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte
"pour incorporer la société bienveillante des
" ouvriers de Québcc."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Boulton a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentément.

tu, 3e rois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Widmer est entré.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est nin de coi
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de tf0,
toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte ,
" pour étendre l'acte qui pourvoit à l'établisse-
" ment de compagnies pour la construction de
" chemins et autres travaux, aux compagnies
" formées dans le but d'acquérir les travaux
" publics de même nature."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Widmer a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit la la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu Se foi#.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. ras.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est Bil d et
ajournée à loisir et s'est mise en comité de e
toute la chambre sur le bill intitulé: "l Acte fer, eom

"pour pourvoir à la formation de compagnies
"de chemin de fer incorporées et établir des
"règlements à leur égard."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Matheson a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le grefiler.

Les dits amendements étant lus la seconde Amn

fois, et la question de concours étant misé sur edoptdm.

chacun
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chacun d'eux séparément, la chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, que le dit bill et les amendements
soient grossoyés, et qu'il soit lu la troisième
fois demain.

Ajoumernent. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 19 juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs.

Crooks,
Ferrie,
J. Dionne,
Goodhue,
Irving,
Gordon,

pterniprance.
3. L McDo-
nald et ni, de
Ganatioqui,
etc., etc.

Les honorables Messieurs.

Matheson,
Boulton,
Taché,
Leslie,
Bourret.

PRIEREs.

L'honorable M. Goodlaue a présenté une pé-
tition de J. Lewis McDonald et autres, des
des townships de Gananorjuc, Lougihborough,
Port-Credit, Williamsburgh et Yon.ge, deman-
dant que certains changements soient faits aux
lois relatives à l'octroi des licenses pour la
vente des liqueurs spiritueuses, et générale-
ment, que la cause de la tempérance soit en-
couragée;

g. alunt et Et aussi, une pétition de John Hunt et autres,
de la ville de Nicgara, demandant que le trans-
port des malles et la distribution des lettres le
dimanche, soient discontinués.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Bil des coro- L'honorable M. Crooks, du comité spécial
. rpo auquel a été référé le bill intitulé: " Acte'

"pour amender la loi relative à. la charge de
coronaire," a fait rapport qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

L'honorable M. Vidrner est entré.

L'honorable M. Taché, du comité spécial Bill de la com.

auquel a été référé le bill intitulé : " Acte pour Troi.Rvi,

transférer au conseil municipal de la munici- ru.

palité de la ville des Trois-Rivières, l'admi-
nistration de la commune de la même ville,

" et pour d'autres objets," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e foi.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. rassé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Ordonné, que les honorables MM. Ferrie et nit des uignes
Maicson soient ajoutés au comité spécial au-
quel a été référé le bill intitulé: " Acte pour

autoriser les commissaires chargés de définir
la ligne de division entre les townships de
"Walpole et Woodhouse, à remplir le devoir

"qui leur a été assigné par l'acte passé à cet
" effet."

L'ordre du jour, étant lu pour la troisième 3it con-
lecture du bill intitulé: " Acte pour pourvoir es delectre d bil inttulé Il cte our ourvir e doer.

"à la formation de compagnies de chemins de
"fer incorporées, et établir des règlements à
"leur égard," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, .et

Ordonné,
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Ordonné, que le dit bill soit de nouveau ré-
féré à un comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur le dit bill présentement.

La chambre en La chambre, conformément à l'ordre, s'est
comité. ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la chambre sur le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Matheson a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait de nouveau
examiné le dit bill en entier, et y avait fait un
autre amendement, qu'il soumettrait aussitôt
que la chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement
rapporté et
adopté.

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier.

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concours étant mise sur ice-
lui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné; que le dit bill, avec le nouvel amen-
dement, soit grossoyé, et lu la troisième fois
présentement.

Bill lu 3e foi. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, .ce bill passera-t-il?

paw. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a, passé
ce bill, auquel il demande le concours de
l'assemblée.

Bill du cau. L'ordre du jour étant lu, .pour la seconde
d,°en"de, lecture du bill intitulé: " Acte pour pourvoir

"à ce que les demandeurs donnent un cau-
tionnement pour les frais, dans certains cas."

Motion pour Il a été proposé que le dit bill soit mainte-
2electur . nant lu la seconde fois.

Objection étant faite , la dite motion,

Dbats, Après ides débats,
31

Il a été proposé en amendement, de re-
trancher " présentement," et d'insérer à la
place: " d'hui à six mois."?

Objection étant aussi faite à la dite motion,

Après de nouveaux débats,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion Remis àsix
principale, telle qu'amendée, il a été résolu
dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde ie iaed
lecture du bill intitulé: " Acte pour étendre 5"dc°ear
"la loi au sujet de la compensation," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bllca&eac ,

titulé: "Acte pour mieux établir et rpaintenir roi.
"les écoles communes dans le Haut-Canada
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette maintenant
en comité sur icelui.

La chambre,. conformément à l'ordre, s'est
ajournée &.loisir, et s'est mise en comité sur
le dit bill.

La chuMbmeý
en 06tmit.,

Quelque,telnps après, la chambre 's'est re-
mise, et

L'honorable M. Boulton a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la.chambresans amendement.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- La 4 r è
rante-sixième règle de cette chambre, enautant upn"

qu'elle a rapprt 'àce bill, et qu'il soit nain e-
nant.lu.la troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Bi l
conséquence.

La question étant mise, ce bill 'passera-tàil?
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Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement,

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour établir une loi uniforme

au sujet de la prestation de certains ser-
"iments officiels et autres, en cette province, et

pour d'autres fins y mentionnées," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre en La chambre, conformément à l'ordre, s'est
comité. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

le dit bill.

Quelque temps après, la edambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Widnar a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonn, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Bil d'enregis- Un message de l'assemblée législative, par
trernent de MU. 0
mouski. RM. Taché et autres, avec un bill intitulé

" Acte pour expliquer et amender l'acte
"qui divise le comté de Rimouski en deux
"arrondissements, pour l'enregistrement des
"titres," auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de
l'après-midi, la chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 22me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur :

Les honorables Messieurs.

DeBlaquière,
Perric,
J. Dionne,
Goodhuc,
Vidmcr,

Irving,

PRIERES.

Les honorables Messieurs.

Gordon,
Boulton,
Leslie,
Bourret,
Mils.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
tion du révérend George Milnc et autres, mem-
bres de l'église d'Angleterre, à New-Carlisle,
demandant que le privilége de conférer des de-
grés en théologie et dans les arts soit accordé
à Bishop's College, à Lcnnoxville, dans le dio-
cèse de Québcc, et que l'allocation annuelle en
faveur de la dite institution soit augmentée.

Bishop's Coi-
lege.
ib°. G. Mmen
et nI, de N°w-
Carlisle.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une péti- Rev. R. Lons-
dale et al, de

tion du révérend Richard Lonsdale et autres, Laprairie.

de Laprairie, demandant que le transport des
malles et la distribution des lettres le dimanche,
soient discontinués.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. DeBlaquière a présenté une név. o. >re.
du Kenzie et al,

pétition du révérend Donald McKenzie et au- de "vest.
tres, du township de West-Zorra, demandant Zorra.
que le transport des malles et la distribution
des lettres le dimanche, soient discontinués.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une péti-
tion de William Nelson et autres, du township
de Gwillimbury-Est;

Gwillimbury-

W. Nelson,
et a;

t aussi, une pétition de Joseph Johnson et Uolland-

es, du village de Holland-Landing, deman- eantn

séparément que l'étendue de terre appe- ai.

"Old-Survey" de Gillimbury-Ouest,, soit
annexée
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Rférdes.

annexée au et forme partie du township de

annexée au et forme partie du township de

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ordonné, que les deux pétitions mentionnées
en dernier lieu soient référées au comité spé-
cial chargé d'examiner et de faire rapport sur le
bill intitulé: "Acte pour réunir les terres con-
"prises dans l'ancien arpentage de Gwillim-
"bury-Ouest, dans le comté de Simcoe, au
" township voisin de Gwillimlbury-Est, dans le
" comté de York."

Bill des coro- Conformément à l'ordre du jour, le bill, in-
re. titulé: "Acte pour amender la loi relative à la

" charge de coronaire," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Pass6. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill des ser- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-mlems officiels,
lu 3c fs. tulé: " Acte pour établir une loi uniforme au

" sujet de la prestation de certains serments
officiels et autres, en cette province, et pour

<'d'autres fins y mentionnées," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

rass. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

Bill des postes, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-lu 2 e fois, tulé: "Acte pour transférer au gouvernement
"provincial la régie et administration des postes
"intérieures, et régler le dit département," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre. se mette en comi-
té sur icelui présentement.

Lachambre en 'La chambre, confo.mémeit âl'ordi'e, s'est
co"ité. ajourne à loisir, et s'est mise en comité sur

le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Mills a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait pris le dit bill en
considération, y avait fait quelque progrès, et
demandait la permission de siéger de nouveau
demain.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et que
cette permission soit accordée en consé-
quence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour expliquer et amender l'acte
"qui divise le comté de Rimousci en deux ar-
"rondissements, pour l'enregistrement des ti-
" tres," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'ordre du jour étant lu, pour la considéra-
tion du rapport du comité spécial, au sujet de la
profanation du dimanche, par le transport et la,
distribution des lettres ce jour là, il'a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain, et qu'il
soit placé comme premier item sur les ordres
du dit jour.

Un message de l'assemblée législative, par
M. Malloch et autres, avec un bill. intitulé:
"Acte pour incorporer la compagnie du télé-
"graphe de Bytown et Montréal," auquel elle
demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative par
M. le solliciteur-général Drummond et autres,
avec un bill intitulé: "Acte pour' àiender l'acte
" qui définit le mode de procédures à adopter
"dans les cours de justice du Bas-Canada,
"dans les matières relatives à la protection et
" à la régie des droits des corporations, et aux
" writs de prérogative," auquel elle demande
le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le, dit bill soit lu la seconde
fois deêmain.a

Bill de rre.
gistrement de.

k I i
me foi

Profanation du'
dimanche.
(conaad6roion
remise.

Bill du td16g'u
plie de By.
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Bill des regt- Un message de l'assemblée législative, par
ires ni6*hridis-
tes, B.-C. M. Flint et autres, pour rapporter le bill inti-

tulé: " Acte pour soustraire les ministres de
"l'église méthodiste wesleyenne à l'obligation
"d'obtenir une autorisation spéciale aux fins

de tenir des registres de baptêmes, mariages
"et sépultures dans le Bas-Canada," et infor-ý
mer cette chambre que l'assemblée législative.
a acquiescé à l'amendement fait par le conseil
législatif à ce bill sans amendement.

Bill du chemin Un message de l'assemblée législative, par
vaughan. l'honorable M. Price et autres, avec un bill in-

titulé: " Acte pour incorporer certaines per-
"sonnes sous le nom de compagnie du chemin

de Vaugihan;"

Bill de 'explo.
ration cëoIogi.
que.

Et aussi, le bill intitulé: « Acte pour remet-
"tre en vigueur et continuer pour un temps
"limité, l'acte qui pourvoit à une exploration
"géologique de cette province," auquel elle
demande le concours de cette chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la pre-
mière fois.

Ordonné, que les dits bills soient sépare-
ment lus la seconde fois demain.

Bilu du chemin
du " . LMrent
et Atlantique,

Un message de l'assemblée législative, par
M. Holmes et autres, pour rapporter le bill in-
titulé : " Acte pour amender de nouveau l'acte
"pour incorporer la compagnie du chemin à
" lisses du Saint-Laurent et de l'Atlantique, et

autres actes relatifs à la dite compagnie, et
"pour étendre les pouvoirs de la dite compa-
" gnie," et informer cette chambre, que l'as-
semblée à acquiescé aux amendements faits
par le conseil législatif à ce bill sans amende-
ment.

Bil des or. Un message de l'assemblée législative, par
sans deTo. M. Morrison et autres, avec un bill intitulé:

"Acte pour-amender l'acte pour incorporer
" l'institut des artisans de la cité de Toronto,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill des ex- Un message de l'assemblée législative, par
perte, B. c. . Lemieur et autres, avec un bill intitulé:

"Acte pour faciliter le mode d'assermenter
"les experts et arbitres nommés par les cours
"de justice dans le Bas-Canada, ainsi que les .
"témoins et autres qui doivent être entendus
"devant eux," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain,

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajonnement.

à demain, à trois-heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 23me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été -

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Ferrie,
J. Dionne,
Goodhue,
Widmer,
Irving,

Les honorables Messieurs

Gordon,
Boulton,
Leslie,
Bourret,
Mills.

L'honorable M. le secrétaire Leslie, par E.timé, pour
ordre de son excellence le gouverneur-général, 1850.
a présenté à la chambre un estimé général des
recettes et de la dépense de la province du
Canada, pour l'année 1850.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre C.)

L'honorable Orateur a informé la chambre
qu'il avait reçu une communication annonçant
l'intention de son excellence -le ,gouyerneur

général

Son excellence

certal bills.
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généraj de se rendre dans la salle du conseil
législatif, demain, à trois-beures et demie, pour
donner la sanction royale, au nom de sa majes-
té, à certains bills passés par le conseil législa-
tif et l'assemblée législative.

Profanation du L a chambre, conformément à l'ordre, a pro-
dinanche. cédé à la considération du rapport du comité

spécial auquel ont été référées la -pétition du
maire et du conseil de ville de Cobourg et di-
verses autres pétitions au sujet de la profana-
tion du dimanche par le transport et la délivran-
ce des malles ce jour-là.

Rapport lu, Lequel rapport étant de nouveau lu par le
greffier,

gotion pour
son adoption,

Il a été proposé que le dit rapport soit
maintenant adopté.

Objection étant faite à la dite motion,

Amendement Il a été proposé, en amendement, que le
4°'6 rapport ne soit pas adopté, mais qu'au lieu d'i-

celui, il soit

Résolu, que cette chambre, à l'occasion
de la cession du département des postes
par les autorités impériales au gouvernement
provincial, est d'opinion que la question d'ex-
empter les employés dans ce département de
tout travail le dimanche, en autant qu'il sera
compatible avec les exigences du service pu-
blic, est un sujet qui mérite la plus grave atten-
tion.

Objection étant aussi faite à la dite motion,

Dêbats, Après des debats,

Nouvel Il a été proposé, en amendement à l'amen-
"iwImut" dement, que tous les mots après "résolu,"

soient retranchés, et les suivants substitués':
" que cette chambre désire exprimer au repré-
"sentant de sa majesté en cette province son
"espoir et ses voux qu'il soit adopté des me-
" sures à cet égard, compatibles avec les

exigences et les intérêts du service public,
" et dle nature à satisfaire les nombreux péti-
" tionnaires qui se sont adresses à la législature,
"que l'on n'a pas perdu de vue leurs justes

représentations.'

Objection étant aussi faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur
icelle, et

32

Il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur la résolu-
tion en amendement à la motion principale, il
a été

Résolu, dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

r

ment adîî

L'ordre du jour étant lu, pour la troisième BilI d

lecture du bill intitulé: "Acte pour expliquer 'rm"'
",et amender l'acte qui divise le comté de Ri-
"mousci en deux arrondissements pour l'enre-

gis.trement des titres," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Bourret et Mills,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti--nil du

tulé: "Acte pour incorporer la compagnie du Ludol
"télégraphe de Bytown et Montréal," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Gordon, Boulton et Bourret,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in. Bm de
de prê

titulé: " Acte pour amender l'acte qui définit lue2. 1
"le mode dp procédures à adopter dans les
"cours de justice du Bas-Canada, dans les

matières relatives à la protection et à la
"régie des droits des corporations, et aux

writs de prérogatives," a été lu la seconde
foie.

Ordonné,
fois demain.

Conformé
titulé: "

" sonnes sc
"min de

Ordonné,
mité spécia

- c, ï(

-We

que le dit bill soit lu la troisième

ment à l'ordre du jour, le bill in- Bill du hemt2
de Voughbu lktt

cte pour incorporer certaines per- 2e fois.
us le nom de compagnie du che--

7aughan," a été lu la seconde fois.

que le dit bill soit référé à un co-
l de trois membres.

Ordonné,
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Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Irving et Afills,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill de rexplo- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-ration g6olgi-
que, lu 2e froI. titulé: " Acte pour remettre en vigueur et

" continuer, pour un temps limité, l'acte qui
"pourvoit à une exploration géologique de
" cette province," a été lu la seconde fois.

46e re t Ordonnil, que l'on se dispense de la qua-
pendue. rante-sixième règle de cette chambre, en

autant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
lu la troisième fois présentement.

Bill la So fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il 'i

resté. Il a été résolu dans l'affimative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bi des ren-
sans do To-
ronto, lu 2c
fois.

Bi de ex-.

lu 2e fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour amentler l'acte pour incor-

porer l'institut des artisans de la cité de To-
ronto," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. DeBlaquière, Irving et Wid-
ier, qui s'assembleront et s'ajourneront à,
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill iii-
titulé: I Acte pour faciliter le mode d'asser-
"menter les experts et arbitres nommés par'

les cours de justice dans le Bas-Canada,
" ainsi que les témoins et autres qui doivent

être entendus devant eux," a été lu la se-1

conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bi dei poste@, La chambre, conformément à l'ordre, s'est
en comit. ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en

comité de toute la chambre sur le bill intitulé:
" Acte pour transférer au gouvernement pro-

vincial la régie et administration despostes
intérieures, et régler le dit département."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Mills a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
qu, et

Les dits amendements ont été alors lus par Amendements.

le greffier, comme suit :-

Feuille 4, ligne G. Rétranchez depuis "no-
mination," jusqu'à" mais,"
dans la 7me ligne.

Feuille 4, ligne 14. Rétranchez "ni."

Feuille 4, ligne 14. Retranchez depuis
"dans,"-jusqu'à " ni," où
ce mot se trouve répété
pour la seconde fois dans
la 15me ligne, et insérez:

l'assemblée législative."

Feuille 4, ligne 16. Retranchez " de l'as-
semblée législative,,et in-

sérez " d'icelle."

Les dits amendements étant lus la seconde Aeptes.
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par r M.
c' Torbédemun-M. Gugjy et autres, comme suit: dé devant un

comité del'as.

AssEMBLEE LEGiSLATIVE,

Mardi, 23 juillet 1850.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'ho-
norable conseil législatif, pour prier leurs
honneurs de permettre à l'honorable Eienne
P. Taché, un de leurs membres, de venir de-
vant le comité spécial de cette chambre, nommé
pour s'enquérir de l'état des revenus publics

et
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et des dépenses de la province, demain, à onze
heures, dans l'avant-midi, pour être examiné
au sujet du dit renvoi.

Ordonné, que M. Guy porte le dit message
au conseil législatif.

(Attesté,) W. B. LixDsAr,
G. A.

Et alors, il se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau,
et informés que le conseil législatif enverra une
réponse par son propre messager.

Permiwion.e. Il a été proposé qu'il soit permis à l'hono-
cordée- rable M. Taché de se rendre devant le comité

de l'assemblée législative, tel que désiré par
cette chambre par son message de ce jour, s'il
le juge à propos.

La question étant mise sur la dite motion.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif permet
à l'honorable M. Taché de se rendre devant le
comité spécial de l'assemblée législative, nom-
mé pour s'enquérir de l'état du revenu public
et des dépenses de la province, demain, à onze
heures du matin, pour être entendu au sujet
de la dite référence, s'il le juge à propos.

Dni: modiiant Un message de Passemblée législative, par
D °."( M. Chauveau et autres, avec un bill intitulé:

"Acte pour amender l'acte pour autoriser et
"mettre les commissaires des chemins -à bar-
"rières de Québec en état d'acquérir la pos-
"session du pont Dorchester, en ce qui con-
"cerne un certain chemin ymentionné," auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

il des dében. Un message de lpass'emblée législative, par
urc M. olmes et autres, avec un bil intitulé:

fluas, I..M.Hleetateaeunblittlé

"Acte pour autoriser l'échange des débentures
"de certains chemins à barrières, contre d'au-

tres de la même valeur totale, mais respec-
"tivement émises pour de moindres-sommes,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par ii a,
M. Polette et autres, avec un bill intitulé: "Acte
" pour continuer et amender l'ordonnance con-
"cernant l'érection des paroisses et la cons-
" truction et réparation des églises, presbytères
" et cimetières," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de Passemblée de législative, m de rde
par M. Seymour et autres, avec un bill intitulé: ,o' deK m
"Acte pour incorporer la compagnie d'assu-
"rance maritime et contre le feu, de Kingston,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le -dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par 13lt r
M. Lernieux et autres, avec un bill intitulé: ,0! d
"Acte pour abroger certaines dispositions d'un Qéec
"acte passé dans la dernière session du parle-
' ment provincial, et intitulé: "Acte pour re-

"fondre les lois et les ordonnances relatives
"aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation
"de la maison de la Trinité de Québec, et pour
"d'autres fins, et pour exempter les capitaines
"des bâtiments du Bas-Canada d'employer
"des pilotes en certains cas," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill à été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée no
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredt,

V J,
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Mercredi, 24me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honcrables MCssieurs

DeBlaquièrc,

Ferric,

J. Dionne,
Goodhuc,

1Widimcr,

Les honorables Messieurs.

Gordon,

Bo ulton,
Taché,

Bourrct.

Mils.

Irving,

PRIERES,.

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est
remise.

soi cc ce Son excellence, le très-honorable Jancs'Vient a o n-
oeil. comté d'ELgin et Kincardinc, chevalier de l'or-

dre très-ancien et très-noble du chardon, gou-
verneur-général de l'Amériruc Britannique du
Nord, et capitaine général et gouverneur en
chef, dans et sur les provinces du Canada, de
la Nourclc-Ecossc, du Nouvcau-Brunswick,
et de 'Ile du Princc-.Edouard, et vice amiral
d'icelles, etc., etc., etc., étant assis dans le fau-
teuil, sur le trône, l'Orateur a ordonné au gen-
tilhomme huissier de la verge noire d'informer
l'assemblée qu'il est du plaisir de son excel-
lence qu'elle se rende inmédiatcment auprès
d'elle, dans cette chambre.

Laquelle étant venue avec son Orateur,

1i3i1 sanction- Le clerc de la couronne en chancellerie a lu
séparément les titres des bills à étie passés,
comme suit:-

Bill des mon- Acte pour changer le taux auquel certainesnies d'argent. monnaies d'argent auront un cour légal.

Acte pour amender un acte passé dans la
cinquième année du règne de feu sa majesté,
le Roi Guillaume quatre, intitulé. " Acte pour
" prévenir la multiplicité des procès, et Pac-
" croissement des frais clans les actions fondées

sur des billets, obligations, lettres de change
" et autres instruments."

Bill de la Ri. Acte pour prolonger la période de tempsvibre L>UClône fixée pour élire des commissaires en vertu de

l'acte qui pourvoit à l'amélioration de la Rivière
Duchêne.

Acte pour faciliter le commerce libre et la
réciprocité en cette province et les autres pro-
vinces de l'imérique Britannique du NJlord.

Bol1 de la r6-
ciprociL colo.
nae.

Acte pour obliger la maison de la Trinité de Bl des bonêes
Québcc à faire placer des bouées pour indiquer nrd. d"

les écueils du chenal nord du fleuve Saizt-
Laurcnt, et faciliter la traverse du Cap-Tour-
mente à l' île-aux-Reaux.

Acte pour incorporer la compagnie de l'é- mai du gn d.
clairage au gaz de Hamilton. Haiton.

Acte pour autoriser les habitants occupant nin de la mu-
des terres et tenant feu et lieu dans les nou- snguenay.
veaux établissements sur les rives du Saguenay,
formant la seconde division municipale de ce
comté, à y établir un conseil municipal, et pour
d'autres objets.

Acte pour prolonger la période de temps Bill denregis.
fixée pour certaines fins dans l'acte d'enregis- mentai.
trement de lontréal.

Acte pour rendre un mémoire par écrit né- Bi des enga-
cessaire à la validité de certaines promesses et gemens par

engagements.

Acte pour amender la loi relative à la diffa- Bill do libelle.
nation et au libelle.

Acte pour remédier à une erreur dans l'acte Bin de la mu-
nîcipalitd dequi divise le comté de Bertihier en deux muni- UBrthier.

cipalités.

Acte pour autoriser les corporations munici-
pales et autres, à prendre des actions dans le
fonds social de la compagnie du grand chemin
de fer occidental, ou autrement, pour aider à
la confection de cette entreprise.

Bill des aciions
Prises par les
corporations.

Acte pour amender et expliquer l'acte rela- Bili s lignes
tif aux lignes latérales du township d'Osgoode. d'O'g°°s

Acte pour étendre l'application de certains Bi des vais.
actes provinciaux aux vaisseaux marchands u-1iraiige
étrangers lorsqu'ils sont dans cette province.

Acte pour lever tous les doutes quant au 13m de. rais
droit de la couronne de recouvrer les frais, dans del" couro""e,
certains cas, dans le Bas-Canada.

Acte pour amender l'acte incorporant la so- Bill e lao so-
ciété d'agriculture du Bas-Canada. cidto d'ar, B

Acte
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13iim de la ban- Acte pour prolonger le temps fixé pour
que du payer l'accroissement du capital (le la banque

du Iaat- Canada.

Bill o 'insi- Acte pour changer et amender l'acte pour

puahèuesy pourvoir à l'insinuation des hypothèqùes qui
affectent la propriété mobilière dans le Haut-
Canada.

Bill des juge- Acte pour faciliter l'admission en preuve
gar des jugements rendus à l'étranger, et de cer-

tains documents officiels et autres.

B11 de la bi• Acte pour amender l'ordonnance pour in-
bliotlièqun dics

n° t"de corporer la bibliothèque des avocats de Mont-
Montréal. réal.

Biml du chemin Acte pour autoriser la compagnie des pro-
de Chcampîlain
et Si. Laurent. priétaires du chemin de fer de Champlain et

du Saint-Laurent à prolonger le dit chemin, et
pour d'autres fins.

Bill do 'enr- Acte pour diviser le comté de Iuntingdon
gisiremoint de
lutingdon. en deux arrondissements pour l'enregistrement

des titres.

Bill de l'rpen- Acte pour faire un arpentage sur le front detage (le Corn-aretg
wanl. la neuvième concession de Cornwall, depuis le

lot numéro vingt-deux, à l'ouest, jusqu'à la li-
mite du township, pour servir de ligne pour la
dite concession.

Bill des lignes
d'Fclwards-
burgh.

Acte pour fixer le mode de tracer les lignes
latérales dans certaines concessions du township
d'Edwardsburg h.

Dcl11 St. J.I3me. Acte pour amender un acte intitulé: " Acte
" pour incorporer la société Saint-Jeau-Bap-
"liste de la cité de Québec.

Bill de propri-
étaires de mou-
fins, 1.-C.

Acte pour la protection des propriétaires de
moulins dans le Haut- Canada.

Bill d'infec- Acte pour amender et continuer, telles qu'a-
mendées, les lois qui règlent l'inspection -de la
fleur et de la farine.

Bill des ou- Acte pour incorporer la société bienveillantevriers de Qué. ovir
boe. des ouvriers de Québec.

Bill pour on- Acte pour encourager les émigrés qui se
gratfon. transportent d'Europe aux Etats- Unis à prendre

la voie du Saint-Laurent.

Bill des corn- Acte pour étendre l'acte qui pourvoit à l'é-
tablissement de compagnies pour la construc,

s3

tion de chemins et autres travaux, aux compa-
gnies formées dans le but d'acquérir les travaux
publics de même nature.

Acte pour mieux établir et maintenir les
écoles communes dans le Haut-Canada.

Acte pour transférer au conseil municipal
de la municipalité de la ville des Trois-Rivières,
l'administration de la commune de la même
ville, et pour d'autres objets.

Acte pour amender de nouveau l'acte pour
incorporer la compagnie du chemin à lisses du
Saint-Laurent.et de l'Atlantique, et autres actes
relatifs à la dite compagnie, et pour étendre
les pouvoirs de la dite compagnie.

Acte pour établir une loi uniforme au sujet
de la prestation de certains serments officiels
et autres en cette province, et pour d'autres
fins y mentionnées.

Acte pour amender la loi relative à la charge
de coronaire.

Acte pour soustraire les ministres de l'église
méthodiste wesleyenne à l'obligation d'obtenir
une autorisation spéciale aux fins de tenir des
registres de baptêmes, mariages et sépultures
dans le Bas-Canada.

Acte pour remettre en vigueur et continuer,
pour un temps limité, l'acte qui pourvoit à une
exploration géologique de cette province.

Sur chacun de ces bills, la sanction royale
a été prononcée, séparément, par le greffier de
cette chambre, dans les mots suivants:-

"Au nom de sa majesté, son excellence le
"gouverneur, général sanctionne ce bill."

Alors, il a plu à son excellence le gouver-
neur-général .de se retirer, et l'assemblée
législative s'en est allée.

Lhonorable M. Boulton.a présenté unepé-
tition de la compagnie d'union du chemin de
fer de :Toronto, Simcoe et du lac, .uron, de-
mandant que le bill pour remettre en vigueur
la charte;de la ci-devant compagnie du chemin
de fer de Toronto et du lac Huron, nedevienne
pas loi.

Ordonné, que la dite pétition soit maintenant
lue.

chemins et nî
tre traVïUik»2

Bill des e,
H.-c.

Bill de la
mune des
TroWs-UN

Bili du St.
Laurent ei
l'Atlantique.

Bili des ser
mente offidel

Bill des cor -

faires

Bill (les regis.ý
tres m4îhodis4
tes,13-. '
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Eue est lue. Sur quoi, elle a été lue par le greffier en
conséquence,

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Bill (les lign's L'honorable M. Irring, du comité spécial
(le Wslpole et
Woodhouse, auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
rapport". autoriser les commissaires chargés de définir

la ligne de division entre les townships de
Walpolc et Wfoodhouse à remplir le devoir
qui leur a été assigné par l'acte passé à cet
effet," a fait rapporl, de la part du dit comité,

qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'a-
vait chargé d'en faire le rapport à la chambre
sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Le (lit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?l

anssé. Il a été résolu dans l'afirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bil des writm Conformément à l'ordre du jour, le bill in-

l3e rfoit., titulé: " Acte pour amender l'acte qui définit
" le mode de procédures à adopter dans les
" cours de justice du Bas-Canada, dans les

matières relatives à la protection et à la régie
des droits des corporations et aux vrits de
prérogative," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

PnES,

Biii uhats ex-
perts, 11.-G., lu

e fois.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour faciliter le mode d'asser-
" menter les experts et arbitres nommés par
"les cours de justice dans le Bas-Canada,
"ainsi que les témoins et autres qui doivent
" être entendus devant eux," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bildes poste%

tulé : "Acte pour transférer au gouvernement
" provincial la régie et administration des
"postes intérieures et règler le dit départe-
" ment," -a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pass.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde ger n odi-
lecture du bill intitulé: "Acte pour amender pont oTeies-

" l'acte pour autoriser et mettre les commis-
saires des chemins à barrières de Québec en

" état d'acquérir la possession du pont Dorches-
ter, en ce qui concerne un certain chemin y

" mentionné," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titilé: " Acte pour autoriser l'échange des

débentures de certains chemins à barrières
" contre d'autres de la même valeur totale,

mais respectivement émises pour dle moindres
sommes," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour continuer et amender l'or-
" donnance concernant l'érection des paroisses,

et la construction et réparation des églises,
«presbytères et cimetières," a été lu la seconde
fois.

Bil des aabfn
tares de cie-
minliL 2e
fois.

1311; de l'érec-
tion des parois
ses, lu 2e fois.

Ordonné, que le dit bril soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Goodlue et Taché,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément

130

Lu 3e foi@.



14 Victorio. 24mne et 25ne Juillet.

Ml de rassu-
rnnee de
Kingston, ùc2e
fois.

Bill modifiant
'acto de la

Québec, lu 2e
fos.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour incorporer la compagnie
"d'assurance maritime et contre le feu deKing-
"ston," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie, Goodhue et Gordon,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: lActe pour abroger certaines disposi-
" tions d'un acte passé dans la dernière session
"du parlement provincial, et intitulé: ' Acte
"'pour refondre les lois et les ordonnances re-
"'latives aux pouvoirs et aux devoirs de la
"'corporation de la maison de la Trinité de
" 'Québec, et pour d'autres fins," et pour ex-
"empter les capitaines des bâtiments du Bas-

Canada, d'employer des pilotes en certains
"cas," a été lu la seconde fois,

. Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Gordon et Bourrel,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill du chemin Un message de l'assemblée législative, par
"'°o l'honorable M. Sherwood et autres, avec un

bill intitulé: "Acte pour remettre en vigueur
" et continuer l'acte d'incorporation de la com-
"pagnie du chemin de fer de Toronto et du
"lac Iluron," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la premi&e fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Ajournement, L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 25me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs. Les honorables Messieurs.

Ferrie, Taché,
J. Dionne, Leslie,
Goodhue, Bourret,
Irving, Ross,
Gordon, Mills.
Boulton,

PRIEREs.

L'honorable Orateur a présenté un retour Bsanelpar
de la banque d'épargnes du district de Hamil- "
to, et Gore, jusqu'au 29 juin, 1850.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires, lettre .)

L'honorable M. Gordon, du comité spécial Biide rsau
auquel a été référé le bill intitulé : " Acte pour rance de

"incorporer la compagnie d'assurance mariti- td.
"me et contre le feu de Kingston," a fait rap-
port, de la part du dit comité, qu'il avait exami-
né le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
taire le rapport à la chambre sans amende-
ment.

Odonné, que le
fois présentement.

Les honorables
sont entrés.

L'honorable M.
auquel a été référé

dit bill soit lu la troisième

MM. McKKay et Widmer

Gordon,, du comité spécial
le bill intitulé: " Acte pour

"incorporer la compagnie du télégraphe de
"Bytown et Montréal," a fait rapport de la
part du dit comité qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport, avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné,

ni
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Ordonné, que le dit bill et le rapport du co-
mité spécial sur icelui, soient référés à un
comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur iceux.présentement.

La chambro La chambre, conformément à l'ordre, s'est
en comitd. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

les dits bill et rapport.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. McKay a fait rapport, de la

part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendements, Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:-

Feuille 3, ligne 47. Retranchez depuis
" acte," jusqu'à " et,"
4e feuille et la 6e ligne.

Feuille 8, ligne 24. Retranchez
I susdit," jusqu'à " et,"
43e ligne.

Feuille 10,

dans la

depuis
dans la

ligne 11. Après " offense,''
insérez " cn outre (les dom-

mages encourus par la com-

"pagnie, à raison de telles ob
" structions ou entraves."

Feuille 10, ligne 31. Retranchez depuis
" conséquence," jusqu'à " et,'
dans la 39e ligne.

Feuille 13, ligne 18. Retranchez " dix,"
et insérez " quatre."

Feuille 13, ligne 28. Retranchez "dlcx-
" ander Workmnan."

Feuille 13, ligne 29. Retranchez depuis
" macjVider," jusqu'à " Robert,"
dans la 30e ligne, et après
"Il ervey," dans la même ligne,
insérez "Robert Bell, John L.

Campbell, Alexander Work-
" man, Charles Sparrov, .Nicho-
"las Sparcs, John A. 7orney,"
et retranchez tous les mots après
le dit mot "I Herve.y," jusqu'à
" et," dans la 36e ligne.

A. 1850.

Feuille 17, ligne 30. Retranchez depuis
"circonstances,"jusqu'à " pour-
"vu," dans la 45e ligne, et in-
sérez
"No.
"Pour valeur reçue de

cède et transporte,
"par le présent, au dit

actions (sur chacune
desquelles il a été payé

courant, for-
"mant la somme de

) dans le fonds so-
"cial de la compagnie du télé-
"graphe de Bytown et Moni-
" réal, sujettes aux régles et
" conditions de la dite compa-
"gnie. - Témoin

seing, au bureau de la dite
compagnie, ce

"jour de mil huit
" cent ."

accepte, par le pré-
sent, le transport ci-dessus do

actions dans le fonds
social de la compagnie du té-
légraphe de Bqtown et Mont-
réal, cédés à
tel que ci-dessus mentionné,

" au bureau de la dite compa-
"gnie, ce jour de

mil huit cent

" Témoin ."

Feuille 23, ligne 2. Après " compagnies,"
insérez " de télégraphe."

Les dits amendements étant lus la seconde Adopts.

fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux, séparément, la chambre y a
acquiesce.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Bourret du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte
"pour expliquer et amender l'acte qui divise
"le comté de Rimouski en deux arrondisse-
" ments pour l'enregistrement des titres," a
fait rapport qu'il avait examiné le dit billen en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le

25me Juillet.

Bim de ionre.
gtýtrement de
ri,,oUSki,
rapporté'.



14 Victorioe. 25me Juillet.

Lu 3e fois,

Bill de l'asu -
rtlnce u' Kirng-
éton, la 3e fois.

Dlili de I'éroc.
110o1 des parois-
$es, tapport6.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence,

La question étant mise, ce bil passera-t-il?

Il a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill
intitulé: " Acte pour incorporer la compagnie

d'assurance maritime et contre-le feu de
Kingston," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Taché, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
"continuer et amender l'ordonnance concer-

nant l'érection des paroisses et la construction
et réparations des églises, presbytères et ci-

"metières," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu 3 fois,. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Paena Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

vi«eriq col- L'honorable M. LeslÎi.a.présenté une péti-tion du bureau des syndics de Victoria College,

à Cobourg, demandant une loi pour autoriser
la translation du site du dit collége, des envi-
rons de la ville de Cobourg, à la cité de To-
ronto.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ross a présenté une pétition Chemin de
de John Cameron et autres, de la cité de To- H°r°n. . Ce
ronto, demandant que le bill pour mettre en meron et ai.

vigueur la charte de la compagnie du chemin
de fer de Toronto et du lac iluron ne devienne
pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. McKay a présenté une pé- rorantion du

tition du révérend Thomas Wardrope et autres, Wardrop et

de Bytown et des environs, demandant qu'il a( de Bytown.

soit adopté des mesures pour abolir tout travail
le dimanche, dans le département des postes.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé- Rév. E. Char.

tition du révérend Etienne Chartier et autres, Chaterauuay;
de la seigneurie de Chateauguay, demandant
que cette seigneurie soit incluse dans le circuit
de Beauharnais, au lieu de demeurer dans celui
de JMontréal, et que la cour du premier de ces
circuits soit tenue dans la paroisse de Saint-
Martin;

Aussi, une pétition de John Yule et autres, chamby. j.
de la paroissé de Chambly, demandant que le Yule et ai,

bout de chemin qui relie le chemin à barrières
de Longueuil et Chambly à celui de Chambly
et Granby, soit macadamisé;

Et aussi, une pétition du révérend Francis rntempranc
Morrison et autres, de la paroisse de Saint- .Morrison ci

AI, de st.V-
Valentin, demandant qu'il soit adopté des me- le (in-
sures pour réprimer l'usage immodéré des
liqueurs spiritueuses.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte pour autoriser l'échange des in .
"débentures de certains chemins à barrières foi,-
" contre d'autres de la même valeur totale,

mais respectivement émises pour de moindres
sommes," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?
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PaM. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L er billmodi. L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
pont l'ace. lecture du bill intitulé: "Acte pour amender
fer, dPchargé. "racte pour autoriser et mettre les commis-

saires des chemins à barrières de Québec en
"état d'acquérir la possession du pont Dorches-

ter, en ce qui concerne un certain chemin y
"mentionné," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

millduchemin L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
°"ro, et lecture lu bill intitulé: " Acte pour remettre

"en vigueur et continuer l'acte d'incorporation
"de la compagnie du chemin de fer de Toron-

to et du lac Huron," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

]ill de milice. Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable procureur-général Baldwin et au-
tres, avec un bill intitulé: " Acte pour conti-
"nuer, pour un temps limité y mentionné,

'l'acte pour mieux pourvoir à la défense de
"la province, et pour régler la milice de la dite

province," auquel elle demande le concours
de~cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill des ompla. Un message de l'assemblée législative, par
cerenti de M. Richards et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour autoriser le transport de terreins
' dans le Haut-Canada, en faveur de syndics
" pour établir des cimetières," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil modifiant
l'acte des com-
pagnies de
chemin-g.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. Cameron, de Cornwall, et au-
tres, avec un bill intitulé: " Acte pour amen-
" der et étendre les dispositions de Pacte passé

"dans la douzième année du règne de sa ma-
"jesté, intitulé: ' Acte pour autoriser la for-
"'mation de compagnies à fonds social pour
"'la construction de chemins et autres travaux,
"'dans le Haut- Canada,'" auquel elle demande
le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par uom des cot!sâ.

l'honorable M. Hincks et autres, avec un bill tions, H.-c.

intitulé : "Acte pour établir un mode de coti-
" sation plus juste et plus équitable dans les
9 différents townships, villages, villes et cités
" du Haut-Canada," auquel elle demande le
concours de cette.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de lassemblée législative, par nl de la né-
c 1)01l3 de

M. Morrison et autres, avec un bill intitulé: To"roato.

"Acte pour incorporer la nécropole de Toron-
"to," auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bim di, bour
M. Holmes et autres, avec un bill intitulé: t d lard.

" Acte pour amender et rendre permanent, tel
" qu'amendé, l'acte qui règle l'inspection du
"buf et du lard," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, pa Bll de l'aca.

M. Sauvageau et autres, avec un bill intitulé : de s.
"Acte pour incorporer l'académie de Saint-
"Jean," auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné,
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dill ju chemin
de Lachine et
de jonction.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative; par
M. Cartier et autres, avec un bill intitulé:
"Acte pour continuer et:étendre le chemin de
"fer de Montréal et Lachine, et pour incorpo-
" rer la compagnie dulgrand chemin de fer de
"jonction du Saint-Laurent et de l'Outaouais,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill-a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil de l'huile Un message de l'assemblée législative, par
M. Méthot et autres, avec un bill intitulé: "Acte
"pour amender et continuer l'ordonnance

pour régler l'inspection de l'huile et du pois-
"son," auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

9111 (c lc.glise Un message de l'assemblée législative, par
St. ratrice. l'honorable M. Chabot et autres, avec un bill

intitulé: " Acte pour faciliter le recouvrement
"des sommes dues pour la rente des bancs

dans l'église de Saint-Patrice à Québec," au-
quel elle demande le concours de cette cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Dill du brevet Un message de l'assemblée législative, par
de Countr. par l'honorable M. Badgley et autres, comme

suit:-

AsSEMBLEE LEGIsLATIVE,

Mercredi, 24 juillet, 1850.

Dacuments de. Résolu, qu'il soit envoyé un message à 'ho-
n"s. norable conseil législatif, pour prier leurs hon-

neurs de vouloir bien communiquer à cette
chambre les témoignages et preuves sur les-
quels est fondé le bill intitulé: "' Acte pour
" mettre John Counter en état d'obtenir in
"brevet d'invention pour la confection de
"poêles sur un nouveau modèle et d'aptes un
" nouve~au système."

- iOrdonné, que lhono-ablé M. Badgley porte
leditxnessage au conseiplagislatif.

(Attesté;) W. B. LINDSAY,

G.. .

Et' alors' ils' se sont retirés.

Les messagers-ont été appelés de nouveau,
et: informés que le conseil législatif enverra
une réponse par son propre messager.

Un message dé l'àssemblée législative, par
M. Cartier et autres, avec un bill intitulé:
"Acte pour mettre Louis Comte à même de
"recouvrer une-certaine somme à lui due par
" la paroisse de Saint-Edouard, dans le dis-
"trict de Montréal," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Bill de comté.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit' biH soit lu la seconde
fois demain.

Un message de' Passemblée législative, par Bin des comi.

M. Holmes et autres, pour rapporter le bill in- = al.
titulé: "Acte pour pourvoir à la formation de
"compagnies incorporées- à fonds social pour
"des fins relatives aux manufactures, aux mi-
"nes, à la mécanique ou à la chimie," et in-
former cette chambre que l'assemblée législa-
a acquiescê au dit bill avec divers amende-
ments, auxquels elle demande le concours du
conseil législatif.

Les: dits amendements ont été alors lus par Amendemen

le greffier comme suit:-

Feuille 1, ligne 16. Retranchez " trois,"
et insérez " cinq."

Feuille 1, ligne 19. Après " manufactu-
"res "insérez "& la construc-
"tion de vaisseaux."

Feuille 4, ligne 45. Après " mentionné"
insérez: "pourvu toujours, que
" pour la plus grande sûrete des
"> personnes transigeant des af-
"'faires avec toute telle compa-
" gnie cemme susdit, chaque
- telle compagnie inserira ou

"fera inscrire, dune manière
"'permanente dans quelqu'en-

"droit
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" droit apparant de la bàtisse ou
" du lieu où les affaires, ou au-

cune partie des affaires de la
dite compagnie, seront transi-

" gées, en lettres et chiffres
clairs et distincts, d'un demi-

" pouce au moins de long, sur
une largeur proportionnée,
tant les nom et raison que le
montant du fonds social de la

" dite compagnie, et que ces
nom et raison, et le capital, se-
ront aussi écrits ou imprimés
ci lettres aussi grandes et
distinctes au moins que celles
employées dans le même do-
cument, en tête de tout billet
promissoire, traite, chèque,

" ordre, obligation, contrat, ac-
" cord, connaissement ou autre
"document censé avoir été fait

ou signé par le gérant ou offi-
cier de la compagnie, ou qui

" obligera et liera la dite com-
" pagnie de quelque manière
" que ce soit, et les gérants
" de toute telle compagnie se-
" ront personnellement, conjoin-
" tement et solidairement res-
" ponsables, pour et à raison de
"tout contrat, promesse ou en-

" gagement fait au nom de la
compagnie, chaque fois que

"les dits nom et raison, et le
" montant du fonds social ne
" seront pas ainsi inscrits dans
"tout tel endroit, comme susdit,
" ou en vertu de tout tel
"document comme susdit, en
" tête duquel ils ne seront pas
" écrits ou imprimés en la la ma-

nière requise par le présent."

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération par la chambre demain.

Bil des ouvra- Un message de l'assemblée législative, par
emn's. M. Gugy et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour lever les doutes qui existent
quant au droit des parties de recouvrer la

" valeur des ouvrages faits sur les chemins
"dans le Bas-Canada, en vertu d'actes qui
"sont expirés depuis," auquel elle demande
le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
,fois demain.

Ordonné, que la réponse à l'adresse de cette Concesions

chambre, en date du huit courant, au sujet de neau. Impres-

la correspondance échangée entre Joseph Bou- m°ntds.

chette, écuyer, le plus ancien arpenteur dans
le département des terres de la couronne à
Montréal, et James Stephenson, écuyer, l'agent
des terres de la couronne à Bytown, et le rap-
port du département des terres de la cou-
ronne qui a donné lieu à cette correspon-
dance, relativement à la réserve d'une éten-
due de terre dans la vallée de la Gatincau,
destinée à l'usage de certains sauvages, soient
imprimés et publiés dans les deux langues.

L'Orateur a déclaré cette chambre conti- Ajournement.

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
'la chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 26me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquiere,
J. Dionne,
Goodihue,
Widmer,
Irving,
Gordon,

PRIEREs.

Les honorables Messieurs

Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
Mills.

Ordonné, que le bill envoyé de l'assemblée
législative, intitulé: " Acte pour établir un mo-
"de de cotisation plus juste et plus.équitable
" dans les différents townships, villages, villes
"et cités du Haut- Canada," soit imprimé pour
l'usage des membres.

L'honorable

Bil des conise-
lions, a. .c.
inprimód.
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Trnarty col-
loge.
Juge Robinson
et al.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé-
tition de l'honorable juge en chef Robinson et
autres, membres de l'église unie d'Angleterre et
d'Irlande, dans la province du Canada, deman-
dant un acte d'incorporation, sous le nom de,
" Trinity College."

Pétitian lue. Ordomn, que la dite pétition soit maintenant
lue, et

Elle a été alors lue par le greffier en con-
séquence.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

Si. Polreare. L'honorable M. Bourret a présenté une pà-
i. P. Lantier
et ai. tition de J. P. Lantier et autres, de la paroisse

de Saint-Polycarpe et du township de Newton,
dans le conté de Vaudreui/, demandant que
la cour de circuit et les bureaux publics soient
tenus. dans le lieu le plus central du dit
comté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

H. Allan, ex- L'honorable M. DeBlaquiere a présenté unejuge, pétition de Hnry Allen, écuyer, ci-devant juge
de la cour de district du district de London,
demandant l'abrogation des actes 9 Vici., chap.
36 et 38, ou qu'il soit adopté quelques autres
mesures pour l'exonérer de certaines accu-
sations portées contre son caractère comme
juge.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. McKay est entré.

Borl du hemin
Vaughan, rap-
porté.

L'honorable M. Irving, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour

incorporer certaines personnes sous le nom
"de compagnie du chemin de Vaughan," a
fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Bill des ert- L'honorable M. Irving, du comité spécialsoa de To-
romo. auquel a été référé le bill intitulé: " Acte

"pour amender l'acte pour incorporer l'institut
"des artisans de la cité de Toronto," a fait
rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

35

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Dii du tldgra-

tulé: "Acte pour incorporer la compagnie du town, tu i.
" télégraphe de Bytown et Montréal," a été, fois.
tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il '

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

Fans.

L'honorable M. Boulton est entré.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde sildu chemin
lecture du bill intitulé: "Acte pour remettre et°r.°
"en vigueur et continuer l'acte d'incorporation
"de la compagnie du chemin de fer de To-
"ronto et du lac Huron."

Il a été proposé que le dit bill soit mainte- Motion pou
nant lu la seconde fois. jet6e.

En amendement, il a été proposé que le dit
bill ne soit pas maintenant lu la seconde fois,
mais qu'il soit référé à un comité spécial de
trois membres, avec instruction de faire rap-
port si l'on s'est conformé aux ordres perma-
nents relatifs aux bills privés.

La question de concours étant mise sur la R6%r6.
dite motion, il a été résolu dans laffirmative.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. McKay, Boulton et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformémen.t à l'ordre du jour, le bill inti- iii de i
tulé: " Acte pour continuer, pour un temps 2e °
"limité y mentionné, l'acte pour mieux pour-
' voir à la défense de la province, et por ré-
"gler la milice de la dite'province," a été lu
la secondeKfois.

OrdonnéU
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Bill des empla- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
"l°r" titulé: " Acte pour autoriser le transport de
fais. " terreins dans le Haut-Canada, en faveur de

" syndics pour établir des cimetières," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Bill modifiant Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

" °a"e s on' tulé " Acte pour amender et étendre les dis-
chemins, lu 2e "1 positions de l'acte passé dans la douzième
fuis.

" année du règne de sa majesté, intitulé: "Acte
pour autoriser la formation de compagnies
à fonds social pour la construction de che-
mins et autres travaux dans le Haut-Canada,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Goodhue, Ross et .Aills, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill
intitulé: " Acte pour incorporer la nécropole
" de Toronto," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Vidmer, Gordon et Taché, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill
intitulé: " Acte pour amender et rendre per-
"manent, tel qu'amendé, l'acte qui règle l'ins-

pection du bouf et du lard," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Gordon et Bourret,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour incorporer l'académie de

Saint-Jean," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois-membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Bourret et Ross,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour continuer et étendre le

chemin de fer de Montréal et Lachine, et pour
incorporer la compagnie du grand chemin

"de fer de jonction du Saint-Laurent et de
,Ontaouai," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. AlcKay, Bourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender et continuer
" l'ordonnance pour régler l'inspection de
"l'huile et du.poisson," a été lu la seconde
fois.

Bill du chemin
do Lachine et
de jonction, lu
20 fuis.

Bill die l'huile
et (lu Poissonl,
lu 2 e fuis.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Taché, Ross et iliIls, qui
s' assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill (le Comte

titulé: Acte pour mettre Louis Comte à même lu2e fois.
"de recouvrir une certaine somme à lui due
" par la paroisse Saint-Edouard, dans le dis-

trict de Jilontréal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. J. Dionne, Bourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour lever les doutes qui exis-
" tent quant au droit des parties de recouvrer
" la valeur des ouvrages faits sur les chemins
"dans le Bas-Canada, en vertu d'actes qui
"sont expirés depuis," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Bourret et Ross,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné,

Bill des ouvra
gus sur che-
mins, lu 2e
fois.
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Documents re- Ordonné, qu'il soit envoyé un message à l'as-
qis. semblée législative, par un des maîtres en chan-

cellerie, pour prier cette chambre de vouloir
bien communiquer au conseil législatif les do-
cuments, preuves et témoignages sur lesquels
le dit bill est fondé.

alic des com- La chambre, conformément à l'ordre, a pro-
puiesà fonds cédé à la considération des amendements de
eocill.
Ainendomets l'assemblée législative faits au bill envoyé par

cette chambre, intitulé: "Actc pour pourvoir
"à la formation de compagnies incorporées à
" fonds social, pour des fins relatives aux ma-
"nufactures, aux mines, à la mécanique ou à la

chimie."

Adopt6s. Lesquels amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a ac-
quiescé aux amendements faits par l'assemblée
au dit bill, sans amendement.

.Ajournement Ordonné, que lorsque cette chambre s'ajour-
ru%6. nera ce jour, elle s'ajourne à demain, à onze

heures du matin.

fl des rrats Un message de l'assemblée législative, par
"et .e- M. le solliciteur-général McDonald et autres,

avec un bill intitulé: "Acte pour mettre le
"gouvernement provincial à même de disposer
"des réclamations contre certaines compagnies

pour des prêts à elles faits en vertu de cer-
"tains actes du parlement duIatut-Canada,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Dnl de l'acte Un message de l'assemblée législative, par
dBytown' M. Scott, de Bytown, et autres, avec un bill

intitulé: " Acte pour faire cesser tous doutes
" quant à l'effet de la désapprobation par sa
"majesté, de l'acte incorporant la ville de By-
"towon," auquel elle demande le 'eoncours, de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Un message de l'assemblée législative, par Bi

l'honorable M. le procureur-général LaFon- de

taine et autres, avec un bill intitulé: "Acte
" pour employer les deniers provenant des
"droits sur les licences d'auberges dans le
"comté et la cité de Montréal, à défrayer le
"coût de la nouvelle cour de justice qui doit
" être érigée dans la cité de .4Montréal," auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Un message de l'assemblée législative, par B
M. De Vitt et autres, avec un bill intitulé: "Acte d

"pour incorporer une compagnie, aux fins de
construire un chemin de fer du village d'In-

"dustric au township de Rawdon, dans le Bas-
Canada," auquel elle demande le concours

de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Un message de l'assemblée législative, par 1
M. Lemieu:v et autres, avec un bill intitulé:
" Acte pour incorporer Peter Patterson, écuyer,
"et autres, sous le nom de la compagnie du
" chemim de fer de Québec et Richnond," au-
quel elle demande le concours de cette cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Un message de l'assemblée législative, par
M. Notman et autres, avec un bill intitulé: "Acte"
"pour incorporer certaines associations cha-
"ritables, philantropiques et de prévoyance,
"pour protéger, d'une manière efficace, les
"fonds des dites associations contre la fraude
"et le mauvais emploi qu'on en pourrait faire,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonr6,i

il du chemawao
e Rawdoii.1

ï
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Ordonné, que le dit 'bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Diu d'assu- Un message de l'assemblée législative, par
rance de
Montréal. M. Holmes et autres, avec un bill intitulé: "Acte

"pour accorder de plus amples pouvoirs à la
"compagnie d'assurance de Montréal contre
"le feu, sur la vie et pour la navigation inté-
"rieure, et pour changer le nom de la dite

compagnie," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Bil du cime. Un message de l'assemblée législative, par
r i.e Ca" M. Snith, de Frontenac, et autres, avec un bill

intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
du cimetière de Catara qui," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Bm du droit Un message de l'assemblée législative, par
d'appel, H.-C. M. Burritt et autres, avec un bill intitulé: "Acte

pour étendre le droit d'appel, en certains
" cas, dans le Haut- Canada," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Billevente des Un message de l'assemblée législative, par
terrei s des M. Richards et autres, avec un bill intitulé:

" Acte pour autoriser les syndics qui possèdent
des terreins sur lesquels des églises sont

"érigées dans le Haut-Canada, à les hypothé-
"quer pour payer les dettes dues par les dites
"églises," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

L'honorable M. Leslie a présenté à la cham- Bluite de

bre un bill intitulé: "Acte pour autoriser la l-ge.

"translation du site du collége Victoria de Co-
"bourg à Toronto."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

L'honorable Orateur a déclaré cette cham- Ajournement.
bre continuée à demain, à onze heures du
matin, la chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 27me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DcBlaquière,
J. Dionne,
Goodhue,
Widmer,
Irving,
Gordon,

Les honorables Messieurs

Boulion,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
Mills

FRI1RES.

John F. Taylor, senior, écuyer, maître en Bill des ouvra.

chancellerie, a fait rapport qu'en obéissance à cmine.

l'ordre de cette chambre, il s'était rendu à l'as- q'is '
semblée législative et avait demandé les preu-
ves et témoignages sur lesquels est fondé le
bill intitulé: "Acte pour lever les doutes qui
"existent quant aux droits des parties de re-
" couvrer la valeur des ouvrages faits sur les
"chemins dans le Bas-Canada, en vertu
"d'actes qui sont expirés depuis," et a été in-
formé par l'Orateur de cette chambre que l'as-
semblée législative enverrait une réponse par
son propre messager.

L'honorable
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Bill de Comte, L'honorable M. Bourret, du comité spécial
r°ppor(6. auquel a été référé le bill intitulé: " Acte

"pour mettre Louis Comte à même de recou-
"vrir une certaine somme à lui due par la pa.
"roisse de Saint-Edouard, dans le district de
"Montréal," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et y avait fait un amende-
ment, qu'il soumettrait aussitôt que la chambre
voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement. Le dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit :-

Feuille 2, ligne 27. Après " la," retran-
chez Isanction," et insérez
" passation."

Adopt6. Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concours étant mise sur ice-
lui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé et le dit bill, tel qu'amendé, lu la troi-
sième fois lundi prochain.

Bil du chemin Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Vaughan, la
Se fois tulé: " Acte pour incorporer certaines person-

" nes sous le nom de compagnie du chemin
" de Vaughan," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Passe. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill de, arti, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
sans de Toron- 414é
to, lu 3e fois. " Acte pour amender l'acte pour incor-

" porer l'institut des artisans de Toronto," a
été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rsad. nl a été résolu dans l'affirmative.

Bil de milice, Conformément à l'ordre du jour, le bill iriti-
u tulé: " Acte pour continuer, pour un temps

"limité y mentionné, l'acte pour mieux pour-
"voir à la défense de la province, et pour
"régler la milice de la dite province," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil do
nation des ter-

tulé: " Acte pour autoriser le transport de reine des gll

"terreins dans le Haut-Canada, en faveur de ' la Se foi.
"syndics pour établir des cimetières," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. rasa.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

L'honorable M. McKay est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- BiU des préta
titulé: " Acte pour mettre le gouvernement m.ntu "

provincial à même de disposer des réclama- foi.
"tions contre certaines compagnies pour des
"prêts d'argent à elle faits en vertu de cer-
" tains actes du parlement du Haut-Canada,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la quaran- 44 rsale sua..
te-sixième règle de cette chambre, en autant pendue

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Bill lu se fois.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il 1

Il a été résolu dans l'affirmative. PasS.

Ordonné, qu'un des maltres en chancellerie
se rendé à l'assemble législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la seconde Bull d racte
lecture du bill intitulé: :Acte pour faire ces.d W°"1
"ser tous doutes quant à l'effet de la désappro-
"bation par sa majesté de l'acte incorporant -
"la ville de Bytotwn," il a été

Ordonne
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Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Bill de la cour Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
de Montréal,
lu 2e fois. tulé: " Acte pour employer les deniers pro-

"venant des droits sur les licenses d'auberges
"dans le comté et la cité de Montréal, à dé-
"frayer le coût de la nouvelle cour de justice
"qui doit être érigée dans la cité de Montréal,"
a été lu la seconde fois.

46e règle sus. Ordonné, que l'on se dispense de la quaran-
pendue. te-sixième règle de cette chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Biil lu se fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Pass. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bill du chemin Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
de Ravdon, lu
2e fois. tulé: "Acte pour incorporer une compagnie

aux fins de construire un chemin de fer du
village d'Indusitrie au township de Rawdon,

" dans le Bas-Canada," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne,Bourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Biii du cheihin
de Rich.n'd,
lu 2e fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-'
tulé: " Acte pour incorporer Peter Patterson,
" écuyer, et autres, sous le nom de la compa-
" gnie du chemin de fer de Québec et Rich-
4' mond," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Goodhue et Taché,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour incorporer certaines associa-
"tions charitables, philantropiques et de pré-

voyance, et pour protéger, d'une manière
"efficace, les fonds des dites associations contre
"la fraude et le mauvais emploi qu'on en pour-
"rait faire," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bourret, Ross et Mills, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte pour accorder de plus amples
"pouvoirs à la compagnie d'assurance de
"JMontréal contre le feu, sur la vie et pour la
"navig-ation intérieure, et pour changer le nom
" de la dite compagnie," a été lu la seconde
fois.

Dill des asso-
ciations phi.
laniropiques°
lu 2e fais.

Bill d'a suran.
ce de Mont.
réal, lu 2e fo~is.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46rge sus-

rante-sixième règle de cette chambre, en autant pendue.

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Bill lu se fois.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. ran.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour incorporer la compagnie du
" cimetière de Catara qui," a été lu la seconde
fois.

Diii du cime.
tière de Ceta-

raqui, lu ea
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé au co-
mité spécial chargé d'examiner et de faire rap-
port sur le bill intitulé: "Acte pour incorporer
"la nécropole de Toronto," et

Ordonné, que l'honorable M. Rose soit ajouté
au dit comité.

Conformément
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Bill du droit
d'appel, H.-O.,
tua 2c lois.

Bil des empla-
cements de
cime ières.
Motion pour
2o lecture.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé "Acte pour étendre le droit d'appel, en
" certains cas, dans le Haut- Canada," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
lecture du bill intitulé: "Acte pour autoriser
"les syndics qui possèdent des terreins sur
"lesquels des églises sont érigées dans le Haut-

Canada, à les hypothéquer pour payer les
" dettes dues par les dites églises."

Il a été proposé que le dit bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

Amendement Il a été proposé, en amendement, de retran-
Propo'6. cher " maintenant," et d'insérer à la place,

" d'hui à six mois."

Objection étant aussi faite à la dite motion,

Après un nouveau débat,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion
principale, il a été résolu dans l'affirmative.

Bil lu 2e fois. Sur quoi, le dit bill a été lu la seconde
fois.

Il a été alors proposé que le dit bill soit lu la
troisième fois lundi prochain.

Objection étant faite à la dite motion,

Motion pour
communicoa-
tion des doci-
ments.

RA*-t6e.

Il a été proposé, en amendement, que le dit
billne soit pas lu la troisième fois lundi prochain,
mais qu'il soit envoyé un message à l'assem-
blée législative, pour la prier de communiquer
à cette charmbre les' preuves, docuthèrit§ èt té-
moignages sur lesquéls est fondé le dit bill.

Objection étant aussi faite la aite motion,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur in motion

La question étant alors mise sur la niiotion
principale, il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L'ordre du jou. étant lu, pour la isecoiùdé Bildu col

lecture du bill intitulé: " Acte pour autoriser mis.
"la translation du collége VictoHia de Cobourg
"à Toronto," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Ordonné, qu'un des maltres en chancelleriie cW du brevet

se rende à l'assemblée législative et commu- Documents

nique à cette chambre les documents; témoi-
gnages et preuves sur lesquels est fondé le
bill intitulé: " Acte pour mettre John Counter
"en état d'obtenir un brevet d'invention pour
"la confection de poëles sur un nouveau mo-
"dèle et d'après un nouveau système," en
conformité à son message à cet effet.

Un message de l'assemblée législative, parf
M. Lernieux et autres, avec un bill intitulé:
"Acte pour incorporer les pilotes pour le ha-
"vre de Québec et au dessus," auquel elle
demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. le procureur-général Baldwin
et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour
"lever certains doutes sur l'intention de l'acte
"de la dernière session du parlement de cette
"province pour amender la charte de l'univer-

sité de Toronto, et pour pourvoir à l'établis-
"sement et à la dotation de chaires royales et
" autres chaires; cours, bourses d'agrégés,
"bourses d'élèves, rétributions, prix et autres
"réconpenses dans la dite université, et pour
"d'autres fins qui se rattachent à la dite uni-
"versité et au collége, et à l'école royale de
"grammaire du collége du Hut-Canada, qui
" en forment un apanage," auquel elle demande
le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

'L'honorable Mà Ross du, cotnité spécial âu-
quel a été référé-le .bill intitulé: ":Acte pout

riiettfè

Bill d'incýorpo
ration des pilo-
tes.

Bill de l'uni.
vanité de To
ronto.
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27me et 29me Juillet. A. 1850.

"remettre en vigueur et continuer l'acte d'in-
corporation de la compagnie du chemin de

" fer de Toronto et du lac Huron," avec ins-
truction de s'assurer et de faire rapport si l'on
s'est conformé aux ordres permanents de cette
chambre relatifs aux bills privés, à l'égard du
dit bill, a fait rapport qu'il s'est assuré que l'on
ne s'est pas conformé, dans cette occasion, aux
ordres permanents en question, et recommande
en conséquence qu'on ne procède pas ultérieu-
rement surle dit bill.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Il a été alors proposé que le dit rapport soit
maintenant adopté.

Surquoi, il s'est élevé des débats, et

Neuf membres seulement étant présents,
l'Orateur, à dix-minutes avant trois heures de
l'après-midi, a déclaré cette chambre ajournée,
faute d'un quorum.

Lundi, 29me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

r L'honorable René E. Caron, Orateur :

Les honorables Messieurs.

Jameson,
DeBlaquière,
McKay.
J. Dionne,
Goodhue,
Irving,

Ls honorables Messieurs.

Gordon,
Boulton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross.

PRIERES.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé-
tition du révérend Andrew Balfour et autres,
membres de l'église d'Angleterre dans les

townships de Kingseg et Dunham, demandant
que tout travail soit aboli dans le département
de la poste le dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé- Ch a.
tition de la chambre de commerce de Toronto, fnr°"m de

demandant que le bill projeté de cotisation ne
devienne pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial nit du bSof et

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte lard, rapporté.

"pour amender et rendre permanent, tel qu'a-
"mendé, l'acte qui règle l'inspection du bouf

et du lard," a fait rapport qu'il avait exami-
né le dit bill en entier,- et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la chambre sans amende-
ment.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3s foi.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pass,

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bourret a présenté à la Bill de la Tri.

chambre un bill intitulé: " Acte pour amender 2.dc n°

"l'acte relatif à la maison de la Trinité de
"Montréal."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la second fois
demain.

L'honorable M. Bourret a présenté à la Bl de la peu.
chambre un bill intitulé : "Acte pour abroger *
"un acte y mentionné, et pour établir des dis-
"positions pour régler le charroyage et le
"transport de la poudre à tirer en la cité de
".Montréal."

Le
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réition de H.

Motion pour
,,a impr5sson'

Bll du cenmia
ài Lachinie et
joflctitin, rap-
portel.

Le dit bill a été lu la première fois,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Il a été proposé que cent copies de la pé-
tition de Hfenry Allen, écuyer, ci-devant juge
de la cour de district du district de London,
demandant l'abrogation des statuts 9 Vict.,chap.
36 et 38, ou qu'il soit adopté quelques autres
mesures pour l'exonérer de certaines accusa-
tions portées contre son caractère comme juge,
soient imprimées pour l'usage des membres.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans la négative.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte
" pour continuer et étendre le chemin de fer
" de .Montréal et Lachine, et pour incorporer
"la compagnie du grand chemin de fer de
"jonction du Saint-Laurent et de l'Outaouais,"
a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la
chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient
référés à un comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur iceux présentement.

L1 chambre en La chambre, conformément à l'ordre, s'est
comit. ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la chambre sur les dits bill et rapport.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Jameson a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit Ullien entief et l'avait clini-gé d'en faire le
rap3porvec rd qt'il do-

87

mettraitaussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Feuille 3, ligne 21. Retranchez" dix," et
insérez " vingt."

Feuille 3, ligne 23. Retranchez " douze,"
insérez " seize," et après
" pieds," insérez: ", et la
"descente sous tout tel
"pont n'excédera pas un
"pied sur vingt."

Feuille 5, ligne 28. Retranchez " pourvu,"
et insérez " créées où sur-
" venues après le jour."

Feuille 5, ligne 29. Retranchez "'soit," et
insérez " aura été."

Feuille 15,

Feuille 15,

Feuille 16,

ligne 12. Retranchez depuis
" et," jusqu'à " prèuve,"
dans la 13e ligne, ét insérez
" sur," et retranchez -de-
puis " d'icelle," dans la 13e
ligne, jusqu'à " et, " dans la
même ligne, et insérez:
"par le serment d'un té-
"moin, lequel skrment tout
"tel régistrateur est auto-

risé, par le" piesent, à
administrer."

ligne 83. Retranchez depuis
" recevoir "jusqu'à "pour-
" vu," dans la 47e ligne.'"

ligne 4. .Après "compagnie"
insérez i " et pdurvu aussi,

qu'il ne sera pas loisible
"à la dite compagnie d'é.
"maner aucun bon, dében-

ture ou autre garantie
"payable au porteur sous
" l'autorité de cet acte,

pour une moindre somme
"que celle de cent livres
"courant.

Les dits aniendeiînènts étäftis dla ec8 d
fois, et la question d dunböttréétant riiie úr
chacun d'eux sépt ildztri1 dhambrê† -
quiescé.ý
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29ne Juillet. A. 1850.

Ordonné, que les dits amendements soient'
grossoyés et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

Birldu c"mi La chambre, conformément à l'ordre, a pro-
Huron. cédé à la considération de la question ajournée

pour l'adoption du rapport du comité spécial,
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte

pour remettre en vigueur et continuer l'acte
"d'incorporation de la compagnie du chemin

de fer de Toronto et du lac Huron."

Laquelle étant mise,

Rapport adop- Il a été résolu dans l'affirmative, et
t6.

Ordonné, en conséquence.

Bill de comte, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lu foi tulé: "Acte pour mettre Louis Comite à même

" de recouvrer une certaine somme à lui due
par la paroisse de Saint-Edouard, dans leý
dictrict de Montréal," a été, tel qu'amendé,

lu la troisième fo-i.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il 1

Pasa. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

Biil du dr°t Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lu e -cis. tulé: " Acte pour étendre le droit d'appel, dans

" certains cas, dans le I1aut-Canada," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

rasse. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bill de l'aliéna-
tion des tel-
reins des 6gli-
ses.

L'ordre du jour étant lu, pour la troisième
lecture du bill intitulé: " Acte pour autoriser

les syndics qui possèdent des terreins sur les
quels des églises sont érigées dans le Haut-
Canada, à les hypothéquer pour payer les
dettes dues par les dites églises."

Il a été proposé que le dit bill soit mainte- Motionfpotra.
nant lu la troisième fois. lecture.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur
icelle, et

La chambre étant également divisée,

Il a été résolu dans l'affirmative par la voix voix prépon-
prépondérante de l'Orateur. dérante.

Surquoi, le dit bill a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
lecture du bill intitulé " Acte pour établir un
" mode de cotisation plus juste et plus équita-

ble dans les différents townsbips, villages,
villes et cités du Haut-Canada," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain, et que
le dit bill soit placé comme premier item sur
les ordres de ce jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour faciliter le recouvrement des
" sommes dues pour la rente des bancs dans
" l'église de Saint-Patrice à Québec," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour faire cesser tous doutes quant

à l'effet de la désapprobation par sa majesté
de l'acte incorporant la ville de Bytown," a

été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour autoriser la translation du

« site

r..

Vli des cotisa.
remi. H.-.,
remis.

Bill (le i'dghiso
Si. Patrice, la
2e fois.

Bll de l'acte
de Bytown, la
2e fois.

Bill du coldge
Victoria, luge
rois.
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Bill d'incorpo.
ration des pi.
lotes, lu 20
fuig.

Bill (le l'uni-
VeTBJ-.6 de To.
ronto, lu 2o
fois.

"d site du collége Victoria de Cobourg à Toron-
"to," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: " Acte pour incorporer les pilotes pour
" le havre de Québec et au-dessus," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Goodhue, Irving et Bourret,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jou, le bill inti-
tulé: <.Acte pour lever certains doutes sur
" l'intention de l'acte de la dernière session du

parlement de cette province, pour amender
la charte de l'université de Toronto, et pour
pourvoir à l'établissement et à la dotation de
chaires royales et autres chaires, cours,

"bourses d'agrégés, bourses d'élèves, rétribu-
tions, prix et autres récompenses dans la dite
université, et pour d'autres fins qui se ratta-

" chent à la dite université, au collége et à
"l'école royale de grammaire du collége du
Haut-Canada, qui en forment un apanage,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

Ln chambre en La chambre, conformément àl'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le
dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Boulton a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé l'enl faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Amendements. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit :-

Feuille 3, ligne 9. Retranchez depuis "par-
lement," jusqu'à "mem-

"bre," où il est répété pour
pour la seconde fois, et
insérez "neuf."

Feuille 3, ligne 13. Retranchez depuis " af-
"faires,"jusqu'à " et," dáis
la 16me ligne.

L es dits amendements étant lus la la seconde Adopt .
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bill du chem n
M. Chauveau et autres, avec un bill intitulé: drews.

Acte pour incorporer la compagnie du che-
"min de fer de Québec et Saint-A1ndrews,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Billdu tildgWs
M. .Malloch et autres, pour rapporter le bill ow.
intitulé Acte pour incorporer la com-
"pagnie du télégraphe de Bytown et Montréal,"
et informer cette chambre que l'assemblée
législative a acquiescé aux amendements faits
par le conseil législatif à ce bill, sans amen-
ment.

L'honorable M. Ross a présenté une pétition "
de Joseph Kenney et autres, d'OakvilIe,deman.
dant que tout travail soit suspendu dans le dé-
partement des postes le dimanche.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial Bilt du che
de Rowdonauquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour rapport&

incorporer une compagnie aux fins de cons-
"truire un chemin de fer du village d'Industrie
"au township de Rawdon,dans le Bas. Canada,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en, faire le rapport
avec divers amendements, qu'ilsoumettrait
aussitôt que la chambre voudrait bien les re-
cevoir.

Otrdonn, que le rapport soit na

v .1 j t. 
tt,
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Amenlement. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:-

Feuille 6, ligne 34. Retranchez "pourvu,"
et insérez: " créées ou sur-
" venues après le jour."

Feuille 6, ligne 35. Retranchez " soit," et
insercz: "aura été."

Feuille 21, ligne 24. Après " péages," in-
sérez: "et pourvu aussi, que
" tous les règlements de la
"dite compagnie fixant les
"péages à être prélevés
"sur le dit chemin de fer,

seront sujets à l'appro-
"bation (lu gouverneur en

conseil."

Feuille 22, ligne 3. Retranchez " deux," et
insérez " un."

Feuille 22, ligne 8. Retranchez depuis "sus,"
jusqu'à "pour," dans la
même ligne, et insérez

du dit dividende de une
livre."

Adopte. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a ac-
quiescé,

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

Municipnutc L'honorable M. Ross a présenté une péti-
de Nichoi. tion de la municipalité du township de Nichol,

demandant que l'étendue de terre qui compose
le village d'Elora ne soit pas détachée du dit
township et annexée à Pilkington-Blork;

Inimp-rince. Aussi, une pétition de Josias Richey et au-
J. ltjclh-y et ai.
de LtiaiOc, tres, du comté de Lanark, demandant qu'il soit

adopté des mesures pour décourager la vente
et l'usage des liqueurs spiritueuses

Renfrew. E t aussi, une pétition de J. Frascr et autres,
J. Fraser et ai. du comté de 1?chfrcto, demandant qu'un ou

deux rangs de townships dans le dit comté
soient vendus, et que les produits en soient
appropriés à l'ouverture de chemins dans les
limites du dit comté.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nùée* à demain, à trois heures de l'après-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi

Mardi, 30me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

1 Les honorables Messieurs

.McKay,
J. Dionne,
Goodhue,
iVidmer,
Irving,

Les honorables Messieurs.

Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
Mills.

PRIEREs.

L'honorabîe M. . Dionne a présenté une
pétition du révérend S. S. Wood et autres,
formant le comité de régie de l'académie des
Trois-Riviòrs, demandant que l'allocation an-
nuelle qui était ci-devant accordée à l'école de
grammaire de la dite ville, soit transférée à la
dite académie.

Académie deo
Trois-Ri-
vibres.
112v. S. S.
Wood A. -1

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Taché, du comité spécial sim du chemin

auquel a été référé le bil intitulé: " Acte pour rappor.

incorporer Petcr Patterson, écuyer, et autres,
sous le nom de la compagnie du chemin de
fer de Québec et Richmond," a fait rapport,

de la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et y avait fait quelques amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la cham-
bre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit bill et le rapport du co-
mité spécial sur icelui, soient référés à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur iceux présentement.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est La chambre en
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur C°Iê

les dits bill et rapport.

. -. Quelque,
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Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Ross a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et y avait fait quelques amende-
meets, qu'il soumettrait aussitôt que la chambre
voudrait bien les recevoir.

Ordonn, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendements. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit;-

Feuille 5, ligne 13. Retranchez " quinze,"
et insérez "vingt."

Feuille 5, ligne 16. Retranchez " treize,"
et insérez " vingt."

Feuille 5, dans la note marginale, ligne 12.
Retranchez " treize," et in-
sérez " vingt."

Feuille 5, ligne 21. Retranchez depuis
"temps," jusqu'à " sous,"
dans la 33me ligne, et in-
sérez " une enseigne con-

venable traversant le
"grand chemin à une hau-
"teur de seize pieds entre
"le grand chemin et le bas

de l'enseigne, avec les
" mots " Railway Cross-
" ing," " Traverse de che-

min à rails," peints sur
" icelle, en lettres noires,

qui n'auront pas moins
"de six pouces de Ion-
"gueur, sur un fonds blanc,
"de chaque côté de telle
" enseigne."

Feuille 5, ligne 34. Retranchez " chelins,"
et insérez " louis."

Feuille 8, ligne 44. Retranchez depuis", su-
" périeure," jusqu'à " en."

Feuille 10, ligne 18. Retranchez'
I susdit " > jusqu'à
dans la 34e ligne.

depuis
"l et,"

Feuille 17, ligre22; Rétrarci'ez depuis "can-
"cellation," jusqü'à#e"fé

dans la 44me ligne;
29

Feuille 18, ligne 1. Après " hôtel-dieú,"
insérez " de Québec."

Feuille 27, dernière ligne. Après " péages,"
insérez "et pourvu aussi
" que tous les règlements
"de la dite compagnie
"réglant les péages qui
" seront prélevés sur le dit
< chemin de fer seront
"sujets à l'approbation du
"gouverneur en conseil."

Feuille 28, ligne 30. Retranchez depuis "ex-
"céderont," jusqu'à " cou-
"rant," dans la 31 me ligne,
"et insérez " un louis dix

chelins.',

Feuille 28, ligne 37. Retranchez depuis
'.dits," jusqu'à "pour,"
dans la même ligne, et insé-
rez " un louis dix chelins.'

Feuille 32, dernière ligne. Après "acte,"
insérez Clause A.

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué, que rien de contenu
"dans le présent acte ne
"sera interprêté de ma-
" nière à exempter la dite
" compagnie où le dit che-
"min de fer d'être affecté
' par les dispositions d'au-
"cun acte général relatif
"aux chemins de fer, ou
"'aux compagnies de che-
" mins de fer, qui pourra
"être passé pendant la
"préserite,ou aucune autre
"session future, du parles
"ment de cette province."

Les dits amendements étant lus la seconde AdÔpde.
fois, et la question de concours étant mise sur
chacune 'eux séparément, la chambre y a ac >
quiescé.

Ordonné, que les dits amendement ssoiènt
grossoyés, et que le dit bill, tel qu' end , i
lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial i r
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte Rour

incoîporer les pilotes pour le havre de Qué-
"bec et au-dessus," a fait rapport qu'il avait
examiné Je dit bill en entier, et.l'avait chargé
d'en faire, léaþpor à l cinraié aa n- à
dement. Te

Ôrdonné<
t t 4

t, t t ,.,J 'A .. ' t,
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu 3e fo,. Le dit bill a été alors la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

rau.. Il a été résolu dans l'affimative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Taché, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé : " Acte
"pour amender et continuer l'ordonnance

pour régler l'inspection de l'huile et du pois-
" son," a fait rapport, de la part du dit comité,
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu 3o ros. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

PassE. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé,: " Acte
" pour incorporer l'académie de Saint-Jean,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et y avait fait un amendement, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement. Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit:-

Feuille 2, ligne 49. Retranchez depuis
" par," jusqu'à " et," dans
dans la feuille 3, ligne 8, et
insérez I d'autres qui sc-
"ront élus en la manière
"pourvue par les règle-
-ments de la dite corpo-

ration."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopté.
et la question de concours étant mise sur ice-
lui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel quamendé, soit lu
la troisième fois demain.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au- g" s ch°T
quel a été référé le bill intitulé: " Acte pour mrao

lever les doutes qui existent quant au droit
des parties de recouvrer la valeur des ouvra-

"ges faits sur les chemins dans le iBas-Ca-
"nada, en vertu d'actes qui sont expirés

depuis," a fait rapport, qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois,
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au- Bil des aso-
cmions phi-

quel a été référé le bill intitulé: " Acte pour lantropique.

incorporer certaines associations charitables, rapport.

philantropiques et de prévoyance, et pour
protéger, d'une manière efficace, les fonds

"(des dites associations contre la fraude et le
mauvais emploi qu'on en pourrait faire," a

fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu3e foi.

conséquence.
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La question étant mise, ce.bill passerai-t-il1

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour continuer et étendre le chemin
" de fer de Montréal et Lachine, et pour incor-
" porer la compagnie du grand chemin de fer
" de jonction du Saint-Laurent et de l'Outa-
" ouais," a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

13fl1 devéguse Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
3. fuis. t.lé: "Acte pour faciliter le recouvrement des

sommes dues pour la rente des bancs dans
" l'église de Saint-Patrice à Québec," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rassé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill de l'acte Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
de Bytownl
30 fuis. °' lu tulé: "Acte pour faire cesser tous.doutes quant

" à l'effet de la désapprobation par sa majesté
" de l'acte incorporant la ville de Bytown," a
été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

ras. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qunuh des maîtres en chancellerie
s'e rence'à l'asermbléé légis1ltive, et informe
ettýe chanbè que leeonliseil'égislàti e passé

ceî billssas aàmendeenýt.

Conformément-à. Pordre du jour,,le ibill in- a
titulé: "Acte pour autoriser, la translationdch

site du collége Victoria de Cobourg à Toron-
to," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de
l'assemblée.

L'ordre .du jour-étant lu, pour la troisième
lecture du bill intitulé: " Acte pour lever cer-
"tains doutes sur l'intention de l'acte de la
"dernière session du parlement de cette pro-
"vince pour amender la charte de l'université
" de Toronto, et pour pourvoir à l'établisse-
" ment et à la dotation de chaires royales et
"autres chaires, cours, bourses d'agrégés,
"bourses d'élèves, rétributions, prix et autres
"récompenses dans la dite université, et pour
"d'autres fins qui se rattachent à la dite uni-
"versité et au collège, du Haut-Canada, qui
"en forment un apanage," tel qu'amerdé, il
a été

PaU.

vert. do'T
ronta.

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le à1t
bill soit de nouveau référéà un comité de toute
la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en co.
mité sur icelui présentement.

La chambre, conformément à l'ordre, s'èst
ajournée à loisir, et s'est mise -de, nouveau 'en,
comité sur le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re
nise, et

L'honorable M. Goodhue a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait de nouveau-exa.
miné le dit bill en entier, elavait.chargé d'en
faire le rapport, avec un nouvel amendement,
qu'il squmettralit aussitôt que la chanbre o
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maint¢l nt
reçu, et
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"Akidement. Le dit nouvel amendement a été alors lu par
le greffier, comme suit :-

Feuille 5, ligne 34. Après " objet," insé-
réz " clause A."

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué, que rien de contenu
dans les trois sections pré-

"cédentes n'affectera ni ne
"sera censé affecter en au-

cune manière,la douzième
section de l'acte ci-des-
sus récité, mais que les
dispositions des dites trois

" sections seront, à toutes
"fins et intentions quel-

conques,sounisesauxdis-
positions de la dite clou-
zième section, comme si

" elle eût été insérée de
" nouveau dans cet acte."

Le dit nouvel amendement étant lu la se-
conde fois, et la question de concours étant
mise sur icelui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit nouvel amendement soit
grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

Bill du chemin

de Rawdon,lu
Se fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour incorporer une compagnie
" aux fins de construire un chemin de fer du

village d'Industric au towniship de Rawdon,
"dans le Bas-Canada," a été, tel qu'amendé,
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

L'honorable M. Boulton est entré.

ia ecoti.. -Conformément à l'ordre du joui., le bill in-
tiens. .C.' titulé: " Acte pour établir un mode de coti-

sation plus juste et plus équitable dans les lu 2o roi.
diflrents townships, villages, villes et cités
du laut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est La chambre en
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur
le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Mills a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examité le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la chambre voudrait bien le re
voir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le Amendement.
greffier comme suit:-

Feuille 2, ligne 35. Après " érigées " in-
sérez " tout hôpital public
" et les terreins y atta-
" chés."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopt6.
et la question de concours étant mise sur ice-
lui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender l'acte relatif à la
"maison le la trinité de .Montréal," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour abroger un acte y men-
' tionné, et pour établir des dispositions pour

"régler le charroyage et le transport délâ
podre

Bill de la Tri.
nit6 de Mont-
réal, tu 2c fois.

311 de la pou.
c1-e à tirer,
Montréal, là
2° fois.
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Bill du chemin
de St. An-
drew, tu 20
foig.

" poudre à·tirer en la, cité-de-41Mntréal," 'a été
lu laseconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième foisdemain,

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Actet pour ýincorporer la; compagnie du
" chemin de fer de Quêébcc et Saint-.dndrews'/
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de-troistmembr.es..

Ordonné, que, le comité. soitL composé des
honorables MMý McKay.Boulton:et, Taché,quit
s'assemblerontetus'ajourneront à loisir.

Bill des vais- Un message de l'assemblée législative, par
"deplan' l'honorableM. Cameron,,de Cornwal4 e4 autrçs,

avec un- bill ititulê: "'Acte pog amender,
"l'acte pour assurer le droit de prQpriété,sur
"les: vaisseaux construits dans lesplantatipIs
"britanniques, nayiguant, sur les, eaux. situéqes
"dans l'intérieur, de cette province, et, qui
" n'ont pas été enregistrés, conformément: 
" l'acte du parlement impérial du Royaume-
" Uni, passé dans les troisième et quatrième
" années, du règne de feu sa majesté, le roi

Guillaume quatre, et intitulé-: ' Acte- qui
" qui pourvoit à l'enregistrement des vais-

" ' seaux britanniques,. et, pour. enq faciliter le
"'transport et empêcher qu'aucune partie du
" 'dit droit, de propriété ne spit, trauisférée
"'d'une manière frauduleuse," ' auqu elle
demande le concours.de cette chambre.

Le dit bill a été lu-la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill de Comte. Un message de l'assemblée législative, par
M. Cartier et autres, pourz rapporter, le bill ip-
titulé: " Acte pour mette L s te 4
"même de recouvrer une certaine somme à
"-lui due par la paroisse dIe ùLaiptard,
" dansi le distriot 'de Motrréali"> et iierme-
cette chambre que l'assemblée a acqueseAmy
amendements faits par le conseil législatif à ce
bill sans amendement,

Bill des ban. Un message de l'assemblée législative, parques. l'hQnorable M. elerriu euautreages pn bill
intitul| " , Act pour éth lesŠr coz-

mrcce 'de bangue, pette proyipce, et p1 ýpe
'<d'autres fins relatives aux banques et aux

40

"affairës -de banqpes,", auqel elle, i a e
le concours de cette chambre.

Le dit bill 4télulpreiqfoi

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fpis jeudi prochain.

Un message-de l'assemblée. législative,,parBini éleraen.
M. Stevenson et autres, pour rapporter le bill lu"Srg*
intitulé: "Acte pour ratifier un cértainarpen-
" tage du township d'Aneliasburgbi,,, dais, le
"Haut-Canday et informer cetechubre
que l'asemblée a passé le dit bill sagaypen-
dement.

Un message de l'assemblée législative, par Bi d'union
M. Kolmes et autres, avec un bill-intitulê: S
"Acte pour autoriser l'union de la compagnie
"du chemin- de-fer de, Montréal et çLqÃi,.et
"-de la compagnie du chemin de. fer4u la
":Saint-Louis- et, de. la, lign.e prqviciaje, et,
"pour d'autres fins relative&auxý.ditescompa,
"gaies," auquel elle demande le concours çde.
cette chambre.

Le dit bill'a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée, à demain, à trois heureside. laprès-midi,
la chambre l'ordonnant ainsi.

Ajouniem~it.

-Mercre'~i,

- r;'
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Mercredi, 31 me juillet, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
J. Dionne,
Goodhue,
Widmer,
Irving,

Les honorables Messieurs

Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
Milis,

PRIERES.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pé-
tition du révérend J. Hellmuth et autres, mem-
bres de l'église d'Angleterre, de la ville de
Sherbrooke, demandant que le privilége de
conférer des dégrés en théologie et dans les
arts soit accordé à Bishop's College, à Lennox-
ville, dans le diocèse de Québec, et que l'allo-
cation annuelle en faveur de la dite institution
soit augmentée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ross a présenté une péti-
tion de William i1nstruther Maingy, un des
écrivains dans le département du conseil légis-
latif, demandant qu'il soit remboursé d'une
certaine somme d'argent qu'il a été forcé de
débourser en conséquence de la translation
subite du siège du gouvernement à Toronto.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que la dite pétition soit référée
au comité spécial chargé de faire rapport sur
les comptes contingents de cette chambre pour
la présente session.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au-
-quel a été référé le bill intitulé: " Acte pour

" amender et étendre les dispositions de l'acte
4 passé dans la douzième année du règne de
" sa majesté, intitulé: ' Acte pour autoriser la
"'formation de compagnies à fonds social
"'pour la construction de chemins et autres
"'travaux dans le Haut- Canada,' " a fait rap-

port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la cham-
bre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en La 3e rois.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au- Bill du chenmind'union de To-
quel a été référé le bill intitulé: "Acte pour rorie. Simeom
"'amender l'acte intitulé: 'Acte pour incor- °,e °", raP.

"'porer la compagnie d'union du chemin de
" 'fer de Toronto, Simcoc et du lac Huron,' "
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième fois demain.

L'ordre du jour étant lu, pour la troisième Bill du chemin

lecture du bill intitulé: " Acte pour incorpo- de Richmond.

"rer Peter Patterson, écuyer, et autres, sous le
"nom de la compagnie du chemin de fer de

Québec et Ricltmond," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et

Ordonné, que le dit bill soit de nouveau ré-
féré à un comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur icelui présentement.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est'
ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en-
comité de toute la chambre sur le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mis, et

L'honorable M. Bourrel a fait rapport, de la
part des dit comité, qu'il avait exarhiné de
nouveau le dit bill en entier, et y avait fait un

nouvei

La chambre en
comit.

Amendement.
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nouvel amendement, qu'il soumettrait aussitôt
que la chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit nouvel amendement a été alors lu par
le greffier, comme suit:-

Feuille 18, ligne 8. Retranchez depuis
" argent," jusqu'à " il,"
dans la ligne 9.

Adopté. Le dit nouvel amendement étant lu la secon-
de fois, et la question de concours étant mise
sur icelui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit nouvel amendement soit
grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois présentement;

Bill lu se rois. Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il'?

ra,. Il a été alors résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende' à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

Bi de 'acadu- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
al tulé "Acte pour incorporer l'académie de

fuis. Il SaintJean," a été, tel qu'amendé, lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

rm. Il.a été résolu dans l'affirmative.

"Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à 'l ssè bÏée léislative, et informe
cette chambre que le onseil législatif a passé
ce bill avec un anmendenent auquel il demande
le concours de l'asseniblée.

Bill de uni- L'ordre du jour étant lu, pour la troisième
euat,re°ij°' detM tibil i'nttáldé' e pÔûr!?vrŸ cer-'

"tàins di 0 u l'iition de l'acte de la
der re 's'edu prlement de cette pro-

" vince pour, amender la charte de l'université
de'Toronto, etpour pourvoir à l'établissement

"et à la dotatidie chaires royales et autres
"chaires, cours, bourses d'agrégés, bourses
"d'élèves, rétributions,'prix et autres récom-
"penses dans la dite Université, et pour d'au-
"tres fins qui se.rattachent,à la dite université
"et au collége, et à l'école royale de gram-
"maire du collége du Haut-Canada, qui en
"forment un apanage," tel qu'amendé, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bs ae, -
tulé: " Acte pour établir un mode de cotisation %°
"plus juste et plus équitable dans les différents
"townships, villages, villes et cités du Haut-
"Canada," a été, tel qu'amendé, 'lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amendé,
passera-t-il'

Il a été résolu dans l'affirmative. faw.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il demande
le concours de l'assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bin a la
tulé: "Acte pour amender l'acte rèltif à la j. fofs.
"maison de la Trinité de Montréal," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise ce bill, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, lebill inti- 4;
tulé:" Acte pour abroger un acte y mkebiémié, du â_
" et pour: établir des dispositions piur r€gler.
" le chaýrroyage et letransport de la-pàudre à
"tirer en la cité de Mòntréa," a été lu la troi-
sième fois.

La question ta'nt mise, ce bill ,âsse-t1?

Il a été résolu dans l'affirmative. pus&

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
ende à säiblé' ligstty tîi&fo
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cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills, auxquels il demandyle concours de
l'assemblée.

L'honorable M. McKay est entré.

Conformément à'l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender l'acte pour assurer

le droit de propriété sur les vaisseaux cons-
truits dans les plantations britanniques, navi-
guant sur les eaux situées dans l'intérieur

"(le cette province, et qui n'ont pas été enre-
gistrés conformément à l'acte du parlement
impérial du Royaume-Uni, passé dans les

"troisième et quatrième années du règne de
"feu sa majesté, le roi Guillaurnc quatre, inti-

tulé: ' Acte qui pourvoit à l'enregistrement
'"des vaisseaux britanniques, et pour en faci-
'"liter le transport et empêcher qu'aucune

"'partie du dit droit de propriété ne soit trans-
"'féré d'une manière frauduleuse,"' a été, lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé : " Acte pour autoriser l'union de la com-
" pagnie du chemin de fer de Montréal et
"Lachine, et de la compagnie du chemin de

fer du lac Saint-Louis et de la ligne provin-
" ciale, et pour d'autres fins relatives aux dites

compagnies," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, qúe le comité soit composé des
honorables MM. J. Dionne, Bourret et Ross,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

la privés. Conformément à avis, il a été proposé qu'il
dre, yrl soit établi comme ordre permanent, qu'aux

sessions futures de la législature, nul bill pri-
vé ne sera lu une seconde fois avant que le

greffier de la chambre ait fait rapport que l'on
s'est conformé à tous les ordres permanents.

La question de concours étant mise sur la
dite motion, il a été résolu dans l'affirma-
tive, et

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, que l'ordre ci-dessus soit imprimé
et ajouté aux différents autres ordres perma-
nents de cette chambre.

L'honoràble M. Toché, du comité* spécial
auquel a été référé le bill intitulé-: "Acte pour
" incorporer la nécropole de Toronto," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bil en' entier
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec di-
vers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la chambre voudrait bien les recevoir.

Bil de la né.
eropole de To.
ronto. rap.
poré.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-

çu, et

Les dits amendements ont été alors lus par Amendement.

le greffier comme suit:-

Feuille ], ligne 22. Rtotranchez "'et," et
insérez "ou."

Feuille 3, ligne 45. Après " corporation,"
insérez clauses A, B, C, D,
E,F,G etiH.

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué,· qu'il ne será enterré
"aucun corps dans aucun
"caveau sous aucune cba-
"pelle ou autre bâtisse
"érigée dans le cime-
"tière, ou en deça de
"quinze pieds du mur ex-
"térieur d'aucune telle
"chapelle ou bâtisse."

CLAUSE B.

" Et qu'il soit statué, que toutes les parties
"du dit cimetière seront'
"entourées de murs ou
"autres clôtures ou palis-
"sades convenables,, de la
"hauteur de huit pieds au
" moins."

CLAUSE C.

"Et qu'il soit statué, que la dite corporation
"entretiendra le cimetière
" et les bâtisses et clôtures
"dans un état complet de
"réparations, et en bon
"ordre et condition à même
"les deniers qu'elle rece-
"vra sous l'autorité de cet
"acte.'

CLAUSE D.
'Et qu'il soit statué, que la corporation fera

"tous les fossés et égoûts
"nécessaires dans fe -dit

" ciffetière
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"cimetière et autour d'ice
"lui pour l'égoutter et l
"tenir sec; et -elle pourra
"de temps à autre, lorsqu
"l'occasion le requierra
"faire écouler tel fossé o
"égoût dans un fossé déj
"ouvert, avec.le 'consente
"ment par écrit des per
"sonnes ayant la surinten
"dance des, dites rue ou
"chemin, et des proprié-
"taires et des possesseurs
"des terres à travers les-

quelles cette ouverture
"sera pratiquée, ayant soin
"<de faire aussipeu de dom-
" mage que possible au che-
"min ou terrein à travers
"lequel sera fait le dit fossé
"ou égoût, et, de le re-
"mett re dans un môme ou
" aussi bon état qu'il était
"avant d'avoir été ainsi
" ouvert."

CLAUSE E.

t statué, que si la dite corpora-
" tiôn, en aucun temps, fait
"écouler ou jeter, ou per-
"met que l'on fasse écouler
"ou que l'on jette dans
" aucune rivière, étang,
"puits, ruisseauxt, câanl,
"réservòir, aqueduc, étang
"ou abreuvoir, aucune ma-
"tière iuisible du cimetière
"qui corromnpra l'eau, elle
"eticurra, pour chaqtué ofà
"fense, une pénalité de
"douze louis dix chelins
" courant."

CLAUSE F.'

t statué, que la dite périalité,
I avec tousles fraisde pour-
"'suite, poutit être recou-
"'vrée par touté pertontie
"qui aura droit de se servir
"de Peauî aini eorro6nþue
":par tellô matière nuisible
"au moyen d'une action

civile dans toute cour de
"jurisdiction compétentee
"pourvu tujpurs,- qU la
"dite pénalité ne sera pas

e

.

" recouvrable, si l'on n'e'n
"epourjuitlerecouvremeht

' "-péndait là duiée del'of-
"fense, bu dans les six
"mois après qu'elle 'anra

cessé."

CLAUSE G.
-"« Etc'il soit statué, qu'dutre-ia dite jêfet

"lité de douze 'ldif' di
" cheins 'courant, (et soit
"qu'elle soit .recouvrée ott
"non,) toute personne'qui

aura droit de se servirde
"l'eau ainsi coxfdüipuepar
"telle matère Iisiiwible,
"pourra poursuivre la,'ditê
"corporation au "moyen
"d'une action civile dans.
"toute cour de jurisdici o«
" compétente, pour tout
"dommage spécial qu'elle
"pourra avoir éprouvée à
"raison de ce que l'eau
"aura -été ainsi dofjiiðm-è-
" ou s'il n'est pas allégué
"de dommage spécialpour
" la somme de deux louis
"'dix chelins, pour chaque
" jour que la dite matière
"nuisible sera-jetée ou s'é-
"coulera comme susd it, a-
"près l'expiration de vingt.

'quatre héuie@Wdiipter
"du temps que la dite per-
"'sonne aura donnétivis de
"la dite offense , la dite
4 corporatid2i,"

CLAUSE H.
"Et qu'il soit statué, que la dite,éorporption

fera des règlements-pour
que toutes les sépul.tures

"dans dans ledtt cfiir&tière
"se fassent d'une manière
"décente et soldhnRWH

Les dits Aetddrentfétai ld Id. filed
fòisï et, là, quèštibiid dridséñma&
chacurn d'dúï déþàréiiin' Ta, cähai irèy é
guieé ~

Ordconne, que les dits amendements so en
grossoyés, et que le diî b1, tel q¢an dé
soit lu la troisieme ffls demam

edbhnëe 6è,onW -ÙÈ clŠ#Co

roT

-"t

"Et qu'il soi

"Et qu'il soi
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,la ion or- chambre du huitième jour de juillet courant, au
d ou or jet de la réserve d'une certaine étendue de

terre dans la vallée de la Gatineau pour l'usage
des sauvages, soit référée à un comité spécial
de cinq membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. DeBlaquière, MicKay, Taché,
Bourret et Ross, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir, et

Ordonné, que le dit comité ait le pouvoir
d'envoyer querir personnes, papiers et re-
cords.

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise.

Ajourraont. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, ler août, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

DeBlaquière,
Crooks,
McKay,
J. Dionne,
Goodhue,
Widmer,

Les honorables Messieurs.

Irving,
Boudton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Mills.

PRIERES.

Wate.o. T. L'honorable M. Mills a présenté une péti-
Baanders et . tion de Thomas Saunders et autres, membres

de la société d'agriculture du comté de Wa-
terloo, demandant que s'il est fait des modifi-
cations à l'acte de la 8e Vict., chap. 54, rela-
tivement au mode de distribuer le montant
des argents appropriés aux sociétés d'agricul-
ture, ces argents soient répartis d'après une
certaine évaluation et accordés aux sociétés
d'agriculture de comté, et non à celles des
townships.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Goodhue a présent
tition de la municipalité du township
house, demandant que la ville de Simc
pas détachée de la dite municipalit

Et aussi, une pétition de la munici
townships de 1slyfield et Vawanasi
comté de Bruce, demandant une
pour améliorer certains chemins et
des ponts sur iceux.

é une pé- Simeoe.Mtni.
Wood cfplicd de

de Wood- "Woodhus

'oe ne soit
é.

palité des
h, dans le
allocation
construire

Comte de
Bruce. Mont.
cîpnlit6 de
Açhfield et
Wawu.nmb

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ordonné, que le comité spécial chargé Bm de sj
d'examiner et de faire rapport sur le bill en- tbor", référé.

voyé de l'assemblée législative, intitulé: " Acte
" pour autoriser Aaron Silverthorn et Newman
" Silverthorn, leurs hoirs et ayants-cause, à
" construire une chaussée sur la rivière Tha-
" mes," soit déchargé, et

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Goodhue, Boulton et Mills,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Taché, du comité spécial nii du cime.

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte r'ri,rappor.

"pour incorporer la compagnie du cimetière 'é
de Cataraqui," a fait rapport, de la part du

dit comité, qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la chambre voudrait bien les re-
cevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient
référés à un comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en co-
mité sur iceux présentement.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est a
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur comité-
les dits bill et rapport.

Quelque
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Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Crooks a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait
bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement#. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Feuille 3, ligne 24. Après " cimetière,"
insérez :" ou qui jouera à
I aucun jeu, ou déchargera
"aucune arme à feu dans
"le dit cimetière (excepté
"lors de tout enterrement
"militaire,)ou qui volontai-
"rement ou illégalement
"troublera aucunes person-
"nes assemblées dans le
"cimetière pour l'enterre.
"ment d'aucun corps, ou
"qui commettra aucune
"nuisance dans l'intérieure
"du dit cimetière."

Feuille 3, ligne 32. Après "competant,"
insérez les clauses A, B,
C, D, E, F, G, et H.

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué, que la dite corpora-
" tion fera des règlements
" pour que toute les sépul-
" tures dans le dit cimetière
"se fassent d'une manière
"décente et solennelle.

CLAUSE B.

"Et qu'il soit statué, qu'il ne sera enterré
"aucun corps dans aucun
" caveau, sous aucune cha-
"pelle ou autre bâtisse
"érigée dans le dit cime-

tière, ou en deçà de
"quinze pieds du mur ex-
"térieur d'aucune telle
"chapelle ou bâtisse.

CLAUSE C.
SEt qu'il soit staié, que toutesles parties

"du dit cimetière seront.

entourées de murs, ou
"autres clôtures ou palis-
"sades convenables, de la
"hauteur de huit pieds au
" moins."

CLAUSE D.

"Et qu'il soit statué, que la dite corpora-
"tion entretiendra le cime-

tière et les bâtisses et clé-
" tures dans un état com-
"plet de réparation, et en
"bon ordre et condition, à
"mre les deniers qu'elle

* " recevra sous l'autorité de
" cet acte."

" Et qu'il

CLAUSE E.

soit statué, que la corporation
"fera tous les fossés et
"égoûts nécessaires dans
"le dit cimetière et autour
"d'icelui, pourl'égouter et
"le tenir sec, et elle pour-
"ra,de temps à autre, lors-
"que l'occasion le requier-
"ra, faire écouler tel fossé
"ou égoût dans un fossé
"déjà ouvert, avec le con-
" sentement par écrit des
"personnes ayant la sur-
"intendance des dites rue
"ou chemin, et des pro-
"priétaires et des posses-
"seurs des terres à travers
"lesquelles cette ouver-
"ture sera pratiquée, ayant
" soin de faire aussi peu de
"dommage que possible
* au chemin ou-terrein à
"travers lequel sera fait
"le dit fossé ou égoût, et
"de le remettre dans un
"même ou aussi bon état
"qu'il était avant d'avoir
"été ainsi ouvrted"

CLAUSE F.
"flt qu'il soit statué, que si la dite corpora-

" tion en aucun temps, fait
éouler où jeter, ou per-
met que l'on fasse écon-
ler ou que l'on jette dans

" aucue,. rivière, étang,
"cuits, ruisseatùx, canal,

réservoir, aqueduc, étang
"6ïî abreuvoir, aucune ma-

" tière
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" tière nuisible du cime-
"tière qui corrompra l'eau,
" elle encourra pour cia-
"que offense une pénalit
"<de douze louis dix che-

lins courant."

CLAUSE. G.
" Et qu'il soit statué, que la dite pénalité,

" avec tous les frais de
"poursuite, pourra être re-
"couvrée par toute per-
"sonne qui aura droit de
"se servir de l'eau ainsi

corrompue gr telle ma-
" tière nuisible, au moyen
"(d'une action civile dans
"toute cour de jurisdiction
" compétente; pourvu tou-
"jours, que la dite pénalité
"ne sera pas recouvrable
" si l'on n'en poursuit le

recouvrement pendant la
" durée de l'offense, ou
" dans les six mois après
"qu'elle aura cessé.

CLAUSE 1-.
Et qu'il soit statué, qu'outre la dite péna-

." lité de douze louis dix
" chelins courant, et soit

qu'elle soit recouvrée ou
"non, toute personne qui
" aura droit de se servir <le
"l'eau ainsi corrompue
" par telle matière nuisible,
" pourra poursuivre la dite

corporation au moyen
" d'une action civile dans
" toute cour dejurisdiction

compétente, pour tout
"dommage spécial qu'elle

pourra avoir éprouvée à
"raison de ce que l'eau
"aura été ainsi corrompue,
"ou s'il n'est pas allégué

de dommage spécial pour
"la somme de deux louis
"dix chelins pour chaque
"jour que la dite matière
"nuisible sera jetée ou s'é-
"coulera comme susdit,
"après l'expiration de
"vingt-quatre heures, à
"compter du temps que la
"dite personne aura donné
"avis de la dite offense à,
"la dite corporation."

Les dits amendements étant lus la seconde AdoPtL.
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a
acquiescé,

L'honorable M. Ross est entré.

Ordonné, que les amendements précédents
soient grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé
soit lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la ill a 3o fois,
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'ailirnative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour

abroger certaines dispositions d'un acte passé
dans la dernière session du parlement pro-

PM.

Bil modifant
l'acte de la
Triiitd, Que,
bec, rapport6,

vincial, et intitulé: ' Acte pour refondre les
"'lois et les ordonnances relatives aux pouvoirs
"'et aux devoirs de la corporation de la maison
"'de la Trinité de Québce, et pour d'autres
"'fins;' et pour exempter les capitaines des
"bâtiments du Bas-Canada d'employer des
"pilotes en certains cas," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'aflirmative. rau.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bourret, du comité spéçial Bi d'union
auquel a été référé le bill intittilé:Actepour Lachine."St.

" autoriser t6.
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"autoriser l'union de la compagnie du chemin
"de fer de Montréal et Lachine, et de la com-
"pagnie du chemin de fer du lac Saint-Loùis
"et de la ligne provinciale, et pour d'autres

'fins relatives aux dites compagnies," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu ·la troisième
fois présentement.

Lu 3 roia. Le dit bill a été alors la la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Ein6 SUPP•6. L'honorable M. le secrétaire Leslie, par or-
SiflhtC.re dre de son excellence le gouverneur-général,

a présenté à la chambre un estimé supplémen-
taire de certaines dépenses du gouvernement
civile du Canada, pour l'année 1850, pour
lequel il est demandé des subsides.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il. est
comme suit:-

(Appendice No. 3.)

Pl! des règ!eo
de la cour
d'appel, IL-.

L'honorable M. Leslie a présenté à la cham-
bre un bill intitulé: "Acte pour confirmer et
"mettre en vigueur divers règles et règlements
"faits par les juges de la cour de pourvoi pour
"erreur et d'appel de sa majesté pour le Haut-
"Canada, et pour d'autres objets relatifs -dux
"pouvoirs des juges de cours de loi et dequité
" dans cette partie de la province, et à la pra-
"tique et aux décisions de quelqu'une de ces
" cours.'

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Bi du cliemni Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
sece tulé : "Acte pour amender l'acte intitulé: 'Acte

etI"flmn, lu '.l-

4 "'pour incopoier la compagie du chin
"'de fer d'union de'Tforonto- Simoe'et du"lac
anor,'" a été lu la troisiène fois.

La question étant'mise, 'ce bill assera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. P G

Qrdonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de Pas-
semblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill int side

tulé: "Acte pour lever certains doutes sur rantou a3o
"l'intention de l'acte de la dernière session du
"parlement de'cette province, pour amender
"la charte d l'niversité -de Toroto, et pour
"pourvoir à l'établissement-et à la dotåtion de
"chaires royales et autres chaires, cours,
"bourses d'agrégés, bourses d'élèves, rétribu-
"tions, prix et autres 'récomipensés dènis la
"dite université, et pour d'autres fins qui se
riattachentà -la dite université, au' collége et

"à l'école royale de granmaire du collége du
"Haut-Canada, qui en forment "un apanage"
a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pas

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

Conformément à l'ordr ;du jour, le bilinti- B1 des va-
tulé: "Acte pour amender:'l'acte pour askrer tanoraa& 'Imi
"le droit de propriété sur les vaisseaux con-
"struits dansiles plantationsbritanniqties nei-
"guant sur les eaux situées dans l'intérieur de

cette province, etqui n'ont pas été enregis-
"trés conformément.à l'acte du parlenentjim-
"prial du Royaume-Uni, passé daiûs4 les
"troisième et quatrième années du règne de

feu sa majesté,le roi Guillaume quatre, et in-
titul : 'te 9 pourvoit à l'enregistrement
ds 'äisséaúx brita niiques, et pour en faci-

itêrledr f'empêcher qu'aucune
partiet d "0a 1 à eriété ne soit trans-

"'fêtiée' ýîîâÈê adlueII été lu

La ~etiÔi tanÎ zniïe, ce bill pâssera-t-ill?
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Fani.

Bill de la né-
cropola de To-
ron:o.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'oràre du jour étant lu, pour la troisième
lecture du bill intitulé: "Acte pour incorporer
" la nécropole de Toronto," tel qu'amendé, il
a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et

Ordonné, que le dit bill et le rapport du co-
mité spécial sur icelui soient référés à un comité
de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur iceux.

La chambre en La chambre, conformément à l'ordre, s'est
comit6. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

les dits bill et rapport.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Widmer a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec un nouvel amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Nouvel amen- Le nouvel amendement a été alors lu par le
dement, greffier, comme suit :-

Feuille 3, lignes 34 et 35. Après "empiéta-
"tion," insérez : "ou qui
"jouera à aucun jeu, ou
"déchargera aucune arme
"à feu dans le dit cimetière,

(excepté lors de tout en-
"terrement militaire,) ou
"qui volontairement .ou il-
"légalement troublera au-
"cunes personnes assem-
"blées dans le dit cimetière
"pour l'enterrement d'au-
"cun corps, ou qui com-
"mettra aucune nuisance

+" dans l'intérieur du dit
" cimetière."

Le dit nouvel amendement étant lu la seconde Adopid.

fois, et la question de concours étant mise sur
icelui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit nouvel amendement soit
grossoyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois présentement.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la iluu 3ù foi.

la troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. ra"6.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde Bim da mines

lecture du bill intitulé: " Acte pour amender d°ee°°n

" l'acte pour incorporer la compagnic des
"mines de Neepigon," il a été

Ordonné, qu'il soit remis au sixième jour
d'août courant.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill des ban-
titulé: " Acte pour établir le libre commerce <°"a"I° "s
"de banque en cette province, et pour d'au-
"tres fins relatives aux banques et autres

affaires de banques," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est La chambreen

ajdurnée à loisir, et s'est mise en comité de cmîI.

toute la chambre sur le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Irving a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Un

,t~,,
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Un message de l'assemblée législative, par pour incorporer la compagnie du grand che-
l'honorable M. .fHincks et autres, avec un bill "min de fer de jonction du Saint-Laurent et
intitulé: "Acte pour amender l'acte qui im- "de l'Outaouais," et informer cette chambre
Ipose des droits de douanes ;" que l'assemblée a acquiescé aux amendements

1mi des mon-
naies.

Aussi, un bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte qui règle le cours des monnaies de la

province;" 1

1MI abrogeant Et aussi, un bill intitulé : "Acte pour abro-
ilons, . "ger les actes et les dispositions législatives

"qui concernent les -cotisations et matières y
"relatives, dans le Haut- Canada," auxquels
elle demande le concours de cette chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la pre-
mière fois.

Ordonné, que les dits bills soient lus sépa-
rément la seconde fois demain.

nimi du chemin Un message de l'assemblée législative, par
de Longueuit ,
et chambly. »l'honorable M. Hincàs et autres, pour rapporter

le bill intitulé: " Acte pour placei le chemin
"à barrières de Loguuil et Chambly sous le
"contrôle des commissaires des travaux pu-
" bhics,' et informer cette chambre que l'as-
semblée a passé ce bill sans amendement.

iii les lettres- Un message de l'assemblée législative, parpatentes den
uhatham. l'honorable M. Price et autres, avec un bill in-

titulé: " Acte pour corriger une erreur qui
"s'est glissée dans certaines lettres-patentes
"relatives à deux lots dans la ville de Cha-
"tham,' auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le'dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seco1
fois demain.

Bill du chemin Un message de l'assemblée légisi'iye,
de Richmond. M. Lemieux e t autres, pour rapporter le i

intitulé: ,' Acte pour incorporer Peter Pati
"son, écuyer et autres, sous le nom de la cc
"pagnie du èheinin de fer de Québec et Ri
"mond," et ,inforier cette chambre él 1'
semblée ax àacquise a ámendei t f
par le conseil légiilâtif au dit'bilPsans am
deieht.

Bill du chemin n mesage d } }bléede Lachine et
de jonction. M. Cartier et autres, pour rapporter le bill

titulé: "ActespYour ecoiitihuer et ëtèüdëý
"chemin de fer de Montréal et Lachine,

j
faits par le conseil législatif au dit bil sans
amendement.

Un message de l'assemblée législative, par Bi du chemin

M. DeWit et autres, pour rapporter le bill in-
titulé: " Acte pour incorporer une compagnie
"aux fins de construire un chemin de fer du
"village d'industrie au township de Rawdon,
"dans le Bas-Canada," et informer cette
chambre que, l'assemblée a acquiescé aux
amendements fait par le conseil législatif au
dit bill sans amendement.

Un message de l'assemblée législative, par ilm deraead-

M. Lacoste et autres, pour rapporter le bill in- Jma.
titulé: " Acte pour incorporer l'académie de
" Saint-Jean," et imformer cette chambre 4ue
l'assemblée a acquiescé à l'amendement fait
par le conseil législatif au dit bill sans amende-
ment.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. Hincks et autres, pour rappor-
ter le bill intitulé: " Acte pour transférer au
" gouvernement provincial la régie et adminis-
" tration des postes intérieures, et régler l&edit
,'département ;"

Dii des Moutea

Et aussi, le bill intitulé: ",Acte pour établir Biù d1
"un mode de cotisation plus juste etplus équi.
" table dans les diŠrents townships, villages
" villes et cités du Haut-Canada," et informer
cette chambre que ,l'assemblée a acquiescé
aux amendements faits à chacun de ces bills
sans amendement.

Ordonné, que le bill intitulé: "Acte -pour ier hb
"amender l'acte pour autoriserret metre lès
" commissaires des chemins a barrières de
" Québec en état d'acquérir la possessionlu
"pont Dorchester, en ce qui cone un cer
" tain chemin y mentionné," soit 1 % ònde
fois demain.

L'Orateur a décglré cette chambre continuée Âjurbil
à demain, àiriheures de l'après-midi, la
chambre 1ordo nianainsi.

onril
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Vendredi, 2me août, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs. Ls honorables bessieurs.

Crooles, Taché,
J. Dionne, Leslie,
Goodhue, Bourret,
Widmer, Ross,
Irving, Mills.
Boulton,

PRIEREs.

L'honorable M. Goodhue a présenté une pé-
tition de la municipalité provisoire de Haldi-
mand, demandant qu'il soit adopté des mesu-
res immédiates pour améliorer le chemin de
Port-Dover à Hamilton.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

nli de silver- L'honorable M. fills, du comité spécial
ihorn,rnppcrtó. auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour

autoriser Aaron Silverthorn et Newman Sil-
"verthorn, leurs hoirs et àants-cause, à cons-
"truire une chaussée sur la rivière Thames,"
a fait rapport qu'il a-ait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

tu 3 fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bil passera.t-il'

rasa6. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bill des ban. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
eo,la se roa. titulé Acte pour établir le libre commerce de

" banque en cette province, et pour d'autres
" fins relatives aux banques et aux affaires de

banques," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affinnative. Paw.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
'ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- i deo
douanuo, la2

'tulé: "Acte pour amender l'acte qui impose foi&

" des droits de douane," a été lu la seconde
fois

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill aosuettm.
tulé: "Acte pour corriger une erreur qui s'est chath'm, I
"glissée dans certaines lettres-patentes rela- %0 fois.

"tives à deux lots dans la ville de Chatham,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bll abrogeant

tulé: "Acte pour abroger les actes et les dis- tioaionH.O.,

" positions législatives qui concernent les lu2e foi.

"cotisations et matières y relatives dans le
"Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des mon.
tulé: I Acte pour amender l'acte qui régle le zzi7a'la

" cour des monnaies de la province," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de cette chambre.

L'honorable M. Ross aprésenté une pétition chemin a bar.
des directeurs de la banque de, Québec, de- '1nq'ote.

mandant certaines modifications au bill pour,-an.
amender l'acte qui autorise les syndics des,
chemins à barrières de Québec à acquéiira
possession du pont Dorchester.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément
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Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé : " Acte pour amender l'acte pour autoriser
"et mettre les commissaires des chemins à
"barrières de Québec, en état d'acquérir la

possession du pont Dorchester, en ce qui con-
"cerne un certain chemin y mentionné," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Goodkue, Taché et Bourret,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Dlocuments re- Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie

se rende à l'assemblée législative, et prie cette
chambre de communiquer au conseil législatif
les documents, preuves et témoignages sur les-
quels le dit bill est fondé.

13ill de l'uni-
'verit de To-

rotito.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. le procureur-général Baldwin
et autres, pour rapporter le bill intitulé: "Acte
"pour lever certains doutes sur l'intention de
"l'acte de la dernière session du parlement de
"cette province pour amender la charte de l'u-
"niversité de Toronto, et pour pourvoir à l'éta-
"blissement et à la dotation de chaires royales
" et autres chaires, cours, bourses d'agrégés,
'<bourses d'élèves, rétributions, prix et autres
"récompenses dans la dite université, et pour
"d'autres fins qui se rattachent à la dite uni-
"versité, au collége et à l'école royale de
"grammaire du collége du Haut-Canada, qui
"en forment un apanage," et informer cette
chambre que l'assemblée législative a acquiescé
aux amendements faits par le conseil législatif
au dit bill sans amendement.

Bill de la né Un message de passemblée législative, par
,ro"to.do M. Morrison et autres, pour rapporter le bill

intitulé: " Acte- pour incorporer la nécropole
"de Toronto," et informer cette chambre que
l'assemblée législative a acquiescé aux amen-
dements faits par le conseil législatif au dit bill
sans amendement.

Bil du breet Un message de l'assemblée législative, par
de counter. M. Flint et autres, pour rapporter le bill inti-

tulé: "Acte pour mettre John Counter en état
"d'obtenir un brevet d'invention pour la con-
"fection de poêles sur un nouveau modèle et
"d'après un nouveau système," et informer cette-
chambre que l'assemblée législative a passe ce
bil sans amendement.

ler bill modi-
fant ac du
pont Dorchies.
ter, lu 0.e fuis.

Le comité spécial auquel a été référée la ré- napport
ponse de son excellence le gouverneur-géné-
ral à l'adresse de cette chambre du huit juillet
dernier, relativement à l'octroi d'une certaine
étendue de terre dans la vallée de la Gatineau,
réservée pour l'usage des sauvages, a Phon-
neur de faire rapport.

Votre comité a parcouru attentivement la
correspondance qui accompagne la dite ré-
ponse, de même que le rapport d'un comité
de l'honorable conseil exécutif sur ce sujet,
approuvé par son excellence -le gouverneur-
général en conseil; et votre comité,est pleine-
ment convaincu que le gouvernement n'a nulle
intention d'octroyer des terres sur la Gtineau,
ou dans aucune autre section de la province,
à aucune corporation religieuse ou ecclésiasti-
que, ou à aucun individu ou individus formant
partie de telle corporation tenant par fidéicom-
mis pour les tribus sauvages mentionnées dans
la dite correspondance. Il a été au contraire
déclaré devant le comité, par l'honorable M. le
secrétai re provincial, qui a été appelé devant le
comité et entendu, que si le gouvernement se

décidait

Y4l

Un message de l'assemblée législative, par niu du cheiniji.

M. Fergusson et autres, avec un bill intitulé: Do*,Gpåe

"Acte pour amender un acte intitulé: 'Acte
"'pour incorporer ceftaines personnes sous
"'le nom de compagnie du chemin de Guelph
"'et Dundas," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la premième fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au- n
quel a été référée la réponse de son excellence neau.
le gouverneur-général à l'adresse de cette
chambre, en date du huitième jour de juillet
dernier, relativement à l'octroi d'une certaine
étendue de terre dans la vallée de la Gatineau,
-réservée pour l'usage des sauvages, a fait
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme
suit

CoNsEIL LEGISLATIF,

Chambre de Comité,

2 août, 1850.
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décidait à octroyer des terres dans le Bas-
Canada pour l'usage des sauvages, telles terres
seraient sujettes aux mêmes règlements et
soumises au même côntrôle que les terres des
sauvages du Haut-Canada.

Il n'est guère nécessaire à votre comité de
déclarer en terminant, que tout octroi que l'on
se proposerait de faire aux sauvages du Bas-
Canada nécessiterait la sanction de la législa-
ture, et que, sans aucun doute, d'après les dis-
positions de la loi en cette province, aucune
administration ne pourrait faire tel octroi ou
appropriation, sans que la législature eût, au
préalable, passé une loi à cet effet.

Le tout, néanmoins, humblement soumis,

Jso. Ross,

Président.

A doptd. Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Billde l'acte du L'honorable M. Ross a présenté à la cham-
chemin de To
ronho et Hu. bre un bill intitulé: "Acte pour autoriser la,
ron. corporation municipale de la cité de Toronto à

venir en aide pour la construction du chemin
" de fer d'union de Toronto, Sirncoe et du lac
" Huron."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Eill d'agricul. L'honorable M. Leslie a présenté à la cham-
ture, H..C' bre un bill intitulé: " Acte pour établir un bu-

"reau d'agriculture dans le Haut-Canada."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

Bil des ché.
min chartes,
IL-C.

Bill des hono.
rae de. ex6-
culeurs.

L'honorable M. Ross a présenté à la cham-
bre un bill intitulé: " Acte pour étendre plu-
sieurs des dispositions de l'acte y mentionné,
"aux compagnies de chemins à fonds social
"chartées dans le Haut-Canada, et pour d'au-
"'tres objets y mentionnés.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

L'honorable M. Ross a présenté à la cham-
bre un bill intitulé : " Acte pour autoriser les

"exécuteurs, syndics et autres, à charger un
"honoraire raisonnable pour leur temps et leur
"travail dans les affaires confiées à leurs

soins."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

L'honorable M. Ross a presenté à la cham-
bre un bill intitulé: " Acte pour prolonger la
"période fixée pour l'achèvement du télégra-
"phe de l'association du télégraphe électrique
"de l'Amérique Britannique du Nord, et pour
"d'autres fins relatives à la dite association."

Bill du tdlegra.
ph de 'Amd.
rique du Nord.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

L'honorable M. Ross a présenté à la cham- Bil de l'aque.
bre un bill intitulé : "Acte pour amender duc deQubo.

" l'acte pour fournir de l'eau à la cité de Qué-
"bec, et aux lieux environnants."

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de cette chambre.

L'honorable M. Mills a présenté une péti. Chemin Great

tion de la compagnie du grand chemin de fer western.

occidental, demandant qu'il soit passé un acte
pour autoriser la construction d'un embranche-
ment, à partir d'un endroit convenable sur la
ligne du grand chemin de fer occidental, jusqu'à
la ville de Galt.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ross a présenté une pétition st.-Eustache
de William .Morrin et autres, de Saint-Eustache tin. W. MrIn
et de Saint-Augustin, demandant que la 52e et e al.

la 53e sections de l'acte des municipalités du
Bas- Canada ne soient pas abrogées.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajournement.

à demain, à onze heures du matin, la chambre
l'ordonnant ainsi.

Samedi>
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Samedi, 3me août, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables fessieurs

J. Dionne,
Goodhue,
Widmer,
J. Morris,
Boulton,

Les honorables Messieurs

Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
Mils.

PRIERES.

John F. Taylor, aîné, écuyer, un des mai-
tres en chancellerie, a fait rapport qu'il s'é-
tait rendu, en obéissance à l'ordre de cette
chambre, à l'assemblée législative, et avait de-
mandé communication des raisons, preuves et
témoignages sur lesquels est fondé le bill inti-
tulé: " Acte pour amender l'acte pour autori-
"ser et mettre les commissaires des chemins
<à barrières de Québec en état d'acquérir la
"possession [du pont Dorchester, en ce qui
"concerne un certain chemin y mentionné,"
et a été informé par l'Orateur de cette cham-
bre, que l'assemblée législative enverrait une
réponse par son propre messager.

L'honorable Orateur a présenté une pétition
de L. E. Brown et autres, habitants et proprié-
taires de terres dans le comté de Beauharnais,
dans le district de .41ontréal, demandant que
l'acte de la 12e Vict., chap. 38, soit amendé
de manière à ce que les séances de la cour de
circuit soient tenues comme ci-devant au
village de Beauharnais.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Boulton a présenté une pé-
tition de Robert Francis et autres, de Trent-
Port et des environs, demandant que la prati-
que suivie dans le pénitentiaire provincial à
l'égard des criminels.condamnés aux travaux
forcés, soit discontinuée, et qu'ils soienf em-
ployés aux travaux dés mines de fer de Mar-
mora;

Et aussi, une pétition de l'honorable H. J.
Boulton et autres, directeurs de la compagnie

1er bill modi-
fiant lacta du
pont Dorches-
ter.

Circuit de
Beauharnais,
L. E. Brown
et ,l.

D6ienus dut
penitentiaire,
I. Francis et
al, de Trent-
Port ;

Bill de l'aide
du chemin de
Toronto et

1e

oût.

d'union du chermin de fer de To&r«doh, Sin- na a
Boultou etal

coe et du lac Huron, deiandant qre le -bill
pour autoriser la corporation de Toront. à
aider à la construction du dit chemin, de-
vienne loi.

Ordonné, qù'eilleÉ restent sur la table.

L'honorable M. Ross a présenté une pétition D
de W. K. Parkér et autres, du village de Raw-
don, demandant que la pratique suivie dans le ed'o
pénitentiaire proviicial à l'égard des criminels
condamnés aux t-avaux forcéssoit discontinuée,
et qu'ils soient employés aux travaux des mi-
nes de fer de Marmora.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Tché, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte drew, ap

"pour incorporeË la compagnie du chemin de
"fer de Québec et Saint-Andrews," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec cer-
tains amendemieiits, qu'il soumettrait aussitôt
que la chambre voudrait bien les recevoir.

Oedonné, que le rapport soit maintenant
re9u, et

Illa été alors la par le greffier.

Ordonné,- que les dits bill et rapport soient
reférés à un èmitó de toute la chambre.

Ordonné, quë la chatmbre se mette en co-
mité sur iceux présentement,

La chambreý conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir; et s'ést mise en comité sur comité.,'
les dits bills et rapport.

Quelqué temps, après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. . Morris a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bull, en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec certains amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les
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Anendemente. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit :-

Feuille 1, ligne S0. Retranchez depuis
" faire," jusqu'à " et," dans
la 32e ligne.

Feuille 1, lignes 37 et 38. Retranchez " de
"l cette province," et insé-
" rez: " du Bas- Canada."

Feuille 6, ligne 11. Après " nécessaire,"
insérez I pour l'usage du

dit chemin de fer et des
"travaux y relatifs."

Feuille 6, ligne

Feuille 6, ligne

13. Après " Laurent," in-
sérez : " dans le comté de
" Dorchester, ou en bas d'i-
" celui."

43. Retranchez " de,". et
insérez " entre," et après
"province," insérez " et la
"province du ouveau-
" Brunswick."

Feuille 6, ligne 38. Retranchez depuis
pieds,"jusqu'à " et,"dans
la 39e ligne.

Feuille 7, ligne 15. Après " ailleurs," in-
sérez : " Clause A et B."

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué, que la dite compagnie
" en faisant le dit chemin

de fer projeté, ne déviera
"pas au-delà d'un mille de

la direction tracée pour
"le dit chemin de fer ou
" des endroits assignés aux

divers travaux de la com-
"pagnie dans la carte ou
"plan et livre à consulter,
"déposés comme susdit, et
"ne coupera, portera, pla-
"cera, posera ni ouvrira le
" dit chemin de fer, dans,
"par, à travers, sous ou
'<sur aucune partie ou par-
"ties des divers terres ou
"terreins non désignés dans
"la dite carte ou plan et
" dans le dit livre à con-
"sulter,comme requis pour
"les dites fins, ou comme
"étant dans les limites d'un
"mille de la dite ligne et

des endroits désignés

" Et qu'il s

Feuille 13,

Feuille 13,

Feuille 13,

Feuille 13,

"pour les dits travaux res-
pectivement (sauf les cas
seuls dont il est particu-

" lièrement fait mention
dansleprésent,) sansl'ap-

"probation et consente-
"ment des personnes qui,
" en vertu des dispositions
"du présent acte, pour-
"raient transporter les dits

terreins."

CLAUSE B.
oit statué, que la dite compagnie

"pourra faire placer ou
" conduire son dit chemin
"de fer projeté et autres

travaux, dans, par et à
" travers, ou sur les terres
" de toutes personne ou

personnes quelconques
"sur la dite ligne ou dans
" les limites de la dite ligne
" mentionnée ci-dessus,
"ou dans la distance sus-
" dite de telle ligne, quoi-
" que le nom de la dite
" personne ou des dites
"personnes ne se trouvent
"pas mentionnées dans le
" dit livre à consulter, qu'il
"ait été omis par erreur ou
" défaut d'information suf-
"fisante, ou tout autre
" cause, ou qu'une autre
"personne y ait été par er-
"reur mentionnée comme
"le propriétaire ou la par-
"tie ayant droit de trans-
" porter les dites terres ou
" y étant intéressée."

ligne 42. Retranchez " faire,"
dans la même ligne.

ligne 42. Retranchez
" propos," jusqu'à
dans la 45e ligne.

ligne 47. Retranchez
" voguer " jusqu'à
dans la 48e ligne.

depuis
" se,"

depuis
"& en,"5

ligne 48. Retranchez depuis
" fer," jusqu'à " et," dans
la Ire ligne de la feuille
14, et insérez: "entre son
"terminus sur le fleuve

Saint-Laurent et la cité
"de Québec."

Feuille
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Feuille 14, ligne 28. Retranchez depuis
" que," jusqu'à " pourvu,"
dans la 45e ligne, et insé-
rez: " la dite compagnie,
" à chaque endroit où le
" dit chemin de fer traver-
" sera un grand chemin de
" niveau, posera et tiendra
"unte enseigne au-dessus
"du dit grand chemin, à
"une hauteur suffisante
<'pour qu'il y ait seize
"<pieds entre le grand cbe-
"min 'et le bord inférieur
"de la dite enseigne, avec
"les mots " Railway cross-
" ing," et "Traverse de
"chemin à Rails," peints
<'sur chaque côté d'icelle,
"en lettres noires, sur un
"fonds blanc, qui n'auront
"pas moins de six pouces
"de longueur, et pour
"toute et chaque négligen-
"ce à remplir les prescrip-
"tions de cette section, la
"dite compagnie encourra
"une pénalité n'excédant
" pas cinq louis courant."

Feuille 15, ligne 3. Après " niveau," insé-
rez Clauses C, D, E et F.

CLAUSE C.
"Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que

"dans les endroits où la
"dite compagnie fera éri-
"ger ou faire quelque pont
"à l'effet de faire passer
"le dit chemin de fer sur
"sur ou à travers quelque
"chemin public, la largeur
"de l'arche de tout tel pont

sera en tout temps et
"continuera d'être d'une
"largeur telle qu'elle lais-
"sera un espace libre sous
",toute telle arche, de pas
" moins de vingt pieds, et
" d'une hauteur à partir de
"la surface detel chemin
"public jusu'au entre do
"l'arclie, de pas moins de
"douze pieds, et que la
" descente sous tel pont
" n'excéderapas n pied
"¶ dans vingt pieds,

4A

CLAUSE D.
"Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans

'<tous les endroits où il
"deviendra nécessaire d'é-
" riger, construire ou faire
"quelque pont ou ponts
"<pour conduire un chemin
"public ou un chemin de
"voiture au-dessus du dit
"chemin de fer, la montée
"de tout tel pont, à l'é-
"gard de tel chemin, ne
"s'élèvera pas plus d'un
"pied dans vingt pieds au-
"dessus de l'élévation na-
"turelle du dit chemin, et
"il sera fait une clôture
"bonne et suffisante de
"chaque côté tout de tel
"pont, laquelle clôture
"n'aura pas moins de quatre
"pied au-dessus du niveau
"de tel pont."

CLAUSE E.
" Pourvu toujours, et, qu'il soit statué, que

"'dans les endroits où le
"dit chemin de fer tr"aver-
" sera quelque grand che-
c'in public,(lesquels mots,
"dans le présent acte, com-
"prendront toute rues pu-
"bliques, ruelles ou au-
" tres voies ou communi-
"catins publiques,) le rail,
"ni aucune autre partie du
"dit chemin de fer ou des
"travaux qui y seiont' liès,
"'ne s'éléveront au-dessus
"du niveau du dit chemin
"ou rue, ni 7ne s'abaisse-
"ront au- dessüs du dit-iii-
"veau de plus d'un pouce,
"'et le' dit chemin de fer
" pourra traverser tout
"grand chemin de fer
"dans les limitès susdites.

CLAUSE /F.
"Pourvu toujours, et qu'il soit statueupja

dite compagnie ne pourra
" fare passer son dit che-

"mirde fer le long d'un
"grandL.chemin, mais'aimi
-'pleneht le traverser, en
"suivant la ligne du dit

Soheniin, quelque soit l'an-
"gle
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gle où la dite ligne tra- Les dits amendements étant lus la seconde Adopté.

" verscra le dit grand che- fois, et la question dle concours étant mise sur
"min ; et avant qu'elle }lchacun d'eux séparément, la chambre y a ac-

n'embarasse en aucune quiescé.
" manière quelconque le Ordonné, que les dits amendements soient

dit grand chemin de ses
ouvrgeselle le détourne, grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,

r r .. soit lu la troisième fois lundi prochain.
"ra à ses fr-ais, de manière

"-à laisser un passage con- Conformément à l'ordre du jour, le bill in- mu de.
" venable et libre de toutes titilé: "Acte pour amender l'acte qui impose i"3"
" obstructions pour les voi- " ides droits de douane," a été lu la ~roisième

tures ; et lorsque les ou- ifois.
vrages seront terminés,

" elle rétablira le dit grand
" chemin dans son état pri-
f mitif, sous une pénalité
" de cinq louis courant,
' pour chaque contraven-
" tion, en sus de tous les

dommages soufferts pari
qui que ce soit; mais

" dans tous les cas, la lisse,
si elle ne s'élève ou ne

" s'abaisse plus d'un pouce
du niveau du chemin, ne

"sera pas considérée com-
me une obstruction."

e 40. Retranchez depuis

Feuille 22,

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'aflirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- ill dlettesî-
ptneis de

tulé: "Acte pour corriger une erreur s'est cnlam, l

glissée dans certaines lettres-patentes rela- °
tives à deux lots dans la ville de ChaIham,"

a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans Faffirmative. PussE.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bih obrogenn,les lois tic Co,-
titulé: "Acte nour abroger les actes et les dis- i8niionH..C,

" avec, " jusqu'à " qjui, " positions législatives qui concernent les co-
dans la 41 e ligne, et insé- " tisations et matières y relatives dans le
rez " le chemin de fer." " iauti-Canada," a été lu la troisième fois.

ligne 2. Retranchez depuis
lge sur, "ljusqu' , sansý, La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

dans la linc 3, et iniserez: Ila été résolu dans Pafirmaiîve.
; le, . . e

" construit."

Feuille 22,1 ligne 20. Retranchez depuisi
fer, " jusqu'à " dans,

dans la 22e ligne.
Dans le pjréanbulc.

Feuille 1, ligne 3. Après " Laurent, " insé-
rez: " dans le comté de
" Dorchester et en bas d'i-
U celui."

Feuille 1, ligne 9. Retranchez depuis
" pouvoir, " jusqu'à " de,
dans la 1le ligne.

Feuille 1, ligne 11. Retranchez depuis
vapeur, " jusqu'àI " pro-
pos, " ce dernier mot in-

clu, et insérez: " entre le
" terminus du dit chemin
" de fer sur le fleuve Saint-
" Laurent et la cité de
" Québec."

lu 3e fOiS.

Pass6.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des mon-
nles, lu Se

tulé: " Acte pour amender l'acte qui règle le rois.
cours des monnaies de la province," a été lu

]a troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans 'afdirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

Conformément A.Pordre du jour, le bill in- Bill du lien-o
, 1 , Ille (hîehph et

tulé "Acte pour amenider un acte intitulé .unins,,lu ý
'Acte pour iricörporer'certaines personnes

"'sous le nom le compignie du chemin de
SGuc/pîh et Dundas," a été lu la seconde

fois.

Ordonné, que le dit bil:soit référé à un co-
mité spécial de trois meribres.

Ordonné4,

170
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fi (ie l'aide
u chemin de

Toronu et
Huron, lu 20
fois.

« Ordonné, que le comité soit composé. des
hororables M. Goodhue, Ross et Mills, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Aele pour autoriser la corporation
" municipale de la, cité de Toronto à venir en

aide pour la construction du chemin de fer
union d e Toronto, Simtcoe et du lac Huron,"

a,été'lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
nmité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
hongorables MM. Widncr, J. .Morris et Ross,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

-'il ngricul. Conformément à l'ordre du jour, le'bill inti-
clu tulé: "Acte pour établirun bureau d'agriculture

" dans le Haut-Canada," a. été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit rêféré à un co-
mité de toute la chambre.,

Ordonné, que la hambre se mette en comi-
té sur le ditbill lundi prochain.

Bill des che-

MH,*C, reis.9

L'ordre dui jour étant lu, pour la secorde
lecture du bill inttulé:' "Acte pour étendre

plusieurs des dispositions de l'acte y men-
tionnée aux compagnies de chemins à fonds
social chartées dans le HIaut-Canada, et pour
d'autres objets 'y mentionnés," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi ýprochain.

fui ds hono. Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
tires des e titulé.: " Acte ,pour autoriser les exécuteurs,cuteur@, lu 2e leexctrsfois. " syndics et autres, à charge, uinhonôraireai-

sonnable pour leur temps et leur travail, dans
" les afftires confiées à leurs soins,"r a été lu
la seconde fois.

drdoné, que le dit bill soit, référé à un co-
mité sp ial de trois membre.

Ordonn, qe, e 'n soit composé des
honorables MM. J. Morris, Bourret et Ross,
qui'sladseajlièont éth'joÙiiËe9>'à fJsi{

i dit 1dsrris: Conformément à l'ordre du jou, le ýill in-
fille(e lin.. titulé: "Acte'eoùr g" h- '

u" pou r l'achèvementdu télégraphe de l'asso
"sciMtiondåtélégráfh e 14triqt&dè I niu
"Btanzigue du Nord. et pour d'autres" f

relativ'es à' la dite assodiation," a l'a
sedonde fois,

Ordonné', 'que le dit bill soit gossoyé et lu
la la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jou,ïle bilbtiiti-
tuhé, Acte pour amender l'acte pour fournir

de l'eau à la cité de Québec et aux lieux en-
vironnants,"' a été lu là seconde fois.

Ordonné, que le dit billsoitgrossoyé et lula troisième fois lundi prochai~n.

Un message de l'assemblée législ'ti e par
M. Smith, de Frontenac, et autres, pouri rap-
porter le bill intitulé: "Acte pour incorporer

la compagnie du, cimetière de CataàaqÙi," et
informer cette chaibre que l'assembléea ac-
quiescé aux amendements faits par le conseil
législatif au dit bill sans amendementa.'

Bill de
duc de,
bec, luý

1B11 du
tièye de
raqui.

Un message de l'assembléd législative ar #
M. Chauveau et autres, comme suit " - i

ter.

AssEM.BLE~ .EGIsLAoeV,

Samdi, 3 aot SåO

Résolu, que les documents, raisons et té- Docume
moigna es'surlesquels rest fonidé le-biil intliu-
16: " Acte pour amender l'acte'podr atitorise9
" et mettre les com'missaires des chemitl§sà

barrières de Québec en état dac €6rirý la
"possession du pont'Dorckster en'r4tioù.in
" cerne un certain chemin y mentionné," soient
communiqués par message a conseilade is-
atif.

Ordonné, que M. Chauveau porte ledjiti
message au conseil législatif.

~. B. ý41 7%,

Et alors, ils se sont retirés.

La chambre s'est ajournée à'

Quelque temp
mise.

d, L'teia dé
h lrd pV &n

-'l' þ s ', há ' ýhatnb e ' s -'7

n"fHr'r ~' n' 'r ""g.~'n'g.n'n'n".ngn

,rn'ng.r'nrn

'n, ' , n_ ý , 1'f~ ~ ~ ~ ~~ï î "' 'ýj 44

g '' ~ - '-
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Lundi, 5me août, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Ls honorables Mlessieurs' Ls honorbles Mesieurs,

Goodhuc, Lcslic,
Irving, Bourret,
J. Morms, Ross,
Boulton, Cranc.
Tachté,

PRIERES.

M. J. Hayow. L'honorable M. Rossa présenté une pétition
de Montri;i de M. J. Rayecs, écuyer, de Montréal, deman-

dant que la balance de loyer qui lui est due
pour l'occupation de la halle des francsmaçons
par la législature provinciale, soit incluse dans
les estimés de la présente session;

RE,. C L.F. Et aussi, une pétition du révérend C. L. F.IIaenal et ail,
de et. &tbg.' Iacnsel et autres, de Sai-d anasl, dans le

comté de Rouville demandant que toute espèce
d travail dans le département de la poste le
dimanche soit discontinue.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Les honorables tM. J. Dionn et Mils sont
entrés.

Bill du chemin Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

de St. Auh-' acsltaurde an-Jtasdnse

nm 'uc tulé: I Acte pour incorporer le chemin de fer
foi& i de Qubec et Saint-,indrw.ç," a été, tel qu'a-

.mendé, lu la troisième fois.

La question étant mie, ce bill, tel qu'a-
miendé, passera-t-il?1

Il a ét résolu dans l'affirmative.

Ordonné, quun les maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, etý informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

Bill du 4hegn. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
deh. dO . tulé prlne pérodv4.e du Nord, Acte pour nrorer la cheinde fixée

la fois. " pour l'achèvement du télégraphe de l'asso-

"ciation du télégraphe électrique de l'Améri-
"que Britannique du Nord, et pour d'autres
"fins relatives à la dite association," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

P&W.

L'ordre du jour étant lu, pour la troisième Bill de l'aque.
lecture (lu bill intitulé: " Acte pour amender "rhÅ"
" l'acte pour fournir de l'eau à la cité de Qué-
" bec, et aux lieux environnants," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

L'honorable M. Widmcr est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Dili des regte.
tulé: "Acte pour confirmer et mettre en dal n.C.,

"vigueur divers règles et règlements faits par l 2(o

"les juges de la cour de pourvoi. pour erreur
"et d'appel de sa majesté pour le Haut- Canada,
"et pour d'autres objets relatifs aux pouvoirs
"des juges des cours de loi et d'équité dans
"cette partie de la province, et à la pratique
"et aux décisions de quelques unes de ces
"cours," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur le dit bill demain.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde Dia don che.
lecture du bill intitulé: " Acte pour étendre É"c"rE'
"plusieurs des dispositions die l'acte y men-
"tionné aux compagnies de chemins à fonds
" social chartées dans le Haut-Canada, et pour
"d'autres objets y mentionnés," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi pro-
chain.

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est
remise

Un
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Bil du droit Un message de l'assemblée législative, pardi chame. M. Mcarland et autres, avec un bill intitulé:
"Acte pour empêcher de faire la chasse:.aux
"cerfs avec des chiens de chasse, excepté
"durant certains mois, et pour changer les

périodes de temps où il est permis de tuer
"les bécasses et les canards sauvages," auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill du rachat Un message de l'assemblée législative par
l'honorable M. Price et autres, avec un bill
intitulé: " Acte pour limiter le temps fixé
" pour le rachat de scrip pour terres," auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
Lois demain.

Bil du havre Un message de l'assemblée législative, par
de Grimsby. l'honorable M. .Merrilt et autres, pour rapporter

le bill intitulé: "Acte pour prolonger le temps
"accordé pour compléter les brise-vague,
"jetée et havre de Grimsby," et informer cette
chambre que l'assemblée a passé le dit bill
sans amendement.

13ill des colpor. Un message de l'assemblée législative, par
teurs. l'honorable M. l'inspecteur général Hincks et

autres, avec un bill intitulé: " Acte pour
"amender les lois relatives aux colporteurs et
"porte-cassettes," auquel elle demande" le
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill de l'aile Un message de l'assemblée législative, par
et autres ddifi. l'honorable M. l'inspecteur général Iincks etc"t,..c. autres, avec un bill intitulé: " Acte pour

"pourvoir à l'établissement d'un fonds pour
"subvenir aux frais de' construction de l'asile
"des lunatiques et autres édifices publics dans
"le Haut-Canada," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

45

Un message de Passemblée législative, par 11u -

l'honorable M. l'inspecteur général Bincks et et.U,.
autres, mvec un bill .intitulé.: " Acte pour éta-
"blir de meilleures dispositions relatives à la
"réparation des -chemins situés dans les limi-
"tes des cités et villes incorporéés, et des che-
"mins et ponts qui, ayant -été soumis par le
"passé au contrôle des commissaires des tra-
"vaux publics, pourront ci-après passer sous
"un autre contrôle," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de lassemblée législative, par saIIde.m 1
M. le solliciteur-général MacDonald et autres, York.
avec un bill intitulé: " Actepour pourvoir au
"paiement de la somme d'argent y mentionnée
" en faveur de trois écoles additionnelles de
"grammaire dans le comté de York, pour l'an-
"née mil huit cent quarante-neuf," auquel elle
demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonne, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'honorable M. Fergusson est entré.

Un message de l'assemblée législative, par Bill e
M. Sauvageau et autres, avec un bill intitulé: e s
"Acte pour permettre que les membres des
"sociétés d'agriculture de comtés dans le Bas-
" Canada, soient élus en aucune année après
<'la période fixée par la loi," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de Passemblée législative, par BUm dis ii-
l'honorable M. l'inspecteur-général Hincks et
autres, avec un bill intitulé: "Acte pour-impo-
"ser un droit sur les impressions étrangères
"des ouvrages britanniques soumis au droit de
"propriété littéraire," auquel elle demande le

oncours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordmdïé
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Ordonné, que le dit bill soit la la seconde
fois demain.

Bul du nota. Un message de l'assemblée législative, par
at. M. Jobin et autres, avec un bill intitulé: "Acte

"pour amender et refondre l'acte qui pourvoit
"à l'organisation du notariat dans le Bas-Ca-
"nada," auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

DiII d'agricul. La chambre, conformément à l'ordre, s'est
com Cil. ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la chambre sur le bill intitulé: "Acte
" pour établir un bureau d'agriculture dans le
" laut.Canada."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Crane a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que le dit bill, avec les amende-
ments, soit grossoyé, et qu'il soit lu la troisième
fois demain.

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est
remise.

L'honorable M DeBlaquire est entré.

Bibllothèque. L'honorable M. DeBlaquire, du comité des
"x deux chambres, de la part du conseil législatif,

bref. relativement à la bibliothèque, a présenté son
rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme
suit

Les membres, de la part du conseil législa- Rapport.
tif, du comité conjoint de la bibliothèque, ont
l'honneur de faire rapport.

Qu'au début de ses travaux, votre comité a
cruqu'il devait délibérer sur le meilleur moyen
à adopter par votre honorable chambre, pour
enregistrer l'expression de sa gratitude envers
les chambres législatives, les fonctionnaires
d'état, et les individus qui ont si généreuse-
ment répondu à l'appel fait au nom de la lé-
gislature et du peuple du Bas-Canada, pour
obtenir de l'aide afin de rétablir les bibliothè-
ques du parlement, si honteusement détruites
dans la nuit du 25 avril 1849,

En prenant ce sujet en considération, votre
comité a eu recours aux précédents que l'on
trouve dans les délibérations du parlement im-
périal. A l'occasion de la destruction par le
feu, en 1834, de l'édifice où siégeait le parle-
ment anglais, et de la perte des bibliothèques
des deux chambres de la législature britanni-
que, les chambres des pairs et des députés de
France montrèrent la même libéralité en trans-
mettant aux chambres des lords et des com-
munes une série magnifiqne de leurs journaux
et de leurs publications officielles, avec d'au-
tres ouvrages de valeur pour enrichir les bi-
bliothèques respectives des chambres anglaises.
En prenant acte de ce don libéral, la chambre
des lords adopta une résolution déclarant la sa-
tisfaction qu'elle éprouvait en apprenant la ré-
ception d'un aussi magnifique présent de la
part des autorités françaises. Cependant, la
chambre des lords ne donna aucun ordre pour
faire transmettre cette résolution en France
par son Orateur, pour la raison de l'irrégulari-
té qui résulterait de toute communication entre
l'une çu les deux chambres du parlement et un
corps étranger, excepté par la voie de l'exécu-
tif ou du chef du gouvernement; mais il fut
tacitement convenu que les termes de la réso-
lution seraient transmis à la chambre française
par le secrétaire d'état pour les affaires étran-
gères.

La chambre des communes, de la même
manière, et sans doute pour de semblables
raisons, s'abstint de sanctionner toute commu-
nication directe avec le gouvernement français
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à ce sujet; mais après que l'attention de la
chambre eût été appelée sur le sujet, par un
membre à sa place, le sentiment général fut
que M. l'Orateur transmettrait aux chambres
françaises, après la session, sans toutefois le
faire d'une manière officielle, l'expression de
la gratitude de la chambre pour l'attention et
la générosité des autorités françaises.

En suivant la marche indiquée par ces
exemples, votre comité suggère à votre hono-
rable chambre la convenance d'exprimer, dans
une résolution générale, la gratitude qu'elle
ressent pour la prompte et.généreuse réponse
qui a été faite à la demande de secours pour
un établissement d'une si grande importance,
tant pour la législature elle-même que pour le
peuple de cette province en général. Cette
résolution pourrait être communiquée aux do-
nateurs par M. l'orateur, après la session, sans
aucun ordre formel de lachambre à cet effet; ou
autrement, il pourrait être requis de la transmet-
tre à ceux des donateurs avec lesquels il peut
correspondre officiellement, sans irrégularité; et
quant aux fonctionnaires étrangers, son excel-
lence pourrait être priée, par une adresse, de
leur transmettre, d'une manière officielle, copie
de la résolution de la chambre.

Votre comité croit que, de cette manière, la
chambre pourrait reconnaître d'une manière
convenable la courtoisie et la bonté qui se sont
manifestées dans cette occasion, et qui, suivant
l'opinion de votre comité, ne peut tendre qu'à
ressérer les liens de la connexion politique qui
existe avec la mère-patrie et les soeurs-pro-
vinces, et d'augmenter, envers nos voisins
étrangers, ces sentiments de bienveillance si
essentiels au maintien de la paix et à Pharmonie
entre des états voisins.

Votre comité a annexé à ce rapport une liste
complète des dons reçus jusqu'à ce jour.
Parmi ces dons, il en est un qui mérite une
mention spéciale, c'est celui des séries de jour-
naux et des papiers sessionnels de la chambre
des communes, de 1801 à 1848, présentées à
la bibliothèque par le très-honorable'Orateur
de la chambre des communes. Cette collection
précieuse, comme répertoire d'informations
parlementaires, historiques et statistiques, ne
saurait être trop appréciée ; et cette collec-
tion sera d'une immense utilité à toutes les
personnes engagées dans les affaires de légis-
lation, ou qui pourront avoir occasion de référer

à l'origine et aux progrès des grandes questions
qui ont occupé l'attention du parlement britan-
nique pendant le dernier demi siècle. Nos
remertiments sont particulièrement dus au
très-honorable monsieur, à qui nous sommes
redevables d'un présent aussi coûteux et aussi
précieux.

Le tout, néanmoins, humblement soumis,

P. B. DEBLAQUIÈRE,

E. P. TACHE,

JNO. ROSS,

BIBLIOTHEQUE, ler août, 1850.

(Liste des donations, appendice No. 4.)

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Il a été alors proposé qu'il soit noo

Résolu, que cette chambre apprend avec
beaucoup de plaisir qu'il a été fait des dons
magnifiques pour aider à rétablir la bibliothè-
que du parlement, de la part du très-honora-
ble Orateur de la chambre des communes, des
autorités de l'état de New-York et des deux
chambres de lalégislature de l'Ile du Prince.
Edouard.

Résolu, que cette chambre désire eni outre
déclarer qu'elle apprécie vivement la libéra-
lité que les messieurs ci-dessous ont montrée en
contribuant à la même fin par des dons de livres,
savoir: les honorables MM. R. C. Winthrop,
W. M. Meredith, H. J. Boulton, W. B. Ro-
binson, Stewart Derbishire, Louis Guillet, M.
P. P., Caleb Rophins, M. P. P., et James Du-
rand, écuyers.

Ordonné, que les résolutions ci-dessus soient
prises en considération par la chambre demain.

L'Orateur a déclaré cette chambre continuée Ajomraeme.
à demain, à onze heures du matin, la chambre
l'ordonnant ainsi.

I -

Mardi,

kF
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Mardi, 6me août, 1850.

Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur

Les honorables Messieurs. Les honorables Messieurs.

Fergusson, Taché,
Goodhiue, Leslic,
Irving, Bourret,
J. Morris, Ross,
Boulton, Mills.

PRIERES.

Prorogation L'honorable Orateur a informé la chambre
annoncée. qu'il avait reçu une communication l'informant

que c'était l'intention de son excellence le
gouverneur-général de proroger la présente
session de la législature, vendredi prochain, le
9 du courant, à une heure de l'après-midi, si les

exigences du service public le permettaient.

Bill d'agricul- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
ture, 11.-C., lu
3° fois. titulé: " Acte pour établir un bureau d'agri-

" culture dans le Haut-Canada," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il '

Pa.w. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

Bill des mines L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
éhrgé." lecture du bill intitulé: "Acte pour amender

"l'acte qui incorpore la compagnie des mines
de Neepigon," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

Bill des règles La chambre, conformément à l'ordre, s'estde la cour d'ap- à e 's iee oiéd
pet, H.-C., en ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
co"", toute la chambre sur le bill intitulé: " Acte

"pour confirmer et mettre en vigueur divers
"règles et règlements faits par les juges de la
"cour de pourvoi pour erreur. et d'appel de sa

majesté pour le iaut-Canada, et pour d'au-
"tres objets relatifs aux pouvoirs desjuges des
"cours de loi et d'équité dans cette partie de
"la province, et à la pratique et aux décisions

de quelques unes de ces cours."

Quelque temps après, la chambre s'est re-
-mise, et

L'honorable M. Boulton a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu la
,troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill du droit de
chasse, lu 2o

tulé: "Acte pour empêcher de faire la chasse foi.
aux cerfs avec des chiens de chasse, excepté

"durant certains mois, et pour changer les pé-
"riodes de temps où il est permis de tuer les
"'bécasses et les canards sauvages," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Boulton, Taché et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Les honorables MM. Widmer et Crane sont
,entrés.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill du rachat
tulé: "Acte pour limiter le temps fixé pour le fois.
" rachat du scrip pour terres," a été lu la se-
conde fois.

Il a été alors proposé d'amender le dit bill Amendemenu.
comme suit, savoir :-

Feuille 1, ligne 14. Retranchez " un an,"
et insérez: "l deux ans,"
à la place.

Objection étant faite à la dite motion,

Après un cour débat,

La question de concours étant mise sur Reî,.
icelle, il a été résolu dans la négative, et il a
été alors

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément
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Bil de.eolpor.
eru., la 20

fois.

5W de l'ai.
et autres 6difi.
ces, O, lu
2c foi.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender les lois relatives
" aux colporteurs et porte-cassettes," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour pourvoir à l'établissement
"d'un fonds pour subvenir aux frais de cons-
"truction de l'asile des lunatiques, et autres
"édifices publics dans le Haut- Canada," a été
lu la seconde fois.

Ordonnê, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
de toute la chambre sur le dit bill présen-
tement.

La chambre en La chambre, conformément à l'ordre, s'est
coa-id. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur

icelui.

Quelque temps après, la chambre s'est
remise, et

L'honorable M. Fergusson a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill des che-
nifi,. (es clîde

et villes, fl 2e
foi.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour établir de meilleures dispo-
"sitions relatives à la réparation des chemins
"situés dans les limites des cités et villes in-
"corporées, et des chemins et ponts qui, ayant
"été soumis par le passé au contrôle des com-
"missaires des travaux publics, pourront ci-
"après passer sous un autre contrôle," a été
lu la seconde fois..

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur le dit bill présentement.

La chambre en La chambre, conformément à l'ordre, s'est
comi ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la chambre sur icelui.
46

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Crane a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la chambre voudrait bien
les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Feuille 1, ligne 12. Après " que," insérez:
"le droit de faire usage
"comme grands chemins
" de."

Feuille 1, ligne 13. Retranchez depuis
"province,"jusqu'à" sauf,"
dans la 14me ligne.

Feuille 1, ligne 13. Retranchez "ces," et
insérez "les."

Feuille 1, lignes 13 et 14. Après " terreins,"
insérez: "occupés par les
" dits grands chemins."

Feuille 1, ligne 17. Après " chemrin," in-
sérez: " et où un chemin
"de concession ou de tra-
" verse dans toute telle cité
"ou ville, à l'égard duquel
"les personnes actuelle-
"ment en possession, ou
"celles qu'elles représen-
"tent, ont ouvet des rues
"dans telle cité ou ville
"sans recevoir de compen-
"sation au lieu de telle
"concession et chemin de
"traverse."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant nise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé,
soit lu la troisième fois demain.

Conformément'à l ordre du jour, lë bil in-
titulé: "Acte pour pourvoir au paieneïî del
"somme d'argent y mentionnée en faveur de

trois'

177

- ïj



6me Août, A. 1850.

" trois écoles additionnelles de grammaire dans
"le comté de York, pour l'année mil huit cent
"quarante-neuf," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte pour permettre que les membres
"des sociétés d'agriculture de comtés dans le
"Bas-Canada, soient élus en aucune année
"après la période fixée par la loi," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour imposer un droit sur les
"impressions étrangères des ouvrages britan-
"niques soumis au droit de propriété littéraire,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

BlI du nota- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
riat, lu 2c fois, titulé: " Acte pour amender et refondre l'acte

"qui pourvoit à l'organisation du notariat dans
"le Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorabres MM. Taché, Bourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au-
quel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
"amender un acte intitulé: ' Acte pour in-
"' corporer certaines personnes sous le nom
"'de compagnie du chemin de Guelph et Dun-
"' das," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le,
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été lu la troisième fois en con-
séquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pa&W.

Bill des diec.
tiens dum se-
cidrés d'agri-
culture, 8.-C.,
la go lois.

178

fflM.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre quele conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Un message de l'assemblée législative, par Billdu chein
M. Chauveau et autres, pour rapporter le bill drown.

intitulé: "Acte pour incorporer la compagnie
"du chemin de fer de Québec et Saint-An-
" drews," et informer cette chambre que l'as-
semblée a acquiescé aux amendements faits
par le conseil législatif au dit bill sans amen-
dement.

Un message de l'assemblée législative, par 2e Bill de la.

M. Ross et autres, avec un bill intitulé: "Acte ue"

"pour amender l'acte pour fournir de l'eau à
"la cité de Québec et aux lieux environnants,"
auxquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 40me règl

rante-sixième règle de cette chambre, en autant suspendue.
qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu la
seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Bilm in go foi.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Taché, Bourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'assemblée législative, par Bl am dp4t
M. le solliciteur-général MacDonald et autres, ede prêt,

avec un bill intitulé: " Acte pour modifier et
"amender deux divers actes passés respecti-
"vement dans les septième et huitième années
"du règne de sa présente majesté, relatifs à
"la compagnie de dépôt et de prêt dans le
"lIaut-Canada," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46ma règle'
rante-sixième règle de cette chambre, en au-
tant qu'elle a rapport à ce bill, et qu'il soit lu
la seconde fois présentement.

Le

Bill des im-
pressions
dtrnngbres, lu
go foi&.

Bill du chemin
de Guelph et
Dundas, rop-
portE.

Lu 3o fois.
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Bill lu 2e foi& Le dit bill a été alors lu la seconde fois: en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à u co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé
honorables MM. J. Morris, Ross et Crgne,
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Dniiadection. Un message de l'assemblée législative, par
H..c. M. Burritt et autres, avec un bill intitulé. "Acte

" pour changer et amender la pratique et la
" procédure dans les actions en éjection dans
" le Haut-Canada," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Biil des ban. Un message de l'assemblée législative, par
qu°°lr' M. le solliciteur-gébéral Drummond et autres,

avec un bill intitulé: " Acte pour venir en
" aide aux banqueroutiers dans certains cas,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill du havre Un message de l'assemblée législative, pa
de onrCal. l'honorable M. l'inspecteur-général Hincks e

autres, avec un bill intitulé: " Acte poui
"amender les actes pour l'amélioration du

havre de Montréal, et pourvoir à l'améliora
"tion de la navigation du fleuve Saint-Lauren
"dans les lifiites du port de Montréal," au
quel elle demande le concours de cette cham
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la secondi
fois demain.

B111 du havre Un message de passemblée légiglative, pa
de Toronto. l'honorable M. l'inspecteur-général Hincks e

autres, avec un bill intitulé:," Acte pour pour
"voir par la suite à la régie et administratio
"du havre de Toronto," auquel elle demand,
le concours de cette chambre.

Le dit bill, a é lu la première fois.

Ordonné, que le dit biW soit lu la seconde

fois denain.

Un message de l'asse nbelég.tiv, par i de8 , §sej dechai

l'honorable M. le procureur-général Baldwin icrie.

et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour
"pourvoir plus efficacement àladministration
"de la justice dans la cour de chancellerie
"du Haut- Canada," auquel elle demande le

concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bu, d

M. Smith, de Frontenac, et autres, avec un bill 'r"

intitulé: " Acte pour amender la loi d'enre-
"gistrement du Haut-Canada," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par na.
M. le solliciteur-général Drummond et autres, eipaI

avec un bill intitulé: "Acte pour amender la
" loi municipale du Bas-Canada," auquel elle
demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
t
r Ordonné, que le dit bill soit la la seconde

fois demain.

t Un message de l'assemblée législative, par Bam
- l'honorable M. Badgley et autres, avec un bill va

intitulé: " Acte pour protéger les télégraphes
"électriques en cette province contre tous
"dommages," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
r fois demain

Un message dé Passetnblée 'légileitive par slit
X M. Prince et autres; àvee ui bill intituié: C

e "Acte pour nettr les perdetems dette
Ô"loales
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"locales dans le Haut- Canada pour les diver-
"ses années mil huit cent trente-six et mil
"huit cent quarante-neuf, inclusivement, en
"'état de recouvrer les taxes échues durant les
"dites années respectivement, et qui ne sont
"pas encore payées," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil des .s. Un message de l'assemblée législative, par
Mlous ties-
tr°a,"B.* l'honorable M. le procureur-général LaFon-

taine et autres, avec un bill intitulé: " Acte
"pour faciliter la tenue des cours des sessions
"générales et trimestrielles de la paix dans le
"Bas-Canada," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill dudouaire, Un message de l'assemblée législative, par
H.-o- M. Burritt et autres, avec ln bill intitulé:

"Acte pour changer la pratique de la loi dans
"les actions relatives au douaire dans le Haut-
" Canada," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise.

Menie.cSocinî d'er-
culture.

L'honorable Orateur a présenté à la cham-
bre un retour de la société d'agriculture du
comté de Mégantic, pour année 1819.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre I.)

Bi1 de jurés, Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. le procureur-général Baldwin
et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour
" refondre et amender les lois relatives aux

"jurés, aux corps de jury et aux enquêtes
"dans cette partie de la province appelée
"Haut-Canada," auquel elle demande le con-
cours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

La chambre, conformément à l'ordre, a pro- Bibliothèque
cédé à la considération des deux résolutions
proposées hier, relativement aux dons de
livres faits à la bibliothèque.

Les dites résolutions ont été alors lues par
le greffier.

Les dites résolutions étant lues la seconde Adopidem.
fois, et la question de concours étant mise sur
chacune d'elles séparément, la chambre y a
acquiescé.

Commn-Ordonné, que l'honorable Orateur soit prié quen.
communiquer ces résolutions au très-honora-
ble Orateur de la chambre des communes, et
aux honorables Orateurs des chambres de la
législature de l'Ile du Prince-Edouard, et aussi,
aux divers individus dont les noms sont men-
tionnés dans la dernière résolution.

Ordonné, qu'il soit présenté une humble
adresse à son excellence le gouverneur-géné-
ral,. priant son excellence de vouloir adopter
les mesures qu'elle jugera convenables dans
la vue de communiquer la première résolution
à la législature de New-York.

Ordonné, que les membres du conseil exécu-
tif, qui sont membres de cette chambre se ren-
dent auprès de son excellence le gouverneur-
général avec la dite adresse.

Un message de l'assemblée législative, par Bill du Grea
Sir Allan N. MacJab et autres, avec un bill wamrn et

intitulé: "Acte pour autoriser la compagnie
"du grand chemin de fer occidental à cons-
"truire un chemin de fer d'embranchement
"jusqu'à la ville de Galt," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.
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Bil du cime. Un message de l'assemblée législative, par,
LiIres, H1.. M. Hall et autres, avec un bill intitulé: "Acte

"pour autoriser la formation de compagnies
"pour l'établissement et l'administration de
"cimetières dans le Haut-Canada," auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

onement L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à demain, à onze heures du matin, la
.chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 7me août, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Le. honorablea MNieur.

Fergusson,
Goodhue,
Widmer,
Irving,
J. Morris,

Les honorables Messieurs.

Leslie,
Bo4rret,
Ross,
Crane,
Mils.

Taché,

PRIEREs.

Bill du nota. L'honorable M. Bourret, du comité spécial
riat, rapport6. auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour

"amender et refondre l'acte qui pourvoit à
"l'organisation du notariat dans le Bas-Ca-
"nada," a fait rapport qq'il avait e4aminé le
dit bill en entier, et y avait fait un amendement,
qu'il soumettrait aQssiot qgç la chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le. dit amendement a été alors lu 'par, le ÀAm.n.
greffier, comme suit:-

Feuille 9, ligne 32. Retranchez depuis
et," jusqu'à " abrogé,"

dans la 10me feuille, ligne
15, ces deux mots inclus.

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concours étantne-sur icelul,
la chambre y a acquiescé.

Ordonn4 que le dit amendement soit gros-
soyé. et que le dit bill, tel qu'amend¢,soit lu la
troisième fois présentement.

L'honorable M. Ross, du cqpité spécial au- Bilse
quel a été référé le bill intitulé: " Act,.e pour e ,,à

" amender l'acte'pour fournir de l'eau à la cité port.

"de Québec et aux lieux environnants," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il '

Il a été résolu dansl'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au- .
quel a été référé le bill intitulé: " Acte pour e

" modifier et amender deux divers actes passés té.

"respectivement dans la septième et la hui-
"tième années du règne de sa présente majesté,
"relatifs à la compagnie de dépôt et de ptt
"dans le Haut-Canada," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill qoit lu lq. troiqième
fois présentement.

Le dit þil a . g}grplu J roi 19 f n e
coisqueçe.

1-
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La question étant mise, ce bill passera-t-il ? "édifices publics dans le Haut-Canada," a
été lu la troisième fois.

Il a été résolu dans l'affirmative.
La question étant mise, ce bill passera-t-il?

I
d
ci

Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie

se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

lln des règles Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
e )a cour tulé: " Acte pour confirmer et mettre en vi-
a fois. " gueur divers règles et règlements faits par

" les juges de pourvoi pour erreur et d'appel de
"sa majesté pour le Hfaut-Canada, et pour

d'autres objets relatifs aux pouvoirs desjuges
" des cours de loi et d'équité dans cette partie
"de la province, et à la pratique et aux déci-

sions de quelqu'une de ces cours," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

Bit du rchot Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
du scrip, u3e tulé: " Acte pour limiter le temps fixé pour
foi2.

" le rachat du scrip pour terres," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bil d Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
teurs, lu e titulé: "Acte pour amender les lois relatives
foW I" aux colporteurs et porte-cassettes," a été lu

la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bil de laile Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
et autres dd- tulé: "Acte pour pourvoir à l'établissement
feés~ , lu pu
e foi. " d'un fonds pour subvenir aux frais de con-

"struction de l'asile des lunatiques, et autres

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour pourvoir au paiement de la
"somme d'argent y mentionnée en faveur.de

trois écoles additionnelles de grammaire dans
"le comté de York, pour l'année mil huit cent
"quarante-neuf," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

F end.

Billi des eh*.mins des ct
et Villes, lu 3a
fois.

amu6.

Bill des 3 éco.
les de York,is
.10 fois.

Pas.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Billds6

titulé: "Acte pour permettre que les membres tis dagcuI.

"des sociétés d'agriculture de comtés dans le i" ia

"JBas-Canada, soient élus en aucune année
"après la période fixée par la loi," a été lu la
troisième fois.
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Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour établir de meilleures dispo-
"sitions relatives à la réparation des chemins
" situés dans les limites des cités et villes in-
"corporées, et (les chemins et ponts qui, ayant
"ayant été soumis par le, passé au contrôle des

commissaires des travaux publics, pourront
"ci-après passer sous un autre contrôle," a été,
tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?
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La question étant mise, ce bill passera-t-il?

P.,4. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill des im. Conform-ment à l'ordre du jour, le bill in-
titulé: "Acte pour imposer un droit sur les

fois. " impressions étrangères des ouvrages britan-
" niques soumis au droit de propriété litté-
" raire," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

raé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

sm ae.cie. L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
IL.C., reis, lecture du bill intitulé: "Acte pour étendre

"plusieurs des dispositions de l'acte y men-
"tionné aux compagnies de chemins à fonds
"social chartées, dans le Haut-Canada, et
"pour d'autres objets y mentionnés," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Bl déjection, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
° tulé: " Acte pour changer et amender la pra-

"tique et la procédure dans les actions en
"éjection dans le Haut-Canada," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bourret, Ross et Crane, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Boulton est entré.

Bill des ban- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
quernu flts, lu tulé: "Acte pour venir en aide aux banque-

" routiers dans certains cas," a été lu la se-
conde fois.

46e règle. Ordonné, que l'où se dispense de la qua-penldue. rante-ijilihe règle, de cette chambre, enautant
qu'elle a rapport au dit bil, et qu'il soit lu la;
troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en B
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il!

Il a été résolu dans l'affirmative. t

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement,

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- B
tulé: "Acte pour amender les actes pour l'amé- f
"lioration du havre de Montréal, et pourvoir à
"l'amélioration de la navigation du fleuve

Saint-Laurent dans les limites du port de
"Mpntréal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en co-
mité sur icelui présentement.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est L
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le c
dit bill,

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Crane a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le. dit
bill en entier, et l'vait chargé d'en faire le
rapport à la chambjre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Fi
detulé: "Acte pour pourvoir par la suite à la 20

"régie et administration du havre de Toronto,
"a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comi.
té sur icelui présentement.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est L
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le
dit bill.

Quelque, temps après, la chambre s'est,,re,-
mise, et

,'honr able

Ic;Sëe eAOUX.

~ill lIa 3e pf
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L'honorable M. Bourret a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill de la cour Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
en chancello-
rie, lu 2oe. tulé. " Acte pour pourvoir plus efficacement à

" l'administration de la justice dans la cour de
" chancellerie du Haut-Canada," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill d'enregis. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

lu"2..c., tulé: " Acte pour amender l'acte d'enregistre-
" ment du Haut-Canada," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur icelui présentement.

La chambre La chambre, conformément à l'ordre, s'est
en comité. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le

dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Fergusson a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et y avait fait un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement. Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit:-

Feuille 4, ligne 28. Retranchez depuis
enregistrement," jusqu'à

"et," dans la 42e ligne.

Adopt6. Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concours étant mise sur ice-
lui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois présentement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender la loi municipale
"du Bas-Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois membres.

Bill des muoni.
cipalitda, B.-
C ,lu 2e fois.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Taché, Bourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bin1 des télé.

tulé: " Acte pour protéger les télégraphes ohi
"électriques en cette province contre tous
"dommages," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46e règle u.-

rante-sixième règle de cette chambre, en au- pendue.

tant qu'elle a rapport au dit bill, ct qu'il soit lu
la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Bil lu 3e foiL

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. rand.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill du nota.

" tulé: " Acte pour amender et refondre l'acte net, la 30 foi#.

qui pourvoit à l'organisation du notariat dans
le Bas-Canada," a été, tel qu'amendé, lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il demande
le concours de l'assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour mettre les percepteurs des
"taxes locales dans le Haut-Canada, pour les
"diverses années de mil huit cent trente-six à
"mil huit cent quarante-neuf, inclusivement,

" en

Passé.

Bill des per-
cepteurs de
,axes, a-.4,

lu 2e foie.
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"en état de recouvrer les taxes échues durant

"les dites années respectivement, et qui ne

"sont pas encore payées," a été lu la seconde
fois.

4no rbglo Ordonné, que l'on se dispense de la quarante-
U"pen"u. sixième règle de cette chambre, en autant

qu'ell a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

1m lia 3 fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amendé,
passera-t-il'

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il demande
le concours de l'assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé : "' Acte pour changer la pratique, de la
" loi dans, les actions relativçs au douaire dans

'aesê.

Bill du douaire_
i -G., tu 20

fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?1" le Haut-Canada," a été lu la seconde fois.

ras6. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Crooks est entré.

Bllm des ses- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

tri., tulé: " Acte pour faciliter la tenue des cours
lu 2e is "de sessions générales et trimestrielles de la

"paix dans le Bas-Canada," a été lu la seconde
fois.

46me règle Ordonné, que l'on se dispense de la quarante-
suspendue. sixième règle de cette chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Bi lu 3 fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en,
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

puisé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende & l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bil denrègis- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

tra.e fs. tulé: "Acte 'pour amender l'acte d'enregis-
trement du Raut-Canada," a été,,-telqu'a-

mendé, lu la troisibme fois.

48

Ordonné, que l'on se dispense de la quarante- 46e règle ous-

sixième règle de cette chambre, en autant pendue.

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

Bullu e t o

La question étant mise, ce bill passera-t-il. ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné,. qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour réfondre et amender les lois
"relatives aux jurés, aux corps de jury etaux
C enquêtes dans cette partie de la province
"appelée Haut-Canada," a été lu la seconde
fois.

Bill des jurés,
H..A, a2o
fais,

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la-cbambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur icelui présentement.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est La chambre ëi1
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le comi

dit bill.

Quelque temps -après, la chambré s'est re-
mise, et

L'honorable M. Bourret a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il 'avait examiné le dit

bill
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bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bll du Great Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
Western et
Galt,Iu2efois. titulé: "Acte pour autoriser la compagnie du

"grand chemin de fer occidental à construire
"un chemin de fer d'embranchement jusqu'à
"la ville de Galt," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette en comité
sur icelui présentement.

Le chambre en La chambre, conformément à l'ordre, s'est
comité.

ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le
dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Crooks a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et y avait fait un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Amendement. Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit :-

Feuille 1, ligne 45. Après " construire,"
" insérez " Clause A."

CLAUSE A.

Et qu'il soit statué, que rien de contenu ou
"d'ordonné dans la charte
"de la dite compagnie du
"grand chemin de fer occi-

dental, ou dans tout autre
"acte du parlement, affec-
" tant icelle, ne sera inter-
"prêté de manière à em-
"pcher la dite comipaghic
"de faire traverser aucunes
"rivières ou eaux naviga-
"bles par son dit chemin
"de fer, pourvu qu'elle
" n'apporte aucune obstruc-

"tion inutile à la navigation
d'icelles."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopté.

et la question de concours étant mise sur ice-
lui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois présentement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill des cime.

titulé: " Acte pour autoriser la formation de ïu 2oe'fis.

compagnies pour l'établissement et adminis-
"tration de cimetières dans le Haut-Canada,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Ferg-usson et Widner,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'assemblée législative, par 2e bill modi.
fiant l'acta du

M. Cauchon et autres, avec un bill intitulé: pont Dorches
Acte pour amender l'acte qui autorise les e.

commissaires des chemins à barrières de
Québec à acquérir le pont Dorchester, et à

"faire certains chemins," auquel elle demande
le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la quarante- 46o règle sus.
sixième règle de cette chambre, en autant pendue.

qu'elle rapport- au dit bill, et qu'il soit lu la
seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Bil lu 2e fois.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Taché, Iourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajouinëront à loisir.

Un message de l'assemblée législative, par
M. Èell et autres, avec un bill intitulé:. "Acte
"Pour ainende- l'acte pour encírâ-ger l'éta-
"blisseinent de certaines sociéteà ooîimuné-
"ment appelées sociétés dé construction dans
"cette partie de la province du Canada, qui

" constituait

Bill des sc!.,
tm¶ de cons-trution I-,, O.
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187"constituait ci-devant le Haut- Canada," auquel
"l constituait ci-devant le Haut- Canada,"1 auquel
elle demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.'

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par
M. Cartier et autres, avec un bill intitulé:
"Acte pour pourvoir à la nomination de com-
" missaires pour s'enquérir des affaires et de
"la régie et administration de la banque d'é-
"pargnes et de prévoyance de Montréal,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

4Go règle sus- Ordonné, que l'on se dispense de la quarante-
pendue. sixième règle de cette chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
seconde fois présentement.

Bil lu q.e foie. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bil! de st. ar- Un message de l'assemblée législative, par
acinlie. M. le solliciteur-général Drîunmond et autres,

avec un bill intitulé: " Acte pour pouryoir
"plus amplement à l'incorporation du village
"de Saint-ilyacinthe," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

46e règle sus- Ordonné, que l'on se dispense de la quarante-pendue, sixième règle de cette chambre, en autant
qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
seconde fois présentement.

Bsl lu la 2e Le dit bill a été alors lu la seconde fois-enroi.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-,
mité spécial de trois membres.

Ordoizi, que le comité soit composé des
honorablës MM. Bourret, Ross et Mills, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill de l'eue. Un message de- l'assemblée législative, parciation Elgin, lhonorable M. Cameron, de Kent, et autres,

avec un bill intitulé: " Acte pour incorporer
"l'association Elgin, pour l'établissement et
"l'amélioration morale de la population de
"couleur du Canada," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bill des couzu
M. le solliciteur-général McDonald et autres, u.c.
avec un bill intitulé: "Acte pour changer et
"amender l'acte qui règle la pratique des
"cours de comtés dans le Haut-Canada, et
"pour en étendre la jurisdiction," auquel elle
demande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'assemblée législative, par Bil des af.
l'honorable M. le procureur-général LrFon- de
laine et autres, avec un bill intitulé: "Acte B.
"pour assigner des salaires fixes et annuels à
"certains officiers de justice dans le Bas-Ca-
"nada, et pour créer un fonds spécial 'des
"salaires, honoraires, émoluments et bénifices

pécuniaires attachés à leurs charges," au-
quel elle demande le concours de cette cham-
bre.

Le dit bill a été lu là premièfe fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois denmain.

Un message de l'assemblée législative, par 1
l'honorable M. .McDonald, de Kingston, et auû d
tres, avec un bill intitulé: " Acte pour conifé-
"rer certains droits aux banques à chartes dans
"cette province, et pour déterniner ceux
"qu'elles possèdent déjà, dans certains das,"
auquel elle demande le concours de cetté
chambre.

Le dit bill a efé lu-la preMière fois.

Ordoné, qe le di bil Àoit lu la èecòÃde

La èhatnberé s'est àjoùii~è ~ lôjsfr.

Quelque

e e ,1

14 Vie torioe.

Bill des afraires
de la banque
dl'éprgnes,Montrée.
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Bill du Great
Western et
Gall, lu 3e fois.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise,

L'honorable M. DeBlaquière est entré.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé:
"Acte pour autoriser la compagnie du grand
" chemin de fer occidental à construire un
"chemin de fer d'embranchement jusqu'à la

"ville de Galt," a été, tel qu'amendé, lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe

cette chambre que le conseil législatif a passé

ce bill avec un amendement auquel il de-

mande le concours de lassemblée.

Pénitentiaire. L'honorable M. le secrétaire Leslie, par
ordre de son excellence le gouverneur-géné-

ral, a présenté à la chambre le rapport annuel

du pénitentiaire provincial pour l'année 1849.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est

comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettres R. R.)

Bil du télé.
graphe de lPA-
iriérique du
Nord.

Un message de l'assemblée législative, par
M. Ross et autres, pour rapporter le bill intitu-

lé: " Acte pour prolonger la période fixée

"pour l'achèvement du télégraphe de l'asso-

"ciation du télégraphe électrique de l'Amé-

rique Britannique du Nord, et pour d'autres

"fins relatives à la dite association," et infor-

mer cette chambre que l'assemblée a passé ce

bill sans amendement.

Bil du collge Un message de l'assemblée législative, par
Vi°""a M. Morisson et autres, pour rapporter le bill

intitulé: " Acte pour autoriser la translation

" du site du collége Victoria de Cobourg à To-

ronto," et informer cette chambre que l'assem-

blée a passé ce bill sans amendement.

Bil du chemin Un message de l'assemblée législative, par

rle" t M. Scott, de Byown, et autres, avec un bill in-

titulé: " Acte pour incorporer une compagnie
"aux fin de construire un chemin de fer entre

Bytown et Prescott," auquel elle demande le

concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de
rante-sixième règle de cette chambrE

la qua- 46e règle su.

e, en au-

tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
lu la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Bil lu 2e fois.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Morris, Crane et Mills, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'assemblée législative, par Bil du nota.

M. Jobin et autres, pour rapporter le bill inti- riat,

tulé: " Acte pour amender et refondre l'acte
" qui pourvoit à l'organisation du notariat dans
" le Bas-Canada," et informer cette chambre
que l'assemblée a acquiescé à l'amendement
fait par le conseil législatif à ce bill sans amen-
dement.

Bill d'enîôgis-

Un message de l'assemblée législative, par e ,

M. S mith, de Frontenac, et autres, pour rap-
porter le bill intitulé : " Acte pour amender
"l'acte d'enregistrement du Haut- Canada," et
informer cette chambre que l'assemblée a ac-
quiescé à l'amendement fait par le conseil lé-
gislatif à ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial, Uidmuni-

auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour rapporté.

" amender la loi municipale du Bas-Canada,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier,. et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt
que la chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le Amendement-

greffier, comme suit:-

Feuille 8, ligne 3. Après "égard," insérez:
" et à cette fin, il sera loi-
"sible au gouverneur en
" conseil, dans et par une

proclamation qui sera
émanée
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" émanée après la passa-
" tion de cet acte, de dé-
" clarer que la dite muni-
"cipalité du dit comté de
"Mégantic sera dissoute à
"l'expiration du et après
"le jour y désigné; et la
" dite municipalité sera, de-
"puis et après le dit jour,
" dissoute et anéantie; et
"il sera loisible au gouver-
"neur en conseil, dans la

dite proclamation, de dé-
"finir les limites des nou-
"relles divisions munici-
"pales du dit comté de
"i'égantic, de nommer les
"différents townships qui en
" formeront partierespecti-
" vement, et le nombre d'i-
" ceux qui appartiendront
"à chaque division munici-
"pale, de déterminer les
"lieux où les conseils mu-
"nicipaux des dites muni-
"cipalités respectivement,
"tiendront leurs assem-
"blées, et les jours fixés
"pour la' première élec-
"tion des conseillers, et de
"ratifier ou annuller tous
"règlement ou règlements
" maintenant en vigueur
" dans la dite municipalité
"du dit comté de Mégan-
"tic,et de les appliquer aux
"deux, ou l'une ou l'autre
"des dites deux nouvel-
"les divisions municipales,
"et généralement d'éta-
"blir, par la dite proclama-
"tion, tels autres et nou-
"veaux règlements et dis-
"positions que le gouver-
"neur en conseil jugera
"nécessaires pour effec-
"tuer complétement la dite
"dissolution de ladite mu-
"nicipalité de Mégantic
"et la division d'icelle
"en deux municipalités,
"comme susdit."

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concours étant mise sur ice-
lui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois demain.

L'honorable M. Fergusson, du comité spé- Bin ose
cial auquel a été référé le bill intitulé: "Acte -

"pour autoriser la formation de compagnies
"pour l'établissement et l'administration de
"cimetières dans le Haut-Canada," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme
suit :-

Feuille 3, ligne 46. Après "cimetières,"
insérez: "ou toute person-
" ne quijouera à aucun jeu
" ou déchargera aucune
"arme à feu, dans le
"dit, cimetière, excepté
"lors de tout enterrement
"militaire, ou qui, volon-
"tairement et illégalement,
"troublera aucunes, per-
" sonnes assemblées dansle
"cimetière pour l'enterre-
" ment d'aucun corps, ou
" qui commettra, aucune
"nuisance dans l'intérieur
"du dit cimetière."

Feuille 4, ligne 9. Après "poursuite," in-
sérez les "Clauses A. B.
C, D, E, F, G et H."

f*

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué, que toute compagnie
"formée comme susdit,
"fera des règlements pour
" que toutes les sépultures-
" dans le dit cimetière se
",fassent d'une manière dé-
" cente et-solennelle."

CLAUSE B.

"Et qu'il soit statué, qu'il ne sera enterré
" aucun corps dans aucun
"'caveau sous aucune cha-
"«pelle ou" autre bâtisse
"érigée dans le cimetière,
"ou en deça de quinze

"pieds

I
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" pieds du mur extérieur
" d'aucune telle chapelle
" ou bâtisse."

CLAUSE C.

"Et qu'il soit statué, que toutes les parties
"du dit cimetière seront
"entourées de murs, ou
"autres clôtures ou palis-
"sades convenables de la
"hauteur de huit pieds au

moins."

CLAUSE D.

"Et qu'il soit statué, que toute compagnie
"formée comme susdit, en-

tretiendra le cimetière et
"les bâtisses et clôtures
"dans un état complet de
" réparation, et en bon or-
" dre et condition, à même
" les deniers qu'elle rece-
" vra sous l'autorité de cet
" acte."

CLAUSE E.

" Et qu'il soit statué, que toute compagnie
"formée comme susdit,
"fera tous les fossés et
"égoûts nécessaires dans
"le dit cimetière et autour
"d'icelui, pour l'égoutter et
"le tenir sec, et elle pourra,
"de temps à autre, lorsque
"l'occasion le requierra,
" faire écouler tel fossé ou
"égoût dans un fossé déjà
" ouvert, avec le consente-
" ment par écrit des per-
" sonnes ayant la surinten-
"dance des dites rue ou
"chemin, et des propri-
" étaires et des possesseurs
" des terres à travers les-
"quelles cette ouverture
"sera pratiquée, ayant soin
"de faire aussi peu de
"dommage que possible au
"chemin ou terrein à tra-

vers lequel sera fait le dit
"fossé ou égoût, et de le
"remettre dans un même
"ou aussi bon état qu'il
" était avant d'avoir été
" ainsi ouvert."

CLAUSE F.
"Et qu'il soit statué, que si la dite compa-

"gnie, formée comme sus-
"dit, en aucun temps, fait
"écouler ou jeter, ou per-
"met que l'on fasse écouler
"ou que l'on jette dans au-
"cune rivière, source,
"puits, ruisseau, canal, ré-
"servoir, aqueduc, étang ou
" abreuvoir, aucune matiè-
"re nuisible du cimetière
"qui corrompra l'eau, elle
"encourra, pour chaque
" offense, une pénalité de
" douze louis dix chelins
" courant."

CLAUSE G.
Et qu'il soit statué, que la dité pénalité,

"avec tous les frais de
"poursuite, pourra être
"recouvrée par toute per-
"sonne qui aura droit de
" se servir de l'eau ainsi
" corrompue par telle ma-
"tière nuisible, au moyen
"d'une action civile dans
"toute cour de jurisdic-
"tion compétente, pourvu
"toujours que la dite péna-
"lité ne sera pas recou-
"vrable si l'on en poursuit
"le recouvrement pendant
" la durée de l'offense, ou
" dans les six mois après
" qu'elle aura cessé."

CLAUSE H.
"Et qu'il soit statué, qu'outre la dite péna-

" lité de douze louis dix
" chelins (et soit qu'elle
"soit recouvrée ou non),
"toute personne qui aura
" droit de se servir de
" l'eau ainsi corrompue
" par telle matière nuisible,
" pourra poursuivre la dite
"compagnie au moyen

d'une action civile dans
"toute cour de jurisdic-
"tion compétente, pour tout
"dommage spécial qu'elle
"pourra avoir éprouvée à
"raison de ce que l'eau
"aura été ainsi corrompue,
"ou s'il n'est pas allégué

" de
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",de dommage spécial,
" pour la somme de deux
"louis dix chelins pour
4 chaque jour que zla dite
"matière puisible sera je-,
"tée ou s'écoulera comme
"susdit, après l'expiration
"de vingt quatre heures, à

compter du temps que
"la dite personne ý aura
"donné avis de la dite of-
" fense à la dite compa-
" gnie."

Adpt6s. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois demain.

13111 des cours Un message de l'assemblée législative, par
de divisions,

il.-c. M. le solliciteur-général McDonald et autres,
avec un bill intitulé: " Acte pour amender et,
" refondre les divers actes maintenant en force

qui règlent la pratique des cours de division
"dans le .Haut- Canada, et pour étendre la
"jurisdiction des dites cours," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

omement L'Orateur a déclaré cette chambre conti-
nuée à demain, à dix heures du matin, la
chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 8me août, 1850.
Les membres assemblés ont été

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs. Les honorables Messieurs.

Crooks,
Fergusson,
Goodhue,
Widmer,
J. Morris,

Taché,
Bourret,
Ross,
Crine,
Mills.

PRIERES.

Bil d'djection, L'honorable M. Ross, du comité spécial au-
rappor. quel a été référé le bill intitulé: "Acte pour

4 changer et amender la pratique et la procé-

" actions en éjection dans le Haut-Canada,"
afait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été,réso1dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender les actes pour l'a-
"mélioration du havre de Montréal, et pourvoir
"à l'amélioration de la navigation du fleuve
" Saint-Lauren(dans les limites du havre de
"Montréal," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill iuti-
tulé: " Acte pour pourvoir par la suite à la
"régie et administration du havre de Toronto,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour pourvoir plus efficacement
"à l'administration de la justice dans la cour
' de chancellerie du Raut-Canada,' a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

-Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le, bill inti-
tulé : " Acte pour refondre et amender les lois
",relatives aux jurés, aux corps de jury et aux

enqutêtes

Fan&

Bill du havre
de Montréal,
lu 3e fois,

7îý;
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" dure dans les enquêtes dans cette partie de'
la province " appelée Haut-Canada," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se, rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour amender la loi municipale du
" Bas-Canada," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel g'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lassemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il demande
le concours de l'assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour pourvoir à la nomination de
" commissaires pour s'enquérir des affaires et

de la régie et administration de la banque
"d'épargnes et de prévoyance de Montréal," a
été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'aflirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour autoriser la formation de
"compagnies pour l'établissement et adminis-
"tration de cimetières dans le Haut-Canada,"
a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question étant mise, cebill, tel qu'amendé,
passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. pass.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

L'ordre du jour, étant lu pour la seconde Dii de. che-
lecture du bill intitulé : " Acte pour étendre "
"plusieurs des dispositions de l'acte y men-

tionné aux compagnies de chemins à fonds
" social chartées dans le Haut-Canada, et pour
" d'autres objets y mentionnés," il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Irving est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour emender l'acte pour encou-
"rager l'établissement de certaines sociétés
"communément appelées sociétés de construc-
"tion, dans cette partie de la province du Ca-
"nada, qui constituait ci-devant le Haut-Ca-

nada," a été lu la seconde fois.

Bill des soci6.
ts de con.
struction, IL-
o., lu 2e fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. J. Morris, Bourret et Ross,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Leslie est entré.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde Bil de vase-
lecture du bill intitulé: " Acte pour incorporer ciation Elgin.

"l'association Elgin, pour l'établissement et
"l'amélioration de la population de couleur du
" Canada," il a été

Proposé que le dit bill soit maintenant lu la objection à k
seconde fois. 2e lectue.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans l'affirmative.

Sur
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Fusé.

Bill des muni.
cipit',s.-c.,
lu 3c fois.

passé.

Bill des af-
faires de la
banque d'épar-
gnes, Mlont-
réal, lu 3e fois.

DIl1 des cime-
tières, H.C.,
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Lu 2e fois.

E'i de Puide
nu chemin de
Torointo et
liuron, rap-
piorté.

Lu 3e fois.

Sur quoi, le dit bill a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, J. JUorris et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au-
quel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
"autoriser la corporation municipale de la cité
"de Toronto à venir en aide pour la construc-
"tion du chemin de fer d'union de Toronto,
" Simcoe et du lac Huron," a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé et lu
la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill, auquel il demande le concours de l'as-
semblée.

Comit des Ordonné, que l'honorable M. Bourret soit
lion. M.our- ajouté au comité spécial chargé de surveiller

ejo'(6. l'impression de la chambre pendant la présente
session.

"ill du L'honorable M. Crane, du comité spécialile 3ytown et uulaéérfr ra ucmt pca
Precutt. auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour

"incorporer une compagnie aux fins de cons-
"truire un chemin de fer entre Bytown et Pres-
" cott," a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la chambre voudrait bien le rece-
voir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le Amendement.
greffier, comme suit:-

Feuille 5, ligne 26. Retranchez "douze,"
et insérez " seize."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopté.

et la question de concours étant mise sur ice-
lui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois présentement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour changer et amender l'acte
"qui règle la pratique des cours de comtés
"dans le liaut-Canada, et pour en étendre la
"jurisdiction," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

Bill des cour.
de corulde,

fois.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est a chambro en
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur
le dit bill.

Quelque temps après, la chamibre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Goodhue a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46e règlo sus-
rante-sixième règle de cette chambre, en au-
tant qu'elle a rapport au dit bil1, et qu'il soit lu
la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Bill lu 3e çoii
conséquence.

La question étant mise; ce biH passera-t-il ?

Il a éfé résolu dans Paffiriative., Pauss.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'àssemblée législative> et informe

cette
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Bill du chemin
de Byown et
Prescottlu 3e
fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour incorporer une compagnie
"aux fins de construire un chemin de fer en-

tre Bytown et Prescott," a été, tel qu'amendé,
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. resd.cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bil des s Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
res des officiers
de justice, tulé: " Acte pour assigner des salaires fixes
Br-. lu 2 " et annuels à certains officiers de justice dans

"le Bas-Canada, et pour créer un fonds spécial
des salaires, honoraires, émoluments et bé-
nifices pécuniaires attachés à leurs charges,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre La chambre, conformément à l'ordre, s'est
un comit6. ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le

dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Boulton a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait charger d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

46e règle sus- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pendue. rante-sixième règle de cette chambre, en au-

tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu
la troisième fois présentement.

Bill lu 3e fois; Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Pass6. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Il a été résolu dans l'affirmative. Pass6.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour amender et refondre les

divers actes maintenant en force qui règlent
"la pratique des cours de division dans le
" Haut-Canada, et pour étendre la jurisdiction

des dites cours," a été lu la seconde fois.

Bill des cours
(Io division

u.clu 2e
foie.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est La chambreen
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le comt6.

dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Bourret a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit

bill
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Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il demande
le concours de l'assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des droits

tulé: "Acte pour conférer certains droits aux lu 2e fois.
" banques à chartes dans cette province, et pour

déterminer ceux qu'elles possèdent déjà,
"dans certains cas," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 4 60 règle sus.

rante-sixième règle de cette chambre, en autant
qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Binl lu 3e fois,

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?



14 Victorioe. 8ine Août.

bill en entier, et Pavait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

4.ge riàle sus- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pendue. rante-sixième règle de cette chambre, en au-

tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu
la troisième fois présentement.

Bill lu 3e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rassa. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

ill d'incorpo-
ration do St.
Ilyacînîho,rap-
orp6.

Lu 3c fois.

Bill de l'asso.
ciation Elgin
rapport6.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: " Acte pour
"pourvoir plus amplement à l'incorporation du
"village de Saint-H yacinthe," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'a-
vait chargé d'en faire le rapport à la chambre
sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé'
ce bill sans amendément.

L'honorable M. Orooks, du spécial auquel a
été référé le bill intitulé : " Acte pour incor-
" porer l'association Elgin,, pour P'établisse-
" ment et l'amélioration morale de la popula-
" tion de couleur du Canada," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'a-

vait chargé d'en faire le rapport à la chambre
sans amendement.

Ordonné, que l'on se dispense de la quaran- 46e règle sus-

te-sixième règle de cette chambre, en autant
qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en ai in 3e fois.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. rams.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Un message de l'assemblée législative, par Billa cul-
M. Polette et autres, avec un bill intitulé: tu, 

"Acte pour abroger deux certains actes y
"mentionnés relatifs à l'agriculture, et pour
"remédier aux abus préjudiciables à l'agri-

culture," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la quaran- 46e rgl s-
te-sixième règle de cette chambre, en autant Pendue.

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Bill i efo

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Taché, Bourret et Ross, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'assemblée législative,- par Bil dGr
Sir Allan N. MacNab et autres, pour rappor- Westen et

" ter la bill intitulé: ,' Acte pour autoriser la
"compagnie du grandchemin de fer occide. j1
"tai à construire un chemin defer d'embran-,

chement jusqu'à la ville de Galt,' et infor-
mer cet chambre que l'assemblée a acquiescé
à l'amendement fait par le conseil législatif au
dit bill sans amendement.

SUne
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Bill des che. Un message de l'assemblée législative, par
mins des cités
et villes, EL-C. l'honorable M. Iincks et autres, pour rappor-

ter le bill intitulé: " Acte pour établir de meil-
leures dispositions relatives à la réparation

" des chemins situés dans les limites des cités
" et villes incorporées, et des chemins et ponts

qui ayant été soumis par le passé au contrôle
" des commissaires des travaux publics, pour-
" ront ci-après passer sous un autre contrôle,"
et informer cette chambre que l'Assemblée a
acquiescé aux amendements faits par le con-
seil législatif au dit bill sans amendement.

Bill des ineen- Un message de l'assemblée législative, par
diés de Quê-n
bec. M. le solliciteur général Drumnond et autres,

pour rapporter le bill intitulé: " Acte pour
" amender de nouveau l'acte pour venir en aide

à ceux qui ont souffert par les incendies à
" Québec," et informer cette chambre que
l'assemblée législative a passé ce bill sans
amendement.

niH des lois Un message de l'assemblée législative, par
°xpi"e'' , M. le solliciteur général Drummond et autrés,

avec un bill intitulé: "Acte pour continuer,
pendant un temps limité, les divers actes et
ordonnances y mentionnés," auquel elle de-

mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill des lois de Un message de l'assemblée législative, par
police,H.-c. l'honorable M. le procureur-général Baldwin

et autres, avec un bill intitulé: " Acte pour
" corriger certaines erreurs et omissions qui se

se sont glissées dans l'acte du parlement de
" cette province, passé dans la dernière session
" du dit parlement, intitulé: "Acte pour pour-

'voir, par une loi générale, à l'étabiissement
'de corporations municipales et à l'établisse-

"'ment de règles de police dans les divers
'comtés, cités et villes, townships et villages

"'du Haut-Canada,' pour amender certaines
dispositions du dit acte, et établir d'autres

"dispositions pour mieux atteindre ce but,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois
demain.

Un message de 'assemblée législative, par Bil des Ucen.

l'honorable M. Hincgk et. autres, avec un bill 'H.c.
intitulé: "Acte pour amender les lois relatives
"aux licences d'auberges dans le Haut-Cana-
"da," auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

L'honorable M. DeBlaquière est entré.

Un message de l'assemblée législative, par Bill des sub-

l'honorable M. Hincks et autres, avec un bill sidOs.

intitulé: "Acte pour octroyer à sa majesté
"certaines sommes requises pour défrayer
"certaines dépenses du gouvernement civil
"pour les années mil huit cent quarante-neuf
"et mil huit cent cinquante;"

Aussi, un bill intitulé: "Acte pour abroger Bill des recet-
esdes maria.

" cette disposition de la loi qui approprie les ges, R.-..

"recettes de cette partie des fonds des licences
"de mariages provenant du Iaut-Canada, au
"soutien exclusif de certaines institutions spé-
"cifiées, et pour les laisser à la disposition du
"parlement pour les besoins du Haut-Canada
"généralement;"

Et aussi, un bill intitulé: "Acte pour em- sen de crédit.

"prunter, sur le crédit des fonds y mentionnés,
" certaines sommes nécessaires pour le service
"public," auxquels elle demande le concours
de cette chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la pre-
mière fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparément
lus la seconde fois demain.

L'honorable M. Bourret a présenté une pé- Vaudreni.

tition d'E. Beaudet et autres, du comté de al.

Vaudreuil, demandant que le bureau d'enregis-
trement et les séances de la cour de circuit et
de la municipalité du dit comté, soient tenus
dans l'ndroit le plus central d'icelui.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la cham- Banque de

bre un retour des affaires de la banque de
Gore, jusqu'au 31 juillet 1850.

Ordonné,
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Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre H.)

Beauharis. L'honorable Orateur a présenté à la chambre
culture. un retour de la société d'agriculture du comté

de Beauharnais, pour les années 1849 et 1850.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise.

Bill du hum Un message de l'assemblée législative, par
de Cobourg. l'honorable M. Hincks et autres, avec un bill

intitulé: "Acte pour investir la municipalité de
" Cobourg de la propriété du havre de cette
" ville," auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill contre P'in. Un message de l'assemblée législative, par
tempérance. l'honorable M. Cameron, de Kent, et autres,

avec un bill intitulé: "Acte pour mieux répri-
" mer l'intempérance," auquel elle demande le
concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill pour l'ad. Un message de l'assemblée législative, par
e°. M. Wilson et autres, pour rapporter le bill in-

titulé: "Acte pour faciliter et encourager l'é-
" tude de la loi en cette province," et informer
cette chambre que l'assemblée a passé ce bill
avec un amendement, auquel elle demande le
concours du conseil législatif.

Amendement. Le dit amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit:-

Feuille 1, ligne 31. Après le mot "Canada,"
insérez: " ou qui aura été
" régulièrement enregistré
" en qualité d'étudiant en
"droit, et étudié pendant
"le temps requis par les
"dispositions du dit acte."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopté.
et la question de concours étant mise sur icelui,
la chambre y a acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambro que le conseil législatif a ac-
quiescé à l'amendement fait par l'assemblée au
dit bill sans amendement.

Un message de l'assemblée législative, par Bin du chemin
M. Scott, de Bytown, et autres, pour rapporter a neBer
le bill intitulé: "Acte pour incorporer une com-
"pagnie aux fins de construire un chemin de
"fer entre Bytown etPrescott," et informer cette
chambre que l'assemblée a acquiescé à l'amen-
dement fait par le conseil législatif au dit bill
sans amendement.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial saa bn modi
auquel a été référé le bill intitulé: '"Acte pour fiant racet,

pont Dorches." amender l'acte qui autorise les commissaires ter, rpport6.
"des chemins à barrières de Québec à acquérir
"le pont Dorchester, et à faire certains che-
" mins," a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport à la chambre sans amende-
ment.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Bull lu se fo
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative;

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Praw.

L'honorable Orateur a informé la chambre
qu'il avait, reçu une communication ofiaielle, annonce.
l'inforniant que c'était l'intentioni de soin excel-

lence
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Ameliasburgh.
Société d'agri-
culture.

lence de proroger la présente session du par-
lement samedi prochain, à midi.

L'honorable Orateur a présenté à la cham-
bre un retour de la société d'agriculture d'1me-
liasburgh, pour l'année 1849.

Ordanné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre J.)

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à dix heures du matin, la chambre
l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 9me août, 1850.

Les membres assemblés ont été :-

L'honorable René E. Caron, Orateur:

Les honorables Messieurs

Croocs,
Fergusson,
Goodhue,
Widmer,
J. Morrise

Officiers et ser-
viteurs rap-
port.

Les honorables Messieurs.

Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
Crane.

PRIERES.

L'honorable M. Ross, du comité spécial nom-
mé pour s'enquérir et pour faire rapport à cette
chambre sur le nombre des officiers et servi-
teurs dans son emploi, le salaire payé à chacun
d'eux, leurs devoirs respectifs, et s'il est expé-
dient de se dispenser des services d'aucun des
dits officiers ou serviteurs, ou de modifier
l'échelle des salaires qui leur sont alloués par
cette chambre, a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre des Comités,

8 août, 1850.

Le comité spécial nommé pour s'enquérir
et pour faire rapport à cette chambre sur les
nombre des officiers et serviteurs dans son em-
ploi, le salaire payé à chacun d'eux, leurs de-
voirs respectifs, et s'il est expédient de se dis-
penser des services d'aucun des dits officiers
ou serviteurs, ou de modifier l'échelle des
salaires qui leur sont alloués par cette cham-
bre,

A L'HONNEUR DE FAIRE RAPPORT:

En procédant à l'investigation dont il avait
été chargé, en vertu de la résolution de la
chambre du vingt-un mai dernier, votre comité
a cru devoir commencer par la considération
du salaire de l'honorable Orateur. Après
avoir pris cette détermination et manifes-
té son désir à cet officier, il en a reçu de
suite l'assurance qu'il était disposé à se sou-
mettre à une réduction raisonnable de son sa-
laire, en commun avec les autres officiers du
même rang; et votre comité se flatte que l'on
veillera à ce que cette réduction soit effectuée,
lorsque le projet de retranchement que l'on a
en contemplation sera déterminé et mis à exé-
cution. Si l'on pouvait convenablement, en
consultant les avantages du service public,
réunir la charge d'Orateur du conseil législatif
à celle de président des comités du conseil
exécutif, votre comité croit qu'avec un pareil
arrangement, le salaire attaché à la charge
d'Orateur du conseil législatif devrait cesser,
tant que l'utilité publique permettrait la con-
tinuation d'un pareil arrangement.

Le tableau suivant des officiers et serviteurs,
à l'ouverture- de la présente session, à partir
de greffier, renferme l'échelle de leurs salaires
respectifs, et fait voir de quelles sources ils
sont payés.

RETOUR
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RETOUR
De tous les o#ciers et serviteurs du conseil législatif, constatant le salaire de chacun et s'ils

sont payés en tout ouen partie par warrant, ou à même les contingents de la cham&re.

NOM DE L'OFFICIER sALAE AN- sAni E AN- 1MoWTANT
SON EMPLOI , . A EL A

og NÇoEL' PAR MEME Lu » sALAIRE EmARQUEs.

E.o., ro., Mrc. CoNTIN-
SERVITEUR. WARRANT. GES.

L'bon. R. E. Caron................... Orateur .......................... £1,000 . £1,000

Charles DeLUry............ Greffier et maître en chancellerie.................. 500 ...... 600

John F. Taylor, Senior............... Assistant greffier et maltre en chancellerie...... 350 £100 450

J. Fznnings Taylor, Junior,........, Assistant greffier additionnel et premier clerc de
bureau........................................... ....... 275 275

Robert LeMoine........................ Assistant greffier additionnel et traducteurfran.
çais................................................. 225 50 275

W illiam A. Maingy................... Ecrivain....&............................................ ...... 150 150

Joseph Eugène Doucet....... ....... Ecrivain. .......................................... ...... 150 150

James Adamson............ Ecrivain................................................ ...... 100 100

Jean George Couillard.............. Ecrivain................................................. ...... 100 100

Rév. W. Agar Adamson, D. C. L. Chapelain et bibliothécaire................ 200 ...... 200

Edward Lewis Montizambort....... Greffier en loi, agissant nusui comme greffier
des comités et traducteur anglais......... 250 100 350

Frederick Starr Jarvis................ Gentilhomme huissier de la verge noire......... 100 50 150

olivier Vallerand........... Sergent d'armes...... ................................ 100 50 150

Micheal Keatlng...................... Mesager en chef...................................... 100 50 150

Thomas Brook................... Portier......... ..................... 60....... 60

Antoine Lachance.................... Messager............................45....... 45

John Fenwick........................... Mlessager........................... 45 ...... 45 Pay6s £45 pour
chaque session,

Edward Botterell............ Messager................................................. 45 45 et non pour ' an-
nés.

Timothy Neary........................ Messager............................................... ...... 45 45

Samuel Skinner........................ Messager....... ................... ...... 45 45

Total................... £2,975 £1,310 £4,285

J. F. TAYLOR,

J1sst. Gref. et Dép. Grqf. Conseil Législatif.

CoNsvIL LEGIsLATIF, 28 Mai 1850.

La démission de Charles de'Léry, écuyer,
l'ex-greffier, a produit une diminution "de l'ef-
fectif des officiers de la chambre, et l'on peut
en conséquence réduire les dépenses de ce
département.

L'introduction de la langue francaise a'aug-
menté conidérablementl'ouvrage de la chim-
bre, et votre comitë ne peut en conséÈuence
recommander que là chambre se dispeise des
services d'aisun des employés actuels.

Le eýéflier de la chainbre, JoAn Fennings
Taylor, áiñ, écuyer, est constamment occupé,

pendant l'année entière à remplir les différents
devoirs de saý charge, -et est obligé de donrier
tout sontemps à cet objet. Prenant enicon-
sidération les devoirs que. remplit' cet fficier
et la responsabilité qu'il encourt en débursait-
les deniers appropriés aux. usages de cette
chambre, le cómité recommandé qu'il lui soit
payé un salaire annuel de ,inq cets louis, et
qu'il soit entendu que cette somine est une
indemnité complt pourtoiis les devoirs qtu'il
est appelé à'rémplir.

Robert LeMane écuyer; le fraducteur frn-
gas, -et ci-devant un des assistants greers

additionnels,
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additionnels, a été nommé greffier assistant, en
remplacement de M. Taylor, alné, avec l'en-
tendement qu'il remplira les devoirs de tra-
ducteur français, et qu'à l'avenir, ces deux
charges seront réunies, comme elles l'étaient
autrefois dans le Bas-Canada.

Votre comité recommande qu'il soit accor-
dé à M. LeMoine, un salaire annuel de quatre
cents louis, comme une indemnité complète
pour l'accomplissement des devoirs des deux
charges. Par ce moyen, on épargnera cin-
quante louis sur le salaire payé à son prédé-
cesseur, et en outre, deux cents soixante-et-
quinze louis, montant du salaire payé au traduc-
teur français, dont la charge sera ainsi abolie.

Le comité recommande qu'il soit payé à
John Fennings Taylor, jeune, écuyer, l'assistant
greffier additionnel et le premier clerc de bu-
reau, un salaire annuel de trois cents louis : aux
deux premiers écrivains, William Anstruthur
Maingy et Joseph Eugène Doucet, un salaire an-
nuel de cent cinquante louis chaque; et aux
deux plus jeunes, James Jdamson et Jean
George Couillard, un salaire annuel de cent
louis, chaque; avec l'entendement positif,
que tous les officiers ci-dessus mentionnés,
consacreront tous leur temps, jour par jour, et
pendant toute l'année, à l'ouvrage de la cham-
bre, hormis qu'ils obtiennent congé d'absence
de l'honorable Orateur ; et s'il arrivait que quel-
qu'un des officiers s'absentât, sans en avoir
obtenu la permission par écrit de l'Orateur,
votre comité suggère que tout officier qui
s'absentera ainsi de ses devoirs, sans permis-
sion, soit renvoyé du service de cette cham-
bre.-Et votre comité suggère de plus, qu'à
l'avenir le greffier de cette chambre trans-
mette un rapport mensuel à l'honorable Ora-
teur, sur la régularité des officiers sous ses
ordres, faisant mention, dans tous les cas, de
leur absence, s'ils sont absents, et qu'il exerce
à l'égard de ses subordonnés une stricte sur-
veillance pour assurer l'accomplissement fidèle
de leurs devoirs respectifs.

Le révérend Dr. Adamson recoit, comme
chapelain et bibliothécaire, la somme de deux
cents louis par année.

i Edward Lewis Montizambert, écuyer, avocat,
le greffier en loi, reçoit, deux cent cinquante
louis par warrant, et cent louis à même les
contingents ; et c'est avec beaucoup de plaisir
que le comité rend témoignage de son abileté,
ses soins et son industrie dans l'accomplisse-
ment de sen différents devoirs, et il n'hésite
pas à recommander que son salaire lui soit

continuée au taux actuel, votre comité étant
d'opinion qu'il serait impossible de se procu-
rer les services d'un homme de profession
pleinement qualifié à remplir ces devoirs, pour
une moindre somme.

Les devoirs de M. Montizambert ne sont pas
de nature à nécessiter sa présence au bureau,
ou sa résidence au siège du gouvernement,

pendant la vacance.

Le comité recommande qu'il soit payé an-
nuellement, à Frederick Starr Jarvis, écuyer,
gentilhomme huissier de la verge noire, et à M.
Olivier Yallerand, le sergent d'armes, la somme
de cent louis chaque, pour leurs services pen-
dant chaque session; à Michael Keating, le
concierge et premier messager, cent cinquante
louis, pour tout son temps et ses services pen-
dant l'année entière ; à Thomas Brook, le por-
tier, la somme de soixante louis pour la ses-
sion ; et à Antoine Lachance, John Fenwick,
Edward Botterell, Timothy Neary et Samuel
Skinner, les messagers, quarante-cinq louis
chaque, pour la session, leurs services com-
mençant huit jours avant l'ouverture du parle-
ment, et continuant huit jours après -sa clô-
ture.

Votre comité recommande de plus que
les salaires ci-dessus, tels qu'il les a fixés,
soient dorénavant placés sur les estimés de
l'année, et que ces salaires ne soient plus aug-
mentés, soit au moyen d'allocation addition-
nelle, ou autrement, à moins que cette aug-
mentation n'ait lieu en vertu d'une disposition
législative.

En adoptant cette suggestion, on épargnera
aux membres de la chambre le désagrément
d'être souvent importunés pour des salaires et
allocations.

En terminant, votre comité recommande
que le journal soit préparé et imprimé jour-
nellement, depuis le commencement de chaque
session, et que le greffier veille à ce que cet
ouvrage soit fait sans employer d'assistance
additionnelle, votre comité étant persuadé que
la chose peut se faire facilement avec le com-
plément d'officiers actuels; et que les copistes
employés pour transcrire les bills pour l'An-
gleterre et pour l'imprimeur de la Reine, à la
clôture de la session, reçoivent à l'avenir cinq
deniers par folio de cent mots et rien de plus;
et qu'en aucun cas, ces copistes ne soient em-

ployés
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ployés à la journée. Si l'on suit ce plan, on tant et par le premier clere de bureau, et
réduira considérablement la somme payée aux sur ce certificat, le greffier pourra les solder.
copistes sus-mentionnés. •

Le tout respëctueusement soumis.

Les comptes présentés pour ces ouvrages JNo. Ross,
seront vérifiés et certifiés par le greffier assis- Président.

RECAPITULATION
Des ofciers et serviteurs du conseil législatif, avec les nouveaux salaires recommandés dans le

rapport cidessus en faveur de chacun d'eux.

NOM DE L'OFFICIER OU SERVITEUR. SON EMPLOI, ETC. sALAIRE.

L'hon. Rn6 Edouard caron..............................

John Fennings Taylor, Senior...........................

Robert LeMoine....................................... .

John Fennings Taylor, Junior...........................

William Anstruthor Maingy...........................

Joseph Eugène Doucet....................................

James Adamson.............................................

Jean George Couillard.....................................

Le Rdv. William Agar Adamson...................

Edward Lewis Montizambert.........................

Frederick Starr Jarvis.........................

Olivier Vallerand............................

Michael Keating.. ..............

Thomas Brooke..............................

Antoine Lachance.,........................................

John Fenwick ..............................

Edward Botterell............................................

Timothy Neary..........................

Samuel Skinner........................................:....

Orateur ..................................................... .........................

Greffier et maître en chancellerie ................................................

Assistant greffier et traducteur français.........................................

Assistant greffier additionnel et premier clerc de bureau...............

Scrivain......................................................................... ...........

Ecrivain................................................

Ecrivain.... ............................................

Ecrivain..,................................................

Chapelain et bibloth6caire...................................

Greffier en loi, agissant aussi comme traducteur anglais et greffier des
comités.............................................

Gentilhomme huissier de la verge noire..............................

Sergent d'armes............................................ .....................

Messager en chef.........................................................................

Portier......... ........................................

M essager.............................................................,,......>...........

Messager................................................

Messager..............,.................................................................

M essager.................. .................................................... ..........

M essager .................................................................................

Total.........................................

£1.000

1500

400

300
150

150

100

1i0

200

350

100

100

150
60
45

45

45
45
45

£3,885

CoNsEIL LEGISLATIF, CHAMBRE DE COMITE' 8 Août, 1850.

-Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Ross, du comité spécial au-
quel a été référé le bil} intitulé: "Acte pour
" amender Pacte pour encourager l'établisse-
"ment de certaines sociétés, communément
"appelées sociétés de construction, dans cette
Spartie de la province du Canada qui consti-
"tuait ci-devant le Haut-Canàa," à fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bilt en entier,
et; l'avait,, chargé d'en faire Ale- rapport: ftY la
chambre sansamendement.

Ordonné, qué le dit bi sot inatenant lulâ
troisième~ fois. ~

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée 1égislative,ý et informe
cette chambre que le consil, législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément& lIrdre du jourple'bill iiti- î
tulé ë" tepour octroyer àss majesté ýc

~tines

-. -. -- r
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"taines sommes requises pour défrayer cer-
taines dépenses du gouvernement civil pour

"les années mil huit cent quarante-neuf et
" mil huit cent cinquante," a été lu la seconde
fois.

46e règle sus- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pendue. rante-sixième règle de cette chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
troisième fois présentement.

Bil lu 3e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bill de crédit, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lu 2 foie. tulé: " Acte pour emprunter sur le crédit des

"fonds y mentionnés, certaines sommes néces-
" saires pour le service public," a été lu la
seconde fois. •

46e règle sus- Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pendue. rante-sixième règle de cette chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
lu la troisième fois présentement.

Bil lu 3e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Pané, Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bi contre lin
tempérance, lu
2e fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour mieux réprimer l'intempé-
" rance," a été lu la seconde fois.

ý Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Widmer, J. Morris et Taché,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: " Acte pour abroger cette disposition de
"la loi qui approprie les recettes de cette par-
"tie des fonds des licences de mariages prove-
"nant du Haut-Canada, au soutien exclusif de
" certaines institutions spécifiées, et pour les
"laisser à la disposition du parlement pour
"les besoins du Haut-Canada, généralement,"
a été lu la seconde fois.

Bi des recet.
tes des mria.
ges, H.-C., lu
2e fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46a règle n.,

rante-sixième règle de cette chambre, en autant Pendu'
qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu
la troisième fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e folu.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pané.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bill des licen.
titulé: " Acte pour amender les lois relatives "es d.",'ue"'
"aux licences d'auberges dans le Haut-Cana- fois.

da," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est Lachambreen
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le cornit.

dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Bourret a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné, le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné,
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46e règle u- Ordonné, que l'on se dispense de laquaran-
pendue. te-sixième règle de cette chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bïll, et qu'il soit lu
la troisième fois présentement.

Billlu Se fois: Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-ill

rass6 Il a été résolu dans l'affirmative

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
rende à l'assemblée législative, et informe cette
chambre que le conseil législatif a passé ce bill
sans amendement.

L'honorable M. DeBlaquière est entré.

Bil1 des lois
expirantes, lu
2e fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé: "Acte pour continuer, pendant un temps
"limité, les divers actes et ordonnances y
"mentionnés," a été lu la seconde fois.

46e règle ,US- Ordonné, que l'on se dispense de la quarante-
pendue. sixième règle de cette chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu
la troisième fois présentement.

Bill lu Se fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Pas6. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bill des lois de Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
olice, H.-c., titulé: "Acte pour corriger certaines erreurs

"et omissions qui se sont glissées dans l'acte
"du parlement de cette province, passé dans
"la dernière session du dit parlement, intitulé:
"'Acte pour pourvoir, par une loi générale,
"'à l'établissement de corporations munici-

'pales et à l'établissement de règles de po-
" 'lice dans les divers contés, cités et villes,

townships et villagés du Haut-Canada,' pour
" amender certaines dispositions du dit acte, et

"établir d'autres dispositions pour mieux at-
"teindre ce but," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte- La ham hbre u

nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur
le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Widmer a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port à la chambre sans amendement.

Ordonné, que l'on se dispense de la quaran-
te-sixième règle de cette chambre, en autant
qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit
lu la troisième fois présentement.

469 rase
pendue.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en siM i,
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. PI~s4.
'v

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Boulton, est entré.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- B1
tulé: " Acte pour investir la municipalité de de

Cobourg de la propriété du havre de cette
"ville," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est a
ajourrée à loisir, et s'est misé en comité sur le
dit bill.

Quelque
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Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Crooks a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

46o règle su-* Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
pendue. rante-sixième règle de cette chambre, en

autant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il
soit lu la troisième fois présentement.

Bil la o fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rass6. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende a l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Bourret, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour

abroger deux certains actes y mentionnés, re-
" latifs à l'agriculture, et pour remédier aux
" abus préjudiciables à l'agriculture," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
lecture du bill intitulé: " Acte pour étendre
Il plusieurs des dispositions de l'acte y men-

"tionné aux compagnies de chemins à fonds
" social chartées dans le Haut- Canada," et pour

d'autres objets y mentionnés," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

L'honorable M. Mills est entré.

Un message de l'assemblée législative, par Billdestravanu

M. le solliciteur-général Drunnond et autres,
avec un bill intitulé: "Acte pour amender les

lois relatives aux travaux publics dans cette
"province," auquel elle demande le concours
de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la quarante- 46e règle sus.

sixième règle de cette chambre, en autant Pendue.

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'icelui soit lu
la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Bil lu2e fois.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est La chambre en
ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur le c°ii.

dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Fergusson a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Bil lu3e fois.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pas6.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe

cette
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cette chambre que le conseil législatif a.passé
ce bill sans amendement.

8111 des cime- Un message de l'assemblée législative, par
M. Johnson et autres, pour rapporter le bill
intitulé: "Acte pour autoriser la formation de
"compagnies pour l'établissement et l'adminis-
"tration de cimetières dans le Haut-Canada,"
et informer cette chambre que l'assemblée
a acquiescé aux amendements faits par le con-
seil législatif au dit bill sans amendement.

Bibliothèque. L'honorable M. DeBlaquière, du comité des
2nd rapport, deux chambres sur la bibliothèque, a présenté

son second rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

11 a été alors lu par le greffier, comme
suit:-

Les membres, de la part du conseil législa-
tif, du comité conjoint de la bibliothèque.

PRENNENT LA LIBERTE'DE PRESENTER LEUR

SECOND RAPPORT,-

Votre comité, en, considérant les meilleurs
moyens à prendre pour assurer la prudence et
l'économie dans la dépense de la somme de
deux mille louis qui a été votée pour la biblio-
thèque parlementaire, a décidé de recom-
mander à leurs chambres respectives, qu'un
pouvoir discrétionnaire soit accordé à l'Orateur
de l'honorable conseil législatif et à l'Orateur
de votre honorable chambre, pour choisir et
acheter, pendant la vacance prochaine, les
ouvrages qu'ils considèreront comme les plus
convenables pour faire la base d'une bibliothè-
que parlementaire et provinciale. Mais votre
comité suggère que la préférence soit donnée
en premier lieu à des ouvrages sur le droit et
les usages constitutionnels et parlementaires,
ensuite, à des ouvrages historiques et scieiti-
fiques, et que, dans la préparation des listes
de livres, l'hpnorable Orateur se consulte au-
tant que possible avec d'autres membres du
comité de la bibliothèque.

Eu égard à la pétition de M. Huston, de-
mandant une aide pour la publication de son
Répertoire National,, ou recueil de littérature
canadienne, qui lui a, été renvoyée par. las-
semblée' législative,, votre comité est, convenu

de recommander que cent copies reliées de cet
ouvrage soient prises par le greffier, et que
pour cela, la somme de cent louis soit accordée
à M. Huston. En faisant cette recommandation,
votre comité exprime l'opinion que cet.ouvrage
mérite l'encouragement. Comme son nom l'in-
dique, c'est un recueil par ordre chronologique
de plusieurs morceaux choisis 'de littérature
française du pays, depuis une époque reculée,
et il a, par conséquent, une valeur historique,
outre ses mérites intrinsèques ; etla compilation
a été faite par M. Huston avec beaucoup de
goût et d'habileté.

Il a été représenté au comité que M. James
Curran, un des messagers de l'assemblée,-et
alors de service à la bibliothèque, a réussi, au
danger de sa vie, à sauver des flammes, lors de
l'incendie de la ci-devant maison du parlement,
plus de deux cents volumes, (parmi lesquels
se trouve la précieuse série des journaux du
Haut-Canada depuis 1825 jusqu'à l'union,) et
qu'il est la dernière personne, au service de la
chambre, qui ait laissé son poste dons cette oc-
casion désastreuse.

Votre comité le recommande à la considé-
ration favorable de la chambre, comme méritant
le plus grand encouragement pour son zèle et
sa fidélité.

Votre comité recommande en' outre que les
bibliothécaires des deux chambres soient auto-
risés à demander des soumissions pour la re-
liure, pendant la vacance, des journaux de la
chambre des communes, et des autres ouvrages
qui ont besoin d'être reliés avant la prochaine
session du parlement.

Le tout respectueusement soumis.

P. B. DEBLAQUIERE,

Président.

BIé3LIOTITE QUE,

8 août, 1850.

Ordonné, que le rapport mentionné en der- Ap.
nier lieu soit adopté.

Il a été proposé de résoudre que l'honorable
Orateur soit prié d'examiner, pendantla.va-
cance, les règles et règlements adoptés der-
nièrement par l'assemblée législative, au sujet
desavii pùblies et de-eiires - equises pour

la

1 - 7v - - ý 1 1 -11
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la passation des bills privés, dans la vue de
s'assurer si l'on pourrait adopter, pour les deux
branches de la législature, un mode uniforme
quant à tels avis publics ,et à la passation de
tels bills, de manière à simplifier et à faciliter
ces procédés, et de faire rapport de son opi-
nion à la chambre sur .ce sujet, à la prochaine
session, accompagnée de toutes autres sugges-
tions qu'il jugera à propos de soumettre à cet
égard.

La question de concours étant mise sur la
dite motion, la chambre y a acquiescé, et

.Ordonné, en conséquen.ce.

comité Or les 'honorable M. Bourret, du comité spécial
rapronr, chargé de surveiller l'impression de cette

chambre, pendant la présente session, a fait
rapport qu'à l'égard de l'impression et de la
reliure des journaux de la chambre, en langue
française, le comité recommande qu'elles soient
données à Louis Perrault, et qu'il soit payé
d'après les taux accordés par l'assemblée
législative pour les ouvrages de cette nature.

Adopté. Ordonné, que le dit rapport soit adopté,

Bn des muni. Un message de l'assemblée législative, par
cipautds, B.-c. M. le solliciteur-général Drummond et autres,

pour rapporter le bill intitulé: " Acte pour
" amender la loi municipale du Bas-Canada,"
et informer cette chambre que l'assemblée à
acquiescé aux amendements faits par le conseil
législatif à ce bill sans amendement.

Bil des billets
et lettres de
change.

44. ybglo sus-
pendue.

Un message de l'assemblée législative, par
l'honorable M. Sherwood et autres, avec un
bill intitulé: " Acte pour amender et expliquer
"les actes y mentionnés relatifs aux billets
"promissoires et lettres de change, et pour
"limiter la somme qui sera allouée pour noter

et protester les billets promissoires et lettres
" de change dans certains cas, en vertu de
" l'acte qui fixe les dommages sur les lettres
" de change protestées en cette province,"
auquel elle demande le concours de cette
chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua-
rante-sixième règle de cette chambre, en au-

tant qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il
soit lu la seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu ja .seconde fois en Bi lu a fois.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la chambre.

Ordonné, que la chambre se mette mainte-
nant en comité sur icelui.

La chambre, conformément à l'ordre, s'est La chambreen

ajournée à loisir, et s'est mise en comité sur comia.

le dit bill.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Crooks a fait rapport, de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la chambre sans amendement.

Il a été proposé que le dit bill soit mainte- Motion pour
tenant référé de nouveau à un comité de toute référer de no.

la chambre, avec instruction de modifier le
bill de manière qu'il soit accordé aux notaires
dans les deux sections de la province les mêmes
honoraires pour noter et protester une lettre
de change, traite, ordre ou billet promissoire.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

La question de concours a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans la négative.

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu
la troisième fois.

Il a été alors lu la troisième fois en consé-
quence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'aflirmative.

Rejetéd.

BI lu Se fois

P.ass.

Ordonné, qu'un des maltres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Un message de l'assemblée législative, par Bin d'àercl-

l'honorable M. Price et autres, pour rapporter ture,Hi.-c.

le bill intitulé: " Acte pour établir un bureau
d'agriculture
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"d'agriculture dans le Haut-Canada," et in-
former cette chambre que l'assemblée a passé
le dit bill avec un amendement, auquel elle
demande le concours du conseil législatif.

Amendement. Lequel dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:-

Feuille 4, ligne 19. Remplissez le blanc
avec les mots " dix livres

courant."

Adopt6. Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concours étant mise sur
icelui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a ac-
quiescé à l'amendement fait par l'assemblée
au bill mentionné en dernier lieu sans amen-
dement.

Bil contre L'honorable M. Taché, du comité spécial
n'ce. auquel a été référé le bill intitulé : " Acte

' pour mieux réprimer l'intempérance," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec di-
vers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu.

Amendementa. Les dits amendements ont été alors lus
comme suit:-

Feuille 1, ligne 46. Retranchez depuis
" année, " jurqu'à " et, "
dans la 7e ligne de la 2e
feuille.

Feuille 2,- ligne 27. Retranchez " à la
"porte, " et insérez " aux

portes des."

Feuille 2, ligne 36. Retranchez depuis
" suffisante, " jusqu'à,& et,"
dans la 46e ligne.

Feuille 3, ligne 2. Après " auberge," in-
sérez "dans le Bas-Ca-
"nada."

Feuille 9, ligne 3. Retranchez depuis
"prouve, "-jusqu'à "au,-"
dans la 4e ligne.

Feuille 3, ligne 6. Retranchez depuis "mu-
"'nicipalité,"jusqu'à "con-
"statant," dans la 10e ligne.

Feuille 3, ligne 29. Retranchez depuis
" affiché," jusqu'à " dans,"
dans la 30e ligne.

Feuille 3, ligne 42. Après " juin," insérez
" dans l'année."

Feuille 4, ligne 5. Après " district," insé-
rez: ' dans le Bas-Canada,
"<ou du - comté dans le
"Haut-Canada."

Feuille 4, ligne 27. Après " temps," insérez
"soixante-et-quinze chelins,
"ni moins de."

Feuille 5, ligne 4. Après " avoir," insérez
"dans le Bas-Canada."

Feuille 5,' ligne 22. Retranchez depuis
"tenir,"jusqa'à "un," dans
"la 23e ligne."

Feuille 5, ligne 33.,_ Après ' ans," insérez:
" par l'officier, ou autre
'<personne qui aura éma-
"né les licences."

Feuille 5, ligne 35. Après " comté," insé-
rez " ou district."

Feuille 5, ligne 36. Après "« convenable,"
insérez " dans le Bas- Ca-
" nada."

Feuille 5. ligne 42. Après "'et," insérez-
'<dans le Bas- Canada."

'Feuille 7, ligne 2. Après " personne," in-
" sérez ' dans le Bas- Ca-
C nada."

Feuille 7, ligne 5. Retranchez depuis
"'vendre," jusqu'à " au-
"cune- ."

Feuille 7, ligne 13. Après ' tempérance,"
insérez " dans le Bas-Ca-

n nada."

Feuille 7, ligne 45. Après " township,"
insérez "l village."

Feuille 8, ligne 32. , Après" ville," insérez
"dans le Bas-Canada."

Feuille 8, lignes 47 et 48. Après " tem-
" pérance," insérez " dans
' le Bas- Canada."
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Adoptes. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a
acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois présentement.

Bil lu se foi. Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

paw Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande le concours de l'assemblée.

Banque de la L'honorable Orateur a présenté à la chambre
cité. un retour des affaires de la banque de la cité,

jusqu'au ler aôut, 1850.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires, lettre H.)

Ajounement. L'Orateur a déclaré cette chambre continuée
à demain, à dix-heures du matin, la chambre
l'ordonnant ainsi.

Samedi, 10me août, 1850.

Les membres assemblés ont été:-

L'honorable René E. Caron, Orateur :

Les honorables Messieurs.

Jameson,
DeBlaquière,
Crooks,
Fergusson,
Goodhue,
Widmer,

IMrig,
J. Morris,

Les honorables Messieurs.

Boulton,
Taché,
Leslie,
Bourret,
Ross,
Crane,
Mills.

PRIERES.

Un message de l'assemblée législative, par 5111 contre
l'honorable M. Cameron, de Kent, et autres, ritemperance.

pour rapporter le bill intitulé: "Acte pour
"mieux réprimer l'intempérance," et informer
cette chambre que l'assemblée a acquiescé aux
amendements faits par le conseil législatif au
dit bill sans amendement.

Ordonné, que les témoignages et preuves fer l'c d-
reçus de l'assemblée législative, et sur lesquels pont Dorches-

est fondé le bill intitulé: "Acte pour amender
"l'acte pour autoriser et mettre les commis-
"saires des chemins à barrières de Québec en
"état d'acquérir la possession du pont Dor-
"chester, en ce qui concerne un certain chemin y
"mentionné," soient référés au comité spécial
chargé de faire rapport sur le dit bill.

L'honorable M. Bourret, du comité derniè- Rapport contre

rement mentionné, a présenté son rapport. le bal.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors. lu par le greffier, comme
suit

CONsEIIL LEGIsLATIF,

Chambre de Comité,

10 août 1850.

Le comité spécial auquel ont été référés le
bill de l'assemblée législative, intitulé : "Acte

" pourý
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"pour amender l'acte pour autoriser et mettre
"les commissaires des chemins à barrières de
" Québec en état d'acquérir la possession du
"pont Dorchester, en ce qui concerne un cer-

tain chemin y mentionné," et les témoignages
et preuves sur lesquels il a été fondé, a exa-
miné, en conformité aux ordres de référence,
les dits bill et témoignages, et a maintenant
l'honneur de faire rapport, qu'il ne voit aucunes
bonnes raisons offertes à l'appui du change-
ment proposé aux dispositions contenues dans
l'acte de la dernière session, relatif à ce
sujet.

Votre comité recommande en conséquence
qu'on ne procède pas ultérieurement sur ce
bill.

Le tout respectueusement soumis.

Jos. BOURRET,

Président.

Adopt6. Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Bill des règles Un message de l'assemblée législative, par
pe"l,.'. l'honorable M. le procureur-général Baldwin

et autres, pour rapporter le bill intitulé: "Acte
"pour confirmer et mettre en vigueur divers

règles et règlements faits par les juges de la
"cour de pourvoi pour erreur et d'appel de sa
"majesté pour le Haut-Canada, et pour d'au-
" tres objets relatifs aux pouvoirs des juges des

cours de loi et d'équité dans cette partie de
"la'province, et à la pratique et aux décisions
"de quelqu'une de c'3s cours," et informer
cette chambre que l'assemblée a passé ce bill
avec divers amendements, auxquels elle de-
mande le concours du conseil législatif.

Amendements. Lesquels amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:-

Feuille 1, ligne 36. Après le mot " devien-
dront," insérez le mot

"également."

Feuille 1, ligne 38. Après le mot "année,"
retranchez ce qui suit suit,
et insérez les mots "comme
" si le parlement provincial
" était resté en session jus-
" qu'àl'expiration de cette
"période."

Feuille' 4, ligne 18: Après. les mots: "la
" somme de," insérez les

mots: " cent cinquante
" louis.

Feuille 4, ligne 25. Après les mots "n'excé-
" dant pas," insérez les
" mots: "un louis et cinq
" chelins."

Feuill 4, ligne 47. Après les mots "hono-
"raire de, " insérez les
"'mots: "deux chelins et
"six deniers."

Feuille 5, ligne 5. Après les mots: "somme
de," insérez les mots:

"quatre louis."

Feuille 5, ligne 7. Après les mots "somme
de," insérez les mots :
dix louis."

Les dits amendements étant lus la seconde Adopt4s:

fois, et la question de concours étant mise sur
chacun d'eux séparément, la chambre y a
acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a ac-
quiescé aux amendements faits par l'assemblée
au dit bill dernièrement mentionné, sans amen-
dement.

Un message de l'assemblée législative, par Bill en fa
M. Morrison et autres, avec un bill intitulé: H"-cv
" Acte pour protéger les sauvages dans le
"Raut-Canada, contre la fraude et les pro-
" priétés qu'ils occupent, ou dont ils ont jouis-
" sance, contre tous empiétements et domma-
" ges," auquel elle demande le concours de
cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46 règle

rante-sixième règle de cette chambre, en autant Pendue.
qu'clié a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
seconde fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Bii ue
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit a été alors lu la troisième fois. Lu 3e fo

La question étant mise, ce bill passera-t-il?
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rané.

Bill del'arpen. - L'honorable M. Irving, du comité spécial
tage de Gwil- auquel a été référé le bill intitulé: "Acte pour
iimbury Ouest
rnpportd. " réunir les terres comprises dans l'ancien ar-

"pentage de Gwillimbury-Ouest, dans le comté
de Simcoe, au township voisin de Gwillimbury-

"Est, dans le comté de York," a présenté
son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été
suit:-

alors lu par le greffier, comme

CONSEIL LEGISLATIF,

Chambre de Comité,

Juillet, 1850.

Le comité spécial auquel ont été référés le
bill intitulé: " Acte pour réunir les terres com-
c prises dans l'ancien arpentage de Gwillimbu-
" ry-Oucst, dans le comté de Simcoe, au town-

ship voisin de Gwillimbury-Est, dans le comté
de York," et les pétitions de Cornelius Creed,

et autres, et de John Sharp et autres, en faveur
du dit bill, avec instruction de faire rapport si
l'on s'est conformé aux règles de cette chambre,
quant aux intérêts des parties qui se trouvent
affect és par ce bill, a l'honneur de faire rapport
que, d'après les recherches qu'il a faites, il s'a-
perçoit que les règles de cette chambre n'ont
nullement été observées dans cette occasion;
et il recommande en conséquence qu'on ne
procède pas ultérieurement sur ce bill, pendant
la présente session.

Le tout respectueusement soumis.

J. ÆEMILIUs IRVING,

Président.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Un message de l'assemblée, législative, par
l'honorable M. Robinson et autres, pour rap-
porter le bill intitulé: "Acte pour autoriser la
"corporation municipale de la cité de Toronto
"à venir en aide pour la construction du che-
"min de fer d'union de Toronto, Simcoc et du
"lac Huron," et informer cette chambre que
l'assemblée a passé ce bill sans amendement.

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a passé
ce bill sans amendement.

Un message de l'assemblée législative, par Bill de la pou-

M. le solliciteur-général Drumnmond et autres, Montr.

pour rapporter le bill intitulé: "Acte pour
"abroger un acte y mentionné, et pour établir
"des dipositions pour régler le charroyage et
"le transport de la poudre à tirer en la cité de
" Jontréal," et informer cette chambre que
l'assemblée a passé ce bill sans amendement.

Un message de l'assemblée législative, par Bil de la Tri.

M. le solliciteur-général Drummond et autres, niulde Mont,

pour rapporter le bill intitulé: " Acte pour
" amender l'acte relatif à la maison de la Tri-
" nité de Montréal," et informer cette chambre

que

Iç
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Ordonné, que le rapport dernièrement men- Rapport adop;

tionné soit adopté.

La chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la chambre s'est re-
mise.

Un message de l'assemblée législative, par Bill en faveur
des sauvages,

l'honorable M. le procureur-général Baldwin et B.-c.
autres, avec un bill intitulé: "Acte pour mieux

protéger les terres et les propriétés des sau-
"vages dans le Bas-Canada," auquel elle de-
mande le concours de cette chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que l'on se dispense de la qua- 46e règle m.

rante-sixième règle de cette chambre, en autant Pendue.

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu la
seconde fois p-ésentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en an lu 2e foie
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Bill de l'aide
an chemin de
Toronto et
Huron.
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que l'assemblée a passé ce bill avec un amen-
dement, auquel elle demande-le concours du
conseil législatif.

Amendement. Lequel amendement a été alors lu par le
greffier, comme suit:-

Feuille 1, ligne 24. Retranchez " ou toute
" autre."

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concours étant mise sur
icelui, la chambre y a acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'assemblée législative, et informe
cette chambre que le conseil législatif a ac-
quiescé à l'amendement fait par l'assemblée
au dit bill dernièrement mentionné sans amen-
dement.

Un message de l'assemblée législative, par
M. le solliciteur-général MacDonald et autres,
pour rapporter le bill intitulé: " Acte pour
"amender l'acte intitulé: 'Acte pour incorpo-
"'rer la compagnie du chemin de-fer d'union
"'de Toronto, Simcoe et du lac Buron,' " et
informer cette chambre que l'assemblée a passé
ce bill sans amendement.

Son excellence Son excellence, le très-honorable Tames,
comte d'Elgin et Kincardine, chevalier de l'or-
dre très-noble du chardon, gouverneur-général
de l'Amérique Britannique du Nord, étant assis
dans le fauteuil sur le trône, l'Orateur a ordon-
né au gentilhomme huissier de la verge noire,
d'informer l'assemblée " que c'est le plaisir de
"son excellence qu'elle se rende immédiate-
"ment auprès d'elle dans cette chambre."

Laquelle étant venue avec. son Orateur, le
clerc de la couronne en chancellerie a lu les
titres des billsà être passés, séparément, comme
suit:-

Bil des lignes Acte pour autoriser les commissaires char-
o e gés de définir la ligne de division entre les

wooodhouse. townships. de Walpole et Woodhouse à remplir
le devoir qui leur est assigné par l'acte passé
à cet effet.

Bill dus writs Acte pour amender l'acte qui définit le mode
de prérogative. de procédure à adopter dansles cours de -jus-

tice du Bas- Canada, dans les matières relatives

à la protection et à fa régie des droi
porations et aux writs de prérogativ

Acte pour faciliter le mode d'a
les experts et arbitres nommés pa
de justice dans le Bas-Canada, ai
témoins et autres qui doivent être
devant eux.
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ts des cor-
e.

ssermenter Bil des ex.

r les cours P"
asi que les

entendus

Acte pour autoriser l'échange des débentu-
res de certains chemins à barrières contre
d'autres de la même valeur totale, mais respec-
tivement émises pour de moindres sommes.

Acte pour incorporer la compagnie d'assu-
rance maritime et contre le feu de Kingston.

Billde. dàben
tores de che-
mina.

Bil de Passu
rance de King-
ston.

Acte pour expliquer, et amender l'acte qui Bbenregis

divise le comté de Rimouski en deux arrondis- RImouski.
sements pour l'enregistrement des titres.

Acte pour continuer et amender l'ordon- Bi de Nree-indes pu-
nance concernant l'érection des paroisses et roisses.

la construction et réparation des églises, pres-
bytères et cimetières.

Acte pour pourvoir à la formation de com- em eams
pagnies incorporées à fonds social pour des PIn'OOè|
fins relatives aux manufactures, aux mines, à
la mécanique ou à la chimie.

Acte pour incorporer la compagnie du télé- Bim du téi4gra
graphe de Bytown et .Montréal. phe de By.

Acte pour incorporer certaiges personnes Bih au;chenen
sous le nom de compagnie du chemin de Vaughan.

Vauglian.

Acte pour amender l'acte pour incorporer illa de arti-
sans deToo.'l'institut des artisans de la cité de Toronto. o

Acte pour continuer, pour un temps limité,y Bnl m
mentionné, l'acte pour mieux pourvoir à la dé-
fense de la province et pour régler la milice
de la dite province.

Acte pour autoriser le transport de terreins Bin deB
dans le Haut-Canada, en faveur de syndics cmet , O

pour établir des cimetières. C.

Acte pour mettre le gouvernement provin-- Bils
cial à même de disposer des réclamations con- met,
tre certaines compagnies pour des prêts d'ar-
gent à elles faits, en vertu de certains actes du
parlement du Haut-Canada.

Acte pour employer les deniers provenant ...t
des droits sur lès licences d'auberges dans le de
comté et la cité de Montréal, à défrayer le coût
de la nouvelle cour dejustice qui doit être éri-
gée dans la cité de Montréal.

Acte

14 Victorioe.

Adopté.

Bill du chemin
d'union de To-
ronto, Simcoe
et Huron.
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Bill du droit Acte pour étendre le droit d'appel en cer-
d'appel, .-. tains cas dans le Haut-Canada. .

Bill de i'aliène- Acte pour autoriser les syndics qui possè-
reins des dent des terreins sur lesquels des églises sont

érigées dans le ijaut-Canada, à les hypothéquer

pour payer les dettes dues par les dites églises.

Bill d'assuran- Acte pour accorder de plus amples pouvoirs
real. à la compagnie d'assurance de Montréal contre

le feu, sur la vie et pour la navigation inté-
rieure, et pour changer le nom de la dite com-
pagnie.

Bill du bouf Acte pour amender et rendre permanent, tel
e* ulr.qu'amendé, l'acte qui règle l'inspection du

boeuf et du .lard.

Bill de C . Acte pour mettre- Louis Comte à même de
recouvrer une certaine somme à lui due par
la paroisse de Sain-Edouard, dans le district
de Mlontréal.

Bill d'incorpo- Acte pour incorporer les pilotes pour le
ration de. s havre de Québcc et au-dessus.
lotes. hardeQéeeta-es.

Bill de l'acte Acte pour faire cesser tous doutes quant à
de Bytown. l'effet de la désapprobation par sa majesté de

l'acte incorporant la ville de B!ttown,

Bill de l'huile Acte pour amender et continuer l'ordonnan-
et du poison. ce pour régler l'inspection de l'huile et du

poisson.

Acte pour ratifier un certain arpentage du
township d'Arneliasburgh dans le Haut-Canada.

Acte pour incorporer certaines associations
charitables, philantropiques et de prévoyance,
et pour protéger d'une manière efficace les
fonds des dîtes associations contre la fraude et
le mauvais emploi qu'on en pourrait faire.

Acte pour lever les doutes qui existent quant
au droit des parties de recouvrer la valeur des
ouvrages faits sur les chemins dans le Bas-Ca-
nada, en vertu d'actes qui sont expirés depuis.

Bill de .'6gîie Acte pour faciliter le recouvrement des
St. Patrice. sommes dues par la rente des bancs dans l'é-

glise Saint-Patrice à Québec.

Bilu modifiant Acte pour amender et étendre les disposi-
l'acte des con- tions de l'acte passé dans la douzième année
chemins. du règne de sa majesté, intitulé: "Acte pour

"autoriser la formation de compagnies à fonds
" social pour la construction de chemins et
"autres travaux dans le Haut-Canada.

Acte pour autoriser l'union de la compagnie
du chemin de fer de Montréal et Lachine, et de

la compagnie du chemin de fer du lac Saint-
Louis et de la ligne provinciale, et pour d'au-
tres fins relatives aux dites compagnies.

Acte pour abroger certaines dispositions
d'un acte passé dans la dernière session du
parlement provincial, et intitulé : " Acte pour

refondre les lois et les ordonnances relatives
aux pouvoirs et aux devoirs de la corporation
de la maison de la Trinité de Québec, et pour

' d'autres fins," et pour exempter les capi-
taines des bâtiments du Bas-Canada d'em-

ployer des pilotes eîi certains cas.

Acte pour amender l'acte pour assurer le
droit de propriété sur les vaisseaux construits
dans les plantations britanniques, naviguant sur
les eaux situées dans l'intérieur de cette pro-
vince, et qui n'ont pas été enregistrés confor-
mément à l'acte du parlement impérial du
Royaume-Uni, passé dans les troisième et qua-
trième années du règne de feu sa majesté, le
roi Guillaume quatre, et intitulé: " Acte qui

pourvoit à l'enregistrement des vaisseaux
britanniques, et pour en faciliter le transport
et empêcher qu'aucune partie du dit droit de
propriété ne soit transférée d'une manière
frauduleuse."

Acte pour incorporer l'académie de Saint- Biiidlercada.
Jcan. de St.

Acte pour placer le chemin à barrières de
Longucuil et Chambly sous le contréle des
commissaires des travaux publics.

Bill1 du chemin
de Longueuil
et Chambly.

Acte pour transférer au gouvernement pro- 13111des poste
vincial la régie et administration des postes
intérieures et régler le dit département.

Acte pour continuer et étendre le chemin de
fer de M>ontréal et Lachine, et pour incorporer
la compagnie du grand chemin de fer de jonc-
tion du Saint-Laurent et de l'Outaouais.

Bil du chemin
de Lachine et
de jonction.

Acte pour incorporer Peter Patterson, écuyer, d uichemn
et autres, sous le nom de La compagnie du
chemin de fer de Québec et Richmond.

Acte pour incorporer une compagnie aux Bil duchnemin

fins de construire un chemin de fer du village
d'Industrie au township de Rawdon, dans le
Bas- Canada.

Acte pour établir un mode de cotisation plus Bill des cotisa-

juste et plus équitable dans les différents town- o, C.

ships, villages, villes et cités du Haut-Canada.

Acte pour établir le libre commerce de Bill des ban-

banque en cette province, et pour d'autres fins qu'a

relatives aux banques et aux affaires de ban-
ques.

Acte

212

Bill 'e l'arpen-
tage d'Arne.
liasburgh.

Bill des asso-
ciations phi-
lantropiques.

Bill des ouvra.
vr2ges sur
chemins, B. -C.

Bil d'union
des chemins1 's

aa Lachine eï
Lt Louis.

Bill modifiant
'acte de la
rrinité, Qu6-
bec.

Binl es vals.
seanux ds
plantattion.
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Diim desilver- Acte pour autoriser Aaron Silverthorn et
Jtewman Silverthorn, leurs hoirs et ayants-cause,
à construire une chaussée sur la rivière Tha-
mes.

, "eWdilna. Acte pour lever certains doutes sur l'inten-
ronto. tion de l'acte de la dernière session du parlement

de cette province pour amender la charte de
l'université de Toronto, et pour pourvoir à l'é-
tablissement et à la dotation de chaires royales
et autres chaires, cours, bourses d'agrégés,
bourses d'élèves, rétributions, prix et autres
récompenses dans la dite université, et pour
d'autres fins qui se rattachent à la dite univer-
sité, et au collége de l'école royale de gram-
maire du collége duHaut-Canada, qui en for-
ment un apanage.

ii (lu DreVet Acte pour mettre John Counter en état d'ob-
tenir un brevet d'invention pour la confection
de poêles sur un nouveau modèle et d'après
un nouveau système.

Bill (le la n6Ç-
mrDpole de To-

r °°to.

Acte pour incorporer la nécropole de To-
ronto.

Bil del"te Acte pour corriger une erreurqui s'est glis-
chamam. sée dans certaines lettres-patentes relatives à

deux lots dans la ville de Chatham.

Bill des doua- Acte pour amender l'acte qui impose des
droits de douane.

Bill abrogeant
les lois de coi-
salions, 1.-C.

Acte pour abroger les actes et les disposi-
tions législatives qui concernent les cotisations
et matières y relatives dans le Haut-Canada.

Bill des mon- Acte pour amender l'acte qui règle le cours
naies. des monnaies de la province.

Bill1 dua chemin
d'union le To-
rente, Simcoe
et Huron.

Acte pour amender l'acte intitulé : "Acte
pour incorporer la compagnie du chemin de

"fer d'union
" Huron." -

Bill de la pou. Acte pour
die à tirer,

pour établir
charroyage et
en la cité de .

Bill du cime- Acte pour
i metière deCa

Bill du havre Acte pour p
compléter les
Grimsky.

55

Acte pour limiter le temps fixé pour le ra-
chat du scrip pour terres.

Acte pour pourvoir au paiement de la somme
d'argent y mentionnée en faveur de trois écoles
additionnelles de grammaire dans le comté de
York. pour l'année mil huit cent qua~rant--

Bill du nichui -

BiI des 3,!co-

les de- York -,

,ork r l------------ -de Toronto, Simcoe et du lac neuf.

Acte pour permettre que, les nepbres, des 11 as m. e e
abroger un acte y mentionné, et sociétés d'agriculture de comtés dans le Bas- Tds
les dispositions pour régler le Canada, soient élus en aucune année après la °tr".•
le transport de la poudre à tirer période fixée par la loi.
lontreal. Acte pour amender l'acte pour fournir de' d a

l'eau à-la cité de Québec et aux lieux 'environ- due de
incorporer la compagnie.du cinants.
ttaragqu.

Acte pour pourvoir à l'établissement d'un
rolonger le temps accordé pour fonds pour subvenir aux frais de construction et autre i

brise-vague, jetée et havre de de l'asile des lunatiques et autres .édifices pu- Ces, HC

blics dans le Haut-Canad«.
.%ct

Août. 213
.. d lActeBill di chemfrm

Acte pour amenderun acte intitulé: "Acte Gee-c 'U

" pour incorporer certaines personnes sous le
"nom de compagnie du chemin de Guelph et
"Dundas."

Acte pour incorporer la compagnie du che- doIheni

min de fer de Québec et Saint-Andrews.

Acte pour prolonger la période fixée pour d t 6.Cgeephe del' h.

l'achbvement du télégraphe de J'association du mérique

télégraphe électrique de l'Amérique Britanni-
que du Nord, et pour d'autres fins relatives à
la dite asociation.

Acte pour amender et refondre l'acte qui Bil la

pourvoit à l'organisation du notariat dans le

Bill due n

Bas-CDnadas

Acte our mendr l'cte denreistrmentDiid'e: is

'drte s.

du lBas-Canada.

Acte pour amendger l'e d'enregihs étren Bill destélé-
ques ~ ~ ~ ~ ~~ rmet en cetcrvnecntetu omgs

Acte pour autoriser la translation du site du BideoCC
collége Victoria de Cobourg à Toronto.

Acte pour venir en aide aux banqueroutiers nph desan

dans certains cas.

Acte pour faciliter la tenue des cours de s

session générales et .trimestrielles ,de la paix, i ee, n..' c
dans le Bas-Canada.

Acte pour protéger les télégraphes électri- 131 e tdld-

ques en cette province contre tous dommages.
Acte pour mettre les .percepteurs-des taxes

locales dans le Haut-Canada, pour les diverses taxes, 1.-c.

années de mil huit cent trente-six à 1mil huit
cent quarante-neuf, ,inclusiv.ement, en état de
recouvrer les taxes échues durant les dites
années respectivement, et qui ne sont pas en-
core payées.

du Grimobi,
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Bill du douai. Acte pour changer la pratique de la loi dans
re, I.c.°" les actions relatives au douaire dans le Haut-

Canada.

Bil des im- Acte pour imposer un droit sur les impres-
Pressionsétran- sions étrangères des ouvrages britanniques sou-
cères.D

mis au droit de propriété littéraire.

Bill des colpor- Acte pour amender les lois relatives aux
teuts. c.olporteurs et porte-cassettes.

3ili de dépôt Acte pour modifier et amender deux divers
et des pret,H.- actes passés respectivement dans la septième

et la huitième années du règne de sa présente
majesté, relatifs à la compagnie de dépôt et de
prêt dans le I1aut-Canada.

Bill des droits Acte pour conférer certains droits aux ban-
des banques. ques à chartes dans cette province, et pour

déterminer ceux qu'elles possèdent déjà, dans
certains cas.

Bil des cours Acte pour amender et refondre les divers
de division, actes maintenant en force qui règlent la pra-

tique des cours de division dans le Haut-Ca-
nada, et pour étendre la jurisdiction des dites
cours,

Bill du havre Acte pour pourvoir par la suite à la régie et
d° Tornto. administration du havre de Toronto.

Bill de la
banque d'épar-
gnes, Mont-
r6al.

Biii de l'incor-
poration de St.
Hyacinthe.

Acte pour pourvoir à la nomination de com-
missairespour s'enquérir des affaires et de la
régie et administration de la banque d'épargnes
et de prévoyance de Montréal.

Acte pour pourvoir plus amplement à l'in-
corporation du village de Saint -Hyacinthe.

Bil de l'asso- Acte pour incorporer l'association Elginpour
cation Ein. l'établissement et l'amélioration morale de la

population de couleur du Canada.

Biii des jurés, Acte pour refondre et amender les lois re-
H.-C. latives aux jurés, aux corps de jury et aux

enquêtes dans cette partie de la province appe-
lée Haut-Canada.

Bili dessalaires
des ofliciers de
justice, D. -0.

Acte pour assigner des salaires fixes et an-
nuels à certains officiers de justice dans le
Bas-Canada, et pour créer un fonds spécial des
salaires, honoraires, émoluments et bénéfices
pécuniaires attachés à leurs charges.

Bill des cours Acte pour changer et amender l'acte qui
de comté, H- règle la pratique des cours de comtés dans le
C. Haut-Canada, et pour en étendre la jurisdic-

tion.

Acte pour pourvoir plus efficacement à l'ad- Bil ide la cour
ministration de la justice dans la cour de chan- d chancene-

cellerie du Haut-Canada.

Acte pour amender les actes pour P'amélio- 3li du havre

du havre de Montréal, et pour pourvoir à l'a- de Montréal.

mélioration de la navigation du fleuve Saint-
Laurent dans les limites du port de Montréal.

Acte pour changer et amender la pratique et Bill d'éjection,
la procédure dans les actions en éjection dans I.-c.
le Haut- Canada.

Acte pour autoriser la compagnie du grand Bin dureat
chemin de fer occidental à construire un che- Western et

min de fer d'embranchement jusqu'à la ville de
Galt,

Acte pour amender de nouveau l'acte pour Bill des ilicen

venir en aide à ceux qui ont souffert par les bis de Q .

incendies à Québec.c

Acte pour établir de meilleures dispositions Bill des che-

relatives à la réparation des chemins situés hitn des"it.

dans les limites des cités et villes incorporées,
et des chemins et ponts qui, ayant été soumis
par le passé au contrôle des commissaires des
travaux publics, pourront ci-après passer sous
un autre contrôle.

Acte pour faciliter et encourager l'étude de Bill pour lad-
mission desla loi en cette province. avocats.

Acte pour établir un bureau d'agriculture Biin d'agrieui-

dans le Haut- Canada. ture, I'-G'

Acte pour incorporer une compagnie aux Bili du chemin
fins de construire un chemin de fer entre By- deBytw et

town et Prescott.

Acte pour autoriser la formation de compa- Bill des cime-

gnies pour l'établissement dt administration de
cimetières dans le Haut-Canada.

Acte pour amender l'acte pour autoriser Diil modifiant
I'acte du pent

et mettre les commissaires des chemins à Dorchester.
barrières de Québec en état d'acquérir la pos-
session du pont Dorchester, et à faire certains
chemins.

Acte pour amender la loi municipale du Bill des m'uni

Bas- Canada. cipalit., B.-O.

Acte pour amender l'acte pour encourager Bii des so.
l'établissement de certaines sociétés commu- eil's de con&

nément appelées sociétés de construction dans H.-Oc
cette partie de la province du Canada, qui
constituait ci-devant le Haut-Canada.

Acte pour emprunter sur le crédit des fonds Bili de cr6dt,
y mentionnés certaines sommes nécessaires
pour le service public.

Acte

.~ ,. ,.~ .k.. ,$Q V
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Bill des muni- Acte pour corriger certaines erreurs . et
cipahtés,H.-C. omissions qui se sont glissées dans l'acte du

parlement de cette province, passé dans la
dernière session du dit parlement, intitulé:
"Acte pour pourvoir, par une loi générale, à
"l'établissement de corporations municipales

et à l'établissem ent de règles de pollce dans
"les divers comtés, cités et villes, townships et
"et villages du Haut-Canada," pour amender
certaines dispositions du dit acte et établir
d'autres dispositions pour mieux atteindre ,ce
but.

Bill des billets Acte pour amender et expliquer les actes y
et aee mentionnés relatifs aux billets promissoires et

lettres de change, et pour limiter la somme
qui sera allouée pour noter et protester les
billets promissoires et lettres de change dans
certains cas, en vertu de l'acte qui fixe les
dommages sur les lettres de change protestées
en cette province.

Bill des licen- ,Acte pour amender les lois relatives aux li-
ces d'auberges, cences d'auberges dans le iaut-Canada.
1.-c.

Bill des tra- Acte pour amender les' lois relatives aux
vaux publics. travaux publics de cette province.

Bill d'agricul- Acte pour abroger deux certains actes y
ture, B.-C. mentionnés, relatifs à l'agréculture et pour re-

médier aux abus préjudiciables à l'agriculture.

Acte pour continuer, pendant un temps limi-

' té, les divers actes et ordonnances y mention-
nés.

Acte pour abroger cette disposition de la loi
Bill des recet-
tes de mariage, qui approprie les recettes de cette partie des
1..C. fonds des licences de mariages, provenant du

Iaut-Canada, au soutien exclusif de certaines
institutions spécifiées, et pour les laisser à la
disposition du parlement pour les besoins du
HIaut- Canada généralement.

Bill du havre Acte pour investir la municipalité de Co-
de Cobourg. bourg de la proprété du havre de cette ville.

Bill contre
l'intempdran-
Ce.
131 de l'aide
au chemin de
Toronto et
Huron.

Bill des rugles
do la cour
d'appel, Il.-O.

Acte pour mieux réprimer l'intempérance.

Acte pour autoriser la corporation de la cité
de Toronto à venir en aide pour la construc-
tion du chemin de fer d'union de Toronto,
Simcoe et du lac Huron.

Acte pour confirmer et mettre en vigueur
divers règles et règlements faits par les juges
de la cour de pourvoi pour erreur et appel de
sa majesté pour le Haut-Canada, et 'pour d'au-

" Au nom de sa majesté, son excellence le
"gouverneur-général, sanctionne ce bill."

Alors, l'Orateur de l'assemblée législative a
barangué son excellence comme suit:-

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE

L'assemblée législative du Canada a octroyé
de bon cœur les subsides requis pour le ser-
vice public, comme étant le don libre des fi-
dèles sujets de sa majesté, et nous n'avons nul
doute qu'ils seront employés aux fins pour les-
quelles ils -sont destinés, avec économie et eu
égard aux ressources publiques.

L'Orateur a alors remis un bill d'argent Si

au greffier de cette chambre, qui l'a dé-
posé sur la table, et le clerc de la cou-
ronne en chancellerie en a lu le titre comme
suit :

Acte pour octroyer à sa majesté certaines
sommes requises pour défrayer certaines dé-
penses du gouvernement civil, pour les années
mil huit cent quarante-neuf et mil huit cent
cinquante.

Sur ce bill, le greffier de cette chambre, par
ordre de son excellence, a dit:

"Au nom de sa majesté, son excellence
"le gouverneur-général remercie ses fidèles

et loyaux sujets, accepte leur bicnveillance
"et sanctionne ce bill."

Alors,

Harangue de
l'Orateur de
i'assembiée. en

cL

des eubsi't'

-J n

V
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tres objets relatifs aux pouvoirs des juges des
cours de loi et d'équité dans cette partie de la
province, et à la pratique et aux décisions de
quelqu'une de ces cours.

Acte pour protéger. les sauvages dans le ill en e
des'suae

Haut-Canada contre la fraude, et les proprié- H.-

tés qu'ils occupent, ou dont ils ont lajouissance,
contre tous empiétements ou dommages.

Acte pour la protection des terres et pro- Bm en j

priétés des sauvages dans le Bas-Canada.

Acte pour amender l'acte relatif à la maison Bila

de la trinité de Montréal. read.

Sur ces bills, la sanction royale a été, sépa-
rément, prononcée par le greffier de cette
chambre, comme suit:
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Disecoua de Alors, il a plu à son excellence le gouver-
neur général de prononcer le discours sui-
vant:-.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de l'Assemblée Legislative,

Je ne puis mettre fin à vos travaux parle-
mentaires pour le présent, sans vous offrir mes
plus vifs remercîments du zèle et de la diligence
que vous avez apportés pendant le cours de la
session, à la considération d'un grand nombre
de sujets de haute importance pour le bien-être
public.

Je m'étudierai à prévenir tout délai inutile
dans l'effectuation des arrangements en con-
templation dans les actes impérial et provincial,
passés récemment pour transférer aux autorités
coloniales,lecontrôle et la régie du bureau de
poste provincial.

Je suis d'avis qu'on peut étendre beaucoup
plus qu'il ne l'a été jusqu'à présent, à leur
avantage commun, l'échange des produits
entre les différentes provinces de l'Amérique
Britannique du Nord ; et je ne manquerai pas
de me prévaloir des pouvoirs que me confère
l'acte passé en vue de cet objet important.

C'est avec beaucoup de plaisir que j'ai
transmis au secrétaire d'état, pour être mises
au pied du trône, les adresses adoptées pen-
dant la présente session par les deux chambres
du parlement provincial, contenant l'expres-
sion de leur loyauté dévouée envers sa majes-
té, e de leur attachement aux institutions de
la province.

Ces adresses, j'en ai l'assurance, représen-
tent les sentiments du peuple canadien en
masse, aussi bien que ceux du parlement.

Messieurs de l'Assêmblée Législative,

Je vous remercie, au nom de sa majesté, de
la libéralité avec laquelle vous avez voté les
subsides nécessaires pour le service public.
Je me ferai un devoir de les employer avec
toute l'économie compatible avec l'efficacité
de ce service et le maintien du crédit public.

Honorables Messieurs et Messieurs,

Je vous félicite de l'amélioration que pré-
sente le revenu, et de l'apparence d'une abon-

dante récolte qui semble être générale dans
toute la province.

La nature a prodigué à cette province les
facilités pour le transport, aux marchés éloi-
gnés, de ses propres produits et de ceux des
autres pays: étendre et développer ces facilités
est un-objet de première importance à son bien-
être.

J'ai donc eu beaucoup de satisfaction à visiter
dernièrement, en compagnie d'un bon nombre
de membres des deux chambres du parlement,
un grand ouvrage public formant un chaînon
dans la chaîne de communication par eau qui
s'étend, en-traversant le Canada, depuis les
régions de l'ouest jusqu'à l'océan.

Ce qui augmenta beaucoup le plaisir que me
procura cette visite, fût l'occasion qu'elleoffrît
à une manifestation de courtoise hospitalité de
la part des citoyens d'une nation voisine et
amie.

J'ai aussi été flatté de voir l'impulsion que
des actes récents de la législature ont donnée
aux entreprises de chemins de fer et à la cons-
truction de chemins de bois et macadamisés,
dans différentes parties de la province.

J'espère qu'à votre retour chacun dans vos
endroits, vous userez de l'influence que vous
possédez à si juste titre pour l'avancement de
ces mesures et autres d'utilité pratique.

En dirigeant l'énergie du peuple de la pro-
vince vers la poursuite d'objets dont l'accom-
plissement est d'un intérêt commun, on peut
espérer d'adoucir les aspérités de l'esprit de
parti qui a eu, à diverses époques, un si per-
nicieux effet sur son bien-être, et, avec la grâce
de Dieu, d'assurer son avancement dans tout
ce qui constitue une prospérité solide et réelle.

Alors, l'Orateur de cette chambre a dit: Prorogaion.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de l'Assemblée Législative,

C'est la volonté et le plaisir de son excel-
lence le gouverneur-général, que ce parlement
provincial soit prorogé à jeudi, le dix-neuvième
jour de septembre prochain, pour être ici tenu;
et ce parlement provincial est en conséquence

prorogé à jeudi, le dix-neuvième jour de sep-
,tembre prochain.
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APPENDICE, N 1.

JOURNAL, PAGE 22.

Bibliothèque du Conseil Législatif,
16 mai, 1850.

Le bibliothécaire de l'honorable conseil lé-
gislatif a l'honneur de faire rapport,-Que
pendant la soirée du 25 avril 1849, le feu a été
mis à la bâtisse contenant la bibliothèque sous
sa garde, par des incendiaires, et que toute la
collection précieuse de livres, à l'exception de
quelques volumes dépareillés, a été entière-
ment consumée.

Le bibliothécaire regrette que, par suite de
la violence et de la soudaineté de l'attaque, à
laquelle on ne se serait pas attendue, un instant

auparavant, il n'ait pu rien faire pour la sauver '
et qu'en conséquence, elle est devenue la proie
des flammes, aussi bien que ses propres livres,
papiers et autres effets.

Pendant la dernière vacance, il n'a été fait
aucun achat de livres, à l'exception de quel-
ques ouvrages de référence indispensables, que
l'honorable Orateur a achetés.

Le tout très respectueusement soumis.

W. AGAR ADAMsoN,

Bibliothécaire.

APPENDICE, N° 2.

(JOURNAL, PAGE 109.)

(Copie.)

No. 499.

Downing Street,

13 juin, 1850.

MILORD,

J'ai reçu et soumis à la Reine, l'adresse
du conseil législatif du Canada, renfermée
dans votre dépêche, No. 179, du 21 mai
dernier, qu'il a pfu à sa majesté de recevoir
très gracieusement.

Il m'a été ordonné d'exprimèr à votre sei-
gneurie la satisfaction avec laquelle sa majesté

a reçu cette preuve qu'elle ne s'abusait pas,
lorsqu'elle se reposait entièrement sur la
loyauté de la grande majorité de ses sujets
canadiens, et que la confiance qu'elle avait
dans leur attachement à la couronne britan-
nique, et que je communiquai à votre sei-
gneurie, dans ma dépêche No. 448, du 9
janvier dernier, était bien fondée.

Je suis, etc.,

(Signé,) GRy.

Le très-honorable
Comte d'Elgin,

etc., etc., etc.

APPENDICE
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APPENDICE, N° 3.

(JOURNAL, PAGE 161.)

Estimation ESTIMATIoN SUPPLEMENTAIRE de certaines dépenses du gouvernement civil du Canada,
supplémentaire pour l'année 150, pour lesquelles des subsides sont requis

pour 1850.porlane15,puleqelsdssbiesoteus

SERVICE.

Pour faire bon de diverses dépenses indispensables du gouvernement
civil, encourues durant l'année 1849, telles que détaillées dans l'é-
tat, No. 31, des comptes publics de la dite année, mis devant la
législature..............................................

Allocation en faveur de l'école de médecine de Québec............

Pour rémunérer M. Capreol des services qu'il a rendus en poursuivant
et arrêtant, dans les Etats-Unis, une personne qui voulait se sous-
traire à la justice..........................................

George Kingsmill, pour avoir aidé à faire la dite arrestation...........

Allocation en faveur de l'hôpital de Hamilton......................

Gratification en faveur du révérend père Chiniquy, en reconnaissance
de ses efforts louables dans la cause de la tempérance............

Allocation en faveur de la bibliothèque du parlement ..................

MONTANT COURANT.

£

26,154

250

85

15

300

500

2000

£29,304

F. HINCKS,

Inspecteur-Général.

BUREAU DE L'INSPECTEUR-GENERAL,

Toronto, 31 juillet, 1850.
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APPENDICE, No 4.

(JOURNAL, PAGE 175.)

LISTE DES DoNS DE LivREs FAITS A LA BIBLIOTHEQUE PARLEMENTAIRE, RAPPORTEE

PAR LE LE COMITE CONJOINT SUR LA BIBLIOTHEQUE.

Liste des dons Liste des dons de livres faits à la bibliothèque
de livres.

parlementaire, et reçus depuis la fin de la
dernière session:-

[De l'Orateur de la Chambre des Communes.]

Journals of the House of Commons, de 1547
à 1848, avec index, 110 volumes.

Votes of the House of Commons, de 1837 à
1849, 13 vols.

Reports and Sessional Papers of the House of
Commons, de 1801 à 1847-8, 1419 vols.

[De l'Etat de New-York.]

Natural History of the State of New-York,
15 vols. ,

Geological Map of the State.

Documentary History of the State, 2 vols.

State Laws, pour 1802-4, 1808, 1814, 1847,
1849, 7 vols.

Senate Journals, pour 1834, 1848 et 1849, 8
volumes.

,Assembly Journals and Documents, pour 1848
et 1849, 17 vols.

Woodfall's Parliamentary Debates, 5 (dépa-
reillés) vols.

Albany Annual Register, pour 1848-9.

Transactions of the American Ethnological
Society, 2 vols.

State Papers, 3rd series, 13th Congress.

Lamb's Memoirs..

57

Transactions of the American Institute, en Liste des dons
1848. de livres.

Transactions of New-York State Agricultural
Society, en 1848.

Catalogue of New-York State Library, 1850.

Regents' Report on State Cabinet of Natural
History, 1850.

Et divers pamphlets et documents.

[De l'honorable W. .M. Meredith.]

Report on the American Finances, by the
Secretary to the Treasury, pour 1849-50.

[De l'honorable R. C. Winthorp.]

Annual Report of American Commissioner of
Patents, pour 1848.

[Des deux chambres de la législature de l'Ile
du Prince-Edouard.]

Journals of the Legislative Council of Prince-
Edward's Island, de 1836 à 1849, (le jour-
nal pour 1839 manque,) 13 vols.

Journals of the Assembly of Prince-Edward
Island, de 1831 à 1849,) 19 vols.

[De Stewart Derbishire, écuyer.]

Œuvres de Napoléon Bonaparte, 4 vols.

Rochelle. Etats-Unis d'Amérique.

Nichols. Progresses of King James 1, 4 vols.

Weale. Quarterly Papers on Architecture,
3 vols.

Burnett.
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Liste dec dons Burnett. History of the Reformation, 3 vols.
de livres.

Taylor. Natural History of Society, 2 vols.

Shakspeare. Edited by Charles Knigbt, 12
vols.

Nelson. Letters and Dispatches, 7 vols.

Penn. Admiral Sir W., Life and Times, 2
vols.

Brougham. Speeches, 4 vols.

Thomson. Mineralogy and Geology, 2 vols.
Heeren. Historical Researches.

Espy. Philosophy of Storms.

Hume. Unedited Correspondence.

Jefferson. Life, by Tucker, 2 vols.

McGregor. Progress of America, 2 vols.

Von Raumer. America and American People.

[De Louis Guillet, Ecuyer, M.P.P.]

Journaux de l'Assemblée Législative du Cana-
da, avec Appendices, 1841 à 1849, 18 vols.

Do do, Une autre série
incomplete.

Statutes of Canada, de 1843 à 1848, complets,
avec des duplicata de différentes sessions:
en tout 12 parties.

Statuts du Canada, de 1844-5 à 1847, Il
parties.

[De Caleb Hopkins, Ecuyer, M.P.P.]

Journals and Appendices of the House of As-
sembly of Upper Canada, de 1825 à 1840,
complets; excepté le journal et l'appendice
de 1831-2; et les appendices, vol. 1, pour

1836 ; pour 1839 ; et vol. 1, partie 1re, pour Lisedei dus
1839-40: 24 vols.

Quatre (inconsécutifs) volumes des Journals of
Legislative Council of Upper Canada.

Report of the Canada Committee of the House
of Commons, 1828.

[De l'Honorable H. J. Boulion, M.P.P.]
Charlemagne, Poéme Epique, par Lucien

Bonaparte.

Chappell's Hudson's Bay.
Haliburton's Nova Scotia, 2 vols.

Laws of Nova Scotia.

Boulton's Sketch of Upper Canada.

Statuts Revisés du Bas-Canada, avec tables.

3rd. vol. Appendix to Journals of Assembly,
pour 1846.

Trials in the case of Lord Selkirk, v. North-
West Company.

[De l'Honorable W. B. Robinson, M.P.P.]

Canadian Mirror of Parliament, pour 1846.

[De James Durand, Ecr.]

Trois séries du Journal and Appendix of Le-
gislative Assembly of Canada, for 1841.

Deux séries Assembly Journal, pour 1842.

Journal of Assembly of Upper Canada, pour
1836.

Deux séries Journal and Appendices of As-
sembly of Upper Canada, pour 1839-40,
8 vols.

APPENDICE,
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A P PENDICE, N° 5.

A.

L'HOJVORABLE CONSEIL LEGISLATIF,
A Charies DéLéry, Greßîer,

Numéro
de la DATE.
pièce.

30

4

4

4

4

4

6

7

8

8

9

10

11

do

do

16

19

21

do

22

do

avril,

mai,

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

1849

do ....

do ....

Sdo' ..

do ....

do ....

do ...-

do ..--

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do

do ....

do

do

do

do ....

do ....

do

do do do

Robert LeMoine, à compte de son salaire,.... .... ..........

J. C. Becket, à compte des impressions.........................

T. Hargrave, peinturage et vitres..............................

M. KeaÊng, nettoyage et lavage..............................

C. Holland, comme portier penda=t une journée.................

J. Taylor, ainé, allocation additionnelle comme greffier assistant....

Ainsley et Jeff'ay, ure année d'abonnement an "Galt Reporter,"...

Redhead et Allan, dix chaises de bureau, à 9s...................

J. Fenninge Taylor, junior, quartier de salaire..................

W. A. Maingy, à compte de son salaire........................

J. L. Lilly, une tàble de mérisier.............................

Redhead et Allen, douze chaises, Windsor, à 2s. 6d..............

F. S. Jarvis, allocation additionnelle....................... ..

J. C. Becket, à compte des impressions........................

E. L. Montizambert, à compte de son salaire. ..............

T. Amiot, lave-main et table, pour la chambre de l'Orateur.......

D. Wylie, sur l'ordre de l'honorable J. Morris ..................

"Stanstead Journal," trois années d'abonnement.................

R. et C. Chalmers, divers magasins et journaux................

James Simpson, (menuisier,) divers ouvrages....................

G. Savage et Fils, trente-six crayons d'or et plumes............

G. Brown, une année d'abonnement au "Globe" et au "Western
Globe "...........................................

B. Benjamin, deux années et trois mois d'abonnement au "Belleville
Intelligencer ".....................................

John Simpson, abonnement au "Niagara Chronicle"..............

F. Conters, chloride de chaux et bois.........................

J. Foster, ameublement de bureau............................

Porté en l'autre part.......... ......

223

Eiat des d6.
déboursés du

grefier.

. Dt.

Etat des dé
boursés du

greffier.

12

100

6

5

0

25

0

8

68

3'7

1

1

12

50

25

2

12

1

23

85

72
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DAT E.

1849....

do ....

do ...

do ..

do ....

do ....

do ....

do .. .

do do do ....

do do do ....

do do do ....

do do do ....

do do do ....

do do do ....

do do do

do dg do ....

do do do ....

do do do

do do do....

do do do ....

do do do ....

do do ....

do ....

do ....

do ...

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

Rapporté de l'autre pari.............................

J. Benoit, menuisier, à compte d'ouvrages.....................

Thompson et Rice, abonnement au "Bathurst Courier"...........

Diverses dépenses causées par l'incendie de l'édifice du parle-
ment.............................................

Desbarats et Derbishire, à compte de papeterie...... ........

E. Botterel, balais, savon, etc ...............................

N. Desrochers, 143 jours d'ouvrage..................... .....

J. M4amson, à compte de son salaire...........................

J. F. Taylor, aîné, indemnité pour pertes lors de l'incendie de
l'edifice du parlement..... .........................

Révérend W. A. Adamson, indemnité pour pertes lors de l'incen-
die de l'édifice du parlement.......,.................

J. Fennings Taylor, jeune, indemnité pour pertes lors de l'incen-
die de l'édifice du parlement....... .................

E. L. Montizambert, indemnité pour pertes lors de l'incendie de
l'édifice du parlement.......... ...............

R. LeMoine, indemnité pour pertes lors de l'incendie de l'édifice
du parlement......................................

F. S. Jarvis, indemnité pour pertes lors de l'incendie de l'édifice '
du parlement......................................

O. Vallerand, indemnité pour portes lors de l'iucendie de l'édifice
du parlement................... ..................

W. A. Maingy, indemnité pour portes lors de l'incendie de l'édi-
fice du parlement, et rémunération pour ses services
au feu... ........................................

J. E. Doucet, indemnité pour pertes lors de l'incendie de l'édifice
du parlement.......................................

J. Adamson, indemnité pour pertes lors de l'incendie de l'édifice
du parlement .............. ..................

J. G. Couillard, indemnité pour pertes lors de l'incendie de l'édifice
du parlement.................................

M. Keating, indemnité pour pertes lors de l'incendie de l'édifice du
parlement.........................................

Ed. Botterel, indemnité pour portes lors de l'incendie de l'édifice du
parlement. ............... ...... .. .... ........

A. Lachance, indemnité pour pertes lors le l'incendie do l'édifice
du parlement........... ....................

S. Skinner, indemnité pour portes lors de l'incendie de l'édifice du
parlement.........................................

O. Vallerand, allocation additionnelle..... ....................

E. Doucet, à compte de son salaire............................

M. Keating, nettoyage......................................

S. Skinner, allocation sessionnelle............... ..............

J. Fenwick, rémunération pour ses services au feu,..............

W illiam Rice, deux paniers..................................

A. Lachance, ouvrages......................................

J. C. Becket, balance due pour impressions....................

Porté en l'autre part........................
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il 6k

0 0

10 0

10
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£
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2
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25
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126

27
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_____ I

57

58

59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

69

'70

'71

'72

'73

'74

'75

'76

'77

'78

79

80

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

91

92

93

94

95

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

do

juillet,

septembre,

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ...

do ....

do

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

juin, 1849....

14 Victorio.

Numéro
de la
pièce.

D A T E .

Rapporté de l'autre part..................

W. Robinson, louage de sleigh et chevaux......................

R. A. Whyte, agent, abonnement au " Punch,0.................

J. C. Fisher, "Gazette Officielle de Québec,"....................

C. D. Proctor, chandelles et autres articles.................

J. Boulanget, pour crêpes, attaches et gants de kid noirs..........

J. J. Phelan, sur l'ordre de l'honorable ;. Morris.............

Aqueduc de Montréal........................................

H. Langevin, abonnement aux " Mélanges Religieux,".........

E. R. Fabre et Cie., pour divers ouvrages historiques et revues...

T. Patrick, bills grossoyés pour l'Angleterre....................

Nouvelle Compagnie du Gaz de la Cité.........................

S. M. T. Charles, peinturage et blanchissage...................

W. Hall, serrurier, divers articles............................

Wood & Son, abonnement au " Transcript,"..................

T. Cary & Co., do au "Quebec Mercury,"...........

T. Neary, allocation sessionnelle,.............................

W. A. Maingy, bills copiés pour l'Angleterre par son file.........

M. Keating, allocation additionnelle............................

Crawford Glen, diverses réparations...........................

J. Adamson, à compte de son salaire.....................

J. G. Couillard, do do do .........................

J. Benoit, menuisier, divers ouvrages..........................

D. O. Brien, pour avoir sauvé des documents et le portrait de Sa
M ajesté... .......................................

Desbarats et Derbishire, à compte pour papeterie................

R. Lindsjy, bills grossoyés pour l'Angleterre...................

R. LeMoine, à compte de son salaire...........................

C. Bell, copie des lois en français.............................

J. F. Taylor, jeune, à compte de son salaire...................

J. Barker, abonnement au "British Whig,".....................

E. LeMoine, copie des lois en français....................

Abonnement au "Kingston Herald,"...........................

Wood & Son, pos5r et nettoyer des pendules................

Abonnement au "Montreal Gazette,"... ..............

Do do "Sherbrooke Gazette,".........................

J. F. Rogers, abonnement au f Monaroh,".....................

J. Carlisle, un miroir,............. ......... ...... .....

R. Richardson, écrivain surnuméraire, à compte.................

E. Dénéchaud, bills grossoyés pour l'Angleterre.............

E. Doucet, à compte de son salaire....................... ....

Porté en l'autre part... ........................
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Etat des dd-
bourses du Numéro

greffiler. de la

pièce.

96

97

98

99

100

101

102

103

104

105

106

107

108

109

110

111

112

113

114

115

116

117

118

119{

120

121

122

2 octobre, 1849...

27 do do ....

20

do

21

27

do

do

28

9

14

18

14

5

8

do

do

do

do

do

do

2

20

do

3

29

do

do

8

décembre,

do

do

do

do

do

do

janvier,

do

do

do

mars,

do

do

do

do

do

do

do

avril,

do

do

do

mai,

do

do

février,

do ....

do

do....

do

do

do ....

1850....

do

do ....

do ....

do ....

do...

Rapporté de l'autre part..,..................

C. Goderick, cinq volumes des lois des Etats-Unis, etc.,..........

W . Hall, diverses réparations.................................

Armour et Ramsay, divers articles......... .................

Do do do .............................

Desbarats et Derbishire, traite payée à R. LeMoine...........

J. C. Becket, traite à compte des impressions...................

R. LeMoine, à compte de son salaire...........................

E. Doucet, à compte de son salaire...... ................

J. F. Taylor, jeune, à compte de son salaire....................

LeMesurier, Tilstone et Cie., à compte, pour papeterie de Bain-
bridge............................................

E. L. Montizambert, à compte de son salaire....................

Bureau de poste, Québec.....................................

F. C. et A. Dredge, à compte de la reliùre des journaux..........

G. Prowse, à compte d'un compte délivré.....................

Bryson et Ferriers, deux boites de ferblanc vernissé et un coffre de
sûreté en fer vernissé...............................

R. et C. Chalmers, livres et relire............................

Do do divers journaux et revues...... .........

Lovell et Gibson, copies des comptes publics....................

R. et C. Chalmers, divers articles.......... ...............

C. D. Proctor, chandelles et autres articles.....................

Aqueduc de Montréal........................................

E. Doucet, ù compte de son salaire. ..... ...... . ..........

Fréchette et Frères, abonnement au " Canadien,"............

Bureau do poste, Québec....................................

J. C. Becket, à compte des impressions.........................

Do do do ........................

Montant dont J. F. Taylor, ainé, rendra compte.................

Payé à l'Orateur, et dont il rendra compte......................

do .... J. F. Taylor, jeune, à compte de son salaire dû le ler avril........

Escompte sur vente de débentures, savoir:-

£1500 a 1¾ pour cent................... £26 5 0

£1500 (a 1½ pour cent................... 22 10 0

£1000 Q 1 pour cent.,.............. 10 0 0

Porté en l'autre part................

I
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5

0

19

41

25

150

12

37
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12
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2
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75
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Numéro
dela DATE.
pièce.

£ s. d.
Rapporté de l'autre part.......... ............ 4384 7 1½

Avom.
Balance entre mes mains, 17 avril, 1849.......... £561 4 1

Par warrant, selon adresse du 1 avril, 1849....... 3000 0 0

Par warrant, selon adresse du 30 mai, 1849......... 3000 0 0

£6561 4 1

Balance entre mes mains portée en compte ................... 2226 17 a

£6561 4 1½
Avom.

5 juin, 1850.... Balance portée en compte, étant ie montant entre mes mains à la
disposition de la chambre............................ £2226 1'7 0

E. E.
Toronto, 5 juin 1850.

ARGENTS DÉBOURSÉS PAR JOHN F. TAYLOR, AINÊ, COMME GREFFIE R ASSIS-
TANT, FORMANT PARTIE DU COMPTE CI-DESSUS COTÉ A.

Etat des dé-
bours6s du Numéro

greffier assis. de la
tant.

pièce.
D A T E.

Avril, 1849.... 1 Balance due à J. F. Taylor à l'époque de l'incendie..............

25 do do ....

do ....

do ....

31 do do ....

juillet,

do

do

do

do

août,

do

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do ....

do do do ....

do do do ....

do do do ....

Payé, J. F. Taylor, jeune, abonnement au journal " L'Echo,".....

Payé, louage de cab de l'hôtel du gouvernement à sa demeure, la
nuit de l'incendie...................................

Payé, louage de cab pour aller chercher les bills à sa demeure......

Payé, louage de cab le soir de la clôture, pour transporter les bills
à l'hôtel du gouvernement...........................

Payé, pour louage ,de cab jusqu'au 10 juin, pour transport des bills
au gouvernement, Il jours, à 1s. 3d.................

Payé, Keating, pour divers articles, tels que portés en compte.....

Payé, la transport d'une boîte contenant les bills à l'hôtel du gouvernt.

Payé, C. Quigg, 18s. 9d., 3s. 9d., rouleaux pour bills.............

Payé, E. Lines et Cie., encre........... ...............

Payé, " Upper Canada Jurist," depuis No. 1, vol. J, à No. 12, yol. 5.

Payé, 2 exemplaires du "Montreal Directory;" pour 1849-50......

Payé, John A. Adamson, copie des actes du parlement sur parche-
min pour l'Angleterre ... ......................

Payé, M. Keating à compte de son allocation additionnelle due le
30 septembre 1849..................................

Payé, Robert Richardson, copie des actes du parlement sur par-
,chemin pour l'Angleterre............................

Payé, abonnement au "Provincialist," jusqu'au premier juin,
1849 ................................ ........ ..

Porté en l'autre part..,.........s ......
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'Numéro
de la D A T E.
pièce.

24 août, 1849...

do do do ...

do do do ...

do do do ...

27 do do...

28 do do...

do do do ...

do do do ....

do do do ....

septembre, do ....

2 octobre, do ....

do ....

do ....

do do do ....

do do ....

4 do do ....

do do ....

do ....

do ....

do ....

do

do ....

9 do do

do do do ....

30 do do ....

do do ....

10

1Il

12

13

14

15

16

£ s.

53 12

0 3

4 0

Rapporté do l'autre part...........................

. Payé pour le " Post Office Directory,"....................

Payé, abonnement à i' "Ottowa Advocate," jusqu'au 1er avril 1850...

. Payé, Il. Maingy, copie des actes du parlement sur parchemin pour
l'Angleterre...................... .........

. Payé, W. McLeod Maingy, do do do .......

. Payé, Robert Richardson, à compte, pour écriture, par ordre de C.
deLéry, écuyer.................. ..........

Payé, L. T. Couillard, copie des actes du parlement sur parchemin
pour l'Angleterre..... .... ..................

. Payé, W. A. Maingy, par avance sur son quartier de salaire dû le
30 septembre 1849.....-...........................

Payé, Arthur Taylor, copie des actes du parlement sur parchermin
pour 1 Angleterre, et autres écritures de bureau........

Payé, A. G. D. Taylor, do do do ..................

Payé, C. Krieghoff, réparation du portrait de la Reine sur l'ordre
de 1 Orateur.......................................

Payé, J. F. Taylor, ainé, moitié de son allocation additionnelle
annuelle, jusqu'au 30 septembre 1849.............

Payé, M. Keating, divers déboursés............................

Payé, do do balance de son allocation additionnelle jusqu'au 30
septembre 1849....................................

Payé, R. LeMoine, allocation additionnelle trimestrielle, jusqu'au
30 septembre 1849...........................

Payé, James Adamson, balance de salaire due le 30 septembre,
1849.............................................

Payé, E. Dénéchaud, copie d'actes du parlement sur parchemin
pour l'Angleterre..................................

Payé, O. Vallerand, allocation additionnelle trimestrielle jusqu'au
30 septembre 1849...........................

Payé, E. L. Montizambert, do do do do ..................

Payé, J. G. Couillard, son quartier de salaire dû le 30 septembre,
1849 .............. ............. .............

Payé, Thimothy Neary, sur l'ordre de C. deLéry, écuyer..........

Payé, abonnement au journal l'"Argus," jusqu'au ler juillet 1849...

Payé, W. A. Maingy, à compte de son salaire dû le 31 décembre
1849 ..... •••....................................

Payé, F. S. Jarvis, allocation additionnelle trimestrielle due le 30
septembre 1849.............................

Payé, abonnement au "'Morning Courier," jusqu'au 14 mars 1849,...

Payé, R. Weir, pour parchemin..............................

Payé, dépêche télégraphique, sur l'ordre de l'Orateur.............

Payé, W. A. Maingy, balance de son salaire jusqu'au 31 décem-
bre 1849..........................................

Payé, M. Keating, à compte de son allocation additionnelle due le
31 décembre 1849..................................

Payé, J. Adamson, à compte de son salaire dû le 31 décembre,
1849..................................... .......

Payé, J. Couillard, à compte de do do do .................

Porté en l'autre part....................... £548 7 4*

Etat des dé-
boursés du

greBier assis-
tInt.

A. 1850.
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boursds di

greffier amis.
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3
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7
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12
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etat des d6. Numéro
bourses du

greffier de la
causISt. pièce.

D AT E.

'7 novembre, 1849....

9 do do ....

10 do do ....

do do do....

12 do do....

25 octobre, do ....

a1 do do ....

14 novembre,

17 do

do

do

dé

jan

do

do ...

do

do

cembre, do

do do....

do do...

vier, 1850....

do do ....

14 do do ....

26 do do ....

29 do do ....

30 do do ....

do do do ....

1er février, do ....

do . do do ....

2 do do ....

do ....

do ....

do ...

do

do ....

do

Rapporté de l'autre part..................

Payé, J. Couillard, à compte de son salaire, dû le 31 décembre,
1849 .............................................

Payé, N. LaRoche, pour emballer et dépaqueter les effets du con-
seil législatif......................................

Payé, J. Couillard, à compte de son salaire dû le 31, décembre,
1849... ................ ............ ...........

Payé, J. Adamson, à compte de do do ..............

Payé, M. Keating, à compte de son allocation additionnelle
due do do do ............................

Louage de cabs pour le transport des parchemins à et de l'hôtel du
gouvernement, du 10 juillet à cette date, 107 jours à la 3d.

Louage de cabs pour le transport des sacs contenant les parche-
mins, du 26 octobre à cette date, 6 jours, à 2s 6d ......

Avancé à A. Lachance, qu'il remboursera......................

Payé, J. Adamson, à compte de son salaire, du le 31 décembre,
1849............. ...............................

Payé, J. G. Couillard, à compte do do do do ........

Payé, M. Keating, divers déboursks...........................

Payé, M. Keating, balance de son allocation additionnelle, jus-
qu'au 31 décembre, 1849............ ...............

Payé, J. Adamson, à compte de son salaire, dû le 31 décembre,
1849 .............................................

Payé, J. G. Couillard, à compte de do do do ..........

Payé, do balance de son quartier do salaire, jusqu'au 31 décembre,
1849 .............................................

Payé, Thimothy Neary, sur l'ordre de Charlos deLéry, écuyer, à
compte de ses gages comme messager, dus à la clôture
de la prochaine session.............................

Payé, James Adamson, balance de son quartier de salaire jus-
qu'au 31 décembre, 1849............................

Payé, Christopher Porrett, pour scier, fendre et corder du bois de
chauflàge.........................................

Payé, J. F. Taylor, jeune, à compte de son salaire, dû le 31 mars,
1850....................... .....................

Payé, W. A. Maingy, à compte do do do do ..........

Payé, do do à compte de do do do ...................

Payé, F. S. Jarvis, allocation additionnelle, due le 31 décembre,
1849 ............................................

Payé, J. F. Taylor, aîné, do do do ....................

Payé, J. G. Conillard, à compte de son salaire, dû le 31 mars,
1850............................... ..............

Payé, J. Adamson, à compte de do do do ............

Payé, do. balance du salaire do do do

Payé, J. G. Couillard, balance de son salaire do do do

Payé, M. Keating, allocation additionnelle do , do do ....

Payé, O. Vallerand, allocation do do do ...............

Avancé à A. Lachance, sur l'ordre de l'Orateur, et qu'il rembour-
sera ............................... ..............

Porté en l'autre part............................
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Etat dos dé-
boureés du

greffier
asusttant.

230

Numéro
de la
pièce.

DAT
Etat dea dd.

boursés da
greffier

aistant.

16 février,

do

do

do

avril,

70

71

72

73

74

'75

76

77

78

79

80

81

82

83

84

85

86

87

88

89

90

13 do

do do

15 do

do do

16 mai,

do do

20 do

19 avril,

21 mai,

do do

do do

E.d

£ s. d.

Rapporté de l'autre part..................... 1777 19 11

1850.... Payé, W. A. Maingy, à compte de son salaire, dû le 31 mars
1850..................................... .... 15 10 0

do .... Payé, W. Broom, 25 cordes de bois de chauffage, à 13s. 9d ....... 17 3 9

do .... Payé, Christopher Porrett, pour scier, fendre et corder du bois de
chauflage......................................... 4 13 9

do .... Payé, M. Keating, divers déboursés............................ 1 4 0

do .... Payé, E. I. Montizambert, allocation additionnelle trimestrielle,
due le 31 mars, 1850............................... 25 0 0

do .... Payé, W. A. Maingy, sur l'ordre de l'Orateur, balance do son
salaire jusqu'au 31 mars, 1850....................... 12 10 O

do .... Payé, do do, à compte de son salaire, dû le 30 juin,
1850.............................. ........... 20 0 0

do .... Payé, F. S. Jarvis, allocation additionnelle trimestrielle due le
31mars,1850 .................................. 12 10 0

do .... Payé, J. F. Taylor, ainé, allocation additionnelle trimestrielle
due le 31 mars, 1850................................ 25 0 0

do .. Payé, abonnement au" lHamilton Gazette," jusqu'à avril, 1850 2 0 

do ... Payé, W. A. Maingy, à compte de son salaire dû le 30 juin,
1850............................................. 10 0 0

.... Payé, J. Adamson, à compte de son salaire dû le 30 juin,
1850 ............................................ 2 10 O

do .... Payé, dépêche télégraphique de Montréal à Toronto, relative à la
reliure de livres.................................... 0 6

do .... Payé, Robert LeMoine, allocation additionnelle trimestrielle duo
le 31 mars, 1850................................... 12 10 0

(o .... Payé, do do, divers déboursés................,.............. 5 1

do .... Payé, J. G. Couillard, à compte de son salaire dû le 30 juin,
1850..............................,.............. 2 O O

do . ... Payé, J. F. Taylor, jeune, à compte de son salaire, dû le 30 juin,
1850 ............................................ 30 0 0

Payé pour transport de livres et pupitre de la résidence de M. Le-
Moine au bureau.................................. O 2 6

do .... Payé, E. L. Montizambert, sur l'ordre de la chambre............. 13 15 O

do .... Payé, J. F. Taylor, jeune, divers déboursés ................... O 16 7ý

do .... Payé, abonnement au "Dundas Warder," jusqu'au 1er avril 1850... 2 5

do .... Payé, MM. Derbishire et Desbarats, à compte.................. 50 O 0

do .... Payé, dépêche télégraphique à la banque de Montréal, sur l'ordre
de l'honorable J. Morris............................. S 3

do .... Payé, abonnement au " British Whig," jusqu'au lor avril, 1850.... 1 10 O

do .... Payé, réponse de M. Simpson (banque de Montréal) à la dépêche
susmentionnée .................................. 10 0

do .. Payé, M. Keating, divers déboursés ........................... 4 14 il

Porté en l'autre part .......... ....... £1044 18 6
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Eint des d- Numéro
déboursés du

greffier de la
assistant. pièce.

D A T H .

Appendice, No. 5.

Rapporté de l'autre part .....................

10 juin, 1850.... Payé, W. A. Maingy, à compte de son salaire, dû le 30 juin,
1850.............................................

* A déduire suivant la note ci-dessous................

Montant porté au crédit de C. DeLéry, Ecuyer, dans son état
coté A ....................... ..................

Avom.

ad at, 1849....

octobre, do ....

do do....

janvier, 1850....

mars, do ....

mai, do ....

Par chèque de Charles deLéry, écuyer...........£300 0

Par do do do ............ 200 0

Par do do do ............ 100 0

Par do do do ............ 250 0

Par do do do ............ 187 10

Produits de la vente d'ameublement de bureau à
Montréal............................ 9 12

* (Cette somme ne doit pas être portée au crédit de
M. deLéry.) --

0
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INDEX
DE

NEUVIÈME VOLUME.

13 ET 14 VICTORIA, 1850.

ABÉNAQUIS.
Incorporation des Sauvages. Pétition, 28.

ABSENTS.

Membres. Voir Conseil, appel de la chambre et
comité des priviléges.

Propriétaires de terres, pétition, 38.

ACTES.

Voir Lois.

ACTIONS.

En éjection. Voir bill No. 125.

Sur billets, obligations, lettres de change et autres
instruments. Voir bill No. 9.

ADAMSON, LE RÉV. DR.

Voir bibliothécaire.

ADMISSION EN PREUVE DES JUGEMENS
RENDUS A L'STRANGER.

Voir bill No. 47.

ADRESSES.

].-A SON ExcELLENcE LE GoUvERNEUR-Gé

NêRAL. En réponse au discours du trône.
Comité chargé de la préparer et rapport,
25. Adresse adoptée et présentée par la
chambre, 26, 27. Quand reçue, rapport,
adresse présentée et réponse de son excel-
lence, 27. Impression ordonnée, 29.

2.-A SA MAJESTL, de dévouement et de loyauté,
adoptée, comité chargé de la préparer, ra p.
port et adresse signée par l'Or.8teur, 30.

3.-A SON EXCELLENCE LE GoUvENEU-GiNg-
RAL, le priant de transmettre cette dernière,
présentée par les membres de l'exécutif, 30.
Adresse présentée et réponse de son excel-
lence, 31. Dépéche en réponse à l'adresse
à la Reine, 109, et appendice, No.2.

4.-A SON EXCELLENCE LE GoUvERNETUR-G£N,.
RAL, le priant d'informer la chambre si le
greffier du conseil a résigné sa charge,
proposée, adoptée et présentée par les
membres de l'exécutif, 42

5.-A SA MAJESTÉ, au sujet de l'exercice futur
de la prérogative royale,,quant à la nomi-
nation de conseillers législatifs. Motion
pour adresse, déchargée, 76.

6.-A SA MAJESTÉ, demandant la modification de
cette partie de l'acte d'union qui a rapport
à la nomination de l'Orateur et des con-
seillers législatifs. Motion remise, 44, 52.
Appel de la chambre, 72, 73. Adresse
proposée, objectée et négativée, 73.

7.-A SON EXCELLENCE LE GouvERNxEU-GÉNg-
nAL, l'informant de la défalcation du gref-
fier et demandant sa démission, présentée
par les membres de l'exécutif, 87. Rap-
port et réponse de son excellence, 88.

8.-A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GeNg-
RAL, demandant £2,500 en favcur du gref-
fier, adoptée et présentée par les membres
de l'exécutif, 97. Réponse de son excel-
lence, 100.

9.-A SON EXCELLENCE LE GOUvERNEU.R-GÉNê.
RAL, demandant la correspondance échan.
gée à l'égard des terres dans la vallée de
la rivière Gatineau. Motion, 100. Amen.'
dement proposé, adopté et adresse pré-
sentée par les membres de l'exécutif, 101.
Correspondance transmise, 115. Impres-
sion ordonnée, 136. Voir comité No. 13.

lö.
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ADRESSE S-Continuation.

10.-A SoN EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GgN,-
RAL, priant son excellence de transmettre
à la législature de New York une résolu-
tion de remercîments pour le don de livres
qu'elle a fait à la bibliothèque, présentée
par les membres de l'exécutif, 180.

AGRICULTURE.

Société d', Bas-Canada, pétition, 69.

Etat de l', Bas-Canada, pétition, 91.
No. 30.

Voir bill

-Sociéte d', comté de Waterloo, pétition, 158.

Bureau d', (H.-C.) Voir bill No. 10.

Election des membres des société d', (B.-C.) Voir
bill No. 120.

Retours des sociétés d'. Voir retours.

AJOURNEMENTS.

De la chambre (spéciaux) 23, 31,57, 83,139,144.

ALBION ET VAUGHAN.

Chemin d', pétition, 56. Voir bill No. 61.

ALIÉNÉS.

Asile des, (H.-C.) Voir bill No. 117.

Contrôle sur les asiles privés des. Pétition, 93.

ALLAN, HENRY.

Ci-devant juge de la cour lu district de London,
pétition, 137. Motion pour impression
d'icelle, négativée, 145.

AMELIASBURGH.

Lignes frontières d', pétition, 36. Voir bill No. 7.

AMÉRIQUE.

Réciprocité commerciale entre le Canada et les
autres provinces de l' septentrionale bri-
tannique. Voir bill No. 5.

Retour de la compagnie d'assurance contre le feu
et sur la vie de 1'. Britannique, 114.

Association du télégraphe électrique de 1'.
tentrionale Britannique. Pétition,
Voir bill No. 112.

Sep.
114.

AMIS.

Pensionnat des, ou Quakers, à West Lake. Re.
tour, 46.

ANCASTER.

Municipalité d'. Pétition, 47.

ANGLETERRE.

Contre la modification des lois qui régissent l'é-
glise d'. Pétition, 39.

APPEL.

Et erreur. Voir cours.

De la chambre. Membres présents et absents à
I'., 41, 42, 72, 73.

AQUEDUC DE QUEBEC.

Pétitions pro et con., 103, 112, Voir bills Nos.
113, 123.

ARBITRES ET EXPERTS, (B.-C.)

Voir bill no. 64.

ARGENT.

Harangue de l'Orateur de l'assemblée en présen-
tant, pour la sanction royale, un certain bill
dl., 215.

Modification de la loi relative à l'intérêt sur l',
Voir bill no. 4.

ARPENTAGE.

D'Ameliasburgh. Pétition, 36. Voir bill No. 7.

De Sophiasburgh, ratification de 1'. Pétition, 70.

De Gwillimbury-Ouest. Pétitions, 116, 122.
Voir bill No. 18.

Des terres entre le St. Laurent et le Lac Témis-
couata, pour un chemin de fer ou canal.
Pétition, 01.

De Cornwall. Voir No. 35.

ARTHABASKA ET HALIFAX.

Nouveau chemin d'. Pétition, 71.

ARTISANS.

De Québec, société bienveillante des. Pétitions,
28. Voir bill No. 50.

De Toronto, institut des, ouvert pendant la ses-
sion aux membres de la chambre, 59. Re-
tour, 47. Pétition, 30. Voir bill No. 63.

De Montréal, Institut des. Retour, 49.

ASHFIELD ET WAWANASH.

Municipalité d'. Pétition, 158.

ASILE.
Des orphelins protestants de Montréal. Pétitions,

37.

Des orphelins protestants de Québec. Pétitions,
40, 51.

Catholique

234
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ASILE -Continuation.

Catholique romain, en liaison avec l'église de St.
Patrice de Montréal. Pétitions, 50.

Privé des aliénés, contrôle sur. Pétition, 93.

Des aliénés, Toronto. Voir bill No. 117.

ASSEM BLEE LEGISLATIVE.

Membres de l', sommés de se rendre à la barre
du conseil législatif, 17, 128, 211.

Conférence par l'Orateur du conseil législatif au
sujet de la bibliothèque, avec l', 34.

Examen par l'orateur, pendant la vacance, des
règles relatives aux avis à l'égard des bills
privés de 1', 205.

Harangue de l'Orateur de l', à son excellence le
gouverneur-général en présentant le bill
des subsides, 215.

Message de et à 1'. Voir message.

Bills de et à 1'. Voir bills.

ASSISTANT GREFFIER.

Voir conseil et résolutions.

ASSOCIATIONS.

Charitables, philantropiques et de prévoyance.
Protection des fonds des. Voir bill No. 88.

ASSURANCE, COMPAGNIE D'.

Maritime et contre le feu de Kingston. Pétition,
32. Voir bill No. 68.

Maritime sur les eaux intérieures du St. Laurent.
Retour, 61.

Sur la vie du Canada. Retour, 89.

De l'Amérique Britannique, contre le feu et sur la
vie. Retour, 114.

De Montréal, contre le feu, sur la vie et les eaux
intérieures. Pétition, 118. Voir bill No. 89.

Mutuelle, modification de l'acte établissant des
compagnies. Pétition, 93.

ATHOL.

Retour de la société, d'agriculture d', 43.

ATLANTIQUE ET ST. LAURENT.

Chemin de fer. Voir bill No. 44.

AUBAINS.

Sanction, par proclamation, donnée au bill de 1849,
de la naturalisation des, 11..

AUBERGES.

Et licences d'auberges. Pétitions, 22, 29, 32, 34,
37, 88, 40, 41, 43, 45, 46, 47, 48, 49, 50,
51, 56, 59, 60, 63, 68, 72, 78, 94, 108,
115, 116, 118, 120, 133, 148. Voir bills
Nos. 152, 157.

AUTORITÉS DE L'ETAT DE NEW-YORK,

Voir résolutions.

AVIS.

Règles de l'assemblée relatives aux, pour bills
privés, examinés par l'Orateur pendant la
vacance, 205.

AVOCATS DE MONTREAL.

Association de la bibliothèque des. Pétition, 77.
Voir bill No. 48.

AYLMER.

Pont sur la rivière St. François à. Pétition, 53.

BAGOT.
Chemin. Pétition, 38.

BAILLI.

Et municipalité du township d'Osgoode, Péti-
tion, 88.

BANCS.

Dans l'église de St. Patrice de Québec, recouvre-
ment des rentes de. Pétition, 103. Voir
bill No. 80.

BANQUES.

Du Haut-Canada. Pétition, 33.
41, et résolutions.

Voir bill No.

D'épargnes de la cité et du district de Montréal,
retour, 40. Dans le comté de Stanstead.
Pétition No. 53.

De prévoyance et d'épargnes de Montréal. Péti-
tion des depositaires de la, 62. Voir bill
No. 141.

Du district deNiagara. Pétition, 68.

Procureurs dans les. Voir bill No. 20.
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BANQUE S-Continuation.

De la cité, correspondance du greffier et de la,
renvoyée, SS.

Commerciale. Voir résolutions.

D'épargnes du District de Hamilton et Gore, re-
tour, 131.

D'épargnes de Québec, retour, 64.

Chartées, droits des. Voir bill No. 146.

De Gore, Retour. 196,

De la cité. Retour, 208.

BANQUEROUTIERS.

Voir bill No. 126.

BAPTEMES.

Mariages et sépultures.

BAPTI

Voir retours.

STES.

Sociétés des missionaires. (Canada) Retour, 43.

BARRIERES.

Voir chemins.

BAS-CANADA.

Voir Canada.

BATHURST.

Société d'agriculture du district de. Retour, 53.

BAYHAM.

Et Oxford, annexion de.

BEAUHARNOIS.

Seigneurie de. Pétition contre les taux exorbitants,
pour la définition de ses limites, et pour
obtenir des titres de concession aux taux
établis par les lois et coutumes du Bas-
Canada, 102.

Seigneurie de Cliâteauguay enclavée dans le cir-
cuit de. Pétition, 133.

Séances de la cour de circuit au village de. Pé-
tition, 167.

Société d'agriculture de. Retour, 197.

Dommages causés par le canal de. Pétitions, 43,
47, 66.

BECANCOUR.

Indemnité en faveur de J. B. Hébert, pour pertes
encourues par l'achat des péages prélevés
sur le pont public de ;a rivière. Pétition,
114.

BECASSES ET CANARDS SAUVAGES.

Voir gibiers.

BECKET, JOHN C.

Indemnité. Pétition, 20.

BELLECHASSE.

Société d'agriculture de.

Voir comité No. 3.

Retour, 69.

BELVIDERE.

Amélioration du chemin de. Pétition, 100.

BERTHIER.

Municipalité. Voir bill No. 24.

Académie de, Allocation, Pétition, .6.

Société d'agriculture de, Retour, 57.

BIBLIOTHE CAIRE.

Congé d'absence au, 58. Rapport du, 22.

BIBLIOTHÈQUE.

De Québec, association de la. Pétition, 66.

Du conseil législatif. Voir comité No. 6, et mes-
sages.

Des avocats de Montréal, association de la. Péti-
tion, 77. Voir bill, No. 48.

BIENS-FONDS.

Bill des titres de certaines personnes naturalisées
à de,, B.-C., de 1849, sanctionné par pro.
clamation, 11.

BIENS TEMPOIRELS.

De l'église d'Angleterre. Pétition, 92.

BILLET S.

Obligations, lettres de change et autres instruments.
Voir bill No. 9.

Promissoires et lettres de change, protet des. Voir
bill No. 151.

BILLS.

Lus pro formd, 19.

Sanction royale par proclamation et message à di-
vers, 6, 11, 40.

Do do, désavouant certains, 9.

Do do, par son excellence le gouver-
neur-général, pendant la session, à certains,
128, 129, 211, 212, 213, 214, 215, 216.

1. - BLL Ds ECOLES

Introduit par l'honorable M. Leslie, 19, et lu
la première fois proforma.
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BILLS-Continuation.

2. BILL DES COMPAGNIEs A FoNDs SOCIALý:-

Introduit par l'honorable M. J. Morris, et lu
la ire fois, 29. Deuxième lecture remise,
36. Bill lu 2me fois, 42. La chambre en co-
mité, 44. Rapport, 45. Bill lu 3me fois,
passé, et envoyé à l'assemblée, 40. Amendé
par cette chambre, 135. Amendements
adoptés et l'assemblée en est informée, 139,
Sanction royale, 211.

3. - BILL DE L'INDÉPENDANCE DU CONSEIL

Introduit -par l'honorable M. Irving, et lu la
1re fois, 29. Retiré, 35. Deuxième lecture
déchargée, 36.

4. BIL. D'UsURE :-

Introduit par l'honorable M. Ross, et lu la Ire
fois, 29. Deuxième lecture remise, 36. Mo-
tion pour 2me lecture, objectée et adoptée,
42. La chambre en comité, rapport, motion
pour sa réception, objectée et adoptée, 45.
Motion pour Sme lecture, objectée et adop-
tée, bill lu Sme fois, passé et envoyé à
l'assemblée, 46.

.-- -B= DE R LCIPROcITL COLONIA LE

Reçu et lu, Ire fois, 53. Lu 2me fois, 55. Lu
3me fois, passé, et l'assemblée en est infor-
mée, 57. Sanction royale, 128.

6. - BILL DES MONNAIES D'ARGENT.-

Reçu, 53. Lu Ire fois, 54. Lu 2me fois, 56.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est

informée, 57. Sanction royale, 128.

7. BILL DE L'ARPENTAGE D'AMELIASBURGH

Introduit par l'honorable M. Ross et lu ire
fois, 54. Lu 2me fois et référé, 50. Rap-
port, 86. Bill lu 3me fois, passé et envoyé
à l'assemblée, 89. L'assemblée concourt,
153. Sanction royale, 212.

8. BILL DE LA RIVIERE-DU-CHENE:-

Reçu et lu Ire fois, 54. Lu 2nme fois, 56. Lu
3me fois, passé, et l'assemblée en est infor-
mée, 57. Sanction royale, 128.

9.- BuLL DE LA MULTIPLICATION DES PaoC2s:-

Reçu et lu Ire fois, 50. Lu 2me fois et la
chambre en comité, 57. Amendement rap-
porté et adopté, 58. Bill lu 3me fois, passé
et- envoyé à l'assemblée, 59ý 60. L'assem-
blée côiïeou'rt, 62. Sanction royale, 128.

10. - BILL DES BOUfùEs DU CHENAL DU NORD.-

Reçu et lu Ire fois, 62. Lu 2me fois, la cham-
bre en comité et rapport, 63. Bill lu 8me

BILLS-Continuation.

fois, passé, et l'assemblée en est Eforrée,
64, 65. Sanction royale, 128.

il. BILL D'ENayGISTREMEENT DE MONTR2AL

Reçu et lu Ire fois, 62. Lu 2me fois, 63.
La chambre en comité, amendements rap-
portés, et adoptés, 65. Bill lu Sme fois,
passé et envoyé à,l'assemblée, 66. L'as-
semblée concourt, 77. Sanction royale,128.

12. BILL DES ENGAGEMENTS PAR EcnIT:-
Reçu et lu ire fois,'62. Lu 2me fois, 63.
Remis, 55, 60. Lachambrç en.conité,
amendements rapportés et adoptés, 79. Bill
lu 3me fois, passé et envoyé à l'assemblée,
82. L'assemblée concourt, 87. Sanction
royale, 128.

13. BILL ST. JEAN-BAPTISTE DE QULBEC

Introduit par l'hon. M. Taché et lu ire fois,
63. Lu 2me fois, 66. La chambre en coriité
et rapport, 67. Bill lu Sme fois, passé et
envoyé à l'assemblée, 72. L'assemblée
concourt, 108. Sanction royale, 129.

14. - BILL DE LA MUNIcIPALIT(C DU SAGUENAY

Reçu et lu ire fois, 65. Lu 2me fois, la
chambre en -comité et rapport, 67. Bill la
Sme fois, passé, et l'assemblée en est infor-
mée, 69. Sanction royale, 128.

15. BILL DU GAZ DE HAMILTON:-

Reçu et la Ire fois, 65. Lu 2me fois et ré-
féré, 67. Rapport, bill lu 3me fois, passé,
et l'assembléeen est informée, 69. Sanction
royale, 128.

16. BILL DES ACTIONS PRISES PAR LES CORPORA-
TIONS

Reçu et lu Ire fois, 65. Lu 2me fois et ré-
féré, 67. Membre ajouté au comité, 69.
Rapport -et membres sommés, 77. La
chambre en comité, rapport, bill référé do
nouveau et mermbres ajoutés au comité, 8i.
Rapport, 84. Re'mis, 88. La chambre en
comité, 89. .Amendemerits rapportés, 90.
Adoptés, 91. Bill lu 3me fois, passé et
envoyé à l'assemblée, 92, 93. Amendé
par cette chambre, 102. Amendement
adopté, et l'assemblée en est informée, 105.
Sanction royale, 128.

17. - , BILL DES sVAsEAUx ETCANGERs:-

Reçu etlu Ire fois, 67. Lu 2me fois, et la
chambre en cònité, 6 . Rapport, 70
Tròisiêne leòture remie, 72. Bill dé-
chargé, 74. La chan re en comité de
nouveau, et aanendempetgapportés,91p.
Adoptés, 81. Bill lu 3me,fois, passé et
envoé 'à t'ssemble, 82. L'assemblée
conoiýr la4. rciò oyale, 128.
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18. - BYL DE L'AeRPENTAGE DE GwXLLMBUnEY-
OUEST:--

Introduit par Phon. M. Irving, et lu ire fois,
72. Deuxième lecture remise, 79. Bill
déchargé et référé, 85, Pouvoir donné au
comité, 105. Pétitions de Cornelius Creed
et autres, et de John Sharp et autres, réfé-
rées, et membres ajoutés au comité, 116.
Pétitions de William Nelson et autres, et
de Joseph Johnson et autres, référées,
122. Rapport contre le bill, adopté, 210.

19. - BILL Du LinELLE:-

Reçu et lu Ire fois, 73. Deuxième lecture,
remise, 79. Lu 2me fois et référé, 85.
Rapport, 87. Bill lu Sme fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 89. Sanc-
tion royale, 128.

20. - BIL. DES PROCUREURS DANS LEs BANQUEs:-

Introduit par l'honorable M. William Morris
et lu Ire fois, 75. Deuxième lecture, re-
mise, 76. Lu 2me fois et référé, 79.
Rapport, 85. La chambre en comité et
amendements rapportés, 87. Adoptés, 93.
Motion pour Sme lecture du bill objectée
et adoptée, bill lu 3me fois et protêt, 94.
Bill envoyé à l'assemblée, 95.

21. - BILL DU HAVRE DE GaIIsaNr:-

Introduit par l'honorable M. Crooks, et lu
Ire fois, 76. Deuxième lecture remise,
77, 85. Lu 2me fois, 87. Lu 3me fois,
passé et envoyé à ]assemblée, 89. L'as-
semblée concourt, 173. Sanction royale,
213.

22. - EIL nu CnEMIN D'UNIoN DE ToRoNro,
SIMCOE ET HURON:-

Introduit par l'honorable M. Ross. et lu Ire
fois, 83. Lu 2me fois et référé, 85. Pé-
tition de John Arnold et autres, contre le
bill, référée, 88. Rapport, 154. Lu 3me
fois, passé et envoyé à l'assemblée, 161.
L'assemblée concourt, 211. Sanction
royale, 213.

23. - BILL DU BUEVET DE COUNTER:-

Introduit par l'honorable M. Ross et lu ire
fois, 84. Deuxième lecture remise, 87.
Lu 2me fois, 91. Lu 8me fois, passé et
envoyé à l'assemblée, 93. Documents
demandés, 135. Transmis, 143. L'as-
semblée concourt, 165. Sanction royale,
213.

24. - BILL DE LA MUNICIPALrrfd DE BERTHIER

Reçu et lu Ire fois, 85. Lu 2me, 87, 3me
fois, passé, et l'assemblée en est informée,
89. Sanction royale, 128,

BILLS-Continuation.

25. - BILL DE LA RLsnRvE Du ToWNSnIP DE
Yox:--

Introduit par l'honorable M. Widmor, lu Ire
fois et référé, 86. Membres ajoutés au
comité, 98. Pétition de Samuel P. Jarvis et
autres, référée, 100. Membre subtitué,
115.

26. BILL POUR L'ADMISSION DES AvoCATs

Introduit par l'honorable M. J. Morris et lu ire
fois, 92. Lu 2me fois et référé, 95. Rap-
port, 106. Bill lu 3me fois, passé et en-
voyé à l'assemblée, 111. Amendé par
cette chambre, amendement adopté, et
l'assemblée en est informée, 197. Sanc-
tion royale, 214.

27. - BILL DU CHEMIN DE COAMPLAIN ET ST.
LAuRaBNT:-

Reçu et lu Ire fois, 96. Lu 2me fois et ré-
féré, 103, 194. Rapport, 106. Bill lu 3me
fois, passé, et l'assemblée en est informée,
111. Sanction royale, 129.

28. BILL n'INsPEcIION DE LA FLEgau:

Reçu et lu Ire fois, 96. Lu 2mo fois, 101.
La chambre en comité, amendement à la
version anglaise, rapporté et adopté, 104.
Bill lu 3me fois, passé et envoyé à l'assem-
blée, 107. L'assemblée concourt, 118.
Sanction royale, 129.

29. BILL DEs LIGNES DEDWARDsBURtGHI :-

Reçu et lu lre fois, 96. Lu 2me fois, 101.
La chambre en comité et rapport, 104.
Bill lu Sme fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 106, 107. Sanction royale, 129.

30. BILL DE WALPOLE ET WooDOUSE :-

Reçu et lu Ire fois, 96. Lu 2me fois, 101.
Troisième lecture déchargée et bill référé,
103. Merbres ajoutés 'au comîté, 120.
Rapport,bililu 3me fois, passé,et l'assemblée
en est informée, 130. Sanction royale,
211.

31. BILL DEs LIGNEs d'OsGooDE:-

Reçu et lu Ire fois, 98. Lu 2me fois, 101.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 103. Sanction royale, 128.

32. - BILL DES MINES DE NEEPIGON:-

Introduit par l'honorable M. J.Morris, et lu Ire
fois, 98. Deuxième lecture remise, 101,
107, 162. Bill déchargé, 176.

33. BILL DU CHEMIN DE LONGUEUIL ET CHAM-

Introduit
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Introduit par l'honorable M. Bourret, et lu Ire
fois,100. Deuxième lecture remise, 107. Lu
2me fois, 111. Lu 3me fois, passé et en-
voyé à l'assemblée, 113. L'assemblée
concourt, 163. Sanction royale, 212.

34. BIrL DES INCENDIÉS DE QUéBEC

Introduit par l'honorable M. Taché, et lu Ire
fois, 100. Lu 2me fois 107. Lu 3me
fois, passé et envoyé à l'assemblée, 111.
L'assemblée concourt, 196. Sanction
royale, 214.

35. BILL DE L'ARPENTAGE DE CORNWALL:-

Reçu, 101. Lu Ire fois, 102. Lu 2me fois,
104. Lu Sme fois, Tassé, et l'assemblée en
est informée, 106, 107. Sanction royale,
129.

30. BILL DE L'ENRECISTREMENgT DU HUNTING-

DON :-

Reçu et lu, Ire fois, 102. Lu 2me fois, 104.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 106, 107. Sanction royale, 129.

37. - BILL DE LA SOCIéTé D'AGRicuLTTnE, (B.-C.):

Reçu et lu, ire fois, 102. Lu 2me fois, 107.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 111. Sanction royale, 128.

38.- BIr. »Es PRorXéTAIRE's DE MoULINs,
(H.-C.) :-

Reçu et lu, Ire fois, 102. Lu 2me fois, 104.
Lu Sme fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 106, 107. Sanction royale, 129.

39. - BILL DU CAUTIONNEMENT DEs DEMAN-
Eauns:-

Introduit par l'honorable M. Boulton, et lu
Ire fois, 103. Deuxième lecture remise,
115. Motion pour 2me lecture, objectée,
amendement pour 2me lecture dans six
mois proposé et adopté, 121.

40. - BILL DE LA CoMrENsATrow .-

Introduit par l'honorable M. Boulton et lu Ire
fois, 103. Deuxième lecture remise, 115.
Bill déchargé, 121.

41. - BILL DE LA BANQuE Du H.-.:-

Reçu et lu, Ire fois, 104. Lu 2me fuis, 107.
Lu âme fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 111. Sanction royale, 129.

42. - BILL zxs FRAIS DE .A COURONNE,(f.-C,):-

Reçu, 104. Lu Ire fois, 105. Lu 2me fois,
107. La chambre en comité, rapport,

BILLS-Continuation,

bill lu 3me fois, pasé, et l'assemblée en est
informée, 114. Sanction royale, 128.

43. - BI.. »E SILVERTuoRN -

Reçu et lu Ire fois, 105. Lu 2me fois et ré-
féré, 107. 'Nouveau comité nommé, 158.
Rapport, bill la 3me fois, passé, et l'assem-
blée en est informée, 164. Sanction
royale, 213.

44. B .LL Du CHEMIN DU ST. LAURENT ET DE

L'ATLANTIQUE

Reçu et lu Ire fois, 105. Lu 2e fois et ré-
féré, 108. Amendements rapportés, 110.
Adoptés, 1i1. Troisième lecture déchar-
gée, et la chambre en comité, 112. Nou-
vel amendement rapporté et adopté, 113.
Bill lu 3me fois, passé et envoyé à l'assera-
blée, 114, 115. L'assemblée concourt,
124. Sanction royale, 19.

45. - - BILL DEs REGISTRES MÎTRODIsTES, BAS-
CANADA:-

Reçu et lu Ire fois, 105. , Lu 2me fois, et
référé, 108. Amendement rapporté et
adopté, 109. Bill lu 3me: fois, .passé et
envoyé à l'assemblée, 112. L'assemblée
concourt, 124. Sanction royale, 129.

46. - Brr.. DES COMPAGNIEs Do CEEMINs -Di

FER:-
Introduit par l'honorable M. J. Morris, et lu

lrefois,106. Deuxième lecture,remise, 111.
Lu 2me fois et référé, 118, 114. Rap-
porté, 117. La chambre en comité, rap-
port et permis de siéger de nouveau, 118.
La chambre de nouveau en comité, amen-
dements rapportés et adoptés, 119. Troi-
sième lecture déchargée, la chambre de
nouveau ,en comité, nouvel amendement,
rapporté et adopté, bill 11 3me fois, passé
et envoyé à l'assemblée, 120, 121.

47. - BILL DEs JUGEMENTs ÉTRANGERS :-

Reçu et lu Ire fois, 108. lu 2me fois, 112.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 113. Sanction royale, 129.

48. BILL D LA BIrLIOTRtaova D E AVOCATs,
MONTRéAL :--

Reçu et lu Ire fois,,1 08. Lu 2me fois, 112.
Lu ame fois, passé, etl'assemblée en est in-
form6e,,ll8. Sanction royale, 129.

49. BILL DU, LINSINUATION DES . HTPOTu-

qpEs :--

Reçu et lâ 1te fois, L10. Lu 2me fois, 112.
Lu -me fois pfssé.et&l'assemblée on est
informée, 113. Sanction royale. 129.
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50. BILL Zis OunirmaE »E QuêB Ec

Reçu, 115. Lu ire fois, 116. Lu 2me fois,
117. La chambre en comité, rapport,
bill lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 119. Sanction royale, 129.

51. - BILL DE LA CoMMtUNE DuS TRois-RI-
VItRES:-

Reçu et lu Ire fois, 116. Lu 2me fois, et
référé, 117. Rapport, bill lu 3me fois,
passé, et l'assemblée en est informée, 120.
Sanction royale, 129.

52. - BILL POUR ENtOURAdEa L'EMIGRATION

Reçu et lu ire fois, 116. Lu 2me fois, 117.
Lu 3me fois, passé et l'assemblée en est
informée, 118, 119. Sanction royale, 129.

53. BILL DEs CoMPAGNIES DE CHEMINS ET AU-

TIRES TRAVAUX :-

Reçu et lu Ire fois, 116. Lu 2me fois, 117.
La chambre en comité, rapport, bill lu 3me
fois, passé, et l'assemblée en est informée,
110. Sanction royale, 129.

54 - BIL. DES ÉCOLES, (H.-C.)

Reçu et lu Ire fois, 116. Lu 2me fois, la
chambre en comité, rapport, 46me règle
suspendue, bill lu 3me fois, passé, et l'as-
semblée en est informée, 121, 122. Sanc-
tion royale, 129.

55. lLL DES POsTEs :-

Reçu et lu Ire fois, 117. Lu 2me fois, la
chambre en comité, rapport et permis de
biéger de nouveau, 123. La chambre de
nouveau en comité, amendements rappor-
tés et adoptés, 126. Bill lu 3me fois, passé
et envoyé à l'assemblée, 130. L'assemblée
concourt, 163. Sanction royale, 212.

56. - BILL DES CORONAIRES:-

Reçu et lu Ire fois, 117. Lu 2me fois, et
référé 119. Rapport, 120. Bill lu Sme
fois, passé et l'assemblée en est informée,
123. Sanction royale, 129.

57. - BILL DES SERMENTS OFFICIEL:-

Reçu et lu Ire fois, 117. Lu 2me fois, la
chambre en comité et rapport, 122. Bill
lu 2trie fois, passé, et l'assemblée en est
imformée, 123. Sanction royale, 129.

59. BILL D'ENREGtsTRtEDE" Dt RIroUsxI-

Reçu et lu Ire fois, 122. Lu 2me fois, 123.
Troisième. lecture déchargée et bill référé,
125. Rapport,;bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 132, 133.
Sanction royale, 211
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59. - E .iL Du T*LIlRAPHE nz BeTOWN

Reçu et lu Ire fois, 123. Lu 2me fois et
référé, 125. Rapport, 131. La chambre
en comité, amendements rapportés et adop.
tés, 132. Bill lu 3me fois, passé 'et en-
voyé à l'assemblée, 137. L'asembléecon-
court, 147. Sanction royale, 211.

60. BIL. DES WRITS DE PRÙRo0ATIVE:-

Reçu et lu ire fois, 123. Lu 2me fois, 125.
Lu Sme fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 130. Sanction royale, 211.

61. BILL DU CHEMIN VAUGHAN:-

Reçu et lu, Ire fois, 124. Lu 2me fois et ré-
féré, 125. Rapport, 137. Bill lu Sme fois,
passé, et l'assemblée en est informée, 141.
Sanction royale, 211.

62. BILL D. L'EXPLORATIon GEOLOGrQUE .-

Reçu et lu Ire fois, 124. Lu 2me fois, 46me
règle suspendue, bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 126. Sanction
royale, 129.

63. .- BILL DES ARTISANS DE ToONTo:-

Reçu et lu, ire fois, 124. Lu 2me fois et ré-
féré, 126. Rapport, 137. Bill lu Sme fois,
passé, et l'assemblée en est informée, 141.
Sanction royale, 211.

64. -- BILL DES EXPERTS, (B.-C.)

Reçu et lu, Ire fois, 124. Lu 2me fois, 126.
Lu ame fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 130. Sanction royale, 211.

65. - PREMIEa BILL MODIFIANT L'ACTE DU PoNT

DORCHESTER :-

Reçu et lu, Ire fois, 127. Deuxième lecture
remise, 130. Bill déchargé, 134. Lu 2me
fois, référé et, documents demandés, 165.
Transmis,171. Référés et rapport contre
le bill, 208. Adopté, 209.

66. BILL DES DeBENTURES DE CHEMINS, (B.-C.):

Reçu et lu Ire fois, 127. Lu 2me fois, 130.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
.informée, 133, 134. Sanction royale, 211.

67. BILL DE L'ERECTION DÈS PAROISsES:-

Reçu et lu Ire fois, 127. Lui2me fois et réfé-
ré, 130. Rapport, bill lu Sme fois, passé, et
l'assemblée en est itforýmte, 133. Sanction
royale, 211.

68 - BILL DE L'AssUiA&NcE DE KINGSTON :-

Reçu et lu Ire fois, 127. Lu 2me fois, réfé-
ré et rapport, 1?1. u1ll lu Bte fois, passé,

et
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et'assemblée en est informée, 133. Sanc-
tion royale, 211.

69. - BILL M6DIFIANT L AcTE DE LA TETiTÉ DE
QUÉBEEc :-

Reçu et lu Ire fois, 127. Lu 2me fois et ré-
féré, 131. Rapport, bill lu 3me fois,
passé, 'et l'assemblée en est informée, 160.
Sanction royale, 212.

70. -- BnLL DU CnEmiN DE ToRONTO ET rURoN:-

Reçu et lu Ire fois, 131. Deuxième lecture
remise, 134. Motion pour 2me lecture,
motion -en anefndement. négativée, et bill
référé, 137. Rapport contre le bill, 143.
Motion pour son adoption, débats, et la
chambre s'ajourne, faute d'un quorum, 144.
Motion adoptée, 146.

71. - BILL DE MILIcE:-

Reçu et lu Ire fois, 134. Lu 2me fois, 137.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 141. Sanction royale, 211.

72. - BILL DES EMPLAcEMENTs DE CIMETIERES -

Reçu et lu Ire fois, 134. Lu 2me fois, 138.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 141. Sanction royale, 211.

73. - BILL MoDIFIANT L'AcTE DEs CoMPAGNIEs

DE CHEuNs 3-
Reçu et lu ire fois, 134. Lu 2me fois et ré-

féré, 138. Rapport, bill lu 3me fois, passé,
et l'assemblée en est informée, 154. Sanc-
tion royale, 212.

74. - BILL DES Co'ISATIONs, (L.•.> t-

Reçu et lu Ire fois, 134. Impression ordon-
née, 138. Deuxième lecture remise, 140.
Bill lu 2me fois, la chambre en comité,
amendement rapporté et adopté, 152.,
Bill lu 3me fois, passé et envoyé à l'as-
semblée, 155. L'assemblée concourt, 103.
Sanction royale, 212.

'75. - BILL DE LA NéCROPOLE DE ToRONTO

Reçu et lu Ire fois, 134. Lu 2me fois et ré-
féré, 128. Bill du cimetière de Cataraqui
référé au même comité, 142. Amende-
muents au premier bill rapportés, 150.
Adoptés, 157. Troisième lecture déchar.
gée, la chambre en comité, nouvel amen-
dement rapporté, adopté, et bill lu 3me
fois, passé, et envoyé à l'assemblée
102. L'assemblée concourt, 165. Sanc-
tionroyale, 213.

76. ...--- BILr/W~BdgUF ET DtI LARD,-

1lédu et lu Ire fois, -134. Lu 2me fois et
référé, 188. Rapport, bill lu 3me fois, passé,

O1
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et l'assemblée en st informée, 144. Sanc.
tion royale, 212.

77. ----- BiLL DE iAcA.DLrrE'DE Sr. JE.uN

Reçu et lu Ire fois, 134. Lu 2me fois et ré-
féré, 138..Amendemients rapportés et adop-
tés, 150. Bill lu 3me -fois, passé et envoyé
à l'assemblée, 155. L'assemblée concourt,
103. Sanction royale, 212.

78. BILL DU CuEMIN Du LAcriNE ET DE JoNc-
TION -

Reçu et lu Ire fois, 135. Lu *me fois et ré-
féré, 138. Rapport, la chambre en comité,
amendements rapporté et adoptés, 145.
Bill lu 3me fois, passé et envoyé à l'assem-
lée, 151. L'assemblée concourt, 163.

Sanction royale, 212.

79, - BIL DE L'HUILE ET DU PoIssoN

Reçu et lu Ire fois, 135. Lu 2me fois et ré.
féré, 138. Rapport,, bill lu 3me fois, passé,
et l'assemblée en est informée, 150. Sanc-
tion royale, 212.

80 - BILL DEs DANCS DE L'EOLISE S-. PATRIcE :-

Reçu et lu Ire fois, 135. Lu 2me fois, 146.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est in.
formée, 151. Sanction royale, 212.

81. BILL DE COMTE -.

Reçu et lu Ire fois, 135. Lu 2me fois et ré-
féré, 138. Amendements rapportés et
adoptés, 141. Bill lu sme fois,,passédet
envoyé à l'assemblée, 146. L'assemblée
concourt, 153. Sanction royale, 212.

82. - BILL DES OUVRAGES SUE LES CHEMINS :-

Reçu et lu Ire fois, 136. Lu 2me fois et ré-
féré, 138. Documents denmandés,139. Rap-
port du maître en chancellerie, 140. Rap-
port du comité, bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 150. Sane.
tion royale, 212.

83. - BILL DEs PRETS DU GOUVERNEMENT, HAUT.

Reçu et lu Ire fois, 139. Lu 2me fois, 46me
règle suspendue, bill lu 3me fois, passé, et
'assernblée en est informée, 141. Sanc-
tion royale, 211.

84. - BILL DE, L'AcTE DE BToWN :-

Reçu et-lu Ire fois, 139. Deuxième lecture
remise, 141. Bill lu 2me fois, 146. Lu
Sme fois,, passé. et l'assemblée en est infor.
Mée, 151. Sanction royale, 212.

85. BILL DE LA COUR DE MONTRfAL
Éeçû et! lu Ire fois, 13b. là 2me fois, 4«ne

égN àid~e biWi lu &ïe fois, passé et
l'assemblée
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l'assemblée en est informée, 142. Sanc-
tion royale, 211.

86. - BILL DU CnIEMIN DE RAWDON:-

Reçu et lu ire fois, 139. Lu 2mo fois et ré-
féré, 142. Amendements- rapportés, 147.
Adoptés, 148. Bill lu 3me fois, passé et
envoyé à l'assemblée, 152. L'assemblée
concourt, 163. Sanction royale, 212.

87. - BILL DU CnmiN DE RicuMOND !-

Reçu et lu ire fois, 139. Lu 2me fois et ré-
féré, 142. Rapport, et la chambre en co-
mité, 148. Amendements rapportés et
adoptés, 149. Troisième lecture dé-
chargée, la chambre de nouveau en comité
et nouvel amendement rapporté, 154.
Adopté, bill lu 3me fois, passé et envoyé
à l'asssemblée, 155. L'assemblée con-
court, 163. Sanction royale, 212.

88. - BILL.DEs AsSOcIATIoNs PIIILANTROPIqUEs:-

Reçu et lu ire fois, 134. Lu 2me fois et
référé, 142. Rapport, bill lu 3me fois,
passé, et l'assemblée en est informée, 150,
151. Sanction royale, 212.

89. BILL D'ASSURANCE DE MONTRéAL:-

Reçu et lu Ire fois, 140. Lu 2me fois, 46me
régle suspendue, bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 142. Sanc-
tion royale, 212.

90. - BILL DU CIMETI2nE DE CATARAQUI:-

Reçu et lu 1re fois, 140. Lu 2me fuis et
référé au comité sur le bill de la Nécro-

pole de Toronto, 142. Rapport et la
chambre en comité, 158. Amendements
rapportés, 159. Adoptés, bill lu 3me fois,
passé et envoyé à l'assemblée, 160. L'as.
semblée concourt, 171. Sanction royale,
213.

91. BILL DU DROIT D'APPEL, (H..C.)

Reçu et lu Ire fois, 140. Lu 2me fois, 143.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 146. Sanction royale, 212.

92. - BILL,-VENTE DES TERREINS DES EGLISEs

Reçu et lu ire fois, 140. Deuxième lecture
proposée, motion en amendement néga-
tivée, motion principale adoptée, et bill lu
2me fois, 143. Troisième lecture proposée,
motion en amendement négativée,et motion
principale adoptée, 143. Troisième lecture
objectée, voix prépondérante de l'Orateur
et bill lu 3me fois, passé, et l'assemblée en
est informée, 146. Sanction royale, 212.

9)3. 3ILL DU SITE DE VIcTORIA COLLEGE:-

Introduit par l'honorable M. Leslie, et luire fois,
140. Deuxième lecture remise, 143. Lu
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2me fois, 146. Lu 3me fois, passé et en-
voyé à l'assemblée, 151. L'assemblée con-
court, 188. Sanction royale, 213.

94. BILL D'INcoRPOn.ATION DES PILOTES

Reçu et' lu Ire fois, 143. Lu 2me fois et
référé, 147. Rapport, 149. Bill lu 3me
fois, passé, et l'assemblée en est informée,
150. Sanction royale, 212.

95. BILL DE L'UNIVERSITÉ DE ToNTorI-

Reçu et lu Ire fois, 143. Lu 2me fois, la
chambre en comité, amendements rap.
portés et adoptés, 147. Troisième lecture
déchargée, la chambre de nouveau en co-
mité, et nouvel amendement rapporté, 151.
Adopté, 152. Troisième lecture remise,
155. Bill lu 3me fois, passé et envoyé à
l'assemblée, 161. L'assemblée concourt,
165. Sanction royale, 213.

96. BILL DE LA TRINIT DE MONTREAL:-

Introduit par l'honorable M. Bourret et lu
Ire fois, 144. Lu 2me fois, 152. Lu
3me fois, passé et envoyé à l'assemblée,
155. Amendé par cette chambre, 210.
Amendements adoptés, et l'assemblée en
est informée, 211. Sanction royale, 215,

07. BILL DE LA POUDRE A TIRER, MONTRAL :-

Introduit par l'honorable M. Bourret, 144.
Lu Ire fois, 145. Lu 2me fois, 152. Lu.
3me fois, passé et envoyé à l'assemblée
155. L'assemblée concourt, 210. Sanc-
tion royale, 213.

98. -BILL DU CHEMIN DE ST. ANDREWS:-

Reçu et lu Ire fois, 147. Lu 2me fois et ré-
féré, 153. Rapport, la chambre en co-
mité et amendements rapportés, 167.
Adoptés, 170. Bill. lu 3me fois, passé et
envoyé à l'assemblée, 172. L'assemblée
concourt, 178. Sanction royale, 213.

09. BILL DES VAISSEAUX DES PLANTATIONs:-

Reçu et lu Ire fois, 153. Lu 2me fois, 156.
Lu 3me fois, passé et l'assemblée en est

informée, 161, 162. Sanction royale,212.

oo. - BILL DEs BANQUEs:-

Reçu et lu Ire fois, 153. Lu 2me fois, la
chambre en comité et rapport, 162. Bill
lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 164. Sanction royale, 212.

101 BILL D'UNION DES CHEMINs DE LACmINE ET
ST. Louis:-

Reçu et lu Ire fois, 153. Lu- 2me fois et
référé, 156. Rapport, 160. Bill lu 3me

fois,
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fois, passé, et l'assemblée en esi informée,
161. Sanction royale, 212.

102. - BILL DEs RýGLES DE LA COUa D'APPEL,

(H.-C.) :-

Introduit par l'honorable M. Leslie, etlu Ire
fois, 161. Lu 2me fois, 172. La chambre en
comité et rapport, 176. Bill lu 3me fois,
passé et envoyé à l'assemblée, 182. Amen-
dé par cettechambre, amendements adoptés
et l'assemblée en est informée, 209. Sanc-
tion royale, 215.

103. -- BILL DES DoUNEs:-

Reçu et lu Ire fois, 163. Lu 2me fois, 164.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 170. Sanction royale, 113.

104. BILL DES MONNAIES:-

Reçu et li ire fois, 163. Lu 2me fois, 164.
Lu 3me fois, passé et l'assemblée en est
informée, 170. Sanction royale, 213.

105. BILL ABROGEANT LEs Lois DE COTISATIoN,
(H.-C.):-

Reçu et lu Ire fois, 163. Lu 2me fois, 164.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 170. Sanction royale, 213.

106. BILL DES LETTRES-PATENTES DE CHA-
THAM:-

Reçu et lu Ire fois, 163. Lu 2me fois, 104.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 170. Sanction royale, 213.

107. BILL DU CHEMIN DE GUELPII ET DUNDAs:

Reçu et lu, Ire fois, 165. Lu 2me fois et ré-
féré, 170. Rapport, bill lu 3me fois, passé,
et l'assemblée en est informée, 178. Sanc-
tion royale, 213.

108. BILL DE L'AIDE AU CHEMIN DE ToRONTo ET
HURON:-

Introduit par rhonorable M. Ross, et lu Ire
fois, 166. Lu 2me fois et référé, 171. Rap-
port, 193. Bill lu 3me fois, passé et envoyé
à l'assemblée, 195. L'assemblée concourt,
210. Sanction royale, 215.

109. - BILL D'AGRICULTURE, (I.-C.)

Introduit par l'honorable M. Leslie et lu. Ire
fois, 166. Lu 2me fois, 171. La chambre
en comité, amendements - rapportés et
adoptés, 174., Billu, 3me fois, passé et en-
voyé à l'assemblée, 176. Amendé par cette
chambre, 206. Amendements adoptés et
l'assemblé enest infòrmée, 207. Sanction
royale, 214.
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110. BILL DEs CBEmiNs CHARTts, (H,-G.) -

Introduit par rhonorable M. Ross et lu Ire
fois, 166. Deuxième, lecture remise, 171,
172, 123, 192. Bill déchargé, 204.

111. - BILL, DES HoNoaAnEs DES ExécUTEURS :-

Introduit par l'honorable M Rosm-et Il 11-e
fois, 160. Lu 2me fois et référé, 171.

112. - BiLL Du T(LÉGRAPHE DE L'AMÉRIQUE DU

NoRw :-

Introduit par l'honorable Id. Ross et lu efre
fois, 166. Lu 2me fois, 171. Lu 3me fois,
passé et envoyé à l'assemblée, 172. L'as-
semblée concourt, 188. Sanction royale,
213.

113. - 1Ra BILL DE L'AQUEDUC DE QUEBEc:-

Introduit par l'honorable M Ross et lï 1Ire
fois, 166. Lu 2me fois, 171. Bill dé-
chargé, 172.

114. - BILL DU DROIT DE CHAssE :-

Reçu et lu Ire fois, 173. Lu 2me fois et.ré.
féré, 176.

115. - BIL. DU RACuAT DU SCRIP

Reçu et lu Ire fois, 173. Lu 2me fois,
amendement proposé et négativé, 176.
Bill lu 3me fois, passé, et l'assemblée en
est informée, 182. Sanctioproyale, 2I3.

116. BILL DES COLPORTEURS:--

Reçu et lu ire fois, 173. Lu 2me fois, 177.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée,'182. Sanction royale, 214.

117 - BILL DE L.'sILE ET AUTRES DIFLCEs, •

CANADA:-

Reçu et lu ire fois, 173. Lu 2me fois, la
chambre en comité et rapport, 177. Bill
lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est in-
formée, 182. Sanction royale, 21.3.:

118. BILL DES CHEMINS DES CITéS ET VILLES.'-

Reçu et lu ire fois, 173. Lu 2me fois, la
chambre en comité, amendements rap.
portés et adoptés, 177. , Bill lu 3me.fois,
passé et envoyé à l'assemblée, 182. L'a's-
semblée concourt; 196. Sanction royale,
214.

119.----BILDEs TROIS EcoLES DE YORK:

Reçu et lu Ire fois, 173. --Lt 2me fois, 477.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée,182, 1-84.,ancton royale, 213.

120.
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120. BILL DES ELETIONS DES SOCIf'T&gS AGRico-

LES, (B.-C.) :-

Reçu et lu Ire fois, 173. Lu 2me fois, 178.
Lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 182, 183. Sanction royale, 213.

121. -- 3II.L DES IMPREssIoNS ETRANGiRES:-

Reçu et lu Ire fois, 173. Lu 2me fois, 178.
Lu 3me fuis, passé, et l'assemblée en est
informée, 183. Sanction royale, 214.

122. BILL DU NoTARIAT :-

Reçu et lu Ire fois, 174. Lu 2me fois et ré-
féré, 178. Amendement rapporté et adop-
té, 181. Bill lu 3ne fois, passé, et envoyé
à l'assemblée 184. L'assemblée concourt,
188. Sanction royale, 213.

123. - - 2biE BILL DE L'AQUEDUC DE QUeBEc:-

Reçu, lu Ire fois, 46me règle suspendue, bill
lu 2me, et référé, 178. Rapport, bill lu
3me fois, passé, et l'assemblée en est infor-
mée, 181. Sanction royale, 213.

124. - BILL DE DiPÛT ET DE BRET, (H.-C.) :-

Reçu, lu Ire fois et 46o règle suspendue,
178. Bill lu 2.ne fois et référé, 179.
Rapport, bill lu 3me fois, passé, et l'assem-
blée en est informée, 181, 182. Sanction
royale, 214.

125. - BILL D'ÉJECTION (H.-C.) -

Reçu et lu Ire fois, 179. Lu 2me fois et ré-
féré, 183. Rapport, bill lu 3me fois, passé,
et l'assemblée en est informée, 191. Sanc-
tion royale, 214.

126. - - ILL DES BANqUEROITIERS:-

Reçu et lu Ire fois, 179. Lu 2me fois, 46me
règle suspendue, bill lu 3mc fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 183. Sanc-
tion royale, 213.

127. .- BILL DU H AVRE DE MONTRêAL -

Reçu et lu Ire fois, 179. Lu 2me fois, la
chambre en comité et rapport, 183. Bill
lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est in-
formée, 191, 192. Sanction royale, 214.

18. - BILL Du HAVRE DE ToRoNTO :-

Reçu et lu Ire fois, 179. Lu 2me fois et la
chambre en comité, 183. Rapport, 184.
Bill lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 191, 192. Sanction royale, 214.

129, - BILL DE LA COUR DE CHANcEL LERIE :-

Reçu et lu lre fois, 179. Lu 2me fois, 184.
Lu Sme fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 191, 192. Sanction royale, 214.

BILLS-Continuation.

130. - BILL 'ENREGISTREEIIr, (H.-C.) :-

Reçu et lu Ire fois, 179. Lu 2me fois, la
chambre en comité, amendement rapporté
et adopté, 184. Bill lu 3me fois, passé, et
envoyé à l'assemblée, 185. L'assemblée
concourt, 188. Sanction royale, 213.

131. - BILL DES MUNIcIPALITÉs, (B.-C.) :-

Reçu et lu ire fois, 179. Lu 2mo fois et
référé, 184. Amendement rapporté, 188.
A dopté, 189. Bill lu 3me fois, passé, et
envoyé à l'assemblée, 192. L'assemblée
concourt, 206. Sanction royale, 214.

132. - BILL DES TÉLiGRAPHES:-

Reçu et lu Ire fois, 179. Lu 2me fois, 46me
règle suspendue, bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 184. Sanction
royale, 213.

133. BILLDES PERCPTEURS DES TAxEs, (H.-C.:-

Reçu, 179. Lu 1re fois, 180. Lu 2me fois,
184. Quarante-sixième règle suspendue,
bill lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 1135. Sanction royale, 213.

134. - BILL DES SESSorNs TiMESTRIELLES, (B.-C.):-

Reçu et lu Ire fois, 180. Lu 2me fois, 46ma
règle suspendue, bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 185. Sanction
royale, 213.

135. - BrLL Du DouAn, (H.-C.) :-

Reçu et lu Ire fois, 180. Lu 2me fois, 46me
règle suspendue, bill lu Smo fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 185. Sanction
royale, 214.

136. - B ILL DES JURÉS, (H.-C.) !-

Reçu et lu Ire fois, 180. Lu 2me fois, ta
chambre en comité et rapport, 185. Bill
lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est in-
formée, 191, 192. Sanction royale, 214.

137. BILL DU GREAT-WESTERN ET GALT:-

Reçu et lu Ire fois, 180. Lu 2me fois, la
chambre en comité, amendement rapporté
et adopté, 186. Bill lu 3me fois, passé, et
envoyé à l'assemblée, 188. L'assemblée
concourt, 195. Sanction royale, 214.

138. BILL DES CIMETIPREs, (H.-C.) :-

Reçu et lu 1re fois, 181. Lu 2me fois et ré..
féré, 186. Amendements rapportés, 189,
Adoptés, 191. Bill lu 3me fois, passé, et
envoyé à l'assemblée, 192. L'assemblée
concourt, 205. Satction -oyale, 214.

10,
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139. - DEuxtME BILL MODIFIANT L'AcT,E DU PONT

DoRcnESTERt:-

Reçu, lu Ire fois, 46me suspendue, bill lu
2me fois et référé, 186. Rapport, bill lu
3me fois, passé, et l'asscmblée en est in-
formée, 197. Sanction royale, 214.

140. BILL DEs SOCIéTéS DE CONSTRUCTION,
(H.-C.):-

Reçu, 186. Lu ire fois, 187. Lu 2me fois,
et référé, 192. Rapport, bill lu 3me fois,
passé, et l'assemblée en est informée, 201.
Sanction royale, 214.

141. BILL DES AFFAIRES DE LA BANQUE D'EpA1-

GNES, MONTRéAL:-

Reçu, lu Ire fois, 46me règle suspendue,
bill lu 2me fois, 187. Lu 3me fois, passé,
et l'assemblée en est informée, 192. Sanc-
tion royale, 214.

142, BILL D'INCOR1PORATION DE ST. HYACIN-
TIIE *--

Reçu, lu Ire fois, 46me règle suspendue, bill
lu 2me fois, et référé, 187. Rapport, bill
lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 195. Sanction royale, 214.

143. BILL DE L'AssOCIATION ELGrN:-

Reçu et lu ire fois, 187. Deuxième lecture
proposée, objectée et adoptée, 192. Bill
lu 2me fois et référé, 193. Rapport, 46me
règle suspendue, bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 195. Sanc-
tion royale, 214.

144. BILL DES Couas DE CoMTé, (H.-C.)

Reçu, 187. Lu Ire fois, 188. Lu 2me fois,
la chambre en comité, rapport, 46me règle
suspendue, bill lu 8me fois, passé, et l'as.
semblée en est informée, 193. Sanction
royale, 214.

145. - BILL DES SALAIRES DES OFFIcIERs DE JUs-
TICE, (B-C.)

Reçu et lu Ire fois, 187. Lu 2me fois, la
chambre en comité, rapport, 46me règle
suspendue, bill lu 3me fois, passé, et l'as-
semblée en est informée, 194. Sanction
royale, 214.

146. - BILL DES DROITS DES BANQUES

Reçu et lu Ire fois, 187. Lu 2me fois, 46me
règle suspendue, bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 194. Sanction
royale, 214.

147. ---- BILL DU CIEMN E BrYTOWN ET PREscoTT

Reçu, et lu Ire fois, 46me règle suspendue,
62

BILLS-Continuation,

bill lu 2me fois et référé, 188. Amende-
ment rapporté et adopté, 193. ill lu 3me
fois, passé, et envoyé à l'assemblée, 194.
L'assemblée concourt, 197. Sanction
royale, 214.

148. BILL DES COURS DE DIVISION, (H.-C.)

Reçu et lu ire fois, 191. Lu 2me fois, la
chambre en comité, et rapport, 194. Qua.
rante-sixième règle suspendue, bill lu 3me
fois, passé, et l'assemblée en est informée,
195. Sanction royale, 214.

149. BILL D'AGRIcULTURE, (B.-C.)

Reçu, lu ire fois, 46me règle suspendue, bill
lu 2me fois et référé, 195. Rapport, bill
lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est in.
formée, 204. Sanction royale, 215.

150. BILL DES Lois EXPIRANTES

Reçu et lu Ire fois, 196. Lu 2me fois, 46me
règle suspendue, bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 203. Sanction
royale, 215.

151. BILL DEs Lois DE PoLicE, (H.-C.)

Reçu et lu Ire fois, 196. Lu 2me fois, la
chambre en comité, rapport, 46me règle
suspendue, bill lu 3me fois, passé, et l'as-
semblée en est informée, 203. Sanction
royale, 215.

152.-BILL DEs LIcENcEs D'AUBERGEs, (H.-C.)

Reçu et lu Ire fois, 196. Lu 2me fois, la
chambre en comité et rapport, 202. Qua-
rante-sixième règle suspendue, bill lu 3me
fois, passé, et l'assemblée en est informée,
203. Sanction royale, 215.

153.-BILL DES SUBSIDES

Reçu et lu Ire fois, 196. Lu 2me fois, 201.
46me règle suspendue, bill lu 3ne fois,
passé, et l'assemblée en est informée, 202.
Harangue de l'Orateur en présentant le bill
à son excellence, 215. Sanction royale
216.

154. BILL DES RECETTES DES MARIAGES, (H.-C.):

Reçu et lu Ire fois, 196. Lu 2me fois, 46me
règle suspendue, bill lu 3me fois, passé, et
l'assemblée en est informée, 202. Sanction
royale, 215.

155. -- BILL DE CRfcDIT

Reçu et lu Ire fois, 196. Lu 2me fois, 46me
règle suspendue, bill lu 3mo fois, passé,
et l'assemblée en est informée,'20. sand
tion royale, 215.

156,
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156. BILL DU HAVRE DE COBOURG:-

Reçu et lu Ire fois, 197. Lu 2me fois, et la
chambre en comité, 203. Rapport, 46me
règle suspendue, bill lu 3me fois, passé,
et l'assemblée en est informée, 204. Sanc-
tion royale, 215.

157. BILL CONTRE L'INTEMPRANCE:-

Reçu et lu Ire fois, 197. Lu 2me fois et ré-
féré, 202. Amendements rapportés et adop-
tés, 207. Bill lu 3me fois, passé, envoyé à
l'assemblée, et l'assemblée concourt, 208.
Sanction royale, 215.

158. - BILL DES TRAVAUx PUBLICS

Reçu, lu Ire fois, 46me règle suspendue, bill
lu 2me fois, la chambre en comité, rapport,
bill lu 3me fois, passé, et l'assemblée en est
informée, 201. Sanction royale, 215.

159. BILL DES BILLETS ET LETTRES DE CHANGE:-

Reçu, lu Ire fois, 46me règle suspendue, la
chambre en comité, rapport, motion pour
mettre la chambre de nouveau en comité
avec une instruction spéciale, objectée et
négativée, bill lu Sme fois, passé, et l'as-
semblée en est informée, 206. Sanction
royale, 215.

160. - BILL EN FAVEUn DES SAUVAGES, (N.-C.)

Reçu, lu Ire fois, 46me règle suspendue,
bull lu 2me et 3nc fois, passé, et l'assemblée
en est informée, 209, 210. Sanction
royale, 215.

161. ---. BILL EN FAVEUR DES SAUVAGES, (3.-C.)

Reçu, lu Ire fois, 46me règle suspendue, bill
lu 2me et 3me fois, passé, et l'assembléc en
est informée, 210. Sanction royale, 215.

BILLS PRIVES.

Greffier de la chambre requis de faire rap-
port is l'on s'est conformé aux ordres
permanents à l'égard des, et impression
ordonnée, 150.

Examen par l'Orateur, pendant la vacance, des
règles de l'assemblée relatives aux annon-
ces concernant les, 205.

OISHOP'S COLLEGE.

Lennoxville. Voir colléges.

BLAINVILLE.

Le petit séminaire de Ste. Thérèse de. Pétitions,
38.

BLENHEIM.

Pour et contre l'érection, en deux nouveaux com-
tés, d'Oakland, Burford, Onandaga, Brant-
ford, Tuscarora, la moitié sud de Dum.
fries et. Pétitions, 48, 52.

BRUF ET LARD.

Inspection du. Voir bill No. 76.

BOIS.

Inspection du.

BOTANIQUE.

Praticiens en.

Pétitions, 51, 74.

Voir médecine.

BOUEES DU CHENAL NORD DU FLEUVE
ST. LAURENT.

Voir bill No. 10.

BOULTON, HON. H. J.

Voir résolutions.

BRANTFORD, MUNICIPALITE DE.

Pétitions de li, 47, 50, 52. Pour et contre
l'érection en nouveaux comtés des town-
ships de Burford, Tuscorara, Onondaga,
la moitié sud de Dumfries, Oakland,
Blenbeiu et. Pétitions, 48, 52.

BREVET D'INVENTION.

A John Counter. Pétition, 83. Voir comité
No. Il et bill No. 23.

BRISE-VAGUE, JETÉE ET HAVRE DE
GRIIMSBY.

Pétition, 75. Voir bill No. 21.

BRITANNIQUE.

Commerce libre et réciprocité entre les provinces
de l'Amérique, du Nord et le Canada.
Voir bill No. 5.

Société de l'école, et canadienne. Pétition, 92.

Compagnie d'assurance contre le feu et sur la vie
de l'Amérique. Retour, 114.

Assòciation du télégraphe de l'Amérique, du
nord. Pétition, 114. Voir bill No. 112.

Enregistrement
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Enregistrement des vaisseaux dansles plantations.
Voir bill No. 99.

Droit sur les impressions des ouvrages. Voir
bill No. 121.

BRUCE.

Amélioration des ponts et chemins dans le comté
de. Pétition, 158.

BUCKLAND.

Et St. Gervais, chemin de. Pétition, 72.

BUREAU D'AGRICULTURE, H.-C.

Voir bill No. 109.

BURFORD.
Pour et contre l'érection, en deux nouveaux

comtés, de Blenheim, Brantford, Tuscaro-
ra, Onondaga, la moitié sud de Dumfries
et, Pétitions, 48, 52.

BYTOWN.

Collége catholique romain de. Pétitions, 39, 44.
Retour, 51.

Bill du conseil de ville de, sanctionné en 1847
désavoué par proclamation, 9. Voir bill
No. 84.

Sours de la charité à. Pétition, 44.

Télégraphe de Montréal et. Pétition, 89. Voir
bill No. 59.

Chemin de fer de Prescott et. Voir bill No.
147.

CALEDONIA.
Erection du nouveau comté de. Pétition, 47.

CAMPBELL, LE RÉ V. A. D.

Pétition pour une indemnité, 92. Voir comité
No. 4, et résolutions.

CANADA.

Nouveau-Brunswick et la Nouvelle-Ecosse, che-
min do fer entre le. Pétition, 22, 67.

Abrogation ou modification de la loi des munici-
palités du Bas. Pétitions, 22, 38, 43, 48,
61, 71. Voir bill No. 131.

Contre l'abrogation des 52mi et 53me seotions
de l'acte précité. Pétition, 166.

Indemnité des jurés dans le Bas. Pétitions, 28,
82, 75.

CANADA- Continuation.

Poids et mesures dans le Baý. Pétition, 32.

Banque du Haut. Pétition, 33. Voir bill No.
41, et résolutions.

Modification de la tenure seigneuriale dans le Bas.
Pétitions, 38, 45, 48.

Retour de la société des missionnaires baptistes du.
Pétition, 43.

Abrogation de l'acte pour la décision sommaire
des petites causes dans le Bas. Pétition, 48.

Retour de la société d'agriculture du Bas. 53.

Commerce libre et réciprocité entre les provinces
de l'Amérique du Nord et le. Voir bill
No. 5.

Allocution en faveur de la société d'agriculture
du Bas. Pétition, 69.

Contre le bill des écoles élémentai-es du Haut.
Pétition, 70. Retour de la compagnie d'as-
surance sur la vie du. Pétition, 89.

Rapport de l'exploration géologique du. 91. Voir
bill No. 62.

Enquête sur l'état de l'agriculture dans le Bas.
Pétition, 91. Voir bill No. 37.

Index d'Irving des lois du, 95.

Recouvrement des friis de la couronne dans le
Bas. Voir bill No. 42.

Writs de prérogative et .droits des corporations
dans le Bas. Voir bill No. 60.

Serment des experts et arbitres devant les cours
dans le Bas. Voir bill' No. 64.

Estimés pour 1850, des recettes et de la dépense
de la province du, 124, 161. Voir bill No.
153.
y

Exemption du pilotage en faveur des capitaines
de bâtiments du Bas. Voir bill No.6. -,

Règles de la cour de pourvoi pour erreut et appel,
96. Voir bills Nos. 91, 102.

Modification des lois de cotisation du Haut. Voir
billsos. 74, 105.

Bureau d'agriculture, dans' le Haut. Voir bill
No. 109.

Compagnies des chemins clartés dans le Haút.
Voir bill No. 10.

Asile des aliénés du Haut. Voir bill No. 117.

Election les membres des sociétés d'agriculture
dans·e Bas. Voir lil No, 12Q.

Notariat, Bas. Voir bill No. it. 7
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Modification de la loi de dépôt et de prêt dans le
Haut. Voir bill No. 124.

Cour de chancellerie du Haut. Pétitions, 29, 36,
48, 52.

Ordres des juges, 59. Voir bill No. 129.

Loi d'enregistrement du Haut. Voir bill No. 130.

Cours des sessions trimestrielles du Bas. Voir bill
No. 134.

Modification de la loi du douaire dans le Haut.
Voir bill No. 135.

Jurés et enquêtes dans le Haut. Voir bill No. 130.

Cimetières dans le Haut. Voir bill No. 138.

Sociétés de construction dans le Haut. Voir bill
No. 140,

Cours de comté du Haut. Voir bill No. 144.

Salaires des officiers de justice dans le Bas. Voir
bill No. 145.

Cours de division du Haut. Voir bill No. 148.

Erreurs et omissions dans le bill des lois de police,
Haut. Voir bill No. 157.

Modification de la loi des licences d'auberges dans
le Haut. Voir bill No. 152.

Fonds des licences de mariages du Haut. Voir
bill No. 154.

Protection des sauvages du Haut. Voir bill No.
160.

Pro.ection des sauvages du Bas. Voir bill No. 161.

CANADIENNE.

Et britannique de Québec, Société de l'école.
Pétition, 92.

CANAL.

Chambly, taux sur le. Pétition, 29, 41.

Des Trois-Pistoles ou de L'Isle-Verte au lac Té-
miscouala. Pétition, 48.

Beauharnois, indemnité en conséquence de la con-
struction d'une écluse au. Pétitions, 43, 66.

Beauharnois, déprédations commises par les tra-
vailleurs au, Pétitions, 47,

Arpentage des terres entre le St. Laurent et lac
Témiscouata, pour la construction d'un
chemin de fer ou d'un. Pétition, 91.

CANARDS SAUVAGES ET BÉCASSES.

Voir. Gibiers.

i OCAP-DE-LA-MAGDELEINE.
Seigneurie du. Pétition, 41.

CAP-ROZIER.

Et Rochers-aux-Oiseaux. Pétition pour la cons.
truction d'un phare, 37.

CAP -TOURMENTE.

Bouées au, et à l'Ile-aux-Réaux. Voir bill No. 10,

CARLET ON.

Retour de la société d'agriculture de, 84.

CARTWRIGHT.

Et Mariposa, annexion de. Pétition, 38.

CATARAQUI.

Cimetière de. Pétition, 36. Voir bill No. 90.

CATHCART.

Erection en un nouveau comté de, Rawdon, Kil.
kenny, Chertsey, Wexford et Kildare.
Pétition, 75.

CATHOLIQUE (ROMAIN).

Association charitable des dames, de Québec.
Pétition, 50.

Collége, à Bytown. Pétitions, 39,44. Retour, 51.

Evêque, de Bytown. Pétition, 39. Voir adresse
No. 9.

Evêque, de Montréal. Pétition, 43,

Asile des or phelins, (le Montréa, en liaison avec
l'église dp St. Patrice. Pétition, 50.

Prêtres âgés et infirmes. Pétition, 81,

CAUSES.

Acte pour la décision sommaire des petites. Pé-
tition, 48.

CAUTIONNEMENTS ET OBLIGATIONS.

Enregistrés par le régistrateur provincial, 31.

CAUTIONNEMENT.

Des demandeurs pour frais. Voir bill No. 39.

Du greffier, 88.

CAYUGA.

Municipalité de North. Pétitions, 71, 78.

Contre la division du township de North. Péti-
tion, 71

CENS
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CENS ET RENTES ET LODS ET VENTES.

Remise des. Pétitions, 29, 41.

CENSIVE.

Voir seigneurie.

CERFS.

Chasse aux. Voir gibiers

CHAMBLY.

Longueuil et Granby, chemin à barrières de. Pé-
titions, 118, 133. Voir bill No. 33.

Taux sur le canal de. Pétitions, 29, 41.

Collége de. Pétition, 32.

Retour de la société d'agrieulture No. 2, de, 61.

CHAMBRE.

De commerce de Montréal. Pétitions. 92, 102.

De commerce de Toronto. Pétition, 70.

CHAMPLAIN.

Et St. Laurent, retour de la compagnie du chemin
de fer de, 40. Pétitions, 45, 46, 59. Voir
bill No. 59.

CHANCELLERIE.

Cour de. Voir cours.

Congé à Félix Fortier, clerc de la couronne en,
41.

Peter L. McDonnell, nommé député clerc de la
couronne en, 41.

Rapports du maître en, 140, 167.

CHANGE.

Lettres de, protestées. Voir bill No. 159.

CHARITABLES.

Philantropiques et de prévoyance, protection des
fonds des associations. Voir bill No. 88.

CHARITÉ.

Sours de la, Bytown. Pétition, 44.

Soeurs de la, de l'hôpital général de Montréal.
Pétition, 41..

CHARLESBOURG.

Québec et St. Pierre, chemin de. Pétition, 32.

CHARLESTON.

Académie do. Pétition, 20.
63

CHARPENTIERS.

De vaisseaux de Québec. Pétitions, 82, 84.

CHARROYAGE.

Et transpor? de la poudre à tirer dans la cité de
Montréal. Voir bill No. 97.

CHARTÉS.

Extension de certaines dispositions aux compa-
gnies de chemins, H.-C. Voir bill No. 110.

Droits des banques. Voir bill No. 146.

CHATEAUGUAY.

Seigneurie de, enclavée dans le circuit de Beau-
harnois. Pétition, 133.

CHATHAM.

Erreur au sujet de certains lots dans la ville de.
Voir bill No' 106.

Cour et prison à. Pétition, 27.

Réduction des taux de péages et remise de la
vente du pont de. Pétition, 91.

CHEF-LIEU DE VAUDREUIL

Pétition, 78.

CHEMINS.

De fer d'union de Toronto, Simcoe et du lac
Huron, de 1849, sanctionné par proclama-
tion, 6. Petitions pro. et con., 69, 88, 129,
133, 167. Voir bills Nos. 22, 108.

Du domaine, allocation pour améliorer le chemin
du. Pétition, 20.

De fer du Great Westera et Galt. Pétitions, 21*
28, 52, 166. Voir bills Nos. 16, 137.

De fer du Canada, du Nouveau-Brunswick et de
la Nouvelle-Ecosse. Pétitions, 22, 67.

De Guelph et Dundas, augmentation du capital de
la compagnie du. Pétition, -22. Voir
bill No. 107.

Et pont sur la rivière du sud. Pétition, 28.

Dans les profondeurs de la paroisse de St. Roch-
des-Aulnets, allocation pour l'ouverture
d'un. Pétition, 28.

A barriéreé dé Québec, maeadamisaged'un grand
chemin, dans -la. paroisse de L'Ancienne
Lorette, et icelui placé sous le contrôle des
cormnissaites des. Pétitionr28.

Sainte.Geneviève et St.-Stanislas. Pétition- our
éllocationaenlfaveur du.D28.

D~ans
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CHEMINS-Continuation.

Dans le township de Moore, condamnation d'un.
Pétition, 28.

De Québec, CharlesbouW et St.-Pierre. Pé-
tition, 32.

Au Saguenay, allocation pour ouvrir un. Pé.
tition, 37.

De fer de Québec et Richmond. Pétition, 37.
Voir bill No. 87.

Du Lac Mempliremagog et Sherbrooke. Pé-
tition, 38.

A barrières de Québec, macadamisage d'un che-
min par les commissaires des. Pétition,
38,

Bagot, allocation pour améliorer le. Pétition, 38.

De fer du Champlain et St.-Laurent, retour des
propriétaires du, 40. Pétitions, 45, 46,
59. Voir bill No. 27.

De Toronto à Penetanguishene. Pétition, 41.

Contrôle des grands-voyers dans le Bas-Canada,
sur les ponts et. Pétition, 43.

De fer de Montréal, Lachine, lac St.-Louis et la
ligne provinciale. Retour, 43. Pétitions,
74, 75. Voir bill No. 101.

De fer du village d'Industric et de Rawdon. Pé-
tition, 43. Voir bill No. 86.

De fer des rivières Niagara et Détroit. Pétitions
44, 46, 49, 50, 52, 56, 59, 61, 64, 68, 71,
76, 86.

Lambton, réparation du. Pétition, 46.

De fer de jonction de Montréal et la ligne provin-
ciale. Pétition, 46.

De Métis et Matane. Pétition, 48,

De Rimouski. Pétition, 48.

Et ponts au Saguenay. Pétition, 50.

De Frampton et Québec, réparation du. Pé-
tition, 51.

De Mégantic, amélioration de. Pétition, 53.

D'Albion et Vaughan. Pétition, 56. Voir bill
No. 61.

Ouverture, par Duncan McFarland, d'un nouveau,
dans Thorold. Pétition, 61.

Réserve pour, près de la rivière Ste.-Claire. Pé-
tition, 68.

De comtés, modification de la loi, relative aux.
Pétition, 68.

CHEMINS-Continuation.

De fer de Toronto et du lac Huron, bill pour
modifier la charte du. Pétition, 88. Voir
bill No. 70.

Seigneurs de Ramsay et Langan obligés de con-
céder des terres et d'ouvrir des. Péti-
tion, 70.

Gosford, amélioration du. Pétition, 71.

Ouverture entre les townships d'Ialifax et Ar-
thabaska d'un nouveau. Pétition, 71.

De fer de Peterborough et Port Hope, retour des
propriétaires du, 72.

Allocation pour l'ouverture entre St. Gervais et
Buchland d'un. Pétition, 72.

De fer de jonction de Montréal, Lachine, Otta-
wa et du St. Laurent. Retour du grand,
43. Pétition, 74, 75. Voir bill No. 78.

Dans le township de York, réserve pour. Pé-
tition, 109. Voir bill No. 25.

De fer ou canal, arpentage des terres entre le St.-
Laurent et le lac Temiscouata pour. Pé-
tition, 91.

De Témiscouata, réparation du. Pétition, 91.

Planchéié, de Streetsville, retour des propriétaires
du. 92.

De fer de Prescott et Ottawa. Pétition, 75.

Craig, réparation du. Pétition, 100.

De traverse de Belvidère. Pétition, 100.

A barrières de Longueuil, Chambly et Granby.
Pétition, 118, 133. Voir bill No. 33.

De fer du St. Laurent et de l'Atlantique. Voir
bill No. 44.

Compagnies de chemins de fer incorporées. Voir
bill No. 46.

Extension de l'acte qui pourvoit à l'établissement
de compagnies pour la construction de.
Voir bill No. 53.

De Granby et Frost, village, amélioration du,118.

Pont Dorchester placé sous le contrôle des com-
missaires (les, à barrières do Québec.
Voir bill No. 65.

A barrières, débentures de. Voir bill No. 66.

Compagnies de, à fonds social, H.-C. Voir bill
No. 78.

Recouvrement de la valeur des ouvrages faits sur
les, B.-C. Voir bill No. 82.

De
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CH EMINS- Continuation.

De fer de Québec et St.-Andrews.
No. 98.

Voir bil

Vente d'un ou de deux rangs de townships dans
le comté de Renfrew et produits appro-
priés à l'ouverture, dans le dit comté.
Pétition, 148.

Et pont de Bruce, amélioration des. Pétition, 158.

De Port Dover et Hamilton, amélioration du.
Pétition, 104.

Extension des dispositions de l'acte relatif aux
compagnies chartées dans le Haut-Canada,
pour la construction de. Voir bill No.
110.

Réparation .dans les limites des cités et villes in-
corporées des ponts et. Voir bill No. 118.

De fer de Bytown et Prescott. Voir bill No. 147.
CHEMINS DE FER.

Voir chemins.

CHENE.

Commissaires pour l'amélioration de la Rivière-du.,
Voir bill No. 8.

CHERTSEY.

Erection en un nouveau comté de, Rawdon, Kil-
kenny, Wexford, Cathcart et Kildare. Pé-
tition, 75.

CHIRURGIE.

Voir médecine et écoles.

CHOLERA.

Rémunération en faveur de MM. D'Eschambault
et McDonnell, pour leurs services profes-
sionnels pendant le. Pétition, 72.

CIMETIÈRES.

Rural de Kingston (Cataraqui.) Pétition, 36.
Voir bill No. 90.

Transport de, terreins pour. Voir bill No. 72.

Incorporation de la nécropole de Toronto. Voir
bill No. 75.

Dans le Haut-Canada. Voir bill No. 138.

CIRCUITS.

Voir cours.

CITÉS.

Et villes incorporées, réparation des chemins dans
les limites des. Voir bill No. 118.

CIVILE.

Estimé de la liste, 124, 161. Voir bill No. 153.

Diminution des frais pour l'érection des paroisses.
Pétition, 78.

CLARENCE.

Retour de la société d'agriculture de, 40.

CLARENCEVILLE.

Académie de. Pétition, 41.

CLARK, ADÉLAIDE T.

Veuve de John Clark, M. D. Pétition. 47.

CLEVELAND, VESTER.

Octroi de terre en faveur de. Pétition, 51.

CLINTON.

Retour de la société d'agriculture de, 69.

COBOURG.

Havre de. Voir bill No. 156.

Changement du site du collége à. Pétition, 132.
Voir bill No. P3

Municipalité de. Pétition, 84. Voir comité No.
12,

COLEMAN'S CORNERS.

Retour de la société d'agriculture de, 44.

COLLEGE.

Bishop's college Lennoxville. Pétitions, 20, 28,
32, 38, 44, 46, 50, 52, .53, 54, 56, 60, 62,
64, 66, 72, 74, 76, 81, 98 122, 154.

Chambly. Pétition, 32.

L'Assomption. Pétition, 29.

Catholique romain de Bytown. Pétitions, 39,
44. Retour, 51.

Régiopolis à Kingston. Pétitioh, 39.

St.-Hyacinthe de Yamaska. Pétition, 41.

Masson. Pétition, 48.

A St.-André, comté du Lac des Deux.Montagnes.
Pétition, 49.

MoGill. Pétition, b0.

Université de Queen's. Coege. Pétition, 53.

Ecole de Queen'- College Pétition, 53.

Change nent
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COLLE GE- Continuation.

Changement du site du, de Cobourg. Pétition,
133. Voir bill No. 93.

Pour l'incorporation de Trinity College.
tion lue, 137.

Université de Toronto. Voir bill No. 95.

COLONIALE.

Réciprocité. Voir bill No. 5.

COLONISATION.

Société de, de L'Islet et Kamouraska. P
50.

etition,i

COLPORTEURS.
Regrattiers et détailleurs. Pétitions, 64, 70. Voir

bill No. 116.

COMITÉS.
-Ds PRIILfCGES.

1.-Pour examiner les usages et coutumes de la
chambre, et les priviléges du parlement,
19. Comité chargé de reviser les règles, 34.
Rapport, 42. Membre ajouté au comité, 76.

-SaorAu.

2.-Pour faire rapport sur les arrangements inté-
rieurs de cette partie de l'édifice du parle-
ment destinée aux membres et aux officiers
du conseil législatif, 19. Membre ajouté et
instruction donnée au comité, 21. Permis
de faire rapport de temps à autre, Pre-
mier rapport, Adopté,'34.

3.-Pour surveiller les impressions de la chambre,
19. Pétition de J. C. Becket, référée, 112.
Membre ajouté au comité, 193. Rapport,
Adopté, 206.

4.-Pour examiner et faire rapport sur les comp-
tes contingents de la session, 19. Membres
substitués, 34, 54. Permis de faire rapport
de temps à autre, Premier rapport, Adopté,

39. Second rapport, Adopté, 55. Troisième
rapport lu, 82. Considéré, 85. Considéré
de nouveau, Résolutions proposées et
adoptées, 87, 88. Voir adresse No. 7.

Pétition du Rév. A. D. Campbell, référée,
92. Membres ajoutés au comité, 95.
Quatrième rapport, Adopté, 96. Résolu-
tions proposées et adoptées, 97. Pétition
de W. A. Maingy, référée, 154.

s.--Pour examiner et perfectionner les journaux
de cette session et des précédentes, 19.
Motion pour substitution d'un membre, re-
jetée, 20.

COMITÉS- Continuation.

.- Pour examiner et faire rapport sur l'état et
la condition de la bibliothèque, 21.
Chargé d'examiner les règles, Instruc-
tion donnée au comité, Rapport du biblio-
Chécaire, 22. Rapport référé, 29. Permis
de faire rapport de temps à autre, Pre-
mier rapport, 33. Adopté, Conférence des
Orateurs des deux chambres au sujet de la
bibliothèque, Ordre relatif aux règles res-
cindé, Comité des priviléges chargé de ce
devoir, Membres substitués, 34. Mes-
sage de l'assemblée relatif à la nomination
d'un comité conjoint, 58. Considération
remise, 60. Considéré, Résolutions adop-
tées, 61. Communiquées à l'assemblée, 62.
Premier rapport,, 174. Adopté, Résolu-
tions proposées, 175. Considérées et adop-
tées, Orateur prié. de les communiquer
aux donateurs des livres, 180. Second
rapport, 205.,

7.-Pour préparer une adresse au gouverneur-
général en réponse au discours de son
excellence, prononcé du trône, Rapporte
25. Voir adresse No. 1.

8.-Pour savoir quand la dernière adressé sera
reçue, 27. Voir adresse No. 1.

9.-Pour préparer une adresse de dévouement
et de loyauté à sa majesté, 30. Voir
adresse No. 2.

10.-Pour faire rapport sur les officiers et servi-
teurs de la chambre, 35. Rapport, 198.
Adopté, 201.

11.-Pour faire rapport sur la pétition de John
Counter pour un brevet d'invention, 83.
Rapport,-84. Voir bill No. 23.

12.-Pour faire rapport sur la pétition du conseil
de ville de Cobourg, contre la profanation
du dimanche, 103. Pétitions sur ce sujet,
référées, 108. Rapport, Impression or-
donnée, 110. Considération remise, 119,
123. Considéré, Motion pour son adoption,
Amendement proposé et négativé, Motion
en amendement à la motion principale
adoptée, 125.

13.-Pour faire rapport sur la réponse de son ex-
cellence au sujet (le certaines terres dans la
vallée de la Gatineau, 157. Pouvloirs s'ac-
cordés au comité, 158. Rapport, 165.
Adopté, 166.

Relatifs à des bills. Voir bills.

14.-De toute la chambre. Voir bills, adres-
ses, etc.
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COMMERCE.

Libre avec les autres provinces Septentrionales
Britanniques. Voir bill No. 5.

Retours sur l'état du, pour 1849, transmis par son
excellence, 61.

Chambre de, Québec, relativement au pilotage et
à l'inspection du bois. Pétitions, 66, 74.

Chambre de, Toronto. Pétition, 70.

Chambre de, Montréal. Pétitions, 92, 102.

De banque. Voir bill No. 100.

COMMISSAIRES

Pour l'amélioration de la Rivière-du-Chéne. Voir
bill No. 8.

Pour définir la ligne frontière entre Walpole et
Woodhouse. Pétition, 71.

COMMUNAUTE DES SRURS DE STE.
CROIX.

Retour de la, 32.

COMMUNE DES TROIS-RIVIERES.

Pétition, 20. Voir bill 51.

COMMUNES.
Orateur de la chambre des. Voir résolutions.

COMMUTATION DE LA TENURE.

Voir seigneuries.

COMPAGNIES.
Disposition des réclamations du gouvernement

contre des. Voir bill No. 83.

COMPENSATION.

Loi de la. Voir bill No. 40.

COMPTON.

Allocation en faveur de l'académie de. Péti-
tion, 53.

COMTE, LOUIS.

Paiement d'une somme d'argent à lui due par la
fabrique de St.-Edouard. Pétition, 20.
Voir bill No. 41.

COMTË.

Election des officiers de. Pétitions, 48, 52.

Salaires des officiers de. Pétition, 38.

COMPTES.

Publics-présentés, 51.
64

COMPTES-Continuation.

Coritingents de la chambre. Voir comité No. 4,
adresses Nos. 4, 7, 8 et appendice No. 5.

Do la maison de la Trinité de Québec, présenté
21. Pétition, 66. Voir bills Nos. 10, 69.

CONJOINT.

Comité. Voir comités.

CONSEIL DE DISTRICT.
Voir municipalités.

CONSEIL LEGISLATIF.
Décès de membres annoncé, 31, 42, 83.

Motion pour adresse à sa majesté au sujet de l'ex-
ercice de la prérogative royale à l'égard
des personnes qui sont appelées au, re-
mise, 44. Voir adresse No. 5.

Motion pour adresse à sa majesté, demandant la
modification ,de cette partie de l'acte d'u-
nion qui a rapport à la nomination de l'O-
rateur et des membres du. Voir adresse
No. 6.

Série des journaux des deux chambres, présentée
par le bibliothécaire au, 58.

Institut des artisans de Toronto ouvert pendant
la session, aux membres du, 59.

Greffier du, autoriser à payer chaque mois cer-
tains salaires, 97.

Robert LeMoine nommé greffier assistant du, 98.

J. F. Taylor, ainé, nommé greffier du, et prete ser-
ment d'office, 99.

Orateur du, annonce que son excellence sanction-
nera certains bills, 124.

Voir prépondérante de l'Orateur du, 146.

Greffier du, requis de faire rapport (dans les cas
de bills privés) si l'on s'est conformé à
tous les ordres permanents, et impression
ordonnée de l'ordre, 156.

Orateur du, annonce que son excellence proro-
gera le parlement, 176, 197.

Orateur du, requis de communiquer certaines ré-
solutions à différents donateurs de livres
'pour la bibliothèque, 180.

Etat des déboursés du g-effier du. Voir Appen-
dice No. 5.

Orateur du, chargé d'examiner, pendant la va-
cance, les règles, de l'assemblée relatives
aux avis à l'égard desbills privés, 205.

Membres du, prêtent le serment voulu par là
loi, 19.

L'assemblée
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CONSEIL LEGISLATIF-Continuat ion.

L'assemblée législative se rend à la barre du, 17,
128, 211.

Orateur du, fait rapport d'une copie du discours
de son excellence à l'ouverture de la pré-
sente session. Voir gouverneur.

Greffier en loi du. Voir retours.

Greffier assistant autorisé d'ouvrir un compte avec
la poste, 19.

Charles DeLérv, greffier du. Voir adresse Nos. 4,
7, et comité No. 4.

Journaux du. Voir comité (spécial), No. 5.

Conférence entre l'Orateur du, et l'Orateur de
l'assemblée législative au sujet de la biblio-
thèque, 34.

Ajournements spéciaux du, 23, 31, 57, 83, 139,
144.

Membres du, entrant après les prières, 34, 41, 46,.
47, 49, 56, 62, 64, 67, 69, 76, 79, 83, 86,
87, 89, 91, 95, 100, 108, 110, 115, 117,
119, 120, 131, 137, 141, 152, 156. 160,
172, 173, 174, 176, 183, 185, 186, 188,
192, 1906, 203, 204.

Membres du, présents et absents à l'appel de la
chambre, 41, 42, 72, 73. Voir messages et
comité des privilèges.

Orateur du, annonce le décès de membres du, 31,
42, 83.

Salaires des écrivains dans le département du.
Voir comité, (spécial,) No. 10.

Ouvrages faits dans cette partie de la bâtisse du
parlement destinée à la réception des mem-
bres et des officiers du. Voir comité No. 2.

Officiers et serviteurs du. Voir comité No. 10.

Règles du. Voir règles.

Sommations faites aux membres du, 27, 77.

Messages du et au. Voir messages.

Ordre d'assister aux funérailles de feu L. P. Slier-
wood, 35.

Bills du et au. Voir bills.

Résignation d'un membre du, 35.,

Comptes contingents du. Voir comité (spécial,)
No. 4, et adresse No. 8.

Protêts des membres du. Voir protêts.

Bibliothécaire et bibliothèque du. Voir biblio-
thèque, retours, messages et comité, No. 6.

Electif. Pétition, 29.

Indépendance du. Voir bill No. 2.

CONSEIL LEGISLATIF-Continuation.

Cautionnement de la part du greffier du, 88.

Retours et états transmis au. Voir retours et
messages.

Impression du. Voir comité No. 3.

Adresses du. Voir adresses.

Comités du. Voir comités.

CONSTRUCTION.

Société de, (H.-C.) Voir bill No. 140.

CONTINGENT S.

Comptes, Voir comité spécial No. 4, et adresses
Nos. 4, 7, 8, et appendice No. 5.

CONTINUATION DE CERTAINS ACTES
ET ORDONNANCES.

Voir bill No. 150.

CORNWALL.

Arpentage de. Voir bill No. 35.

CORONAIRE.

Charge de. Vair bill No. 56.

CORPORATIONS.

Writs de prérogative et droite des, (B.-C.). Voir
bill No. 60.

Actions des, dans les chemins de fer. Voir bill
No. 16.

COTISATIONS.

Voir taxes.

COUNTER.

Brevet de. Pétition, 83. Voir comité No. Il et
bill No. 23.

COUR.

A Montréal, érection d'une. Voir bill No. 85.

Et prison à Chatham, et subdivision du comté de
Kent. Pétition, 27.

Et prison à Kamouraska. Pétition, 140.

COURONNE.

Recouvrement des frais de la, (B.-C.) ,Voir bill
No. 42.

Réduction du premier d'enchère sur certaines ter-
res de la. Pétition, 72.

Saisie des pensions de la. Pétition, 87.
COURS
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COURS.

De division. Pétitions, 29, 48, 75. Voir bill
No. 148.

De chancellerie. Pétitions, 29, 36, 48, 52. Ordres
des juges, 59. Voir bill No. 129.

Des plaids communs. Pétitions, 29, 48.

Abrogation de la 7me Vie., chap. 19, pour la dé-
cision sommaire ses petites causes dans le
(B.-C.) Pétition, 48.

Circuit de L'Assomption. Pétition, 51.

De loi, réforme dans la pratique des. Pétitions,
52, 58. Voir bill No. 9.

Rémunération des jurés qui assistent aux. Pé.
tions. 28, 32, 75.

Diminution des frais et déboursés dans les, 48, 52,
58, 75.

Commissaires des. Pétition, 75.

De pourvoi pour erreur et appel, (H1.-C.,) règles
des juges présentées à la chambre, 96.
Voir bill No. 91, 102.

Cautionnement des demandeurs pour frais. Voir
bill No. 39.

Frais de la couronne dans les. Voir bill No. 42.

Changement du chef lieu du circuit de Vaudreuil.
Pétitions, 106, 196.

Protection et régie, dans le Bas-Canada, des
droits des corporations et des writs do pré-
rogative devant les. Voir bill No. 60.

Serment des experts et arbitres dans le Bas-
Canada. Voir bill No. 64.

Seigneurie de Chateaugury enclavée dans le cir-
. cuit de Beauharnais. Pétition, 133.

De circuit et bureaux publics tenus dans le lieu le
plus central du comté de Vaudreuil. Pé-
tition, 137.

Henry Allen, ci-devant juge du district de Lon-
don, pétition, 137. Motion pour impres.
sion, négativée, 145.

Erection à Montréal d'une nouvelle. Voir bill
No. 45.

Circuit de Beauharnois. Pétition, 167.

Des sessions de quartier, B.-C. Voir bill No. 134.

De comté, H.-C., modification de l'acte qui règle
les. Voir bill No. 144.

Salaires des officiers des. Voir bill No. 145.

COURS DE CIRCUIT.
Voir cours.

COURS DES MONNAIES.

Modification de l'acte qui règle le. Voir bill
No. 104.

CRAIG.

Réparation de ponts et du chemin Pétition, 100.

DAMES.
Catholiques romaines de l'association charitable

de Québec. Pétition, 59.

De la société bienveillante de Montréal. Péti-
tion, 36.

DAWN ET SOMBRA.

Lignes frontières entre. Pétition, 49.

DÉBENTURES DE CHEMINS A BARRIË-
RES.

Voir bill No. 6,

DÉCÈS.

De l'hon. Levius O. Sherwood annoncé, 31, 42•
Ajournement proposé et adopté, 31.

De l'hon. Jean Baptiste Taché annoncé, 42.

De l'hon. Barthélemy Joliette annoncé, ajourne
ment proposé et adopté, 83.

DELERY, CHARLES.

Voir conseil et adresses, Nos. 4, 7, comité No. 4,
et appendice No. 5.

DEMANDE URS.

Cautionnement des, pour frais. Voir bill No. 39.

DEPECHE.

Voir messages.

DEPENSES PUBLIQU

Réduction des. Pêt

DEPOT ET PRET, H.-

Voir bill No. 124.

DEPUTÉ CLERC DE
CHANCELLERIE.

Voir chancellerie.

DERBISHIRE, STEWA

'Voir résolutions.
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D'ESCHAMBAULT, WILLIAM.

Pétition pour indemnité, 72.

DÉTAILLEURS.

Voir colporteurs.

Regrattiers et colporteurs. Pétitions, 04, 70.

DETROIT ET NIAGARA.

Chemin de fer des rivières. Pétitions, 44, 40, 49,
50, 52, 56, 59, 01, 64, 68, 71, 76, 86.

DEVOUEMENT ET LOYAUTE ENVERS LA
REINE.

Voir adresses et comités.

DEUX-MONTAGNES.

Allocation en faveur du collége de St.-André
dans le comté du lac des. Pétition, 49.

Retour de la société d'agriculture du comté des,
51.

D'IBERVILLE.

Erection du township. Petition, 70.

DIFFAMATION.

Et libelle. Voir bill No. 19.

DIMANCHE.

Abolition du travail dans le bureau de poste le.
Pétitions, 27, 45, 68, 71, 81, 84, 86,88, 95,
98, 100, 114, 116, 118. Voir comités Nos.
12, 120, 122 133, 144, 147, 172.

DISCOURS.

De son excellence. Voir gouverneur.

De l'Orateur de l'assemblée. Voir assemblée et
adresses.

DISTILLERIES.

Licences des. Voir auberges.

DISTRIBUTION ET IMPRESSION DES
STATUTS PROVINCIAUX.

Pétition, 50. Retour, 89.

DISTRICT.

Cours de. Voir cours.

DIVISION.

Cours de. Voir cours.

De Rimouski pour l'enregistrement des titres.
Pétition, 63. Voir bill No. 58.

DOMAINE.

Amélioration du chemin du. Pétition, 20.

DORCHESTER.

Retour de la société d'agriculture de, 51.

Pont. Pétition. 164. Voir bills No. 65, 139.

DOUAIRE.

Modification de la loi du, (H.-C.) Voir bill No.
135.

DOUANE.

Droits de. Voir bill No. 103.

DROIT.

Sur articles nécessaires aux pécheurs, diminu-
tion du. Pétition, 63.

Sur la graine de moutarde, réduction du. Péti-
tion, 71.

Sur le Whisky, abolition du. Pétition, 75.

De tonnage entre Québec et Montréal, réduc-
tion du. Pétition, 98.

Sur les impressions étrangères des ouvrages bri-
tanniques soumis au droit de propriét6
littéraire. Voir bill No. 131.

DROIT COUTUMIER.

, Simplification du. Pétition, 48.

DROITS DE DOUANE.

Voir bill No. 103.

DUMFRIES.

Burford, Brantford, Tuscarora, Oakland, Blen-
heim, Onondaga, et la moitié sud de.
Pétitions, 48, 52.

DUNDAS ET GUELPH.

Augmentation du capital de la compagnie du
chemin de. Pétition, 22. Voir bill No. 107.

DUNN.

Municipalité de. Pétition, 71.

DURAND, JAMES, ECUYER.

Voir résolutions.

ECLUSE.
Du canal de Beauharnois. Pétition, 43.

Sur la rivière Thanes. Pétition, 59.
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ECOLES.

Elémentaires. Voir bill No. 1.

Modification des actes relatifs aux corporations et
aux. Pétitions, 21, 65.

Réunion du bureau du surintendant en chef de
l'éducation à l'un des départements du
gouvernement. Pétitions, 22, 50.

Normales. Pétition, 22.

D'industric. Pétition, 22. -

Allocation en faveur de l'académie de Charleston,
Pétition, 29.

Retour de l'académie industrielle de St.-Lau-
rent, 32.

Allocation en faveur du séminaire de Nicolet.
Pétition, 35.

De médecine de Montréal. Pétitions, 36, 74, 77.

Le petit séminaire de Ste. Thérèse de Blainville.
Pétition, 38.

Sanction royale (communiquée par message) du
bill réservé en 1849, pour réaliser un re-
venu de £100,000 à même les terres publi-
ques du Canada pour l'instruction élé-
mentaire, 40.

Des enfants en bas âge de Québec, allocation en
faveur de 1'. Pétition, 40.

Augmention de l'octroi annuel en faveur de l'aca-
démie de Clarenceville. Pétition, 41.

Allocation en faveur du séminaire de St.-Hya-
cinthe. Pétition, 41.

Société d'éducation du lycée Wilberforce pour la
population de couleur. Pétition, 44.

Pensionnat des amis ou quakers à West Lake.
Retour, 46.

Allocation au séminaire de Stanstead. Pétition, 46.

Paiement d'arrérages de salaire à Charles-Hubert
Lassiseraye, comme instituteur, 47.

De médecino de Québec. Pétitions, 48, 74.

Incorporation de l'académie de St.-Jean. Péti-
tion, 48.

Octroi annuel en faveur de l'académie de Shefford.
Pétition, 51.

Allocation en faveur de Queen's College. Péti-
tion, 53.

Allocation en faveur de l'académie de Compton.
Pétition, 58.

,Nationale de Québec, allocation en faveur de l'.
Pétition, 57.

E COLE S-Coninuation.

Allocation pour compléter la bâtisse, à St. André,
d'une. Pétition, 62.

Allocation en faveur de l'académie de Berthier.
Pétition, 66.

Elémentaires dans le Haut-Canada. Pétitions
contre le bill des, 70, 89. Voir bill No. 54.

A William Henry, allocation en faveur d'. Pé.
tition, 74.

Allocation en faveur de l'académie de Sher.
brooke, 83.

Allocation en faveur de la société de l'école bri-
tannique et canadienne de Québec. Pi-
tition, 92.

Incorporation de l'académie de St. Jean. Voir
bill No. 77.

De grammaire des Trois-Rivières, allocation ci-
devant faite à l', transférée à l'académie
de la dite ville. Pétition, 148.

De grammaire de York, paiement d'une somme
d'argent pour le soutien d'. Voir bill
No. 119.

E CRIVAINS.

Salaires des, 200. Voir comité No. 10.

EDOUARD, ILE DU PRINCE.

Voir résolutions.

EDUCATION.

Voir écoles.

EDWARDSBURGH.

Lignes latérales d'.

EGLI

Voir bill No. 29.

SE.

D'Angleterre, contre la modification des lois qui
régissent 1'. Pétition, 39.

De St.-Lazare, recouvrement d'une somme avan-
cée pour I'. Pétition, 78.

D'Angleterre, biens temporels de P. Pétition, 92.

De la Trinité, Montréal. Voir Campbell, le Rév.
A.D.

St. Patrice de Québec, recouvrement des rentes
pour bancs dans l'. Pétition, 103. Voir bill
No. 80.

Méthodiste wesléyenne, registres des ministres de
1'. Voir biIl No. 45.

EGLISEs..
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EGLISES.

Erection des paroisses, presbytères, cimetières et
des. Pétition, 78. Voir No. 67.

Hypothèques sur les terreins des. Voir bill No.
92.

EJECTION.

Modification de la loi relative aux actions en, H.-
C. Voir bill No. 125.

ELECTIF.

Conseil législatif. Pétition, 29.

Principe, quant à la nomination des officiers de
comté. Pétitions, 48, 52.

ELECTION DES MEMBRES DES SOCIE-
TES D'AGRICULTURE, (B.-C.)

Voir bill No. 120.

ELECTIVE.

Extension de la franchise. Pétition, 53.

ELECTRIQUES.

Télégraphes. Voir télégraphes.

ELEMENTAIRES.

Ecoles. Voir écoles.

ELGIN.

Association, pour l'éducation de la population de
couleur. Pétition, 50. Voir bill No. 143.

ELMSLEY.
Et Montague, frontières ent re North. Pétition, 74.

EL ORA.

Pétition relative à l'étendue de terre qui compose
le village, Pétition, 148.

EMIGRES.

Hôpital des, à Hamilton. Pétition, 52.

Venant de l'Europe. Voir bill No. 52.

EMPLACEMENTS DES CIMETIÈRES.

Voir cimetières.

EMPRUNT POUR LE SERVICE PUBLIC.

Voir bill No. 155.

ENFANTS TROUVES.

Retour des religieuses de l'hôpital général à
Montréal, pour le soutien des, 32 Voir
Hôpital.

ENFANTS EN BAS AGE DE QUÉBEC.

Ecole des. Pétition, 40.

ENGAGEMENT DES MATELOTS.

Pétition, 84.

ENGAGEMENTS ET PROMESSES

Validité des. Voir bill No. 12.

ENIVRANTES, LIQUEURS.

Voir auberges.

ENQUETES ET JURES, (H.-C.)

Voir bill No. 130.

ENREGISTREMENT.

Subdivision du comté de Mégantic pour la répré.
sentation parlementaire et 1'. Pétition,71.

Division du comté doi Rimouski pour 1'. Péti-
tion, 63. Voir bill No. 58.

Modification de l'Acte qui divise le Saguenay
pour 1'. Pétition, 84.

Division de Huntingdon pour 1'. Pétition, 61.
Voir bill No. 36.

Des vaisseaux des plantations britanniques. Voir
bill No. 99.

Transport du bureau d', de comté de Vaudreuil.
Pétitions, 100, 190.

Transport du bureau d', de St. Maurice. Péti.
tion, 40.

Loi d', Montréal. Voir bill No. 11.

Modification do la loi d', H.-C. Voi, bill No.
130.

EPARGNES.

Dépositaires dans la banque d', Montréal. Péti-
tion, 62. Voir bill No. 141.

Retour de la banque d', Québec, 64.

Banque d'. Voir banques.

E QUITE.

Voir cours.

ERREUR ET APPEL.

Voir cour-

ESTIME.

Des recettes et de la dépense de la province du
Canada, pour 1850, 124, 161. Voir bill
No. 153.

ETAT.

De New York, autorités de 1'. Voir résolutions.
ÉTATS.
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ETATS.

Et retours officiels. Voir retours et messages.

ETRANGERS.

Vaisseaux marchands. Voir bill No. 17.

Admission en preuve des jugements rendus à l',
Voir bill No. 47.

Droit sur les impressions à l', des ouvrages britan-
niques soumis au droit de propriété litté-
raire. Voir bill No, 121.

ETUDE.

De la loi. Voir biIl No. 66.

EVEQUE.

Catholique romain de Bytown, pétition, 39. Voir
adresse No. 9.

Catholique romain de Montréal. Pétition, 43.

EUROPE.

Emigrés venant d'.

EXECUTEURS.

Syndics et autres,
No. 111.

Voir bill No. 52.

FER, MINES DE.

De Marmora, criminels du pénitentiaire employés
aux travaux, des. Pétition, 167.

FERRIE, L'HONORABLE ADAM.

Congé accordé par son excellence à, 31.

FEU.

Assurance contre le. Voir assurance.

Incendiés de Québec. Voir bill No. 34.

FLEUR ET FARINE.

Inspection de la. Voir bill No. 28.

FONDS SOCIAL.

Compagnies dé chemins à, H.-C. Voir bill No. 73.

Compagnies de manufactures à. Voir bill No. 2.

FORTIER, FELIX.

Voir chancellerie.

rémunération des. Voir bill I[FRAIS.

EXECUTION.

Exemption de certains articles de la saisie.
tition, 78.

EXPERTS ET ARBITRES, B.-C.

Voir bill No. 64.

EXPLORATION.

Géologique du Canada. Retour,
No. 62.

EXPOSITION INDUSTRIELLE
DRES.

Message, 36.

91. Voir bill

A LON-

FARINE.
Et fleur, inspection de la. Voir bill No. 28.

FERME MODlLE.

Pétition, 22, 32.

FEODALE.

Commutation de la tenure. Voir seigneuries.

Et déboursés de justice, diminution des. Péti-
tions, 48, 52, 58, 75. Voir bill No. 9.

Cautionnement des demandeurs pour. Voir bill
No. 39.

Dus à la couronne, B.-C., recouvrement des.
Voir bill No. 42.

FRAMPTON ET QUÉBEC.

Chemin de. Pétition, 51.

FRANÇAIS.

Traducteurs. Voir résolutions.

Impression des journaux en, 200. Voir comité
No. 3.

FRANCHISE ELECTIVE.

Extension de la. Pétition, 53.

FRANCS-MAÇONS.

Halle des. Voir Hayes.

FRENCH,RTJBEN.

Indemnité pour pertes pendant la guerre de 1812
Pétition, 84.
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FRONTIÈRES, LIGNES.

D'Ameliasburgh. Pétition, 36. Voir bill No. 7.

Entre Kent et Lambton. Pétition, 49.

Entre Walpole et Woodhouse. Pétitions, 39, 71.
Voir bill No. 39.

Entre Montague et North Elmsley. Pétition, 74.

FROST.

Chemin du village de, et Granby. Pétition, 118.

FUNERAILLES.

De l'honorable L. P. Sherwood, 35.

G ALT.
Et Great Western, chemin de fer de. Pétition,

21, 28, 52, 166. Voir bills Nos. 16, 137.

GARON, JOSEPH.

Greffier de la ci-devant municipalité de Rimouski.
Pétition, 48.

GASPÉ.

Retour des mariages, baptêmes et sépultures dans
le district de, 100.

GATINEAU.

Terres sur la. Voir adresse No. 9, et comité
No. 13.

GAZ.

Compagnie de l'éclairage au, de Hamilton. Péti.
tion, 57. Voir bill No. 15.

GEOLOGIQUE.

Retour de l'exploration, du Canada, 91. Voir bill
No. 62.

GIBIERS.

Protection de certains. Pétition, 37.
No. 114.

Voir bill

GLENGARY.

Retour de la société d'agriculture de, 109.

GORE.

Retour de la banque d'épargnes du district de, et
d'Hamilton, 131.

Retour de la banque de, 196.

GOSFORD.

Amélioration du chemin. Pétition, 71.

GOUVERNEMENT.

Disposition des réclamations du, contre des com-
pagnies. Voir bill No. 83.

Civil, estimé des dépenses du, 124, 161. Voir
bill No. 153.

GOUVERNEUR GENERAL, SON EXCEL-
LENCE LE.

Se rend à la chambre et requièrt la présence de
l'assemblée législative, 17, 128, 211.

Ouvre la chambre par un discours gracieux aux
deux chambres, 17.

Rapport d'une copie d'icelui par l'Orateur et im-
pression ordonnée, 19.

Discours considéré et motion pour une adresse de
remercîments, 23. 1er et 2nd paragraphes
adoptés, 24. Sme paragraphe lu, motion
pour son adoption objectée, et motion en
amendement, 24. négativée, motion princi.
pale adoptée, paragraphes suivants adoptés,
et comité nommé pour préparer adresse, 25.
Voir comité No. 7, et adresse No. 1.

Annonce qu'il sanctionnera certains bills, 124.

Annonce qu'il prorogera le parlement, 176, 197.

Donne la sanction royale à certains bills, 128,
129,211, 212,213,214, 215, 216.

Discours du, à la clôture, 216.

Adresses à. Voir adresses.

Messages de. Voir messages.

Proclamations de. Voir proclamations.

GRAINE DE MOUTARDE.

Réduction du droit sur la. Pétition, 71.

GRAMMAIRE.

Ecoles de. Voir écoles.

GRANBY.

Et village de Frost, chemin de. Pétition. 118.
Longueuil et Chambly, chemin à barrières
de. Pétitions, 118, 133. Voir bill No. 33.

GRAND.

Chemin de fer de jonction (Montréal, Lachine, St.
Laurent et Ottawa). Retour, 43. Pétitions,
74, 75. Voir bill No. 78.

River, navigation de. Pétition, 01.
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GRANDS-VOYERS.

Contrôle des, B.-C., sur les chemins et ponts
comme eidevant. Pétition, 43.

GREAT.

Western et Galt, chemins de fer du. Pétitions,
21, 28, 52, 166. Voir bills Nos. 10, 137.

Northern, chemin du, de Toronto, à Penetan-
guishene via Holland Landing. Pétition, 41.

GREEN RIVER.

Pont sur. Pétition, 91.

GREENSTREET, HENRY J.

Admission comme procureur et solliciteur de.
Pétition, 44.

GREFFIER.

Comités, Nos. 4, 10. Résolutions, adresses Nos,
S 4, 7, .

Et greffier assistant de la chambre. Voir conseil
et appendice, No. 5.

De la couronne en chancellerie. Voir chancel-
lerie.

De la paix du district de Johnstown. (James Jes-
sup). Pétition, 50.

GRIMSBY.

Retour de la société d'agriculture de, 49.

Havre, jetée et brise-vague à. Pétition, 75. Voir
bill No. 21.

GROSSOYER.

Voir écrivains.

GUELPH.

Et Dundas, augmentation du capital de la com-
pagnie du chemin de fer de. Pétition, 22.
Voir bill No. 107.

GUERRE EN 1812.

Pétition pour indemnité de Ruben French pour
pertes souffertes lors de la. Pétition, 84.

GUILLET, LOUIS, ECUYER.

Voir résolutions.

GUNN, MERC US.

Pétition pour un nouveau procès, 77.

GWILLIMMURY, (EST).

Arpentage de. Pétition, 110. Voir bill No. 18.
66

GWILLIMBURY, (OUEST). i

Retour de la société d'agriculture de, 40.

Ancien arpentage de. Pétitions, 116, 122. Voir
bill No. 18.

H ALDIMAND.
Lincoln et Welland. Pétitions, 36, 71.

Municipalité provisoire de. Pétitions, 70, 71, 164.

Contre le changement de la ligne frontière du
comté de. Pétition, 71.

HALIFAX.

Et Artabaska, nouveauchemin

HALTON.

Et Wentworth, municipalité de.

d'. Pétition, 71.

Pétitions, 22, 29.

HAMILTON.

Hôpital des émigrés à. Pétition, 52.

Compagnie du gaz de. Pétition, 57. Voir bill
No. 15.

Et Québec, transport de la' malle intre. P&-
tition, 92.

Banque d'épargnes de, et du district de, Gore.
Retour, 131.

Et Port Dover, chemin. Pétition, 164.

HAVRE.

Droits de quaiage et do, à Montréal. Pétitions,
28, 29, 41.

De Montréal, amélioration du. Voir. bill No. 127.

A Cobourg. Voir bill No. 156. .

Et quai à Rimouski. Pétition, 48.

Jetée ct brise-vigue à Grimsby. Pétition, 75,
Voir bill No. 21.

De Toronto, amélioiatiôn du. Voir bill No. 128.

HAUT-CANADA.

Voir Canada.

HAWKESBURY.

Et London Ronad, retour desbranch della oci6
d'agriculture d', 57.

HAYES, MOSES.

Paiement de loyer. Pétition, 172.
IÉBERT
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HÉBERT, J. B.

Indemnité pour pertes encourues par l'achat des
péages du pont public sur la rivière Bé-
cancour. Pétition, 114.

HISTORIQUE ET LITTERAIRE DE QUE-
BEC, SOCIETÉ.

Pétition, 82.

HOLLAND LANDING.

Toronto et Penetanguishene, chemin de. Péti-
tion, 41.

HONORAIRE S.

Réduction du tarif des. Pétition, 75.

Surcharge d', dans un mémoire de frais, déclarée
pénale. Pétition, 75.

HOPITAL.

SSurs de la charité de l', général de Montréal.
Pétition, 41.

Hospice de la maternité de Montréal. Pétition, 43.

Des émigrés à Hamilton. Pétition, 52.

Général de Montréal. Pétition, 53.

Dc Toronto. Retour, 61.

De Kingston. Retour, 01.

HUILE ET POISSON.

Inspection de 1'. Voir bill No. 70.

HUNTINGDON.

Retour de la société d'agriculturé de, 00.

Division du comté de, pour l'enregistrement des
titres. Pétition, 61. Voir bill No. 36.

HURON.

Retour de la société d'agriculture du district
de, 57.

Simcoe et Toronto, bill du chemin de fer de,
sanctionné par proclamation, 6. Pétitions
pro et con., 69, 88, 120, 133, 187. Voir
bills Nos. 22, 70, 108.

Et Toronto, remise en vigueur de la charte de la
compagnie de. Pétition, as. Voir bill No.
70.

HYPOTHÈQUE.

Des terreins des églises. Voir bill No. 92.

HYPOTHÈQUES.

Insinuation des, H..C. Voir bill No. 49.

ILE-AUX-REAUX.
Et Cap-Tourmente, bouées à l'. Voir bill No. 10.

ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Voir résolutions.

IMPRESSION.

Commité des. Voir comité No. 3.

Du discours de son excellence-à l'ouverture- de la
session, 19. Voir gouverneur.

De l'adresse en réponse au discours d'ouverture
et de la réponse de son excellence à
icelle, 29. Voir gouverneur et adresse
No. 1.

Et distribution des statuts. Pétition, 50. Re.
tour, 89.

Du rapport du comité spécial au sujet de la pro.
fanation du dimanche, 110.

De la correspondance transmise par son excel.
lence au sujet de certaines terres dans la
vallée de la Gatineau, 130.

De la pétition d'Henry Allen, ci-devant juge do
la cour deldistrirt de London, proposéo
et négativée, 145.

De la règle requérant le greffier de faire rapport
à l'avenir, si l'on s'est conformé aux
ordres permanents à l'égard des bills pri.
vés, 156.

Des journaux en français, 200. Voir comité
No. 3.

Relatives aux bills. Voir bills.

INCENDIÉS DE QUEBEC.

Voir bill No. 34.

INCORPORÉES.

Compagnies de chemins de fer. Voir bill No. 46.

Réparation des chemins et ponts dans les limites
des cités et villes. Voir bill No. 118.

INDEPENDANCE DU CONSEIL LEGISTA-
TIF.

Voir bill No. 2.

INDEX DES STATUTS.

Voir Irving.

INDIGENTS.

Et malades secourus par-les municipalités, 71.
INDUSTRIE.
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INDUSTRIE.

Maison d'. Pétition, 22.

Les clercs paroissiaux ou catéchistes de Saint
Viateur, dans le village d'. Pétition, 36.

Chemin de fer du village d', et de Rawdon.
Pétition, 43. Voir bill No. 86.

INDUSTRIELLE.

Exposition, à Londres. Message 30.

Académie, de St. Laurent. Retour, 32.

INSINUATION DES HYPOTHÈQUES.

Voir bill No. 49.

INSPECTEURS DE BOIS.

Modification de l'acte ralatif aux. Pétitions,
28, 51.

INSPECTION.

Du bois. Pétition, 74.

De la fleur et de la farine. Pétition, 28.

Du bouf et du lard. Voir bill No. 76.

Du poisson et de l'huile. Voir bill No. 29.

INSTITUT.

Des artisans de Montréal. Retour, 49.

Des artisans de Toronto. Pétition, 30. Retour,
47.

Des artisans de Toronto, ouvert aux membres de
la chambre pendant la session, 59. Voir
bill No. 63.

INSTITUTEURS.

Voir écoles.

INTEMPERANCE.

Voir auberges.

INTERÈT SUR L'ARGENT.

Modification des lois relatives à 1'. Voir bill No. 4.

IRVING, INDEX D'.

Des statuts du Canada, 95.

JAMESON, L'HONORABLE ROBEST S.

Pr4te le serment prescrit par la loi, 19.

JESSUP, JAMES.

Réclamations comme ci-deYantgreffierde la paix,
Pétition, 50.

JE SUITES.

Retours des commutations effectuées dans les dis-
tricts de Montréal, Trois-Rivières et Qué-
bec, dans lacensive du ci-devant ordre des,
9L.

JOLIETTE, L'HONORABLE HARTHELE-
MY.

Décès de, annoncé, et la chambre s'ajourne, 83.

JONES, L'HONORABLE ROBERT.

Résigne son siége, 35.

JOURNAUX DE LA CHAMBRE.

Voir conseil, protets et comités Nos. 8, 5 -

JUDICATURE.

Voir cours.

JUGEMENTS.

Rendus à l'étrangers, admission en preuve des.
Voir bill No. 47.

JUGES.

Voir cours.

JURES.

Indemnité des, B..C. Pétitions, 28, 32, 75.

JURY ET ENQUETES, H.-C.

Voir bill No. 136.

JUSTICE.

Salaires des ofiiciers de, B.-C. Voir bill No. 145.

AMOURASKA.
Cour et prison à. Pétition.

Et L'Islet, société de colonisation de. Pétitions
21, 27.

KENT.

Municipalité provisoire de. Pétitions, 21, 27.

Subdivision du comté de., Pétition, 27.

Retour de l soeité d'agriculttradu comte do, 72.
KILDARE&
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KILDAlRE.

St. Paul et Lavaltrie ajoutés au, ou Lachennye,
St. Henri de Mascouche et St. Lin réunis
au circuit de L'Assomption. Pétition, 51.

Séparation de St. Paul, St. Antoine de Lavaltrie
et des profondeurs de. Pétition, 68.

Erection en un nouveau comté de Rawdon, Kil-
kenny, Chertsey, Wexford, Cathcart et.
Pétition, 75.

KILKENNY.

Rawdon, Chertsey, Wexford, Catlicart et Kildare,
érigés en un nouveau comté. Pétition, 75.

KINCARDINE,

Erection du nouveau comté de. Pétition, 60,

RINGSTON.

Rapport du pénitentiaire provincial ù, 31.

Assurance maritime et contre le feu de. Pétition,
32. Voir bill No. 68.

Cimetière rural de, (Cataraqui). Pétition, 36.
Voir bill No. 90.

Collége Régiopolis-ù. Pétition, 39.

Université de Queen's Co!lege à. Pétition, 53.

Retour de l'hapital de, 61.

Travaux des crimincls dans le pénitentiaire à.

Pétition, ,5,

LAC.
HIuron, Simcoe et Toronto, bill du chemin de fer

d'union du, 1849, sanctionné par procla-
mation, G. Pétitions pro et con., 69. 88,
129, 133, 167. Voir bills Nos. 22, 70, 108.

Supérieur et Québec, association des mines du.
Pétition, 21.

Memphremragog et Sherbrooke, chemin du. Péti-
tion, 38.

Retour du pensionnat des amis ou quakers à West
Lake, 46.

Des Deux-Montagnes, allncation en faveur d'un*
collége à St. André, dans le comté du.
Pétition, 49.

St. Louis, Montréal, Lachine et la ligne provin.
ciale, retour du chemin de fer du, 43. Pé-
titions, 74, 75. Voir bill No. loi

LAC-Continuation.

Temiscouata, canal des Trois-Pistoles ou de L'Isle.
Verte au. Pétition, 48.

Témiscouata et le St. Laurent, arpentage pour
chemin de fer ou canal des terres entre le,
Pétition, 91.

Témiscouata et le St. Laurent, réparation du cho.
min du. Pétition, 91.

LACHENAYE.

St. Henri de Mascouche et St. Lin réunis au, ou
St. Paul, Lavaltrie et Kildare ajoutés au
circuit de L'Assomption. Pétitionspro et
con., 51, 93,

LA CHINE.

Montréal, St. Laurent et Ottawa, grand chemin de
fer de jonction de, 43. Pétitions, 74, 75.
Voir bill No. 78.

Retour de la compagnie du chemin de fer de
Montréal, du lac St. Louis et de la ligne
provinciale, 43. Pétitions,.74, 75. Voir bill
No. 101.

LAMBTON.

Réparation du chemin. Pétition, 46.

Et Kent, frontières entre. Pétition, 40.

LANGAN,

Et Ramsay, seigneurs de, obligés de concéder
des terres et ouvrir des chemins. Péti.
tion, 70.

LANGEVIN, JEAN,

Pétition, 22.

LARD ET BRUF.

Inspection (u. Voir bill No. 76.

LA SOCIETE.

Ecclésiastique de St. Michel. Pétition, 84.

LASSISERAYE, CHARLES H.

Pétition, 47.

L'ASSOMPTION,
Navigation de la rivière, Pétition, 68.

Collége de. Pétition, 20.

Circuit de. Voir Lachenaye.

LAVALTRIE.

Voir Lachenaye.
LAUZON.
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LAUZON.

Remise des cens et rentes dans la seigneurie de.
Pétition, 29.

Retour des commutations de la tenure dans la
seigneurio de, 91.

LEGISLATIF.

Conseil. 'Voir:conseil législatif.

LEGISLATIVE.

Assemblée. Voir assemblée.

LEGISLATURE PROVINCIALE.

Voir parlement.

LEINSTER.

Retour de la société d'agriculture de, 54.

LEMOINE, ROBERT.

Nommé greffier assistant, 98.

LENNOXVIL LE.

Bishop's College. Voir colléges.

LE PETIT SEMINAIRE DE STE. TRÉR:SE
DE BLAINVILLE.

Pétitionss.

LE TERREIN DES ASSOCIÉS.

Formant partie du township d'Upton, enclavé
dans le district des Trois-Rivières. Péti-
tion, 74.

LETT.

Permis au rév. Dr., d'officier pendant l'absence
du chapelain, 59.

LETTRES.

Aux et des membres.

Greffier assistant autorisé d'ouvrir un compte
avec la poste pour le port des, 19.

LIBELLE ET DIFFAMATION.

Voir bill No. 19.

LICENCES.

Au sujet des auberges. Pétitionsý 22, 29, 32,
34, 31, 38, 40,41, 43, 45, 46, 47, 48, 49, 50,
51, 50, 59, 60, 63, 68, 72,, 78# 94, 108,
115, 118, 120, 133, 148. Voir bills Nos.
~52, 157.

De mariages, H.-C. Voir bill No. 154.
67

LICENCIÉS.

Pilotes. Voir pilotes.

LIGNES LATERALES.

D'Edwardsburgh. Voir bill No. 29.

D'Osgoode. Voir bill No. 31.

LINC OLN.

Haldimand et Welland. Pétitions, 36, 71.

L'ISLET.

Et Kamouraska, société de colonisatiohat. 6.
tition, 50.

L'ISLE-VERTE.

Canal dé, ou des Teois-Pistoles'au lac Témiscoua.
ta. Pétition, 48.

LITTERAIRES.

Société, en-faveur des hommes de couleur. Pé-
tition, 44.

Et historique de Qu'beo, société. 'Pétition, 82.

LYCEE.

Wilberforce, société d'éducation du, en faveur de
la population de couleur. Pétition, 44.

LOCALES.

Recouvrement des taxes, IH..C. Voir bill No.133.

LOCALITÉS.

Revenus des, en cette .prpvince,,placés'sous le con.
trôle des municipalités. Pétition, 50.

LOCATEURS ET LOCATAIRES.

Décision des différends entre. Pétition, 78.

LODS ET VENTES ET CENS ET RENTES.

Remise des droits. Pétition, 41.

LOI.

Pétition de Marcus Gunn, pour uno~av6 u t b-
cès, 77.

Greffier en, du conseil legisItif& Voir retours.

Réduction des frais et déboursés des cours de.
Pétitions, 48, 52, 58, 75. Voir bili No.;9

Cours de. Voir cours.

De primogéniture, âbolioi n .é à.'étt ons
48, b 5

Au sujet de la co mpesation. Vo ri1 No. 4.

tude
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LOI-Coninuaion.

Etude de la. Voir bill No. 26.

Cautionnement des demandeurs. Voir bill No. 89.

LOIS.

Expirantes. Voir retours et bill No. 150.

Relatives à l'usure. Pétition, 75.

Provinciales, retour de l'impression et de la dis-
tribution des, 89.

Index d'Irving, 95.

LONDON.

Exposition industrielle de. Message, 36.

Chemin de, et Hawkesbury, retour des branches
de la société d'agriculture de, 57.

Division du district de. Pétition, 60.

Retour de la société d'agriculture de, 69.

Pétition de la municipalité de, 80.

Pétition de Henry Allen, ci-devant juge de la cour
de district du district de, 137.

Motion pour son impression objectée et négati-
vée, 145.

LONGUEUIL.

Chambly et Granby, chemin à barrières de. Péti-
tions, 11a, 133. Voir bill No. 33.

LORETTE.

Chemin de L'Ancienne. Pétition, 20.

Amélioration de la rivière. Pétition, 28.

LOTS DE VILLE.

A Chatham, correction d'une erreur relative à
des. Voir bill No. 106.

LOUP.

Pont sur la Rivière-du. Pétitions, 20, 21.

LOYAUTÉ.

Et dévouement envers la Reine. Voir adresses,
comités et messages.

M ACADAMISÉS.

Chemins. Voir chemins.

MACAULAY, L'HON. JOHN.

Proteste contre la passation du bill des votes par
procureurs, 94.

MAGASINS.

Licences de. Voir auberges.

MAGDELEINE.

Seigneurie du Cap-de-la-. Pétition, 41.

MAINGY, W. A.

Remboursement d'argent a. Pétition, 154. Voir
comité No. 4.

MAISON DE LA PROVIDENCE.

Pétition, 37.

MAITRE EN CHANCELLERIE.

Rapport du, 140, 167.

MAJESTÉ.

Sa très excellente, de la Reine. Voir adresses.

MALADES.

Et indigents secourus par les municipalités, 71.

MALLES.

Voir poste.

MANUFACTURE.

Compagnies à fonds social de. Voir bill No. 2.

MARCHAND S.

Vaisseaux, étrangers. Voir bill No. 7.

MARCHÉS.

De Québec, colporteurs sur les. Pétition, 64.

De Québec, obstruction des. Pétition, 77.

MARIAGES.

Appropriation des fonds dos licences de, H.-C.
Voir bill No. 154.

MARIAGES, BAPTEMES ET SÉPULTURES.

Voir retours.

MARIPOSA.

Et Cartwright, annexion de. Pétition, 38.

MARITIME.

Et contre le feu, assurance. Voir assurance.

MARMORA.

Criminels du pénitentiaire employés aux mines
de fer de. Pétition, 167.

MASSON.
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MASSON.

Allocation en faveur du collége. Pétition, 48.

MATANE ET METIS.

Chemin de. Pétition, 48.

MATELOTS.

Engagement des. Pétition, 84.

MATERNITÉ.

Hospice de la, de Montréal, Pétition, 43.

McDONNOUGH, ANN.
Pétition, 37.

McDONELL, ROBERT L.

Pétition pour rémunération, 72.

McDONNELL, PETER L.

Voir chancellerie.

McFARLANE, DUNCAN.

Ouverture d'un chemin dans Thorold. Pétition,
61.

McGILL COLLEGE.

Voir colléges.

MEDICALE.

Faculté, du collége McGill. Pétition, 50.

MEDECINE.

Modification de la loi relative à la. Pétitions, 53,
60, 75, 77.

Ecole de, à Québec. Pétitions, 48, 74.

Ecole de, de Montréal. Pétitions, 30, 74, 77.

MEGANTIC.

Amélioration des chemins de. Pétition, 53.

Subdivision de. Pétition, 71.

Retour de la société d'agriculture de.
tion, 181.

Péti-

MEMBRES.

Du conseil législatif. Voir conreil.

De l'assemblée législative. Voir assemblée.

MEMPHREMAGOG, LAC.

Et Sherbrooke, chemin de. Pétition, 88.

MEREDITH, HONORABLE W. M.

Voir résolutions.

267

MESSAGES.

DE SoN EXcELLENCE 1.2 GoUVERNEUR.Ginazl.:-

Informant la chambre que les honorables MM.
W. Morris et Ferrie ont permission de
s'absenter de leurs siéges pour la session, 31.

Transmettant les rapports du pénitentiaire pro-
vincial, 31, 138.

Transmettant un retour des obligations et autres
cautionnements enregistrés dans le bureau
du régistrateur provincial, 31.

Annoncant la résignation de l'honorable Robert
Jones, 35.

Transmettant copies de trois dépêches au sujet
de l'exposition industrielle de toutes les
nations qui doit avoir lieu à Londres, dans
l'année 1851, 30.

Annonçant la sanction royale au bill des écoles
élémentaires, réservé en 1849, 40.

Transmettant les comptes publics de 1849, 51.

Transmettant copie des ordres de la cour de
chancellerie, 59.

Transmettant les tableaux relatifs à l'état du
commerce pour 1849.

Informant la chambre qu'il a été permis à l'ho-
norable M. Wylic de s'absenter de son
siège pour la session, 78.

Transmettant les rapports de l'exploration géolo-
gique du Canada, pour 1848-49, et 1849
-50, 91. Voir bill No. 62.

Transmettant les règles de la cour de pourvoi
pour erreur et appel, 00.

Transmettant une dépéche en réponse à l'adresse
de loyauté de cette chambre à la Reine
pendant la session, 109.

Communiquant copies de la correspondance rela-
tive à une certaine étendue de terre dans
la vallée de la Gatineau, 115. Voir adresse
No. 9 et comité No. 13.

Transmettant les estimés de 1850, 124, 161.

DE L'ASsEMBLÉE LLoIsLATIvE:-

Relatif à la nomination d'un comité conjoint sur
la bibliothèque, 58. Voir comité No. 6.

Demandant qu'il soit permis à l'honorable M.
Taché de se rendre devant un comité spé.
cial, 126. Permission accordée et l'as-
semblée en est informée, 127.

Relatif à des bills. Voir bills.
MESURES.
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ME SURES.

Et poids du Bas-Canada. Pétition, 32.

METHODISTE.

Ministres de l'église, Wesleyenne. Voir bill No.
45.

METIS ET MATANE.

Chemin de. Pétition, 48.

MILICE.

Continuation de la loi de. Voir bill No. 71.

MINES.

De Québec et du lac supérieur, compagnies des.
Pétition, 21.

De Neepigon. Pétition, 80. Voir bill No. 32.

MINISTRES DE L'EGLISE METHODISTE
WESLEYENNE.

Voir bill No. 45.

MISSIONNAIRE S.

Baptistes du Canada, retour de la société des, 43.

MISSISQUOI.

Retour de la société d'agriculture de, 51.

MODÈLE.

Ferme. Pétitions pour l'établissement d'une, 22,
32.

MONNAIES D'ARGENT.

Cours des. Voir bill No. 6.

MONTAGUE ET NORTH ELMSLEY.

Fronlière entre. Pétition, 74.

MONTIZAMBERT, EDWARD L.

Voir greffier en loi.

MONTREAL.

Annexion du township d'Upton et. Pétition, 20.

Retour des baptêmes, mariages et sépultures dans
le district de, 21.

Et Québec, pilotes licenciés entre. Pétitions, 22,
28, 29, 85, 92. Voir bil No. 94.

Droits de quaiage et de havre de. Pétitions, 28,
29, 41.

Retour de la maison de la Trinité de, 32. Péti-
tion, 98. Voir bill No. 96.

MONTRE AL-Continuation.

Retour des religieuses de l'hôpital général à, 32.

Dames de la société bienveillante de. Pétition, 88.

Ecole de médecine de. Pétitions, 86, 74, 77.

Asile des orphelins protestants de. Pétition, 7.

Retour de la banque d'épargnes de la cité et dis-
trict de, 40.

Sours de la charité de l'hôpital général à. Péti-
tion, 41.

Institution des sourds et muets . Pétition, 43.

Hospice de la maternité de, 43.

Lachine, St. Laurent et Ottawa, retour de la
compagnie du grand chemin de jonction
de, 43. Pétitions, 74, 75. Voir bil No. 78.

Chemin de jonction de, et la ligne provinciale,
Champlain et St. Laurent. Pétition, 46.

Retour de l'institut des artisans de, 49.

Asile des orphelins catholiques romains en liaison
avec l'église de St. Patrice à. Pétition, 50.

Hôpital général de. Pétition, 53.

Lois d'enregistrement de. Voir bill No. 1H.

Dépositaires dans la banque de prévoyance et
d'épargnes de. Pétition, 62. Voir bill No.
141.

Société d'histoire naturelle de. Pétition, 60.

Association de la bibliothèque des avocats de. Pé.
tition, 77. Voir bill No. 48.

Modification de la charte de l'incorporation de.
Pétition, 81.

Et Bytown, télégraphe entre. Pétition, 89. Voir
bill No. 59.

Retours des commutations effectuées dans la cen-
cive du ci-devant ordre des jésuites dans
les districts do Québec, Trois-Rivières
et, 91.

Chambre de commerce de. Pétitions, 92, 102.

Eglise de la Trinité à. Voir Campbell, le Rév.
A. D.

Et Québec, réduction des droits de tonnage entre.
Pétition, 98.

Compagnie d'assurange de, contre le feu, sur la
vie et la navigation des eaux intérieures.
Pétition, 118. Voir bill No. 89.

Erection d'une cour de justice à. Voir bill No. 85
Charroyage
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MONTRE AL- Continuation.

Charroyage et transport de la poudre à tirer dans
les limites de la cité de. Voir bill No. 97.

Lachine, lac St. Louis et la ligne provinciale, che-
min de fer de. Retour, 43. Pétitions, 74,
75. Voir bill No. 101.

Amélioration du havre de. Voir bill No. 127.

MOORE.

Chemin du township de. Pétition, 28.

MORRIS, L'HON. WILLIAM.

Permis de s'absenter de son siége pour la session,
31.

MOTIONS.

Voir bills, adresses et résolutions.

MOULIN.

Chaussée de, sur la rivière Thames. Pétition, 59.

Protection accordée aux propriétaires de, H.-C.
Voir bill No. 38.

MOUTARDE.

Réduction du droit sur la graine de. Pétition,
71.

MUETS.

Institution à Montréal des sourds et. Pétition,
43.

MUNICIPALITÉS.
Des Trois-Rivières. Pétition, 20.

Du comté de York. Pétitions, 21, 74, 70.

Provisoire du comté de Kent. Pétitions, 21, 27.

De Québec (Jean Langevin). Pétition, 22.

Des comtés unis de Wentworth et Halton. Pé-
titions, 22, 29.

De Portneuf Pétition, 22.

Abrogation ou modification de la loi du Bas-Cana-
da, relative aux. Pétitions, 22, 38, 43,
48, 61, 71. Voir bill No. 131.

Contre l'abrogation des 52me et 53me sections de la
loi précitée. Pétition, 166.

Actions prises dans la compagnie du chemin de
fer du Great Western par les. Pétition,
28. Voir bill No. 16.

Modification de l'acte du Haut-Canado, relatif
aux. Pétitions, 29, 46, 76.

Extension des pouvoirs de. Pétitiôns, 29, 48,
50, 52, 53, 71.

68

MUNICIPALITÉS -Continuation.

Du district de Talbot. Pétition, 33.

Du comté de Norfolk. Pétition, 3.

De paroisses, établissement de. Pétition, B8.

Du township de Woodhouse. Pétitions, 39,158.

Du township de Puslincb. Pétition, 44.

Du comté de Simcoe. Pétition, 46.

De la ville de Brantford. Pétitions, 47, 50, 52.

Du township de Ancaster. Pétitions, 47.

Du township d'Oakland. Pétition, 47.

Syndic et greffier de la ci-devant, de Rimouski.
Pétition, 48.

De Rimouski. Pétitions, 48, 63, 91.

Assemblée à l'avenir de la, de Terrebonne au vil.
lage de Terrebonne et non à Ste. Thérèse.
Pétitions, 48, 59, 68.

D'Oxford. Pétition, 52.

De Ste. Catharines. Pétition, 52.

Du district de Niagara, Pétition, 53.

Du township de Thorold. Pétition, 61.

Du Saguenay. Voir bill No. 14.

Du township de Pelham. Pétition, 71.

Du comté provisoire de Haldimand. Pétitions,

70, 71, 164,

Du township de Walpole. Pétition, 71.

Du township de Seneca. Pétition, 71.

Du township de North Cayuga. Pétitions, 71,78.

Du township de Dunn. Pétition, 71.

Des comtés unis de Lincoln, Haldimand et WcI-
land. Pétition, 71.

De Cobourg. Pétition, 84. Voir comité No. 12.

De Berthier. Voir bill No. 24.

De London. Pétition, 80.

Et bailli du township d'Osgoode. Pétition, 88.

De Vaud reuil, changement de lieu des assemblées
de la. Pétitions pro et con., 105, 106, 190.

Du township de Nichol. Pétition, 148.

Des townships de Ashfield et Wawanosh. Péti-
tion, 158,

Correction d'erreurs et omissions dans l'acte da
Haut-Canada, relatif aux. Voir bil JNo.
151.

NATIONALE,
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NATIONALE.
Ecole, à Québec. Pétition, 57.

NATURALISATION DES AUBAINS.

Bill de 1849, sanctionné, 11.

NATURELLE.
Société d'histoire, de Montréal. Pétition, 66.

NAVIGATION.

De la rivière L'Assomption. Pétition, 68.

Assurance sur la. Voir assurance.

De Crand River. Pétition, 61.

Sur les eaux intérieures. Voir assurance.

NÉCROPOLE DE TORONTO.

Voir bill No. 75.

NEEPIGON.

Compagnie des mines de. Pétition, 86. Voir bill
No. 32.

NÈGRES.

Colonies de. Pétitions pro et con., 50, 78. Voir
bill No. 143.

Voir population.

EW-YORK.

Autorités de l'état do. Voir résolutions.

NIAGARA.

Et Détroit, chemin de fer des rivières. Pétitions,
44, 46, 40, 50, 52, 56, 59, 01, 64, 68, 71,
76, 86.

Municipalité du district de. Pétition, 53.

Banque du district de. Pétition, 68.

Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu du
district de. Pétition, 93.

NICHOL.

Municipalité du township de. Pétition, 148.

NICOLET.

Allocation en faveur du
tition, 35.

séminaire de.

NORFOLK.

Municipalité de. Pétition, 30.

NOIRMALE.

Pétition pour une école, 22.

NORMAND ET AUTRES.

Pétition pour, indemnité,,28.

NORTH.

Cayuga, municipalité de. Pétitions, 71, 78.

Cayuga, contre la division du township de. Pé.
tition, 71.

Elmsley et Montague, frontière entre. Pétition,-74.

NORTHERN ROAD.

De Toronto à Penetanguishene, vM Holland
Landing. Pétition, 41.

NOTARIAT (B.-C.)

Voir bill No. 122.

NOUVEAU- BRUNSWICK, NOUVELLE-E-
COSSE ET CANADA.

Chemin de fer de. Pétitions, 22, 67.

NOUVELLE-ECOSSE, NOUVEAU-BRUNS-
WICK ET CANADA.

Chemin do fer de la. Pétitions, 22, 67.

O AKL AND.
Municipalité du township d'. Pétition, 48.

Blenheim, Burford, Brantford,'Tuscarora, Onon-
daga, Dumfries et. Pétitions, 48, 52.

OBLIGATIONS.

Billets, lettres de change et autres instruments.
Voir bill No. 9.

Et cautionnements enregistrés par le ré6gistrateur
provincial, 31.

OFFICIELS.

Etats et retours. Voir retours et messages.

Serments. Voir bill No. 57.

OFFICIERS.

Du conseil législatif. Voir conseil et comités Nos.
2 et 10.

Do comté, élection des. Pétitions, 48, 52.

Publics, réduction des salaires et du nombre des.
Pétitions, 29, 52, 75.

Publics, saisie des salaires des. Pétition, 37.

De justice, B.-C., salaire des, Voir bill No. 145.

ONONDAGA.
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ONONDAGA.

'Et-Seneoe, nouveau comtéde. ýPétitidn, 47.

Burford, Brantford, Tuscarora, et la moitié sud
de Dumfries. Pétitions pour et contre l'é-
rection en deux nouveaux comtés de,
48, 52.

ORATEURS.

Du conseil législatif. Voir conseil et bibliothèque.

De l'assemblée législative. Voir assemblée, adres-
ses et bibliothèque.

De la chambre des communes. Voir résolutions.

ORDONNANCES ET ACTES EXPIRANTS.

Voir retours et bill No. 50.

ORDRE DES JESUITES.

Voir jésuites.

ORDRES PERMANENTS.

Voir règles.

ORPHELINS.

Asile des, protestants à Montréal. Pétition, 37.

Asile des, protestants à Québec. Pétitions, 40, 51.

OSGOODE.

Bailli et municipalité d'. Pétition, 88.

Lignes latérales d'. Voir bill No. 31.

OTTAWA.

Retour de la société d'agriculture du district
d', 43.

St. Laurent, Montréal et Lachine, retour du grand
chemin de fer de jonction d', 43. Péti-
tions, 74, 75. Voir bill No. 78.

OUEST.

Retour de la société d'agriculture de Gwillim.
bury, 40.

Ancien arpentage do Gwillimbury. Voir bill
No. 18.

OUVRAGES.

Sur les chemins, B.-C., recouvrement de la valeur
des. Voir bill No. 82.

OUVIUERS.

De Québec, société bienveillante des. Pétition,
28. Voir bill No. 50.

OXFORD.

Et Bayham, annexion d'. Ptiti5.

PARLEMENT PROVINCIAL.
Proclamation continuant et convougtint, ,57 1

7, 8, 10, 12, 13, 14, 15. Convoqué, 17.

Orateur annonce que son excellence prorogera le,
176, 197. Piorogé, 210.

PAROISSES.

unicipalité de. Pétition, S3. •

Réduction des frais pour l'érection civile des.
Pétition, 78. Voiríbill No.'67.

PEAGES.

Voir chemins, canal havres et poits.

PÊCHEURS.

Réduction du droit sur les 'articles néCelabireg
aux. Pétition, 64.

PELHAM.

Municipalité du township de. Pétitiôii, L.

PENAL.

Surcharge dans un mémoire de frais déclarée.
Pétition, 75.

PENETANGUISHEN.

Holland Landing et Toronto, chemin de. Pé-
tition. 41.

PENITENTIAIRE.

Voir provincial.

PENSIONS.

De la couronne, saisie des. Pétition, 67.

Pétitions contre l'octroi de, 48, 52.

PERMANENTS, ORDRES.

De la chambre. Voir règles.

PERRAULT, LOUIS.

Impression des journaux en français, 206 o
comité No. 8.

PERTH.
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PERTH.

Retour de la société d'agriculture de, 54.

PETERBOROUGH.

Et Port Hope, retour de la compagnie du chemin
de fer de, 72.

PETITES CAUSES,

Abrogation de l'acte des, B.-C. Pétition, 48.

PETITIONS.

Présentées. Voir les différents sujets et matières
disposés alphabétiquement dans l'index.

PHARE.

Sur les Rochers-aux-Oiseaux et au Cap-Rozier.
Pétition, 37.

PHILANTROPHIQUES.

Fonds des associations, de prévoyance et charita-
bles. Voir bill No. 88.

PHYSIQUE.

Et chirurgie. Voir médecine.

PILKINGTON BLOCK,

Pétition contre l'annexion du terrein désigné pour
le village d'Elora à, 148.

PILOTAGE.

Exemption et réduction du taux du. Pétition, Go.
Voir bill No. 09.

PILOTES LICENCIÉS ENTRE QUEBEC ET
MONTREAL.

Pétitions, 22, 28, 29, 35, 92. Voir bill No. 94.

PLAIDS COMMUNS.

Voir cours.

PLANCHEIÉS.

Chemins. Voir chemins.

PLANTATIONS BRITANNIQUES.

Enregistrcment des vaisseaux des. Voir bill No.
09.

POELE.

Patente pour. Voir Counter.

POIDS.

Et mesures, B.-C. Pétition, 32.

POINTE-LEVI.

Chemin de fer entre la, et le Nouveau Brunswick.
Pétition, 22.

POISON ET HUILE.

Inspection du. Voir bill No. 79.

PONTS.

Suspendu de Queenston, 1849, sanctionné par
proclamation, 11.

Sur la Rivière-du-Loup. Pétitions, 20, 21.

Sur la rivière Ste.-Anne. Pétition, 22.

Publics, indemnité pour pertes encourues dans
l'exécution de certains contrats avec le
bureau des travaux publics pour la cons-
truction de. Pétition, 28.

Sur la rivière du Sud. Pétition, 28.

Sur la rivière St.-Charles. Pétition, 38.

Contrôle des grands-voyers dans le Bas-Canada
sur les chemins et. Pétition, 43.

Et chemin au Saguenay. Pétition, 50.

Sur la rivière Welland. Pétition, 53.

Sur la rivière St.-François. (Aylmer.) Péti-
tion, 53.

Pour la remise de la vente du, de Chatham et la
réduction des taux de péage. Pétition, 91.

Sur la rivière Verte. Pétition, 91.

Sur le chemin Craig. Pétition, 100.

Sur la rivière Bécancourt. Indemnité en faveur
de J. B. Hébert, pour pertes encourues par
l'achat des péages prélevés sur le. Pé.
tition, 114.

De Dorchester. Pétition, 164. Voir bills Nos.
65, 139.

Et chemins, comté de Bruce. Pétition, 158.

Et chemins dans les limites des cités et villes in-
corporées. Réparation des. Voir bill
No. 118.

POPULATION DE COULEUR.

Société littéraire pour la, 44,

Association Elgin, pour la. Pétition, 50. Voir
bill No. 143.

Pétition contre l'établissement de colonies de
nègres, 78.

PORT.
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PORT.

Hope et Peterborough, retour de la compagnie du
chemin de fer de, 72.

Dover et Hamilton, chemin de. Pétition, 164.

PORTNEUF.

Municipalité de. Pétition, 22.

POSTE.

Voir bill No. 55.

Greffier assistant autorisé d'ouvrir un compte
avec la, 19.

Abolition du travail le dimanche dans le bureau'
de. Pétitions, 27,45, 68, 78, 81, 84, 80,89,
95, 100, 114, 118, (voir comité No. 12.)
120, 122, 133, 134, 144, 147, 172.

Transport des malles entre les cités de Québec et,
Hamilton. Pétition, 92.

POUDRE A TIRER.

Charroyage et transport de la, dans les limites de
la cité de Montréal. Voir bill No. 97.

PREMIER PRIX D'ENCHÈRE.

Sur les terres de la couronne, réduction du. Pé-
tition, 72.

PRÉROGATIVE.

Royale à l'égard des personnes appelées au con-
seil législatif, 44. Voir adresse, No. 5.

Writs de, et droits des corporations, B.-C. Voir
- bill No. 60.

PRESBYTÈRES.

Cimetières, églises et paroisses, érection des.
Pétition, 78. Voir bill No. 07.

PRESCOTT.

Et Ottawa, chemin de fer de. Pétition, 75.

Et Bytown, chemin de fer de. Voir bill No. 147.

PRESERVATION DU GIBIER.

Pétition, 37. Voir bill No. 114.

PRET.

Et dépt, H.-C. Voir bill No. 124.

PRETRES.

Catholiques romains igés et infirmes. Pétition, 84.

PREVOYANCE.

Protection des fonde des associations charitables,
philantropiques et de. Voir bill No. 88.

Dépositaires dans la banque d'épargnes et de,
Montréal. Pétition, 62. Voir bill No.
14L

Banque d'épargues et de, Québec. Retour, 64.

PRIMOGENITURE.

Abrogation de la loi de. Pétitions, 48, 52.

PRINCE.

Edouard, Ile du. Voir résolutions.

Edward, retour de la société d'agriculture du
district de, 43.

PRISON.

Et cour de justice à Chatham, et subdivision da
comté de Kent. Pétition, 27.

Et cour de justice de Kamouraska. Pétition, 49.

PRISONNIERS.

Dans le pénitentiaire provincial, travaux des.
Pétitions, 95, 167.

PRIVÉS, BILLS.

Greffier de la chambre requis de faire rapport i
l'on s'est conformé aux ordres permanenta
de la chambre à l'égard des, 156.

Examen par l'Orateur pendant la vacance des
règles de l'assemblée relatives aux, 205.

PRIVILÈGE.

Voir comité No. 1.

PROCÈS.

Pétition de Marcus Gunn pour un nouveau, 77.

Multiplicité des. Voir bill No. 9.

PROCLAMATIONS.

Prorogeant le parlement au 9 août, 1849, 5.

Do. do. au 13 septembre, " 6.
Do. do. au 13 octobre, " 7.
Do. do. au 19 novembre, " 8.
Do. do. au 24 décembre, " 10.
Do. do. au 25 janvier, 1850, 12.
Do. do. au 27 février, " 18.
Do. do. au 3 avril, " 14.
Do. do. au 8 mai, « 14.
Do. do. au 14 mai, " 15.

Promulguant la sanction royale du bill du chemin
de fer d'union de Torontô et du Lac Htidàû
réservé le 3ome mai, 1849, 6.

D6uavouant
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PROC LAMATIONS-Continuation.

Désavouant le bill d'incorporation de la ville de
Bytown, sanctionné, le27me juillet, 1847,9.

Promulguant la sanction royale du bill de la natu-
ralisation des aubains, réservé le 3me mai,
1849, 11.

Promulguant la sanction royale du bill du pont
suspendu de Queenston, réservé le 30me
mai, 1849, 11.

Promulguant la sanction royale du bill des titres
de certaines personnes naturalisées, (B.-C.)
réservé le 30me mai, 1849, 11.

PROCUREUR.

Admission de Henry J. Greenstreet comme solli-
citeur et, pétition, 44.

Dans les banques. Voir bill No. 20.

PROFANATION DU DIMANCHE.

Pétitions, 27, 45, 68, 78, 81, 84, 86, 88, 95, 08,
100, 114, 116, 118. Voir comité Nos. 12,
120, 122, 133, 144, 147, 172.

PROMESSES.

Et engagements par écrit, validité des. Voir bill
No. 12.

PROMISSOIRE S.

Billets, et lettres de change. Protét des. Voir bill
No. 159.

PROPRIETAIRES DE MOULINS,

Protection accordée aux, H.-C. Voir bill No. 38.

PROPRIETE LITTERAIRE.

Droit sur les impressions étrangères des ouvrages
britanniques soumis au droit de. Voir bill
No. 121.

PROROGATION.

Voir parlement.

PROTECTION ACCORDEE AUX PROPRIE-
TAIRES DE MOULINS, H.-C.

Voir bill No. 38.

PROTESTANTS.

Asile des orphelins, Montréal. Pétition, 37.

Asile des orphelins, Québec. Pétitions, 40, 51.

PROTESTEES.

Lettres de change. Voir bill No. 159.

PROTETS ENTRÉS SUR LES JOURNAUX
DE LA CHAMBRE.

Voir protêts.

PROVIDENCE.

Maison de la. Pétition, 37.

PROVINCE.

Travaux publics de la. Voir bill No. 158.

Revenus placés sous le contrôle des différentes
municipalités de la. Pétition, 50.

PROVINCES.

Réciprocité et commerce libre entre le Canada et
autres, de l'Amérique Septentrionale Bri.
tannique. Voir bill No. 5.

PROVINCIAL.

Gouvernement. Voir gouvernement.

Rapport du pénitentiaire, 31, 188. Travaux des
criminels. Pétitions, 95, 167.

Retour des obligations et cautionnements enregis.
très par le régistrateur, 31.

PROVINCIALE.

Chemin de fer de jonction de Montréal, Cham.

plain, St. Laurent et la ligne. Pétition, 46.

Chemin de fer du Lac St. Louis et la ligne. Pé-
tition, 75.

Retour du chemin de fer du Lac St. Louis,
Montréal, Lachine et la ligne, 43. Pétitions,
74, 75. Voir bill No. 101.

Législature. Voir parlement.

PUBLICS.

Saisie des salaires des officiers. Pétition, 37.

Comptes, présentés, 51.

Acquisition par des compagnies privées de tra.
vaux. Voir bill No. 53.

Bureaux, et cour de circuit de Vaudrouil placés
dans le lieu le plus central du comté.
Pétition, 137.

Emprunt pour le service. Voir bill No. 155.

Modification de la loi des travaux. Voir bill No.
158.

PUSLINCH.

Municipalité de. Pétition, 44.

QUAI.
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QUAL
Et havre à Rimouski. Pétition, 48.

QUAIAGE.

Droits de havre et de, à Montréal. Pétitions,
28, 29, 41.

QUAKERS.

Retour du pensionnat des amis ou, à West-
Lake, 46.

QUARANTAINE.

Dispense de faire la. Pétition, 37.

QUARTIER.

Sessions de. Voir cours.

QUEBEC.

Retour des boptemes, mariages et sépultures dans
le district de, 21.

Association des mines de, et du lac Supérieur.
Pétition, 21.

Municipalité de Québec (Jean Langevin). Pé-
tition, 22.

Et Montréal, pilotes licenciés entre. Pétitions,
22, 28, 29, 35, 92. Voir bill No. 94.

Inspecteurs de bois de. Pétitions, 28, 51.

Société bienveillante des artisans de. Pétition,
28. Voir bill No. 50.

Macadamisage d'un chemin dans la paroisse de
L'Ancienne Lorette; et icelui placé sous
le contrôle des commissaires des chemins
à barrières de. Pétition, 28.

Pour continuer le chemin à barrières de Char-
lesbourg à St.-Pierre. Pétition, 32.

Constructeurs de vaisseaux de. Pétitions, 32,
84.

Ecole de l'église St.-André'a. Pétition, 33.

Et Richmond, chemin de fer de. Pétition, 37.
Voir bill No. 87.

Asile protestant, des orphelins de. Pétition,
40, 51.

Ecole des enfants en bas fge de. Pétition, 40.

Aide à Adélaïde Turcot, veuve de John Clark,
M. D., mort aux sheds. Pétition, 47.

Ecole de médecine de. Pétitions, 48, 74.

Et Frampton, chemin de. Pétition, 51.

Ecole Nationale à. Pétition, 57.

QUEBEC-Continuation.

Association charitable des dames catholiques ro-
maines de. Pétition, 59.

Société St.-Jean-Baptiste de. Pétition, 59. Voir
bill No. 13.

Comptes de la maison de la Trinité de, 21. Péti-
tion, 66. Voir bills Nos. 10, 69.

Colporteurs sur les marchés de. Pétition, 64.,

Banque de prévoyance et d'épargnes de. Retour,
64.

Allocation en faveur de l'association de la biblio-
thèque de. Pétition, 66.

Chambre de commerce de, relativement au pilo-
tage et à l'inspection du.bois. Pétitions,
66, 74. Voir bill No. 69.

Obstruction des abords du marché de, par la cor.
poration. Pétition, 77.

Allocation en faveur de la société littéraire et
historique de. Pétition, 82.

Retour des commutations effetuées dans la censive
de, 91.

Retours des commutations effectuées dans la cen.
sive du ci-devant ordre des jésuites, dans
les districts de Montréal, Trois-Rivières
et, 91.

Et Hamilton, transport des malles entre. Pé.
tition, 92.

Réduction des droits de tonnage 'entre Montréal
et. Pétition, 98.

Amélioration de la route de traverse de Belvidère
dans les environs de. Pétition, 100.

Incendiés de. Voir bill No. 34.

Recouvrement des rentes de bancs dans l'égn.
St. Patrice de. Pétition, 103. Voir bill
No. 80.

Aqueduc de. Pétitions pro et con., 103, 112.
Voir bills Nos. 113, 123.

Commissaires des chemins à barrières (Pont Dor-
chester) de. Voir bill No. 65.

EtSt. Andrews, chemin de fer de. Voir bill
No. 98.

Modification de l'acte qui autorise les syndics des
chemins à barrières de Québec à acquérir
la possession du Pont Dorchester. Pétition
des directeurs de la banque de, 164.

QUEEN'S.
College à Kingston, université de. Pétition, $3.
College à Kingston, écoles de. Pétition, 53.

QUEENSTON.
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QUEENSTON.

Pont suspendu de. Bill de 1849 sanctionné pai
proclamation, 11.

QUORUM.

Ajournement de la chambre, faute d'un, 144.

R AINHAM ET WALPOLE.

Pétition, 30.

RAMSAY.

Et Langan, seigneurs de, obligés de concéder des
terres et d'ouvrir des chemins. Pétition,
70.

RAWDON.

Kilkenny, Chertsey, Wexford, Cathcart et Kil-
dare, érigés en nouveau comté. Pétition,
75.

Chemin de fer de, et du village d'Industrie. Pé-
tition, 43. Voir bill No. 86.

RÉCIPROCITE ET COMMERCE LIBRE.

Avec les autres provinces de l'Amérique britan-
nique. Voir bill No. 5.

RÉCLAMATIONS.

Du gouvernement contre des compagnies, H.-C.,
dispositions des. Voir bill No. 83.

RECTORERIES ET RÉSERVES DU CLER-
GE.

Pétitions, 22, e2, 44, 47, 48, 50, 52, 54, 67, 71,
74 78.

REGIOPOLIS.

Collége de, à Kingston. Pétition, 39.

REGISTRATEUR PROVINCIAL.

Etat des obligations et autres cautionnements en-
registré dans le bureau du, 31.

RÈGLES.

De la chambre. Voir comités Nos. I et 6, et
bills.

57me, suspendue à l'égard de la pétition de John
Counter, 83.

De la cour de pourvoi pour erreur et appel, pré.
sentées à la chambre, 96. Voir bills Nos.
91, 102.

Greffier de la chambre requis de faire rapport, à
l'avenir, si l'on s'est conformé à tous les or.

RÈGLES -Continuation

r dres parmanents à l'égard des bills privés,
et impression ordonnée, 156.

De l'assemblée relatives aux avis pour bills privés
examinées par l'Orateur pendant la vacan-
ce, 205.

46me, suspendue à l'égard des bills. Voir bills.

REGRATIERS, COLPORTEURS ET DE-
TAIL LEURS.

Pétitions, 64, 70. Voir bill No. 116.

REINE, SA MAJESTÉ LA.
Voir adresses, comités et messages.

REMUNERATION.

Accordée aux exécuteurs, syndics et autres.
Voir bill No. 111.

RENFREW.

Ventes de terres dans le township de, et produits
employés à l'ouverture de chemins. Pé-
tition, 148.

REPONSE DE SON EXCELLENCE LE GOU-
VERNEUR-GENERAL.

Voir adresses.

REPRE SENTATION.

Augmentation de la. Pétition, 53.

Division du comté de Mégantic, pour l'enregistre-
ment et la. Pétition, 7L

RESEIRVES DU CLERGE ET RECTORE-
RIES.

Pétitions, 22, 32, 44, 47, 48, 50, 52, 54, 67, 71,
74, 78.

IRESERVES.

Bills, de 1849. Voir proclamations et messages.

RESIGNATION DE L'HON. R. JONES.

Message, 35.

RESOLUTIONS.

Pour le renvoi de la correspondance entre la ban.
que de la cité et le greffier, adoptée, 88.

Pour obliger le greffier à donner un cautionnement,
adoptée, 88.

Pour le paiement de £12 10s. au Rév. A. D.,
Campbell, objectée et adoptée, 97.

Pour
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RESOLUTIONS- Continuation.

Pour obliger le greffier de faire ses dépots dans la
banque commerciale, objectée, motion en
amendement objectée et adoptée, et copie
d'icelle transmise à la banque du Haut-
Canada, 97.

Pour autoriser le greffier à payer chaque mois
certains salaires, adoptée, 97, 98.

Pour la nomination de Robert LeMoine, comme
greffier assistant, adoptée, 98.

De remercîments pour des dons de livres faits à la
bibliothèque par divers fonctionnaires pu-
blics et autres, adoptée, 175.

Orateur requis de communiquer la résolution pré-
cèdente aux personnes nommées en icelle,
180.

Et adresse à son excellence, relativement à la pre-
mière résolution, 180.

RETOURLS ET ETATS.

Du greffier en loi sur les lois expirantes, 20. Voir
bill No. 150.

Du bibliothécaire, 22.

4es baptêmes, mariages et sépultures dans les dis-
trict de Montréal, Québec et Trois-Riviè-
res, 21.

De la mahon de la Trinité de Québec, 21.

De la communauté des soeurs de Ste. Croix, 32.

De l'académie industrielle de St. Laurent, 32.

De la maison de la Trinité de Montréal, 32.

Des religieuses de l'hôpital général à Montréal,
32.

De la société d'agriculture de Verchères,
34.

Du comté de St. Maurice, 30.

Des baptêmes, mariages et sépultures dans le dis-
trict do St. François, 37, 40, 64.

De la société d'agriculture de Sherbrooke, 40,
03.

do do Gwillimbury Ouest. 40.

do do Clarence. 40.

do do Rouville, 40, 84.

De la compagnie du chemin de fer du Champlain
et du St. Laurent, 40.

Banque d'épargnes de la cité et du district
de Montréal, 40.

Société d'agriculture du district d'Ottawa,
43.

do do de Sophiasburgh, 43.

RETOU RS ET ETATs- jiniaton.

.. do do de Prince-Edouard, 43.

.. do do d'Athol, 43.

.. do do de Richelieu, (No. 2.) 43.

do do de Richelieu, (No. 1.) 49.

do do de Wellington, 43.

.. Compagnie du chemin de fer de Montréal
et Lachine, 43.

Société des miàsionnaires baptistes du Ca-
nada, 4à.

Société d'agriculturé de Coleman's Cor-
ners, 44.

Du pensionnat des 'amis ou quakers &
West Lake, 46.

De l'institut des artisans de Toronto, 47.
Voir bill No. 63.

De la société d'agriculture de Grimsby, 49.

. a do do de Teifèbonh, 49.

De l'institut des artisans de Montréal, 49.

De la société d'agriculture de Shefford, 51.

Du collége de Bytoiv, 51.

De la société d'agriculture de Missisquoi, 51.

do do de Dorchester, 51,

do do du comté du lao des
Detix-Mlontagnes (Io. 1) 51.

.. do do du district de Bathurst, 53.

do do du Bas-Canada, 53.

do do de Perth, 54.

do do de Leinster, (No. 1.) 54.

do do du district de Huron
(No. 1.)57.

Des Lranches d'agriculturé dé London Road et
Hawkesbury (No. 1.) 57.

De la société d'agriculture du comté de Berthier,
(No. 1.) 57.

do do du comté de Hunting-
doi, 60.

De la société d'àgi-iittiuro e61h6 di
Chriaibly (Nd. > Bi.

De l'hôpital de Toronto, 61.

. De l'hopithai de Kingston e1.
De
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RETOURS ET ETATS-Continuaion.

De la compagnie d'assurance maritime" sur
les eaux intérieures du St. Laurent, 61.

Banque de prévoyance et d'épargnes de
Québec. Pétition, 64.

Société d'agriculture de Vaudreuil, GO.

do do Clinton 69.

do Du district de London, 69.

do De Bellechasse, 69.

Compagnie du chemin de fer de Peterbo-
rough et Port Hope, 72.

do do de Kent, 72.

do do De Simcoe 78.

do do De Carleton, 84.

Compagnie d'assurance du Canada sur la
vie, 89.

De l'impression et distribution des statuts de la
session de 1849, 89.

Des commutations de la tenure dans la seigneurie
de Lauzon, 91.

Des commutations de la tenure dans la censive de
Québec, 91.

Des commutations dans la censive du ci-devant
ordre des jésuites dans les districts de
Montréal, Trois-Riviéres et Québec, 91.

De la compagnie du chemin planchéié de Strects-
ville, 92.

Des baptêmes, mariages et sépultures dans le dis-
trict de Gaspé, 100.

De la société d'agriculture de Glengary, 109.

Compagnie d'assurance de l'Amérique-Bri-
tannique contre le feu et sur la vie, 114.

Banque d'épargnes de Hamilton et Gore,
131.

Société d'agriculture de Mégantic, 180.

Banque de Gore, 196.

Société d'agriculture (le Beauharnais, 197.

Banque de la cité, 208.

Transmis par son excellence le gouvernetr-gé-
néral. Voir messages.

RETRANCHEMENT.
Voir. Dépenses publiques.

REVENUS.
Des localités en cette province placés sur le con-

trôle des diffé-entes municipalités. Pé
tition, 50.

RICHELIEU.

Retours de la société d'agriculture de, 43, 49.

RICHMOND.

Et Québec, chemin de fer de. Pétition, 37. Voir
bill No. 87.

RIMOUSKI.

Havre et quai à. Pétition, 48.

Allocation pour chemin dans. Pétition, 48.

Municipalité de. Pétitions, 48, 63, 91.

Enregistrement des titres dans. Pétition, 63. Voir
bill No. 58.

Préfet et greffier de la ci-devant municipalité de.
Pétition, 48.

Rivard, Alexis, préfet de la ci-devant municipalité
du district de. Pétitions, 48.

RIVARD, ALEXIS.

Maire de la ci-devant municipalité du district de
Rimouski. Pétition, 48.

RIVIÈRE S.

Corporation de la commune des Trois. Pétition,
20. Voir bill No. 51.

Du Loup, pont sur la Pétitions, 20, 21.

Retour des baptêmes, mariages et sépultures dans
le district des Trois, 21.

Ste. Anne, pont sur la, 22.

Du sud, pont et chemin. Pétition, 28.

Lorette, amélioration de la. Pétition, 28.

St. Charles; ponts sur la. Pétition, 38.

Niagara et Détroit, chemin de fer des. Pétitions,
44, 46, 49, 50, 52, 56, 59, 61, 64, 68, 71,
76, 86.

Retour du chemin de fer du St. Laurent et Cham-
plain, 40. Pétitions, 45, 40.

Transport du bureau d'enregistrement du comté
de St. Maurice de la ville des Trois. Pé-
tition, 46.

Welland, pont sur la. Pétition, 53.

St. François, reconstruction du pont Aylmer sur
la. Pétition, 53.

DuChêne, commissaires de la. Voir bill No. 8.

Thames, écluse sur la. Pétition, 59. Voir bill
No. 43.

Navigation
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RIVIÈRES- Continuation.

Navigation de Grand River. Pétition. 61.

L'Assomption,_navigation de la. Pétition, 68.

Le terrein des asssociés (formant partie du town-
ship d'Upton) enclavé dans le district des
Trois. Pétition, 74.

Verte, allocation pour la bâtisse d'un pont sur la.
Pétition, 91.

Bécancour, indemnité à J. B. Hebert pour pertes
encourues par l'achat du péages prélevés
sur le pont public de la. Pétition, 114,

ROBINSON, HON. W. B.

Voir résolutions.

ROMAIN, CATHOLIQUE.

Evêque de Bytown. Pétition, 39. Voir adresse

-No. 9

Evêque de Montréal. Pétition, 43.

Collége à Bytown. Pétition, 44. Retour, 51.

Asile des orphelins en liaison avec l'église St. Pa-
trice à Montréal. Pétition, 50.

Dames de l'association charitable de Québec.
Pétition, 59.

Prêtres âgés et infirmes. Pétition, 84.

ROSE, FREEMAN.

Pétition, 33.

ROUVILLE,

Retour de la société d'agriculture de, 40.89.

ROYALE, SANCTION.

Par proclamation et message à des bills, 6, 11,
40.

Désavouée par proclamation, 9.

Par son excellence à différents bills, 128, 720,
211, 212, 213, 214, 215, 216.

Pa•únOGATrVaE-

Relativement aux personnes appelées au conseil
Législatif, 44. Voir adresse No. 5.

ROZIER.

Cap, Phare sur le. Pétition, 37

RYAN, JOHN.

Transport des naalles entre Québec et Hamilton.
Pétition, 92.

SACRISTIE,
De Trinité Church, Montréal. Voir Campbell,

le Rév. A. D.

SAGUENAY.

Chemin et ponts au. Pétition, 37, 50.

Municipalité du. Voir bill No. 14.

Division du, pour l'enregistrement. Pétition, 84.

SAINT.

Edouard. Pétition de Louis Comte, pour le paie-
ment d'une somme due par la fabrique de
la paroisse de, 20. Voir bill No. 81.

Lin. Voir St. Henri de Mascouche.

Anne, pont sur la rivière. Pétition, 22.

Roch-des-Aulnets, chemin de. Pétition, 28.

Geneviève et St. Stanislas, allocation pour le che.
min de. Pétition, 28.

Croix. Retour de la communauté des sours
de, 32.

Laurent. Retour de l'académie industrielle de, 32.

Pierre, Charlesbourg et Québec, chemin de. Pé.
tition, 32.

André à Québec, école de l'église de. Péti-
tion, 33.

Viateur. Pétition des clercs paroissiaux ou ca-
téchistes de, 30.

Maurice, retour de la société d'agriculture du
comté de, 36.

François. Retours des baptêmes, mariages et
sépultures dans le district do, 37, 40, 64.

Elizabeth, allocation en, faveur de la maison de la
providence dans la paroisse de. Péti.
ion, 37.

Charles, pont sur la rivière. Pétition, 38.

Thérèse de Blainville, le petit séminaire de. Pé.
tition, 38.

Patrice de la Rivière-du-Loup, cour et prison à.
Pétition, 40.

Laurent et champlain. retour de la compagnie
du chemin de fer de, 40. Pétition, 45,
46, 59.

Yacinthe de Yamaska, allocation en faveur du
séminaire de. Petition, 41.

Maurice, transport du bureau d'enregistrement de.
Pétition, 46.

Anne
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SAINT-Continuation.

Anne de Yamachiche, transport du bureau d'en-
registrement de St. Maurice à. Pétition,
46.

Thérèse, remplacée par le village de Terrebonne
comme lieu des assemblées de la munici-
palité de Terrebonne. Pétitions, 48,
59, 68.

Jean, académie de. Pétition, 48.

Louis de Terrebonne, allocation en faveur du col-
lége Masson dans la paroisse de. Péti-
tion, 48.

André, collége de. Pétition, 49.

Patrice, Montréal, asile des orphelins catholiques
romains en liaison avec l'église de. Pé-
tition, 50.

Henri de Mascouche, Lachenaye et St. Lin réu-
nis au, ou St. Paul, Lavaltrie et Kildare
ajoutés au circuit de L'Assomption. Pé-
tition, pro et con., 51, 93.

Catherines, municipalité de. Pétition, 52.

François, allocation pour reconstruire le pont
Aylmer sur la rivière. Pétition, 53.

Jean Baptiste de Québec, société. Pétition, 59.
Voir bill No. 13.

Laurent, retour de la compagnie d'assurance
maritime du, 61.

Laurent, bouées dans le chenal nord du. Voir
bill No. 10.

André, maison d'école de. Pétition, 62.

Clair, réserve pour chemin. Pétition, 68.

Paul, St. Antoine do Lavaltrie et profondeurs dé
Kildare détachés du comté de Berthier.
Pétitions, 68'

Hyacinthe et Upton, division de. Pétition, '70.

Gervais et Buckland, allocation pour le chemin
de. Pétition, 72.

Laurent, Ottawa, Montréal et la ligne provinciale,
retour du grand chemin de fer de jonction
du, 43. Pétitions, 74, 75. Voir bill No. 78.

Louis et la ligne provinciale, chemin de fer de.
Pétition, 75.

Ours, incorporation du village annulée. Pé.
tition, 76.

Lazare, paiement de la bâtisse d'une église à.
Pétition, 78.

Michel, société ecclésiastique de. Pétition, 84.

SAINT- Continuation.

Laurent et Lac Temiscouata, arpentage de terres
entre le, pour la construction d'un chemin
de fer ou canal. Pétition, 91.

Martin, cour de circuit de. Pétition, 133.

Patrice de Québec, recouvrement des rentes pour
bancs dans l'église de. Pétition, 103. Voir
bill No. 80.

Laurent et Atlantique, chemin de fer de. Voir
bill No. 44.

Jean, incorporation de l'académie de. Voir bill
No. 77.

Andrews et Québec, chemin de fer de. Voir bill
No. 98.

Hyacinthe, incorporation de. Voir bill No. 142.

SAISIE.

Des salaires des officiers publics. Pétition, 37.

Exécution, effets exemptés de la. Pétition, 78.

SALAIRES.

Des officiers publics, saisie des. Pétition, 37,

Des officiers de comté. Pétition, 38.

Payés chaque mois par le greffier du conseil lé-
gislatif, 97.

Des officiers et juges des cours, réduction des, 75.

Des écrivains. Voir comité No. 10.

SA MAJESTÉ LA REINE.

Voir adresses et comités.

SANCTION ROYALE.

Par proclamation et message à certains bills, 0,
11,40.

Désavouée par proclamation, 9.

Par son excellence le gouverneur-général, à divers
bills, 128, 129, 211, 212, 213, 214, 215,
216.

SAUVAGES.

Abénaquis, incorporation des. Pétition, 28.

Du Haut-Canada, protection des. Voir bill No.
160,

Du Bas-Canada, protection des, Voir bill No.
161.

SCRWP.

Rachat du, pour terres. Voir bill No. 115.
SCRUTIN,
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SCRUTIN.

Vote au, pétitions, 29, 53.

SCUGOG ISLAND.

Erigée en un township-séparé. Pétition, 38.

SEIGNEURIES.

De Lauzon, remise des cens et rentes das, Ja.
Pétition, 29.

De Lauzon, retour de la commutation de la te-
nure dans la, 91.

Du Bas-Canada, modification de la tenure des
terres dans les. Pétitions, 38, 45, 48.

Du Cap-de-la-Magdeleine, remise d'arrérages de
cenz gt rentes et lots et ventes dans la.
Pétition, 41.

De Ramsay et Langan, seigneurs obligés à con-
céder des terres et à ouvrir des chemins.
Pétition, 70.

Retour des commutations effectuées dans la cen-
sive de Québec, 91.

Retour des commutations effectuées dans la cen-
sive du ci-devant ordre des jésuites dans
les districts de Montréal, Trois-Rivières et
Québec, 91.

De Beauharnois. Pétition contre les exactions
des seigneurs ; pour la démarcation des
limites de la seigneurie, et pour la con-
cession de titres, aux taux établis par les
lois et coutumes du Bas-Canada, 102.

De Chateauguay enclavée dans, le circuit de Beau-
harnois. Pétition, 133.

SEMINAIRES.

Voir écoles.

SENECA.

Et Onondaga, nouveau comté de. Pétition, 47.

Pétition contre la division du township de, 71.

Municipalité de. Pétition, 71.

SEPTENTRIONALE.

Télégraphe électrique de l'Amérique, Britannique.
Pétition, 114. Voir bill No. 112.

Commerce libre et réciprocité entre les provinces
de l'Amérique, Britannique et le Canada.
Voir bill No. 5.

SÉPULT URES.

1 ariaggtebapt0tea. oir rogouru.

SERMENTS.

Prescriets par la loi, adminis‡rés à,det membres
de la chambre, 19.

Prescrits par la loi, administrés à.John.I? Taylor,
ainé, comme greffier deIa.chmbre, 99.

Oficiels. Voir bill No. 57.

SERVICE PUBLIC.

Emprunt pour le. Voir billNo.. 16.

SHEFFORD.

Académie de. Pétition, 51.

Retour de la société d'agricultyrede, 51I

SHERBROOKE,.

Et lac Memphremagog, chemins de. Pétition,
38.

Retour de la société d'agriculture de, 40, 63.

Allocation en faveur de l'academie de. Pétition,
83.

SHERWOOD, L'HON. LEVIUS P,.

Prête serment, 19. Son décès annoncé, 31, 42.
Ajournement proposé et adopté, 31. Fu-
nérailles de, 35.

SILVERTHORN.

Ecluse de moulin sur la rivière Thames. Péti-
tion, 59. Voir bill No. 43.

SIMCOE.

Municipalité de. Pétition, 46.

Non détaché de la municipalité du township de
Woodhouse. Pétition, 158.

Toronto et lac Huron, bill du chemin de fer d'u-
nion de, 1849, sanctionné par prociama"
tion, 6. Pétitions, p:o et con., 69, 88,
129, 133, 167. Voir bills Nos. 22, 70.
108.

Retour de la société d'agriculture de, 78.

SRURS.

De la charité de l'hôpital gézýFrg de Montréal.
Pétition, 41.

Le la miséricorde, Montréal. Pétition, 43.

De la charité à Bytown. Pétition, 44.

SOLLICITEUR.

Admission de Henry J. (geenstreet comme pro-
cureur et. Pétition, 44.

0MBlRA.
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SOMBRA.

Et Dawn, frontières de. Pétition, 49.

SOMMATION.

De personnes au conseil législatif. Prérogative
royale relative à la, 44. Voir adresse
No. 5.

Adressée aux membres de la chambre, 27, 77.

SOPHIASBURGH.

Retour de la société d'agriculture de, 43.

Ratification de l'arpentage de. Pétition, 70.

SOURDS ET MUETS.
Institution à Montréal des. Pétition, 43.

SPÉCIAUX.
Ajournements, 23, 31, 57, 83, 139.

SPIRITUEUSE S.
Liqueurs. Voir auberges.

STANSTEAD.
Allocation en faveur du séminaire de. Péti-

tion, 40.

Banque de. Pétition, 53.

STATUTS.
Voir lois.

STEAMERS PORTES-MALLES.
Voir poste.

STREETSVILLE.
Retour de la compagnie du chemin planchéié

de, 92.

SUBSIDES.
Voir bill No. 153, et estimés.

SUD, RIVIÈRE DU.
Pont et chemin. Pétition, 28.

SURINTENDANT EN CHEF DE L'ÉDU-
CATION.

Voir écoles.

SUSPENDU, PONT.
De Queenston, 1849, sanctionné par procla-

mation, 11.

SYNDICS.
Exécuteurs et autres, rémúnération des. Voir

bill No. 111.

Voir municipalités.

TACHÉ.
L'hon. Jean-Baptiste, décès annoncé, 42.

L'hon. E. P. Message de l'assemblée requérant
sa présence devant un comité spécial de
cette chambre, 126. Permission accordée
et l'assemblée en est informée, 127.

TALBOT.

Municipalité du district de. Pétition, 33.

TARIF.

Des honoraires des cours
du, 75.

de justice, réduction

TAXE S.

Locales. Pétitions, 21, 39. Voir bill No. 133.

Sur les terres des propriétaires absents. Péti-
tion, 38.

Modification des lois de cotisation. Pétitions, 44,
70, 74. Voir bill No. 74.

Abrogation des lois de cotisation, H.-C. Voir bill
No. 105.

Pétition contre le bill de cotisation de cette
session, 118. Voir bill No. 105.

TAYLOR, JOHN FENNINGS, AINÉ.

Administre, comme commissaire, le serinent à des
membres de la chambre, 19.

L'Orateur fait rapport de sa commission comme
greffier de la chambre, 99.

Prête serment d'office, 99.

Fait rapport qu'il a délivré des messages à l'as-
semblée, 140, 167.

Etat des déboursés de. Voir appendice, No. 5.

TE LEGRAPHES.

De Bytown et Montréal. Pétition, 89. Voir bill
No. 59.

De l'Amérique Septentrionale Britannique. Péti-
tion, 114. Voir bill No. 112.

Protection des. Voir bill No. 132.

TEMISCOUATA.

Canal des Trois-Pistoles ou de L'Isle-Verte au
lac. Pétition, 48.

Arpentage des terres entre le lac, et le St. Lau-
rent pour un chemin de fer ou canal. Pé-
tition, 91.

Réparation dùuchemin dê. Pétition, 91.
TEMPÉRANCE
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TEMPERANCE.

Encouragement de la. Voir auberges.

TENURE.

Des terres dans les seigneuries du Bas-Canada,
modification de la. Pétitions. 38, 45, 48.

Féodale, commutation de la. Voir seigneuries.

TERREBONNE.

Village de, substitué à Ste. Thérèse pour les as-
semblées de la municipalité de Terrebonne.
Pétitions, 48, 59, 68.

Allocation en faveur du collége Masson, dans la
paroisse de St. Louis de. Pétition, 48.

Retour de la société d'agriculture de, 49.

TERREINS.

Des églises, hypothèques des. Voir bill No. 92.

TERRE S.

Seigneurs de Ramsay et Langan obligés d'ouvrir
des chemins et concéder des. Pétition, 70.

Réduction sur le premier prix d'enchère des.
Pétition, 72.

Arpentage des, entre le St. Laurent et le Lac
Temiscouata, pour un chemin de fer ou
canal. Pétition, 91.

Dans la vallée de la Gatineau. Voir adresse No.
9, et comité No. 13.

Transport de, à des syndics pour cimetières. Voir
bil No. 72.

Construction de chemins dans le comté de Ren-
frew avec les produits de la vente de cer-
taines. Pétition, 148.

Hypothèques des terreins des églises. Voir bill
No. 92.

Rachat de scrip pour. Voir bill No. 115.

Des propriétaires absents. Pétition, 38.

Des écoles, bill de 1850 réservé, sanctionné par
message, 40.

Des réserves du clergé et rectoreries. Pétitions,
22, 32, 44, 47, 48, 50, 52, 54, 67, 71, 74,
78, 94.

Octroi de, en faveur de Vester Cleveland pour ses
services.' Pétition, 51.

THAMES•
Eouusspr la rivière, Pétition, 59. Voir bill

No.43.

THORALD.

Municipalité du township de. Pétition, 61.

TITRE S.

Division du comté de Huntingdon pour l'enregis-
trement des. Pétition, 61. Voir bill

No. 36.

Subdivision du comté de Mégantic pour la répré-,
sentation parlementaire etl'enregistrement
des. Pétition, 71.

Modification de l'acte qui divise le Saguenay pour
l'enregistrement des. Pétition, 84.

Division de Rimouski pour l'enregistrement des.
Pétition, 63. Voir bill No. -58.

A des biens fonds, (B.-C.) Billde 1849, sanctionné
par proclamation, 11.

TONNAGE.

Réduction des droits de, entre Montréal et Qué-
bec. Pétition, 98.

TORONTO.

Simcoe et Lac Huron, bill d'union du chemin de
1849, sanctionné pour proclamation, 6.
Pétitions, pro et con., 69, 88, 129, 133,
167. Voir bills Nos. 22, 70, 108.

Bill pour remettre en vigueur la charte du chemin
de fer de, et du Lac Huron. Pétition, 88.
Voir bill No. 70.

Institut des artisans de. Pétition, 30.

Retour, 47. Ouvert aux membres de la chambre
pendant la session, 59. Voir bill No. 63.

Holland Landing et Penetanguishene, chemin de.
Pétition, 41.

Retour de l'hôpital de, 21, 61.

Chambre de commerce de. Pétition, 70.

Transport du collége Victoria de Cobourg à. Pé-
tition, 133.

Nécropole de. Voir bill No. 75.

Université de. Voir bill No. 95.

Asile des aliénés à. Voir bill No. 117.

Amélioration du havre de. Voir bil No. 128.

V~W% £ ~VflV W f A r

Voir resolutions.

TRANSPORT.
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TRANSPORT.

Et charroyagé dela poudre, à tirer dans la cité
de Montréal. Voir bill No. 97.

TRAVAUX.

Des criminels dans le pénitentiaire. Pétitions, 95,
167.

TRINITÉ.

Eglise de la, Montréal. Voir Campbell, le rév.
A. D.

Retour de la maison de la, Montréal, 32. Péti-
tion, 98. Voir bill No. 96.

Comptes de la maison de la, Québec, 21. Pétition,
66. Voir bills Nos. 10, 69.

TRINITY.

College, incorporation de. Pétition, 137.

TRIPP, CHARLES.

Voir Counter.

TROIS-PISTOLES.'

Canal des, ou de L'Isle-Verte au lac Témiscouata.
Pétition, 48.

TROIS-RIVIÈRES.

Le terrein des associés (faisant partie du township
d'Upton) enclavé dans le district des. Pé-
tition, 74.

Retour des commutations effectuées dans la censive
du ci-devant ordre des jésuites dans les dis-
tricts de Québec, Montréal et, 91.

Allocation annuelle ci-devant'accordée à l'école de
grammaire, transférée à l'académie aux.
Pétition, 148.

Corporation de la commune des. Pétition, 20.
Voir bill No. 51.

Retour des baptêmes, mariages et sépultures dans
le district des, 26.

Transport du bureau d'enregistrement de St.
Maurice de la ville des. Pétition, 46.

Paiement d'arrérages de salaire à Charles H.
Lassiseraye, comnme instituteur aux. Pé-
tition, 47.

TUSCARORA.
Pour et contre l'érection en deux nouveaux comtés

d'Oakiahd, B1e'nbie, fùi-ford, Braniford,
Onondaga, la moitié sud de Dumfries et.
Pétitions,48, 52.

UNION, ACTE D'.
Modification de 1'. Voir adresse No. 6.

UNIVERSITÉS.

Voir colléges.

UPTON.

Et Montréal, annexion du township i.
tion, 20.

Péti-

Et Saint-Hyacinthe, division d'. Pétition, 70.

Terrein des associés dans le township d', enclavé
dans le district des Trois-Rivières. Péti-
tion, 74.

USURE.

Abolition des lois contre 1'.
102.

Pétitions, 757,

VACANTS, SIEGES.
Dans le conseil législatif. Voir Jones, l'honorable

Robert.

VAISSEAUX.

Marchands étrangers. Voir bill No. 17.

Naviguant entre Montréal et Québec, réduction
du droit sur les. Pétition, 98.

Exempts du pilotage. Voir bill No. 69.

Des plantations britanniques, enregistrement des.
Voir bill No. 99.

Exempts de la quarantaine en certains cas. Péti-
tion, 37.

Charpentiers de, Québec. Pétitions, 32, 84.

VALEUR DES OUVRAGES.

Sur chemins, recouvrement de la, B.-C. Voir bill
No. 82.

VAUDREUIL.

Retour de la société d'agriculture de, 66.

Chef-lieu de. Pétition, 78.

Lieu de la réunion de la municipalité de, non
changé. Pétitionspro et con., 105, 106,
196.

Transport du bureau d'enregistremen t et d
cour de circuit-de. Pétiioner10% 196.
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VAUDREUIL-Continuation.

Cour de circuit et bureaux publics tenus dans
l'endroit le plus central du comté de. Pé-
tition, 137.

VAUGHAN.

Et Albion, chemin de. Pétition, 56. Voir bill
No. 61.

VERCHËRES.

Retour de la société d'agriculture de, 34.

VERTE, RIVIËRE.

Allocation pour la bâtisse d'un pont sur la. Péti-

tion, 91.

VICTORIA COLLEGE.

Transport du site de. Pétition, 133. Voir bill
No. 93.

VIDAL.

Chemin de, dans le township de Moore. Pé-
tition, 28.

VIE.

Assurance sur la. Voir assurance.

VOIX.

Prépondérante de l'Orateur, 146.

VOTE.

De crédit. Voir bill No. 155.

Au scrutin. Pétitions, 29, 53.

Des procureurs dans les institutions de banques.
Pétition, 75. Voir bill No. 20.

VOYERS.

Contrôle des grands, dans le Bas-Canada, sur les
chemins et ponts, 43.

WALPOLE.
Et Rainham. Pétition,. 36.

Et Woodhouse, frontière entre. Pétitions, 39, 71
Voir bill No. 30.

Municipalité de. Pétition, 71.

ATERLOO.

Société d'agriculture de. Pétition, 158.
72

WAWANASH.

Et Ashfield, municipalité de. Pétition, 158.

WE LLAND.

Lincoln et Haldimand. Pétitions, 36, 71.

Pont sur la rivière. Pétition, 52.

WE LLINGTON.

Retour de la société d'agriculture du district
de, 43.

WENTWORTH.

Et Halton, municipalité de. Pétitions, 22, 29.

Changement des lignes frontières de. Péti-
tion, 50.

WES LEYENS.

Registres des ministres méthodistes. Voir bill
No. 45.

WEST-LAKE.

Retour du pensionnat des amis ou quakers de, 46.

WEXFORD.

Rawdon, Kilkenny, Chertsey, Cathcart, Kildare
érigés en nouveau comté. Pétition, 75.

WHISKY.

Abolition du droit sur le. Pétition, 75.

WHITBY.

Et autres townships à l'est du comté de York
érigés cn un comté séparé. Pétition,
38.

WILBERFORCE.

Société d'éducation du lycée, pour la population
de couleur. Pétition, 44.

WILLIAM-HENRY.

Ecoles à. Pétition' 74.

WINTHROP, L'HON. R. C.

Voir résolutions.

WOODHOUSE.

Et Walpole, frontière entre. Pétitions, 39, 71.
Voir bill No. 30.

Municip'alité de. Pétitions, 39, 158.

WRITS
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WRITS.

De prérogative et droits des corporations, B.-C.
Voir bill No. 60.

WYLIE, L'HON. JAMES.

Permis de s'absenter de son siége pour la ses-
sion, 78.

YAMACHICHE.
Transport du bureau d'enregistrement de St.

- Maurice en la paroisse de. Pétition, 40.

YAMASKA.

Allocation en faveur du séminaire de St. Hya-
cinthe de. Pétition, 41.

YORK.

Municipalité de. Pétitions, 21, 74, 76.

Séparation de Whitby et autres townships à l'est
du comté de. Pétition, 38.

Réserve pour chemin dans le township de. Péti-
tion, 109. Voir bill No. 25.

Ancien arpentage de terres annexées au comté de.
Pétition, 116. Voir bill No. 18.

Ecoles de grammaire de. Voir bill No. 119.

Autorités de l'état de New. Voir résolutions.

IMPRIMM1E DÉ LOUIS PERRAULT,--TORONTo.
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